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RÉSUMÉ 

 

La Guinée, pourtant considérée comme un des pays les plus riches de la sous-

région Ouest-africaine,  vit une pauvreté sans précédent. Malgré tous les efforts du 

gouvernement, des institutions de la société civile et autres ONG pour la sortir de son 

marasme économique, la Guinée est passée de la pauvreté à la misère. L’expérience de la 

remise de la dette italienne, qui a permis à l’Église de participer à la gestion concrète de 

cette situation, n’a pas apporté de solution durable.  

Devant cette impasse, notre hypothèse est que la notion de capital social, élaborée 

par Putnam, peut aider à réorienter, redynamiser, et corriger les stratégies de lutte contre 

la pauvreté, tout en permettant à l’Église de Guinée de préciser et de renouveler à la fois 

son enseignement et son engagement en matière de développement social. 

Pour établir la pertinence de notre hypothèse, nous mènerons une démarche en 

étapes 

Premièrement, nous procéderons à une analyse de la situation actuelle en Guinée: 

d’où vient que la pauvreté y augmente malgré les efforts pour la vaincre? Cela permettra 

de présenter le contexte qui a motivé notre recherche.  

Deuxièmement, l’Église de Guinée toujours proche de son peuple n’est pas restée 

à l’écart de la crise qui secoue le pays. Elle est intervenue "à temps et à contretemps" 

pour apporter sa contribution, selon ses compétences, à la recherche d’une solution. 

L’écho du travail assidu de l’Église de Guinée a eu un résultat inattendu. À 

l’occasion du Jubilé 2000, la conférence épiscopale italienne a pris une initiative pour 
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réduire la dette extérieure des pays pauvres, un geste de solidarité ecclésiale, en poussant 

l’Italie à réduire la dette de deux pays africains: La Zambie et la Guinée. Cette initiative a 

abouti à la création du Fonds Guinéen pour la Reconversion de la Dette (FOGUIRED), 

dans le cadre d’un accord bilatéral entre les gouvernements guinéen et italien. Ce Fonds 

était destiné à soutenir les stratégies de développement, et à favoriser une véritable 

implication des acteurs de la société civile guinéenne dans la lutte contre la pauvreté. 

Toutes ces initiatives n’ont pas aidé le pays à décoller; la situation ne s’est pas améliorée; 

bien au contraire. Voilà qui pousse à questionner les stratégies de développement 

utilisées en Guinée. 

Dans notre recherche, nous avons découvert la notion du capital social. Parler du 

capital social, c’est parler d’un certain nombre de réalités : réseaux, normes de réciprocité 

et confiance, valeurs, culture, engagement, participation, honnêteté, société civile, 

institutions, groupes, communautés, etc., autant d’éléments qui  sont de nature à atténuer  

les obstacles au développement que sont la corruption, les détournements, la gabegie, etc. 

La notion de capital social contient une approche qui aiderait à innover et à dynamiser les 

stratégies de développement en Guinée. 

La notion du capital social, analysée dans les chapitres quatre, cinq et six, a fait 

l’objet de nombreuses recherches dont celle de Robert D. Putnam. Celui-ci situe 

clairement le capital social dans les aspects de la vie collective qui rendent la 

communauté plus productive, soit par la participation, la confiance et la réciprocité. Voilà 

qui rejoint le plus l’intuition de notre thèse, et c’est pourquoi nous en faisons l’objet de 

tout un chapitre. En effet, un des grands obstacles à l’amélioration de la vie des 

communautés, et qui de ce fait engendre une méfiance généralisée en Guinée, est 
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l’absence totale  de confiance entre les hiérarchies de la société guinéenne, celles-là 

mêmes qui sont censées diriger les populations et orienter leur quête du bien-être. Ce 

déficit est alimenté par un style de gouvernance qui a favorisé la corruption et les 

pratiques laxistes. Ce manque de confiance s’étend à presque tous les niveaux : les 

associations, la famille, le village, les quartiers, les corporations etc. Dans un tel contexte 

la restauration de la confiance, qui est la base de la formation des réseaux, de l’action 

collective, mais aussi de la participation effective ou de l’engagement, passe par ce que 

Putnam appelle non seulement le capital social affectif (bonding) mais aussi le capital 

social relationnel (bridging).  

En vue d’une exploitation judicieuse des valeurs contenues dans la notion du 

capital social, nous en ferons une lecture critique, en rapport avec les réalités du terroir. 

Car l’approche endogène du développement requiert la prise en compte des valeurs des 

populations concernées. Dans cette optique, la notion de solidarité sociale chez les kpellè, 

qui reste une valeur fondamentale du terroir et qui, à chaque étape critique de son 

histoire, a aidé ce peuple de Guinée à survivre, semble assez proche de celle du capital 

social. Ainsi constituerait-elle une meilleure arme contre la pauvreté si cette solidarité est 

repensée de façon systématique, à la lumière de la notion du capital social et compte tenu 

des réalités nouvelles de la société guinéenne. C’est donc l’analyse de cette solidarité 

sociale chez les kpellè qui constituera le septième chapitre de cette recherche. 

De la notion du capital social à celle de la solidarité sociale chez les kpellè, tout 

concourt à un seul objectif : pour lutter efficacement contre la pauvreté en Guinée il faut 

instaurer une approche qui requiert un effort d’engagement, de confiance, de participation 

générale, effective de toutes les composantes de la société, sans exclure quelque catégorie 
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que ce soit. L’enseignement social de l’Église viendrait appuyer ce projet de 

développement en l’éclairant de la lumière de l’Évangile, de telle sorte que  

l’approfondissement de ces notions ouvrirait la voie à ce que nous appelons la "théologie 

de la toile d’araignée" : une Parole de Dieu  capable de  mettre en exergue l’importance 

de chacun des petits fils qui, comme la toile d’araignée, tiennent les humains ensemble 

dans un réseau, en vue de la construction d’un monde où il fait bon vivre pour tous et 

pour toutes.   
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INTRODUCTION GÉNÉRALE 

 

Qu’on s’inscrive dans une visée politique, sociale ou religieuse, l’on s’entendra 

toujours sur un point : les ressources d’un pays devraient ou doivent être potentiellement 

le moteur de son développement et favoriser l’épanouissement de ses habitants.  

D’après nos observations, les richesses naturelles de la Guinée
1
 n’ont aucune incidence 

sur son niveau de développement. La recherche que nous entreprenons part de deux 

événements. 

Le premier est une lettre pastorale de décembre 1996 dans laquelle la  conférence 

épiscopale de Guinée invitait toutes les forces vives du pays, toutes les associations et 

toutes les personnes de bonne volonté à unir leurs forces pour « vaincre la pauvreté
2
 ». 

Une situation de pauvreté d’autant plus insupportable qu’elle contraste avec l’abondance 

de richesses dans le pays.  

Le second est un projet d’envergure qui a vu le jour en l’an 2000, à l’occasion du 

Grand Jubilé de l’Église catholique. Un événement particulièrement significatif permettra 

à la Conférence épiscopale de s’impliquer davantage dans la lutte contre la pauvreté. En 

                                                           

1
 Une rapide note sur la Guinée, même si à plusieurs reprises, des précisions seront faites durant 

tout le travail.  La Guinée, officiellement République de Guinée, est un  pays d’Afrique de l’Ouest, ouvert 

sur l’océan Atlantique, limité au nord-ouest par la Guinée-Bissau, au nord par le Sénégal, à l’est par le 

Mali, au sud-est par la Côte d’Ivoire et au sud, par le Liberia et la Sierra Leone. D’une superficie de 245 

857 km², la Guinée comprend les îles de Los, au large de Conakry, la capitale. Premier pays de l’Afrique 

francophone à avoir accédé à l’indépendance, en 1958, après son refus de faire partie de la Communauté 

française, la Guinée, devenue alors République populaire révolutionnaire, a subi durant plus de vingt-cinq 

ans la dictature d’Ahmed Sékou Touré. Après la mort de celui-ci, en 1984, les militaires ont conduit la 

libéralisation de l’économie puis, difficilement, la démocratisation du pays. En 1995, la population 

guinéenne était estimée à 9,2 millions d'habitants, soit une densité de 37,6 habitants au km². On estime à 2 

millions le nombre de Guinéens ayant fui le pays durant la dictature de Sékou Touré, pour rejoindre la Côte 

d’Ivoire, le Sénégal ou la France. 

 
2
 C’est en même temps le titre de cette lettre pastorale de la conférence épiscopale de Guinée. Cf. 

CONFERENCE ÉPISCOPALE DE GUINEE, Vaincre la pauvreté (déclaration sur la situation guinéenne), 

Conakry, décembre 1996. 
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effet, suite à l’appel constant des évêques de Guinée et sur un plaidoyer de la Conférence 

épiscopale italienne, le gouvernement italien accepta d’effacer la dette de deux pays très 

endettés
3
, dont la Guinée. En contrepartie, il était demandé de créer un Fonds Guinéo-

Italien de Reconversion de la Dette (FOGUIRED), qui serait un organe au service du 

développement social. Conscient de sa bonne réputation et du fait de son enseignement et 

de ses actions dans le cadre de la promotion humaine, l’Église catholique a été sollicitée 

le gouvernement guinéen pour s’impliquer effectivement dans la réalisation de ce projet.  

Cependant, les résultats  n’ont pas été à la hauteur des attentes de la population. La 

Guinée va toujours très mal, et les populations s’appauvrissent davantage. 

De ces deux faits se dégage la question de l’adéquation entre l’enseignement 

social de l’Église et son engagement efficient sur le terrain du développement. Sensible à 

la continuelle paupérisation du peuple guinéen, nous n’avons cessé de nous poser un 

certain nombre de questions à ce sujet. Comment expliquer et justifier un tel abîme de 

pauvreté dans un pays qui regorge de tant de richesses? Comment se fait-il que toutes les 

bonnes initiatives de l’État ou de la société civile pour éradiquer la pauvreté se soldent 

presque toujours par un échec? La dynamique du capital social ne pourrait-elle pas 

résoudre ce paradoxe que constitue le contraste  entre les richesses  naturelles de la 

Guinée, d’une part, et la pauvreté et l’inertie sociale, d’autre part ? Malgré tous les efforts 

du gouvernement, des institutions de la société civile et autres ONG pour sortir le pays de 

son marasme économique, la Guinée est passée de la pauvreté à la misère. L’expérience 

de la remise de la dette italienne, qui a permis à l’Église de participer concrètement à la 

recherche des voies et moyens pour changer cette situation, n’a apporté aucune 

                                                           

3
 Le deuxième pays étant la Zambie. 
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amélioration durable aux conditions de vie des populations. Devant cette impasse, nous 

proposons l’hypothèse suivante: la notion de capital social chez Putnam peut  servir 

d’inspiration et de tremplin dans la réorientation et dans la  redynamisation des efforts en 

vue de vaincre la pauvreté. En même temps elle permettrait à l’Église de Guinée de 

revisiter son enseignement  et son engagement  en matière de développement social. À 

nos yeux,  le questionnement éthique pourrait apporter des solutions durables aux misères 

de la population, en même temps qu’il proposerait les valeurs requises au  développement 

communautaire, en rapport continu avec la destinée de l’être humain et en réponse à 

l’appel le plus profond inscrit en chaque personne
4
. Il nous paraît particulièrement 

pertinent d’aborder l’approche du développement dans le contexte guinéen actuel sous 

cet angle, ce qui, à notre connaissance, n’a pas encore été tenté.  

Pour assurer la pertinence de notre démarche notre premier souci sur le point de la 

méthode sera de retrouver les documents pertinents sur la question, afin d’élaborer une 

synthèse et une analyse cohérentes qui permettent de mieux saisir les réalités et les 

principes. Compte tenu de la diversité des éléments de la recherche, il importera de 

trouver une méthode qui permette de mener une réflexion cohérente et éclairante de 

chaque élément : ainsi nous adopterons la méthode historique pour présenter la Guinée et 

la situation de pauvreté croissante qui y prévaut d’années en années. Ce faisant le 

discours social et les interventions des évêques se trouveront en contexte et apparaîtront 

dans toute leur pertinence pour une compréhension et une analyse aussi objective que 

possible. Ensuite, en vue d’une exploration judicieuse de la notion du capital social, notre 

démarche générale sera guidée par une grille de lecture analytique et interprétative, 

                                                           

4
 Jean-Yves CALVEZ, Une éthique pour nos sociétés, Paris, Éd. Nouvelle Cité, 1988, p. 5. 
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situant la réflexion de Putnam dans l’ensemble des autres travaux sur cette notion afin 

d’en apprécier la pertinence dans notre recherche d’une réponse au problème de la 

pauvreté en Guinée. Enfin, pour revenir à ce qui se fait déjà sur place en Guinée au sein 

des populations pour lutter contre la pauvreté, nous procèderons à une analyse et une 

synthèse anthropologiques de la solidarité sociale kpellè, afin de l’inscrire dans une 

nouvelle perspective.  

Puisque cette recherche reste avant tout une démarche théologique, et plus 

précisément d’éthique chrétienne, nous n’emprunterons à d’autres disciplines, 

anthropologie, sociologie, économie et histoire, que pour mieux cerner l’enjeu notre 

sujet. Cependant, l’on retiendra que depuis le Vatican II, la conscience historique, qui est 

cette attention particulière aux signes des temps et la prise en compte des données 

historiques, occupe une grande place dans la réflexion en éthique théologique. C’est dans 

cette logique de la conscience historique que Octogesima adveniens affirme avec force le 

rôle qui revient à la communauté chrétienne d’analyser avec objectivité la situation de 

leur pays, de l’éclairer à la lumière de l’Évangile et d’y réfléchir grâce aux principes, 

normes et directives de l’enseignement social de l’Église. C’est dans cette même logique 

que nous avons bâti le plan de notre réflexion en trois étapes : 

 D’abord, une analyse des situations qui ont maintenu la Guinée dans la pauvreté 

malgré ses potentialités, ce qui nous permettra de placer en contexte le discours et 

l’engagement sociaux de l’Église en Guinée. Il s’en suivra une revue critique des 

interventions épiscopales sur ce sujet, avec une attention appuyée sur l’expérience du 

FOGUIRED. Notre préoccupation sera de mener une analyse critique des diagnostics 

posés et des solutions préconisées, pour faire ressortir la manière dont se fait 
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l’appropriation de l’enseignement social de l’Église universelle, surtout pendant la 

période des pontificats de Jean XXIII à Jean-Paul II, d’une part et pour expliciter la façon 

dont l’enseignement social est conçu en étroite relation avec les sciences humaines et la 

situation guinéenne, d’autre part. 

Ensuite, l’ouverture de l’Église aux  sciences humaines nous conduira à découvrir 

la notion de capital social. Parler de capital social, c’est parler d’un certain nombre de 

réalités telles que les réseaux, les normes de réciprocité et de confiance, les valeurs, la 

culture, l’engagement, la participation, l’honnêteté, la société civile, les institutions, les 

groupes, les communautés, etc., qui constituent des armes potentielles pour mettre fin du 

moins à atténuer la corruption, le népotisme, les détournements, la gabegie etc., qui sont 

des facteurs aggravants de la pauvreté et des pratiques préjudiciables au développement. 

De Harifan (1916) à nos jours, la notion du capital social a fait l’objet de nombreuses 

recherches chez de nombreux auteurs; mais celle de Putnam  situe clairement le capital 

social dans les aspects de la vie collective qui rendent la communauté plus productive par 

la participation, la confiance et la réciprocité. Putnam distingue deux niveaux de capital 

social: le premier qu’il appelle le "bonding", fait référence aux liens établis entre les 

membres d’un groupe, et qu’on peut appeler des liens forts; le second qu’il appelle le 

"bridging" ou encore les liens faibles, qui va au-delà des interactions d’affinité et 

s’applique aux intergroupes. C’est cette perspective qui correspond le mieux à l’intuition 

de cette recherche, et nous sommes conforté dans cette intuition par les recherches de la 

Banque mondiale et de l’OCDE  qui  établissent que la notion du capital social a mis en 

évidence l'importance que revêtent les relations sociales établies, les normes de 

comportement et la confiance mutuelle dans bien des types de démarches sociales et 
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économiques. Nous essayerons donc d’établir que cette perspective est d’un intérêt 

certain pour les démarches de développement en Afrique subsaharienne, et plus 

particulièrement pour la Guinée. La deuxième partie de notre recherche traitera de cette 

problématique qui fait l’objet des chapitres quatre, cinq et six.   

Enfin, en vue d’une exploitation judicieuse des valeurs inhérentes au capital 

social, nous en ferons une lecture critique, en lien avec les réalités du champ de cette 

recherche, c’est-à-dire la Guinée. Car aucune théorie ni notion, si belle et si importante 

soit-elle, ne peut se concrétiser sur le terrain si elle ignore la culture de ce terroir. Ainsi 

l’approche endogène du développement mise nécessairement sur les valeurs, les savoirs 

et savoir-faire des populations concernées. Chez les Guinéens en général, et au sein du 

peuple Kpellè de la Guinée forestière en particulier, l’un des éléments fondamentaux qui 

ont toujours accompagné les efforts de développement c’est la solidarité sociale; Il ne 

serait pas excessif de dire qu’elle est et reste la force motrice qui a permis à ce peuple de 

survivre à toutes les étapes critiques de son histoire depuis les temps immémoriaux. Le 

principe fondamental de la solidarité sociale kpellè est que toute personne se reçoit, et est 

perçue comme "reliée" aux autres et dépendantes d’elles, dans son être comme dans son 

agir. Son existence se déroule dans un cadre constitué d’un réseau de relations et 

d’interactions complexes. Mais la pratique de la solidarité sociale a ses limites qui 

constituent un véritable frein au développement comme acquisition dynamique de 

nouvelles richesses, et on peut citer à cet effet le nivellement par le bas. Cependant, nous 

avons constaté que ce principe de base de la solidarité kpellè se révèle assez proche de 

celui du capital social, du fait qu’on y retrouve les réseaux, les normes de réciprocité et 

de confiance, etc. Ainsi constituerait-elle un bon support interne que la notion de capital 
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social viendrait réorienter et redynamiser en vue non plus seulement de se maintenir et de 

survivre aux pauvretés de tout genre, mais d’acquisitions nouvelles enrichissantes pour 

toute personne, individuelle et collective de la société guinéenne. L’analyse de cette 

solidarité sociale chez les kpellè  constituera le septième chapitre de cette recherche. 

Du capital social à la solidarité sociale propre au peuple kpellè, une même 

dynamique se dégage en vue du développement: effort d’engagement, de confiance, de 

participation générale et effective de toutes les composantes de la société sans exclusive. 

L’analyse croisée de la notion de capital social chez Putnam et de la pratique de la 

solidarité sociale chez le Kpellè a ainsi ouvert la voie à ce que nous appelons l’éthique ou 

la théologie de la "toile d’araignée", pour parler dans le langage imagé qui est celui de la 

sagesse africaine. Si l’Église de Guinée prenait soin d’approfondir la pratique de la 

solidarité sociale, redynamisée et réorientée à la lumière de la notion de capital social, la 

compréhension et la présentation du message évangélique s’illuminerait de manière 

nouvelle, ce qui ouvrirait de nouvelles perspectives pastorales et éthiques, ou tout 

simplement un discours renouvelé sur le Dieu de Jésus-Christ. Il s’agirait en clair de 

modeler notre discours sur Dieu en interprétant son message de salut dans une 

perspective qui accorde sa juste importance et sa juste place à chacun de ses fils dans un 

réseau où il devient à la fois le point de rencontre et le point de départ, le point de relais 

et le point d’aboutissement, le point d’appui et le point de lancement d’une multitude de 

frères et de sœurs tous et toutes engagés dans la construction d’une communauté, d’un 

pays, et d’un monde où il fait bon vivre pour tous et pour toutes. Voilà qui schématise ce 

que nous appelons la « Théologie de la toile d’araignée ». Ce dernier chapitre, qui se veut 

à la fois une réflexion théologique et une attitude éthique à l’intention de tout croyant et 
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de toute croyante, constituera notre contribution au combat qui préoccupe aujourd’hui 

tout le peuple de Guinée en particulier, et les peuples d’Afrique en général: le combat 

pour le développement. 
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CHAPITRE I : 

ANALYSE DE LA SITUATION DE PAUVRETÉ EN GUINÉE 

 

1.1. GÉNÉRALITÉS. 

 

 

La République de Guinée est considérée comme l’un des pays les plus riches 

d’Afrique en matière de ressources naturelles. Sa  population estimée à 9 millions 

d’habitants
5
 est répartie sur une superficie de 245 857 km2. Sa densité moyenne est de 37 

habitants au kilomètre carré. Pays de l’Afrique de l’Ouest francophone, indépendant 

depuis le 28 septembre 1958, il est limité au nord-ouest par la Guinée Bissau et le 

Sénégal, au Nord-est par le Mali, à l’Ouest par l’Océan Atlantique, à l’Est par la Côte 

d’Ivoire, au Sud-ouest par la Sierra Léone, et au Sud par le Libéria. La Guinée est divisée 

en quatre régions naturelles. Les contrastes climatiques et de végétation, les barrières 

montagneuses et l’orientation des reliefs, donnent une originalité à chacune des régions 

naturelles
6
. Ce sont la Guinée Maritime, la Moyenne Guinée, la Haute Guinée et la 

Guinée Forestière. Un rapport du ministère de l’Agriculture, de l’élevage et des forêts 

présente chacune des régions comme suit
7
.  

La Guinée maritime, appelée encore la Basse Guinée, est située en bordure de 

l’Océan Atlantique et adossée au massif du Fouta-Djalon. Elle occupe 18% du territoire 

national. Le climat y est le plus souvent chaud et humide. Cette région dispose de sols 

                                                           

5
 DIRECTION NATIONALE GUINEENNE DE LA STATISTIQUE, Enquête démographique et de santé. 

EDS. Guinée, 2002.  

6
 Abdoul G. DIALLO et Aminatou BAH, Géographie de la Guinée et de l’Afrique, Hâtier, Paris, 1987.   

7
 MINISTERE GUINEEN DE L’AGRICULTURE, DE L’ELEVAGE ET DES FORETS, Rapport national sur 

l’étude du secteur forestier en Afrique, Conakry, 2000. 
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fertiles propices à l’agriculture. La proximité de l’océan Atlantique favorise la pêche 

artisanale, l’aménagement d’un port commercial et minier à Conakry et d’un port minier 

à Kamsar (dans la région de Boké). Les rivages sur l’Atlantique sont bas, verdoyants et 

découpés par de larges estuaires
8
. 

La Moyenne Guinée ou zone du Fouta Djallon est située au centre du pays. Cette 

région occupe environ un tiers du territoire, soit 22% du territoire national. Son climat est 

doux et son relief dominé par le Fouta Djallon, un massif montagneux dont le point 

culminant est le Mont Loura (1515m). À cause de l’abondance de son réseau fluvial, de 

nombreux cours d’eau y prennent leur source pour arroser les pays voisins en aval. C’est 

la raison pour laquelle le massif du Fouta Djallon a longtemps été qualifié de château 

d’eau de l’Afrique occidentale
9
. Ses précipitations sont abondantes. Les sols sont érodés 

et de faible profondeur, et ils sont propices à l’élevage, à la culture des agrumes et aux 

jardins potagers.  

La Haute Guinée ou Région de Savane, région la plus vaste du pays, couvre 40% 

du territoire national. Elle occupe un fragment du plateau manding qui se rend jusqu’en  

République du Mali. Cette zone de savane, arrosée par le fleuve Niger, est favorable à la 

pêche fluviale, à la riziculture et à l’élevage. Sur le plan climatique, la Haute Guinée est 

la région la plus aride du pays avec ses précipitations irrégulières. Sa situation climatique 

a une incidence sur les pratiques agricoles. Seuls des aménagements hydro-agricoles 

                                                           

8
 Youssouf SANOGO, Capitalisation des expériences de développement local en Guinée Conakry et 

au Niger, Rapport final, Rapport de stage, Ottawa, Septembre 2005, p.23 

 
9
 Abdoul G. DIALLO et Aminatou BAH, Géographie de la Guinée et de l'Afrique, Paris, Hâtier, 

1987 
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peuvent faciliter ces pratiques. Toutefois, une exploitation artisanale des ressources 

minières y est bien présente.   

La Guinée forestière occupe 20% de la superficie du pays. Située plus au sud-est, 

elle est en grande partie couverte par la forêt primaire qui renferme des bois précieux, 

dont l’acajou. C’est la région la plus élevée du pays. On y trouve une végétation dominée 

par les forêts denses et humides. Les précipitations y sont abondantes et favorisent la 

culture du riz, du café, de la banane, de l’hévéa et du palmier à huile. Cette région 

privilégie l’exploitation du bois. On y rencontre également un ensemble de massifs qui 

recèlent un important potentiel pour l’exploitation du fer dont le mont Nimba, qui 

culmine à 1752 mètres.  

Mais depuis plusieurs années, la Guinée forestière souffre d’une dynamique 

négative de dégradation des ressources naturelles qui touche notamment les ressources 

forestières à cause de l’explosion démographique, de pratiques agricoles inappropriées, et 

de l’exploitation clandestine de bois, l’agrobusiness
10

. De plus, l’arrivée massive des 

réfugiés issus des guerres civiles du Libéria, de la Sierra Leone, de la Côte D’Ivoire et de 

la Guinée Bissau a contribué à la dégradation de ces ressources. Le  partage anarchique 

des terres avec les autochtones a appauvri la population locale.   

En plus de cette subdivision naturelle de la Guinée en quatre régions distinctes, ce 

pays compte huit régions administratives ayant chacune à sa tête un Gouverneur: Kindia 

et Boké en Guinée Maritime, Labé et Mamou en Moyenne Guinée, Faranah et Kankan en 

Haute Guinée, et N’Zérékoré en Guinée forestière. Conakry constitue une région à part 

                                                           

10
 VALORIS et FORET FORTE sont deux multinationales dans le domaine de l’exploitation du bois 

qui détruisent depuis plus de 10 ans les forêts primaires de la Guinée Forestière. 
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entière, une zone spéciale. Elle assume les fonctions de la capitale guinéenne. C’est en 

effet une capitale politique et administrative, siège des institutions de l’État et du 

Gouvernement. Elle joue aussi le rôle de la capitale économique et culturelle
11

. 

1.2. L’ÉTAT DE LA PAUVRETÉ EN GUINÉE. 

 

Malgré sa richesse en ressources naturelles, la Guinée est l’un des pays les plus 

pauvres d’Afrique. « La Guinée continue d’être classée parmi les derniers pays selon 

l'indice du développement humain publié par le PNUD. Entre 1992 et 1998, la Guinée a 

été classée 174
ème

 sur 174; et en 1999, 2000 et 2006, respectivement 161
ème

, 162
ème

 et 

160
ème

  sur les 174 pays couverts par le rapport mondial sur le développement 

humain
12

 ». Cette réalité de pauvreté couvre un large éventail de domaines : la santé, 

l'éducation, le revenu, l’accès aux services publics, les infrastructures. À cela il faut 

ajouter le défi que constitue la propagation silencieuse du SIDA dans le pays : 

aujourd’hui, le taux de prévalence du VIH au sein de la population adulte est estimé entre 

4 à 6%. Cette épidémie menace de s'étendre à des proportions plus larges, compromettant 

tout l'équilibre économique et social du pays.
13

  

 L’espérance de vie à la naissance est estimée à 54 ans, le taux de mortalité 

infantile est de 98 pour 1000 naissances et le taux global d’alphabétisation des adultes se 

                                                           

    
11

 MINISTÈRE GUINÉEN DES AFFAIRES SOCIALES, DE LA PROMOTION FÉMININE ET DE L’ENFANCE, 

Programme cadre : genre et développement. Document principal. Conakry- République de Guinée, 1998.  

 
12

 RÉPUBLIQUE DE GUINÉE, MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES, Document intérimaire de 

stratégie de réduction de la pauvreté en Guinée, Conakry, Octobre, 2000, p. 1 (= Document intérimaire). 

Dans cette section du travail sur « L’état de Pauvreté », ce document intérimaire (qui en fait ressemble de 

très près à un aveu d’échec du gouvernement guinéen) servira de référence fondamentale. 

 

 
13

 République de Guinée, Ministère de l’économie et des finances, p. 5.  
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situe à 37% pour les hommes contre 15% pour les femmes. La pauvreté affecte près de 

62% de la population avec environ 40% de guinéens vivant en dessous du seuil de 

pauvreté, soit avec moins d’un dollar par jour. Le profil de la pauvreté élaboré dans les 

années 1997 révélait que 40,3% de la population guinéenne vivaient encore en dessous du 

seuil de pauvreté, évalué à environ $ 300 USD par an par personne. Cette situation ne 

s’est pas améliorée. Bien au contraire elle a empiré avec une dégradation des services 

publics, un taux d’inflation de près de 100% pour les biens de premières nécessités, sans 

que les salaires ne connaissent la moindre augmentation 

1.2.1. Le phénomène de la pauvreté au sein des populations 

 

Le concept de pauvreté couvre ici toutes les dimensions de la vie humaine.
14

 

Certaines sont d'ordre quantitatif (niveau de revenu par exemple) et d'autres 

essentiellement d'ordre qualitatif (accès aux services sociaux de base). La perception du 

phénomène par les populations dans le cas précis de la Guinée se traduit par le manque 

d'emploi et la faiblesse des revenus, la faible accessibilité aux services sociaux de base 

(éducation, santé etc..), la mauvaise qualité des services publics existants, l'exclusion des 

handicapés, les discriminations dont sont victimes les femmes dans la plupart des 

secteurs publics, l'insuffisance des infrastructures de base, la faible participation des 

populations à la prise de décision. 

                                                           

     
14

 République de Guinée, Ministère de l’économie et des finances, p. 3-4.  
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1.2.2. La manifestation de la pauvreté 

La pauvreté en Guinée est un phénomène multidimensionnel qui se répartit de 

façon inégale parmi les groupes socio-économiques et entre les différentes régions du 

pays.  

 La pauvreté selon les zones géographiques. 

 

Une étude
15

 montre que les préfectures de Haute Guinée et Moyenne Guinée
 
sont 

plus pauvres que celles de la Côte Atlantique et du Sud du Pays. Le sahel par exemple se 

caractérise de manière générale par un faible taux d'urbanisation, un déficit 

d'équipements pour la production agricole et d’infrastructures de communication. Dans 

un pays où le secteur agricole constitue la principale activité de plus de 70% de la 

population et la base de l’économie
16

, il faut dire que le manque de sol fertile est un 

handicap majeur et un signe flagrant de pauvreté.  

L'indice de la pauvreté est deux fois plus élevé en milieu rural qu'en milieu urbain. 

Cependant, même en milieu urbain, certains problèmes restent aigus du fait de l’exode 

rural et de l’expansion rapide et désordonnée des habitats précaires, de telle sorte que la 

pauvreté urbaine prend de plus en plus d’ampleur. Une étude relativement récente révèle 

que l’incidence de la pauvreté est de 21 % à Conakry et 27% dans les centres urbains de 

l’intérieur du pays
17

. Cela est dû essentiellement au surpeuplement de certaines zones qui, 

                                                           

15 République de Guinée, Ministère de l’économie et des finances, p. 3-4. 

 

16
 MINISTERE GUINEEN DE L’AGRICULTURE, DE L’ELEVAGE ET DES FORETS, Rapport national sur l’étude 

du secteur forestier en Afrique. Conakry,  2000.  

 

 

   
17

 MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DU PLAN, Document Stratégie de Réduction de la 

Pauvreté DSRP2 (2007-2010), Conakry, Août 2007, p. 14. 
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de ce fait, sont mal desservies en infrastructures sociales (transport, écoles, centres de 

santé, services municipaux, etc.). 

 La pauvreté selon le revenu 

 

En 2003, le revenu de 40% de la population était inférieur au seuil national de 

pauvreté estimé à environ 300 USD par an et par personne : la consommation des 20% 

des individus les plus pauvres représentait à peine 7% de la consommation totale, celle 

des 20% suivants représentait 10%, alors que les 20% les plus riches consommaient 47% 

du total. Les revenus sont plus faibles dans certaines régions: Sur la base des dépenses de 

consommation, l'incidence de la pauvreté absolue en Haute Guinée et en Moyenne 

Guinée est estimée à 62 et 51% respectivement. Elle est de 42% en Basse Guinée, 33% 

en Guinée Forestière et 7% à Conakry. Il apparaît ainsi que la pauvreté est nettement plus 

marquée dans les régions qu'à la capitale Conakry
18

. 

 La pauvreté selon le genre 

 

L'analyse de la pauvreté montre des disparités importantes au détriment des 

femmes
19

. Selon les données du dernier recensement, en matière d'éducation, le taux brut 

de scolarisation au niveau de l’école primaire était estimé à 67,6% pour les garçons 

contre 39,9% seulement pour les filles. Quant au taux d'alphabétisation des adultes (15 

ans ou plus), il s'élevait à 15% pour les femmes et 37% pour les hommes. En plus de la 

situation défavorisée en matière d'éducation, les femmes sont aussi désavantagées en 

termes de temps de travail, en raison d’un manque d’harmonisation entre les activités 

                                                           

  
18

 MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DU PLAN, Document Stratégie de Réduction de la 

Pauvreté, p. 4.  

 

  
19

 MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DU PLAN, Document Stratégie de Réduction de la 

Pauvreté, p. 6-7. 
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familiales et professionnelles. En outre, le travail ménager des femmes est rendu plus 

pénible par le manque d'outillage, le faible niveau de transformation des produits 

alimentaires, l'éloignement des points d'eau et des lieux d'approvisionnement en bois de 

chauffage. En milieu urbain, les femmes sont pénalisées en matière d'emploi salarié. Elles 

occupent 22% des emplois dans le secteur public et 11% dans le secteur privé formel. 

Elles sont peu représentées dans la vie politique où elles comptent pour moins de 10% 

des députés et des membres du gouvernement. 

Par ailleurs, sous l'influence des valeurs socioculturelles, les opportunités de 

promotion sociale offertes aux femmes sont limitées à plusieurs égards, aussi bien au 

niveau de la famille qu'à celui de la collectivité : difficultés d'accès à la terre
20

; au 

logement, à l'éducation, à certaines catégories d'activités professionnelles, au processus 

de prise de décision. Dans le cadre de la promotion du genre en général, un rapport du 

ministère de l’économie et des finances reconnaît que les efforts pour parvenir à la parité 

homme/femme dans la participation et la prise de décision au sein des différentes 

instances politiques et administratives sont encore peu fructueux. En 2006, dans un 

gouvernement de trente-deux membres, on ne comptait que quatre femmes soit une 

proportion de une contre huit. A l’Assemblée nationale, à cette même période ne 

siégeaient que 21 femmes députées sur un total de 114. L’inégalité est encore plus grande 

dans l’administration où on ne dénombre que 6 femmes parmi les 52 chefs des grands 

services. La même sous-représentation de la femme est observée à la Cour Suprême qui 

                                                           

 
20

 En général, dans la majorité des peuples de la Guinée, les garçons sont seuls héritiers du domaine 

familial. Par ailleurs, malgré tout le travail déjà fait par la plupart des instances socioculturelles pour une 

véritable égalité entre l’homme et la femme, il faut reconnaître que l’inconscient collectif doit encore être 

sensibilisé. 
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ne comptait que 3 femmes, au Conseil Économique et Social (CES) où elles ne sont que 

10 sur un total de 45 membres et au Conseil National de la Communication (CNC), 

organisme au sein duquel ne figure aucune femme
21

. 

Il faut reconnaître que la société guinéenne en général, et partant la plupart des 

sociétés africaines restent fortement patrilinéaire; c'est autour du patriarche que 

s'ordonnent et s'articulent les relations, qui ne sont ni équivalentes, ni de même nature. 

C'est le patriarche qui dirige, contrôle, gère et coordonne les membres de l'unité 

domestique. Il apparaît donc comme le pivot des rapports entre sexes, la pièce de l'édifice 

où la différence des sexes, à travers la différence des tâches, se transforme en inégalité 

des sexes. Les rapports de genre constituent la trame de toute vie dans cette société quels 

que soient les rapports de production plus complexes qui s'y greffent ou se superposent 

éventuellement. Ainsi, l'organisation de la production et la division sexuelle des tâches 

constituent des traits élémentaires, au-delà de leurs considérables différences respectives 

tant au point de vue sociopolitique qu'économique. Selon Kéita : « Ces différences 

masquent des inégalités. Gérontocratie et androcratie imprègnent les divers tissus de la 

culture et de la société. La situation de subordination des femmes aux hommes prend 

racine à l'échelle de l'unité domestique. L'autorité du chef de ménage sur les résidents 

recouvre une inégalité entre les hommes et les femmes et entre aînés et cadets
22

 ».  

                                                           

21
 MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DU PLAN  SECRETARIAT PERMANENT DE LA 

STRATEGIE DE REDUCTION DE LA PAUVRETE (SP/SRP) Rapport de mise en œuvre de la stratégie de 

réduction de la pauvreté de l’année 2006, Conakry, octobre 2007, p. 14 

 
22

 M. Naffet KEITA, Vers une anthropologie des mécanismes sociologiques de construction des 

lieux de légitimation de la domination et de l’inégalité des sexes en Afrique de l’Ouest, Centre universitaire 

Mandé, Bamako-Mali, 2003, p. 6      
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Le droit coutumier entretient quelques préjugés figés et qui, le plus souvent sont 

défavorables à la femme. C’est ce qui ressort d’un rapport du ministère guinéens des 

affaires sociales qui constate que si partout en Guinée, les femmes peuvent dans une 

certaine mesure accéder à la terre, pour l’exploiter, dans la plupart des systèmes 

traditionnels, elles ne peuvent la recevoir en héritage comme les hommes. Elles ne 

peuvent donc ni en être propriétaires, ni en assurer le contrôle. Il en est de même pour les 

équipements, l’outillage et les infrastructures de base
23

.  

Ce sont là autant de contraintes qui entravent l'épanouissement des femmes, au 

plan individuel et collectif, et déterminent la pauvreté particulière dans laquelle vivent 

une large majorité des guinéennes quel que soit leur potentiel.  

La pauvreté selon l’état de santé 

 

En Guinée, l’espérance de vie à la naissance était évaluée en 54 ans en 2001, en 

augmentation par rapport à une espérance de 45 ans en 1983. Les taux de mortalité 

infantile, infanto-juvénile (enfants âgés de moins de cinq ans) et maternelle ont quant à 

eux connu une baisse sensible entre 1992 et 2000. Ces indicateurs de santé connaissent 

des variations relativement importantes selon les régions et les catégories socio-

économiques
24

. 

Les conditions sanitaires sont nettement plus préoccupantes en milieu rural qu'en 

milieu urbain. La part des enfants complètement vaccinés s'élève à 51,1 % à Conakry, 

alors que cette part s'établit à 22,4% en région. La mortalité infanto-juvénile, 

                                                           

23
 MINISTÈRE GUINÉEN DES AFFAIRES SOCIALES, DE LA PROMOTION FÉMININE ET DE L’ENFANCE, 

Programme cadre: genre et développement. Document principal. République de Guinée, Conakry, 1998. 
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 MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DU PLAN, Document Stratégie de Réduction de la 

Pauvreté, p. 4-5. 
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essentiellement liée aux maladies infectieuses (paludisme, infections respiratoires, 

diarrhée) et aux carences nutritionnelles, reste plus élevée en Haute Guinée et en Guinée 

Forestière. Cette différence de mortalité pourrait s'expliquer en grande partie par 

l'insuffisance de la prise en charge des malades dans ces régions, puisque la prévalence 

des maladies infectieuses est relativement homogène entre les régions. En Guinée, le coût 

du traitement antirétroviral du SIDA est de 480 USD dans les hôpitaux publics et de 

1.190 USD dans les hôpitaux mixtes, pour une durée moyenne d'hospitalisation de 21 

jours. Ce qui correspond à un coût moyen de 560 dollars dont 20% représentent les coûts 

directs (consultation, hospitalisation, laboratoire, radiographie et médicaments) et 80% 

les coûts indirects (électricité, téléphone, eau, nourriture et funérailles). Sur la base de ce 

coût moyen, estimé en 1995, le traitement hospitalier de l'ensemble des sidéens a coûté 

12 millions de dollars en 2000 et 21 millions en 2005. Même si, selon une étude
25

,  

l’accès aux médicaments anti-rétroviraux a été amélioré : le coût du traitement baissant 

de 140 USD en 2002 à 7 USD depuis 2005, la population la plus productive, englobant 

toutes les catégories socioprofessionnelles, sera la plus touchée. La Guinée est 

aujourd’hui l’un des rares pays où des maladies presque éradiquées telles que le 

paludisme, le schistomiase, la tuberculose persistent et par conséquent rendent les gens 

improductifs. Dans une recherche sur l’Afrique du Sud, Jones arrive à la conclusion que 

la santé est un facteur important du capital social. Pour être productif au sein de sa 

communauté, l’individu doit être en bonne santé
26

.  
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 MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DU PLAN, Document Stratégie de Réduction de 

la Pauvreté DSRP2 (2007-2010), Conakry, Août 2007, p.24 
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 Ian W. JONES, How do Multinationals Build Social Capital? Evidence From South Africa. 

Centre for Business Research, University of Cambridge. Working Paper 220,  2002. 
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En raison de ces problèmes de santé, tous les secteurs d'activités socio 

professionnelles seront affectés par une réduction sensible de la main d’œuvre juvénile, 

ce qui signifie une augmentation des dépenses et une baisse des revenus. L’état de santé 

des populations guinéenne peut être amélioré à travers une utilisation judicieuse des 

richesses du pays.                                                                        

  En effet, aujourd’hui, la réalité des choses démontre que la mauvaise gestion des 

ressources publiques, les déficiences du cadre institutionnel, juridique et réglementaire 

limitent fortement le développement économique du pays. A cela, s’ajoutent la difficulté 

de mobilisation des investissements privés et la faiblesse des infrastructures de base, 

autant de facteurs qui empêchent la croissance et la modernisation de l’économie
27

. Tout 

cela limite la capacité
28

 d’intervention de l’État dans le secteur de la santé. 

 1.3. POTENTIALITÉS D’UNE GUINÉE PAUVRE 

 

La Guinée est un pays pourvu de grandes richesses naturelles à tous égards. Le 

secteur minier regorge de ressources variées ; le secteur hydroélectrique ouvre la voie à 

beaucoup de possibilités; le secteur industriel pourrait connaître une expansion notoire 

grâce à la matière première qui ne manque pas; sans oublier que les diverses attractions 

géographique et culturelles du pays permettraient de multiplier ses chances dans le 

secteur touristique. 
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  Ibid. 
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 MINISTERE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DU PLAN, Document Stratégie de Réduction de la 

Pauvreté DSRP2 (2007-2010), Conakry, Août 2007, p.17. 
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1.3.1. Ressources minières 

 

L’exploitation minière reste la locomotive de l’économie dans plusieurs pays 

africains. Le sous-sol guinéen renferme d'importantes ressources minières dont les 

réserves sont généralement de bonne qualité et exploitables à ciel ouvert. Il est opportun 

d’en citer les principales: 25 milliards de tonnes de réserves possibles de bauxite dont 18 

milliards de tonnes prouvées et certaines. Son exploitation était assurée et est encore 

assurée par les sociétés étrangères en collaboration avec l’État guinéen. L’exportation de 

la bauxite transformée en alumine transite par les deux plus grands ports de la Guinée: le  

port autonome de Conakry où se concentre l’essentiel des échanges import-export et celui 

de Kamsar (à Boké) destiné à l’exportation de la bauxite. Le rythme d’exportation 

annuelle est d’environ 700 000 tonnes. La Guinée reçoit en contrepartie des recettes en 

devises étrangères
29

. Elle possède 10 à 12 milliards de tonnes de fer de réserves possibles 

dont 880 millions sont certaines; 160 millions de tonnes de réserves de calcaire; 500.000 

tonnes de réserves de nickel; 25 à 30 millions de carats de diamant
30

  de réserves 

possibles dont 4 millions de carats certains; plus de 100.000 tonnes de minerai de titane ; 

1000 tonnes d'or possibles dont 500 tonnes prouvées
31

; à ceux-ci s'ajoutent les indices 

d'uranium et de chrome, les indices de gisement de corindon de pierres précieuses 

(pierres gemmes), de sulfure massif et de graphite. La densité des dépôts miniers de 

                                                           

29
 Abdoul DIALLO, G. et Aminatou BAH, Géographie de la Guinée et de l’Afrique, Hâtier, Paris, 

1987.  

30
 Le diamant, dont la mine la plus connue est celle de Banankoro, fait partie des richesses 

considérables du sous-sol guinéen, dont la majeure partie n'est pas encore exploitée. 
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 L'or est notamment extrait actuellement dans la région de Siguiri en Haute Guinée.  
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qualité en terre guinéenne est telle que les spécialistes la qualifient de «scandale 

géologique ». C’est pourquoi la Guinée suscite la convoitise des grandes compagnies  

anglo-saxonnes. Alcan et Alcoa, les deux géants de l’aluminium, devenus maintenant 

Rio-Tinto Alcan, ont mené une étude de faisabilité pour la construction d’une usine 

d’alumine, d’une capacité d’un million et demi de tonnes par an. De son côté, le 

consortium canado-japonais Global Alumina  a  mis sur la table un projet similaire évalué 

à deux milliards de dollars
32

.  

Le secteur  minier est particulièrement prépondérant dans la mobilisation de 

devises étrangères et des recettes publiques. Il contribue à hauteur de 80 à 90% dans la 

mobilisation des recettes en devises et à environ 25% dans les recettes courantes de 

l’État
33

. 

Les  contrats d’exploitation des ressources minières ont souvent été mal négociés. 

Les  compagnies minières ont pu exploiter sans tenir compte des intérêts des populations 

riveraines, de telle sorte que leurs travaux n’ont pratiquement aucun impact sur le 

développement des populations locales. La question d’une responsabilité sociale qui 

tienne compte des intérêts des communautés riveraines est complètement ignorée, ce qui  

engendre un conflit permanent entre les compagnies et les populations locales. Cela 

devient un enjeu politique important.  
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 MINISTERE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DU PLAN, Document Stratégie de Réduction de la 

Pauvreté DSRP2 (2007-2010). 
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1.3.2. Ressources énergétiques 

La plupart des grands fleuves qui arrosent la sous-région prennent leur source en 

Guinée et offrent ainsi de fortes possibilités à la production d'énergie hydroélectrique. De 

grands travaux ont été entrepris, pour maîtriser cette énergie dont le potentiel est évalué à 

26 000 GWh. Les possibilités d'exp1oitation des énergies nouvelles et renouvelables 

existent, comme le biogaz et l'énergie éolienne, et pourraient être mises à contribution 

pour suppléer, dans les campagnes, au déficit actuel en énergie électrique. Un vaste 

potentiel existe donc pour le développement des sources d'énergie qui pourrait permettre 

la création et l'alimentation d'industries de transformation pour satisfaire les besoins de la 

Guinée et de la sous-région  en matière hydroélectrique. Cependant, seulement moins de 

2% de ce potentiel est actuellement mis en valeur. La conséquence est le faible taux 

d’accès à l’énergie électrique ; ce qui engendre une incidence négative sur le bien-être 

des populations. De ce fait même le secteur privé ne peut pas s’impliquer activement 

dans l’économie de la nation ; le manque d’électricité engendre  moins de création de 

richesse et donc plus de pauvreté
34

.    

1.3.3 Le secteur industriel 

Les investissements les plus significatifs sont concentrés dans l’industrie 

alimentaire, brasserie, limonade, minoterie, cubes alimentaires. Suivent les branches des 

matériaux de construction, du tabac et de transformation des métaux. Les sociétés 

                                                           

34
 Dans son adresse à la nation le 31 Décembre 2008, le nouveau chef d’État, Moussa Dadis 

CAMARA, un capitaine qui a pris le pouvoir et qui promet de redresser cette situation disait : « Certains 

disent que la Guinée est un scandale géologique. Je dirais que c’est un scandale tout simplement. C’est un 

scandale parce que nous n’arrivons pas à assurer une desserte correcte de notre pays en eau courante et en 

électricité alors que la Guinée, château d’eau de l’Afrique de l’Ouest, a un potentiel hydroélectrique qui 

peut satisfaire les besoins d’une bonne partie de la communauté économique des États de l’Afrique de 

l’Ouest ».  
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industrielles coexistent avec un petit secteur de PME. Ces entreprises installées à 80% 

dans la capitale sont orientées presque exclusivement vers le marché intérieur et 

n’apportent pratiquement aucune contribution aux exportations. L’usine de l’alumine de 

Fria est la seule industrie de base du pays. Les industries de transformations misent sur  

les produits agricoles ou importés. Parmi les principaux centres de transformation, il y a 

l’usine de jus et tranches d’ananas à Forécariah et de celle de jus de fruits de Kankan, la 

conserverie de Mamou et l’huilerie de Dabola, l’usine de fabrication de thé de Sérédou, la 

scierie de N’Zérékoré. Les industries de transformation des produits importés se 

rattachent principalement à la construction des bâtiments : la cimenterie de Conakry, 

l’usine qui fabrique des tôles à partir de rouleaux d’aluminium importés. La plupart des 

industries de transformations ne sont plus fonctionnelles à cause de leur mauvais état et 

d’une mauvaise politique dans le secteur
35

. Ce qui aggrave le taux de chômage et plonge 

des milliers de foyers dans la misère. L’obstacle majeur au développement de ce secteur, 

il faut le reconnaître, est le manque flagrant d’une électricité fiable. 

1.3.3. Ressources en écotourisme 

La politique nationale du tourisme a été adoptée en mai 1998
36

. Dans la même 

dynamique, un plan stratégique de développement durable du Tourisme a été élaboré et 

validé en février 2000, avec l’appui du PNUD et de l’Organisation Mondial du Tourisme 

(OMT). Ce plan stratégique intègre l’investissement, l’aménagement, la formation, le 

marketing et l’organisation du tourisme en Guinée 
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 INSTITUT SUPERIEUR DE L’ÉDUCATION DE GUINEE L’économie guinéenne. Partie 2: Statistiques 

et commentaires, Conakry, 1997. 
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La Guinée possède plein d’atouts non négligeables avec plus de 3000 sites 

touristiques
37

 recensés (pour la plupart encore inexploités), un climat agréable et varié 

selon les régions traversées, des kilomètres de plages de rêve, une faune et une flore 

variées et abondantes, un patrimoine culturel et artistique reconnu au-delà des frontières, 

une population réputée accueillante. Des efforts importants ont été réalisés tant au niveau 

du réseau routier que des infrastructures aéroportuaires facilitant ainsi l'accès et les 

déplacements à l’intérieur du territoire national. Il reste encore beaucoup à faire dans le 

domaine touristique. Mais l’État et les investisseurs créatifs ont à leur disposition un 

cadre  naturel exceptionnel, favorable à la création de multiples attractions : clubs de 

vacances, établissements hôteliers, aménagement des sites touristiques, agences de 

voyage, mise en place et en valeur de circuits touristiques.  

Le développement du secteur touristique pourrait contribuer à réduction de la 

pauvreté des communautés tout en diminuant leur pression sur les ressources naturelles.  

1.4. PAUVRETÉ D’UNE GUINÉE RICHE 

 

Compte tenu des potentialités de la Guinée, elle devrait être parmi les pays plus 

riches de l’Afrique. Mais il est  paradoxal de voir le contraste entre les potentialités du 

pays et l’extrême pauvreté des populations. En effet la majorité de la population est dans 

la quasi-impossibilité de satisfaire ses besoins élémentaires. En l’espace de trois ans, le 

prix des denrées de première nécessité a augmenté de plus de 200%. L’électricité que 

produiraient des barrages hydroélectriques, fait défaut dans un pays qualifié de « château 

d’eau de l’Afrique de l’Ouest ». La crise de l’eau courante est omniprésente, et pourtant 
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 Le mont Nimba, dans la Guinée forestière, est classé « patrimoine de l’Humanité » par 

l’UNESCO, avec ses chimpanzés et ses crapauds vivipares. 
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c’est ici que la plupart des fleuves de la sous-région prennent leurs sources. Depuis son 

accession à l’indépendance le pays et ses terres fertiles n’arrivent  pas à assurer son 

autosuffisance alimentaire. Dans le  secteur minier, il n’existe pratiquement pas 

d’industries de transformation alors que le pays dispose d’importantes matières 

premières. Devant une telle situation, nous sommes en droit de poser la question : 

Pourquoi une telle dissonance dans le développement de la Guinée? Quels sont les causes 

qui ont engendré un tel état de fait? 

Le phénomène de la pauvreté que se manifeste à divers degrés dans la vie des 

populations guinéennes, n’est pourtant pas le résultat de la fatalité. Plusieurs facteurs 

historiques, sociopolitiques et culturels ont contribué  à son aggravation,  pire encore à  

l’annihilation des efforts pour le développement socio-économique du pays. 

1.5. LES DÉTERMINANTS DE LA PAUVRETÉ EN GUINÉE. 

 

Les facteurs déterminants de la pauvreté en Guinée sont nombreux et plus 

complexes les uns que les autres. Les plus importants sont d’ordre politique, même si les 

facteurs socio culturels ne sont pas à négliger. 

1.5.1. Des choix politiques 

L’une des causes de la pauvreté paraît être la gestion politique que la Guinée a 

connue pendant des décennies. Mais avant d'examiner ce  handicap historique au  

développement économique et social de la Guinée, il importe de mettre en relief les 

acquis indéniables de son passé  « révolutionnaire ». 

De l’indépendance à la fierté nationale 

 

La Guinée reste un symbole dans la lutte anticolonialiste en Afrique Francophone 

Sub-saharienne. En effet, lors du référendum de septembre 1958 au sujet de l’intégration 
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des colonies de l’A.O.F. (Afrique Occidentale Francophone) à la Communauté française, 

proposé par la France à ses colonies, la Guinée fut la seule à voter pour le non. Ceci 

entraîna une rupture immédiate des relations politiques et économiques avec la « mère-

patrie », avec toutes les conséquences inhérentes. Il en résulta, au sein des populations, la 

naissance des valeurs comme le travail, la justice et la solidarité
38

   pour un objectif 

commun. C’était l’époque où « tous les espoirs étaient permis pour un développement 

social, l’instauration de la démocratie et de l’État de droit dans ces pays qui devenaient, 

pour la plupart, indépendants dans les années 1960
39

 ». Le 2 octobre 1958, la Guinée 

accède donc à l’indépendance. Sékou Touré, alors très populaire dans son pays comme 

dans toute la région, en devient le président. Comme le président Kwame Nkrumah du 

Ghana, il prône alors le panafricanisme, « la décolonisation intégrale de toutes les 

structures du pays » et la mise en place d’une « société socialiste ».  

Consciente de sa mission de leader dans la nouvelle orientation prise et surtout 

boycottée par la France et les autres puissances de l’Europe occidentale, la Guinée met en 

place un régime révolutionnaire qui durera plus d’un quart de siècle. Les 26 années de la 

révolution ont forgé un type de citoyen guinéen caractérisé par une fierté et une 

conscience patriotiques qui ont contribué d’une façon décisive, à construire l'unité 

nationale. « Le Guinéen ne se définissait pas par rapport à sa religion, à sa langue, à son 

opinion, à sa famille, mais uniquement par son appartenance à cette terre, à ces territoires 

                                                           

38
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géopolitiques qui s'appellent la Guinée
40

 »,  où désormais tout le monde devenait un pour 

la cause commune qui était celle de la liberté et du bien-être. 

On ne reculait devant aucun sacrifice pour l'honneur de la mère Patrie, sous  

l’éclairage d'une idéologie, qui était le lieu de communion et de référence pour galvaniser 

toutes les énergies nationales. La Guinée s'était dépouillée de tout complexe et estimait, 

par la voix de son premier responsable, que sa liberté ainsi que son indépendance 

n'avaient pas de prix:  

« Nous préférons la pauvreté dans la liberté à l'opulence dans l'esclavage ». Ou encore : 

 « Nous ne renoncerons pas et nous ne renoncerons jamais à notre droit légitime et naturel 

à l'Indépendance
41

 ».  

Le contexte révolutionnaire a permis l'explosion de la culture artistique et 

musicale, des domaines particuliers qui ont permis à la Guinée de se faire connaître sur la 

scène internationale : « Les ballets africains
42

 »   de Guinée ont fait le tour du monde pour 

révéler la richesse de cette culture, et tous les artistes et sportifs guinéens ont largement 

contribué à affermir l'image de marque d’une Guinée indépendante dont les options 

fondamentales sont enracinées dans sa propre culture. 

La Guinée s’est toujours montrée avant-gardiste par rapport à certaines luttes 

légitimes. La question de la promotion des femmes, faisait partie de son choix vital dès 

les années 1960. C’est en ce sens que, dans le respect de sa spécificité, et en 
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 CONFÉRENCE ÉPISCOPALE DE GUINÉE, Vaincre la pauvreté (déclaration sur la situation guinéenne),      
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 Ahmed Sékou TOURÉ, Discours du 25 Août 1958, à l’Assemblée Nationale à Conakry. 

 

    
42

 Il s’agit de la troupe artistique la plus réputée du pays. 

 



29 

 

complémentarité avec l'homme, la femme guinéenne a, de son côté, joué un rôle de 

vecteur efficace pour la propagation de l'idéologie révolutionnaire. Elle a aussi participé à 

rendre effectif ce principe de la sagesse africaine selon lequel « l'homme n'est rien sans la 

femme, la femme n'est rien sans l’homme, et les deux ne sont rien sans un troisième 

élément qu'est l'enfant ». Dans le moule de la Révolution, sans négliger leur  rôle au 

foyer, les femmes guinéennes ont pris une conscience plus vive de leur personnalité 

spécifique, de l'urgence de leur promotion, et de la mission sociale qui est la leur quant à 

la qualité humaine des hommes d'aujourd'hui et de demain. Aussi, a-t-on appris dans les 

slogans de cette révolution que la valeur d'une société se reconnaît à sa manière d'estimer 

et de traiter la femme. Cette période révolutionnaire a bien contribué à la redécouverte de 

la vocation permanente de la femme comme mère, que ce soit au foyer ou sur la place 

publique, dans son rôle politique pour l'édification de la Nation guinéenne. 

La jeunesse a été, elle aussi, l'objet d'une attention particulière dans la politique 

révolutionnaire. Elle avait trouvé une raison de vivre dans l'idéologie développée alors, et 

surtout dans les structures adéquates, qui accompagnaient la jeunesse, de l’enfance à la 

maturité et de la maturité à son insertion professionnelle. 

 

 La Guinée: phare des pays africains
43

. 

 

Sur la scène internationale, la Guinée a brillé et séduit par sa liberté de paroles et 

son engagement pour la cause de l’Afrique. Elle a mis à contribution la vie de ses enfants 

et des ressources financières énormes pour le soutien actif, concret et idéologique des 

mouvements de libération dans les pays africains comme l’Angola, la Guinée Bissau, Sao 
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Tomé, etc. en lutte pour leur indépendance nationale. Sa volonté de leadership parmi les 

jeunes nations indépendantes s’est affirmée par son ambition et son souci constant de 

mettre sur pied des structures d’union
44

 : la construction de l'unité africaine, l’intégration 

sous-régionale, à travers la mise en place des organismes de bassins sur le fleuve Gambie 

et Sénégal.  

Les dessous d’une option politique mal gérée. 

 

Malheureusement cette option politique n’a profité qu’au système révolutionnaire 

voué au primat du Parti sur les intérêts de l’État et du peuple. Ainsi pendant deux 

décennies, le peuple de Guinée a été pris en otage. Toute sa richesse et toute son énergie 

ont été utilisées contre lui. L'expression « Parti État », proprement constitutif du système 

de gouvernement de la révolution guinéenne depuis son indépendance jusqu’en 1984,  

reflète une triste réalité dans le cheminement de ce peuple. Elle signifiait pour le citoyen, 

la préséance absolue du Parti sur tous les aspects de sa vie personnelle, individuelle, 

collective, éducative, récréative, familiale, affective, économique, sociale, professionnelle 

et religieuse. Le Parti-État était le « référentiel suprême » du Guinéen ; sa pensée épousait 

l'idéologie du Parti et de son leader, sa volonté était au service des mots d'ordre du Parti ; 

sa valeur intrinsèque était résorbée et dissoute dans l'appréciation des valeurs politiques 

du Parti-État. Tout cela a nui au bien-être des populations et leur état de pauvreté est 

devenu insupportable. 

Les chants, les grandes réceptions sont devenus le pain quotidien du Guinéen ; 

mais après quelques années, le peuple se lasse de danser et de chanter; « ventre creux n’a 
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point d’oreille » dit-on ; peu à peu des langues se délient pour dénoncer une telle 

déviation même si certaines personnes l’ont payé au prix de leur sang
45

. 

Ce bref rappel historique du peuple de Guinée révèle comment sa nature et son 

histoire sont assez singulières. Ainsi, estime avec justesse la conférence épiscopale de 

Guinée, « l'étranger qui débarque en Guinée fait une expérience unique, en découvrant un 

pays et un peuple, qui sont à la fois attachants et insaisissables, et pas comme les autres. 

Il finit par se laisser prendre par le charme mystérieux d'un peuple façonné dans le 

creuset d'une histoire singulière et originale. C'est peut-être ce qui fait le cachet 

d'originalité qui rend notre pays terrifiant et irrésistible
46

 ». Mais ce pan de notre histoire 

récente appartient déjà au passé. On en parle encore comme d’un conte de fée. 

1.5.2. Le passage de la pauvreté à la misère. 

 

En 1958,  la Guinée opte  pour l’indépendance immédiate, mais jusqu’en 1984  

Sékou Touré exercera un pouvoir dictatorial pendant lequel se déroulent complots et 

procès. Une autre page d’histoire se tourne pour la  Guinée le  03 avril 1984. Tout de 

suite après la mort du dictateur Touré, le colonel Lansana Conté mène un coup d’État 

militaire.  Une fois de plus, la Guinée s’est illustrée façon singulière. Au lendemain de 

l’annonce du renversement du gouvernement révolutionnaire, l’opinion internationale a 

salué l’avènement de ce changement de régime politique survenu, à la surprise générale, 
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de façon pacifique et sans effusion de sang. Il a été considéré et cité comme exemplaire 

dans l’histoire des fins de régimes totalitaires. Eu égard à tout ce que le peuple guinéen 

avait souffert, le défi qui attendait ce nouveau régime était de taille. Ce pays avait besoin 

d’un certain redressement national à tous les niveaux, que ce soit politique, moral, social 

et surtout économique. 

Ce n’est jamais facile de succéder à une dictature. La bonne volonté et les bonnes 

intentions ne suffisent pas; encore faut-il un minimum de compétence et d’expérience 

pour gérer un pays. Les nouveaux dirigeants agissaient plus en amateurs qu’en 

politiciens.  Car les réformes politiques et économiques réalisées n’ont pas permis à la 

Guinée de mettre à profit ses potentialités économiques. Au lendemain du coup d’État de 

1984, le pays a signé une série d’accords avec le FMI et à partir de 1986 il a été soumis 

au programme d’ajustement structurel qui connaitra un échec cuisant. Des mesures 

exceptionnelles sont prises pour redresser une situation économique préoccupante
47

. En 

l’espace de deux ans, (1986-1988), procédant par pur amateurisme, des fonctionnaires  

ont effectué  des réformes structurelles d’une ampleur et d’une diversité à nulle autre 

pareille en Afrique: reformulation complète de la politique monétaire et bancaire, 

libéralisation des activités économiques avec la restructuration et la privatisation des 

entreprises publiques dont le nombre passe du coup d’environ 180 unités à moins d’une 

dizaine; réforme administrative avec notamment une réduction catastrophique du nombre 

des fonctionnaires de l’État à environ 40% des effectifs (soient 12000 fonctionnaires)
48

. 
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Ces mesures socioéconomiques draconiennes pratiquement imposées à un gouvernement 

qui n’avait pas d’autre choix et manquait d’expérience ont provoqué de nombreuses 

crises sociales dans les villages et en milieu urbain: grognes des populations, grèves des 

fonctionnaires et des étudiants, voire des mutineries
49

.  

Le pays est passé de la dictature totalitaire au libéralisme anarchique: pas de 

Constitution, pas de perspectives ni d'ambitions économiques, pas de lois, pas d'idéologie 

directrice. Ce fut vraiment le « libéralisme sauvage et vide de contenu doctrinal
50

 », en 

matière d'orientation politique précise, cohérente et globale. Ceux et celles qui avaient la 

tâche de redresser la destinée du peuple ont donné l’impression de guider à courte vue, 

improvisant les réponses et les solutions ponctuelles aux questions vitales qui surgissent 

tout au long du parcours. 

La liberté anarchique a dispersé les énergies et rompu toutes les digues devant les 

eaux bouillonnantes des passions et des appétits. Une telle situation n’a fait qu’aggraver 

l’état de pauvreté des populations abandonnées à leur sort. Comment mobiliser 

aujourd'hui les Guinéens autour d'un idéal commun comme ce fut le cas aux jours de leur 

indépendance? L’Organisation de la vie nationale a souffert du vide institutionnel: il n’y 

avait plus de « référentiel suprême
51

 » pour rassembler les Guinéens et les conduire vers 

un objectif commun. Les beaux discours ne se sont pas matérialisés par une organisation 

conséquente et adéquate. La jeunesse n'avait plus de repères et se trouvait ainsi livrée à 
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l'assaut de toutes les tentations dans une société tout d'un coup saturée de biens de 

consommation visibles, étalés de façon arrogante, mais inaccessibles au plus grand 

nombre. Mais le dérapage le plus spectaculaire a été enregistré dans la gestion 

économique
52

.  

 On peut affirmer sans hésitation que cette période a creusé l'hécatombe de 

l'économie. Elle a laissé la porte ouverte aux détournements des deniers publics, à la 

corruption généralisée, à l’impunité et la complicité dans le mal. Une frénésie s’est 

emparée des Guinéens assis dans les bonnes grâces de l’appareil exécutif pour construire 

des châteaux, acquérir des voitures luxueuses et mener un train de vie scandaleux au vu et 

au su de 90% de la population vivant dans la misère. La  misère est devenue plus 

insupportable qu’à l’époque du régime totalitaire.  

1.5.3. Les projets sociaux de développement dans l’impasse. 

La conséquence immédiate de la situation décrite ci-dessus est la suivante: tout ce 

qui est entrepris pour éradiquer la pauvreté et la misère n’aboutit pas. La lutte contre la 

pauvreté devient un défi à relever pour les institutions sociales et religieuses. 

 Projets sous gestion de l’État. 

 

L’on se souviendra du diagnostic posé par le chef de l'État d'une façon lucide et 

responsable, le 3 Avril 1996, avant la constitution du nouveau Gouvernement appelé       

« gouvernement de la dernière chance
53

 ». Il déterminait la responsabilité de tous et 
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chacun  pour le désastre de la mauvaise santé économique du pays. L'administration 

guinéenne et les projets étatiques furent particulièrement mis en cause dans ce procès.  

  Il faut reconnaître que cette administration était elle-même mal gérée, évoluant en 

vase clos, sans coordination et sans obligation de résultats. Les départements ministériels 

fonctionnaient comme des « Républiques autonomes et indépendantes
54

 », au bon gré du 

chef de département. 

De même les nominations au poste de responsabilité apparaissent davantage 

comme une promotion personnelle intervenant dans une valse de personnalités sans cesse 

renouvelée et ne s'inscrivant pas dans une politique de qualification pour la réalisation 

d'orientations précises, planifiées et suivies avec cohérence et maîtrise. Cette situation, 

qui fut gravement préjudiciable à l'économie guinéenne, était en fait la conséquence d'une 

absence d'éthique politique
55

. La corruption présente dans les rouages de l'administration 

publique a brisé le lien de confiance avec les bailleurs de fonds et les investisseurs privés 

et publics qui se sont retirés des  projets susceptibles de combattre la pauvreté. 

Ce contexte national aussi complexe que délicat, avec son cortège de 

conséquences dues à la conjoncture marquée par le phénomène de la mondialisation, a 

entrainé sans cesse la fluctuation régulière des cours des principaux produits de base tel 

que le pétrole rendant difficile non seulement les performances économiques mais 

également l’atteinte des objectifs d’une lutte effective contre la pauvreté
56

.  
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Compte tenu des faits exposés précédemment,  la situation se présente comme un 

grand défi pour les ONG et les institutions religieuses qui sont considérées dans l’état 

actuel des choses comme le seul espoir de cette population. 

 

Projets sous gestion de la société civile : ONG et les institutions religieuses. 

 

Les ONG 

 

La mauvaise gouvernance décrite dans le cas guinéen est presqu’identique dans 

plusieurs pays africains. Ainsi, les ONG,  régies par une certaine déontologie, sont 

supposées  être à l’abri des malversations  et elles sont perçues comme des modèles à 

suivre par les agents de l’administration gouvernementale
57

. Au début, les ONG étaient le 

plus souvent étoffés de cadres occidentaux, forts de l’expérience de leur pays. Le 

personnel était choisi  sur des critères de compétence et imprégné d’une éthique de 

rigueur au travail, de probité et d'abnégation. La plupart bénéficiaient d’une rémunération 

généreuse qui les mettait à l’abri des pots de vin. Le début des ONG a été un élan de 

solidarité avec le Tiers-Monde dans sa lutte contre la pauvreté.
58

 Mais peu à peu, il y a eu 

un glissement, voire un abandon de cette motivation de départ, de cette propension à la 

                                                           

57
 Faisant siennes les remarques de la Banque Mondiale, Monseigneur Robert Sarah rappelait justement 

ceci : « Les organisations non gouvernementales (ONG) sont devenues une force importante dans le 

processus de développement. Elles ont, dans une certaine mesure, pallié les faiblesses institutionnelles des 

pays en développement, lesquelles se traduisent souvent par un manque de moyens administratifs et 

l’incapacité à prendre efficacement en charge des tâches qui sont essentielles, comme la fourniture des 

services sociaux ou la protection de l’environnement […] Elles jouent un rôle important de sensibilisation  

des gouvernements et organismes internationaux d’aide et de financement, aux problèmes de 

développement qui touchent au bien-être social et à la protection de l’environnement », cf. Robert SARAH, 

Culture, démocratie et développement à la lumière de Centesimus Annus, Conakry, Éd. IMC, 1998, p. 7. 

58
 Bernard HOURS, « ONG et idéologies de la solidarité: du développement à l’humanitaire », in J.-

P. Deler et al. (Ed), ONG et développement. Société, économie, politique, Paris: Karthala, 1998.  

 



37 

 

solidarité
59

. Le constat se fait pourtant vrai chaque jour un peu plus que ces organisations 

finissent par être détournées de leurs objectifs premiers au profit d’intérêts personnels ou 

collectifs. 

En Guinée, après une période de prolifération des ONG favorisée par une 

conjoncture internationale, celle-ci ne se sont pas distinguées des mauvaises pratiques de 

l’administration publique. Ce qui a amené une méfiance des populations et des 

partenaires au développement vis-à-vis de ces ONG.  

Reste l’Église, qui semble encore inspirer confiance aux populations, et à qui 

l’État même se réfère en quête d’aide pour son projet de redressement national. Ce qui 

milite en faveur de l’Église :  son enseignement et ses différentes déclarations, mais aussi 

son engagement pour la promotion de la personne humaine, son sens de la justice et de 

rigueur dans la gestion, des atouts qui fondent sa crédibilité. 

Un cas typique de confiance : la remise de la dette italienne 

 

À l’occasion du jubilé de l’an 2000, la Conférence Épiscopale Italienne (C.E.I) a 

initié un projet en faveur de deux pays pauvres. À cet effet, une vaste campagne de 

collecte de fonds fut lancée auprès des chrétiens italiens, afin de racheter la dette 

bilatérale et libérer ainsi les populations concernées. Cette campagne a rencontré un vaste 

écho et obtenu de grands résultats avec beaucoup de succès. Le but recherché était de 

créer des Fonds de contrepartie qui seraient investis dans des actions de promotion 

humaine, dans le but de  « forcer la main » du gouvernement italien à poser des gestes 

semblables envers ces pays,  étant donné l'engagement prononcé de sa propre population. 
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Une Loi a été votée au parlement italien pour adopter ce principe en juin 2000. La Guinée 

et la Zambie furent retenus par le gouvernement italien pour la remise de leur « dette 

inter-États au prix théorique du marché, soit +/- 10% de l’encours nominal actualisé
60

 ». 

Le point de vue privilégié par la Conférence épiscopale italienne dans les 

modalités de cette loi était de constituer, par la mise en place d'une annulation de dette, 

une opération de convention avec un partenaire tiers qui s'engagerait à investir l’argent de 

ses collectes et à étudier les actions de développement en faveur de la société civile 

guinéenne. 

Vu le marasme social et économique de la Guinée, l’enjeu était de taille: mériter 

la confiance des partenaires d’une telle initiative. Il s’agissait de « transformer un 

esclavage en chemin de liberté, de responsabilité et de développement pour la dignité 

humaine
61

 ». 

Le gouvernement guinéen n’a pas hésité un seul instant à confier la  mise en place 

du comité de réflexion pour la réalisation du projet à l’Église catholique de Guinée. Un 

tel choix, dans un pays où l’Islam est omniprésent (75-80% de la population) reposait sur 

un certain nombre de raisons: d’abord l’Église est la seule institution qui ose lever le ton 

et dénoncer les dérapages dans la gestion du pays. Ensuite fort d’une longue expérience 

dans la gestion humaine, elle apparaît aux yeux des gouvernants comme la spécialiste des 

problèmes sociaux par l’orthodoxie de son enseignement. Enfin, aux yeux de la majorité 

                                                           

     
60

 C.E.I / C.E.G (Conférence Épiscopale Italienne / Conférence Épiscopale Guinéenne), Comité pour la 

conversion de la dette, Analyse des données qualitatives, Documents de travail N° 1, Université de 

Conakry, juillet 2000. p. 2. 

 
61

 C.E.I / C.E.G (Conférence Épiscopale Italienne / Conférence Épiscopale Guinéenne), Comité pour la 

conversion de la dette, Analyse des données quantitatives, Documents de travail N° 1, Université de 

Conakry, juillet 2000. p .3.  



39 

 

musulmane, l’Église est le symbole des vertus et de la moralité qui sont absentes dans la 

gestion quotidienne de la cité guinéenne: honnêteté, solidarité, service désintéressé, 

justice. L’occasion était ainsi donnée à l’Église de faire ses preuves  et de traduire en 

gestes concrets  l’enseignement social qu’elle martèle si souvent, pour  dénoncer la 

manière dont les pouvoirs publics gèrent les biens du pays. Mais ce projet n’a pas atteint 

les objectifs espérés par  l’Église. Sa gestion qui était confiée à l’Organisation Catholique 

pour la Promotion Humaine se trouve actuellement dans les mains d’autres organismes 

étatiques  qui opèrent désormais loin de la sphère de l’Église. Pourquoi une telle volte-

face après une phase de réflexion très animée par l’Église?  Est-ce l’État qui est revenu 

sur sa décision de retirer ce projet à l’Église ou plutôt est-ce l’Église qui s’en est retirée 

prétextant que ce n’était pas dans son champ de  compétence ? Si tel est le cas, n’aurait-

elle pas de fidèles laïcs suffisamment formés et préparés pour œuvrer dans ce domaine ? 

Le silence est fait sur le sujet, mais la question  demeure. 

Une réflexion éthique est nécessaire pour analyser la situation en s’interrogeant 

davantage sur l’adéquation entre  l’enseignement social de l’Église et son engagement 

dans des situations sociales concrètes: c’est la problématique de l’écart entre l’orthodoxie 

et l’orthopraxie. Là se pose un questionnement sur une sorte de relais pratique de 

l’enseignement social des évêques de Guinée. Mais dès le point de départ, il  convient de 

situer le problème de la pauvreté en Guinée dans le contexte d’une dynamique de crise au 

niveau de la sous-région ou de l’Afrique en général.  

 1.6. UNE CONJONCTURE À ENVERGURE AFRICAINE. 

 

La situation guinéenne qui vient d’être exposée n’est pas un cas isolé; elle est 

l’expression d’une crise complexe que traverse l’Afrique et qui a des causes bien précises 
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que Afan illustre avec une certaine pertinence
62

. Selon lui, les causes de la crise de 

développement qui frappe et qui ont engendré des mouvements de révolte en l’Afrique 

subsaharienne sont de deux types
63

: elles sont aussi bien endogènes (internes) 

qu’exogènes (externes). 

Dans son rapport de 1988, la Banque Mondiale affirme que tous les projets dans 

les pays de l’Afrique subsaharien sont un échec particulier et exige un cadre politique 

pour leur réalisation
64

. L’Afrique manque d’institutions  politiques stables et organisées. 

Ce qui engendre une sorte de népotisme, c’est-à-dire la confusion entre le bien  public et 

le bien privé; ensuite, le clientélisme qui est un mode de distribution des biens publics, 

des ressources selon les affinités régionales, sectaires; et enfin la corruption qu’Olivier 

De Sardan considère comme la somme des deux premières variantes
65

. Ainsi la situation 

sociale et économique de l’Afrique s’est détériorée par l’action conjuguée de la 

corruption et de l’implosion des institutions
66

. 

Sur le plan extérieur, deux réalités majeures ont particulièrement aggravé la crise 

qui secoue l’Afrique; ce sont : les Programmes d’Ajustement structurels et la dette 
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extérieure. Compte tenu du fait que la remise de la dette italienne est à la base de la 

problématique de cette recherche, nous en ferons l’objet du troisième chapitre.  

Pour la plupart des gens, les programmes d’ajustement structurel imposés par les 

Institutions de Bretton Woods
67

 et le fardeau de la dette ont largement contribué à 

exacerber cette crise. Ces programmes sont tout de même intervenus au chevet de pays 

déjà économiquement grabataires
68

. Situant dans tous les cas les causes de l’échec des 

projets de développement à l’intérieur même des pays, la Banque Mondiale a notifié aux 

gouvernants que « c’est en pure perte qu’on s’efforcera de créer un environnement 

propice et d’édifier une capacité locale, si le contexte politique n’est pas favorable
69

 ». 

Ainsi, ces pays ont vu l’argent destiné aux secteurs sociaux être détourné pour le  

paiement des intérêts de la dette. L’amélioration des conditions de vie de la population 

sera de plus en plus précaire. Les populations ont réagi et les résistances sont devenues 

violentes quand les gouvernements ont décidé de faire des coupes dans les budgets 

alloués aux salaires des fonctionnaires ou d’entreprendre une reforme agraire ne 

favorisant guère les paysans
70

.  

Il convient d’ajouter à tout cela l’instabilité sous-régionale. En effet, la Guinée a 

vu arriver sur son territoire, ces dernières années, des milliers de réfugiés et des 
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personnes déplacées en raison des guerres civiles du Libéria, de la Sierra-Léone de la 

Côte-d’Ivoire et de la Guinée Bissau. Le poids de ces conflits s’est traduit soit en 

dépenses sécuritaires importantes pour préserver les frontières du pays soit en dépenses 

humanitaires pour venir en aide aux personnes victimes de ces situations désastreuses. 

Aujourd’hui encore, bien que la situation d’ensemble se soit apaisée et que l’on assiste au 

retour d’un nombre important de réfugiés dans leurs pays d’origine, le gouvernement 

guinéen et la communauté humanitaire ont toujours du mal à définir des stratégies 

d’assistance appropriées dans le cadre d’un développement durable prenant en compte le 

contexte socio-économique et les sacrifices consentis, pendant plus d’une décennie par 

les communautés hôtes grâce à la solidarité, qui est une valeur fondamentale du terroir.  

Voilà donc la situation globale et particulière de la pauvreté qui frappe les 

populations guinéennes. Une situation de mobilisation générale qui a drainé toutes les 

forces vives pour trouver une solution rapide et efficace. Face à ce constat alarmant, il 

était donc devenu impérieux de concevoir et de mettre en œuvre une approche intégrée du 

problème de lutte contre la pauvreté
71

. C’est dans cette logique que le gouvernement a 

élaboré un document intitulé : Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté 

(DSRP) à partir de 2000 sur une base participative impliquant tous les acteurs. Ce 

document adopté par le gouvernement en janvier 2002 et approuvé par le FMI et la 

Banque Mondiale en juillet 2002 constitue le cadre unique d’intervention de  l’ensemble 
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des acteurs impliqués dans le processus de développement socio-économique de la 

Guinée: gouvernement, société civile, secteur privé et partenaires au développement
72

.  

Pour sortir la Guinée de son marasme économique, des programmes de 

développement ont été mis en place, des techniques mises en application, des études 

réalisées etc., mais la Guinée végète dans la misère qui s’aggrave au jour le jour. La 

question obsédante et lancinante consiste à savoir pourquoi l’élimination de la pauvreté 

semble résister à toutes les initiatives entreprises pour la vaincre ? Après les politiciens et 

les institutions étatiques, les ONG et même l’Église, après l’expérience non concluante de 

FOGUIRED, (le fruit du travail de la Conférence épiscopale), semblent incapables d’y 

faire face, malgré la force de leurs discours et de leurs engagements sur cette réalité. 

CONCLUSION. 

Voilà brièvement présenté le contexte général de la Guinée pauvre de ses 

richesses et qui a motivé cette recherche; un pays que la nature a doté d'extraordinaires 

richesses minières mais que les options politiques et la mauvaise gouvernance continuent 

de ranger  parmi les pays les plus pauvres au monde. Mais la problématique du 

développement n’est pas une simple question technique, relative aux seules ressources, 

qu’elles soient minières ou humaines. Car, au cœur de tout développement digne de ce 

nom, une réalité demeure qu’il ne faut jamais perdre de vue: l’humain comme un "être-

avec", c’est-à-dire, « la personne humaine comme un être de relation, ouvert à autrui; la 

personne comme unité substantielle d’un corps et d’une âme, laquelle n’est pas seulement 
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un  psychisme mais une réalité spirituelle
73

 ». Voilà pourquoi la conférence épiscopale de 

Guinée n’est jamais restée indifférente aux moments et aux situations critiques de son 

pays. Le prochain chapitre voudrait maintenant examiner la doctrine sociale et 

l’engagement social l’Église en Guinée. 
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CHAPITRE II : 
 

LA DOCTRINE SOCIALE ET L’ENGAGEMENT DE L’ÉGLISE DE GUINÉE 

DANS LA LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ 
 

INTRODUCTION 

 

« La communauté des chrétiens se reconnaît réellement et intimement solidaire du 

genre humain et de son histoire
74

 », c’est en ces termes que le Concile Vatican II 

interpelait tout fidèle du Christ. Mais une analyse d’ensemble sur la problématique du 

développement en Guinée et les réalités que celui-ci recouvre, révèlent un écart qui existe 

entre l’enseignement social de l’Église et les réalités sociales et économiques du pays. 

Tout s’est passé comme si, dans les visions multiples du développement et dans les 

débats qui ont animé les esprits sur ce sujet, l’Église avait pris des positions qui ne se sont 

pas concrétisées en transformation sociale conséquente
75

. Pour situer la question par 

rapport à notre recherche, il est nécessaire d’interroger d’abord la position de l’Église sur 

le développement avant de considérer ensuite les résultats de la pastorale sociale dans le 

contexte concret des populations guinéennes confrontées à la pauvreté. 

L’ÉGLISE FACE AUX THÉORIES DU DÉVELOPPEMENT 
 

Deux tendances ont vu le jour dans l’histoire de l’Église face au problème de 

développement
76

. Tout d’abord, une forte mouvance des communautés chrétiennes à 

tendance spiritualiste a refusé la problématique du développement et les enjeux 
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sociopolitiques comme tâche pour l'Église. Au lieu de vouloir changer le monde, selon 

les termes de Vahanian, elle préfère clairement changer de monde
77

. Face à cette 

tendance, on voit poindre avec vigueur et fermeté une réflexion sur le développement  

que  la tradition désigne aujourd'hui comme l'enseignement social de l'Église. Il 

comprend trois étapes
78

. La première commence réellement par le concile Vatican II et la 

publication de l’encyclique Populorum Progressio du Pape Paul VI. L’Église, par la voix 

de ses pasteurs, en l’occurrence des Pères conciliaires, a donc affirmé sa volonté de 

remettre le souci du pauvre au cœur même des préoccupations ecclésiales en stigmatisant 

les éléments de la civilisation contemporaine qui ne favorisent pas un épanouissement 

intégral et harmonieux des personnes: rapports sociaux viciés, dénuement matériel et 

mépris des défavorisés de toutes les collectivités humaines
79

; des réalités qui, en tout 

temps et sous tous les cieux, constituent le terreau de la pauvreté et de la marginalité
 80

. 

La deuxième étape de la vision du développement se trouve en substance dans la pensée 

de Cosmao
81

: c’est l'étape de l'engagement de l’Église dans le processus de la promotion 

humaine comme ce fut le cas en Amérique Latine. Le troisième moment fort de 

l'intervention de l’Église dans les débats sur le développement est celui de l'engagement 

concret des communautés chrétiennes particulières dans les mouvements de lutte contre 
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la pauvreté. Que s’est-il passé concrètement en Guinée, champ de cette recherche? Ces  

trois points constitueront ce deuxième chapitre. 

 

2.1. DES TEXTES MAJEURS DE L’ENSEIGNEMENT SOCIAL DE L’ÉGLISE DANS 

LA VIE DE L’ÉGLISE. 

 

 

L'effort d'actualisation du message évangélique aux situations changeantes de 

l’histoire provoque sans cesse une évolution du rapport entre les exigences de la vie selon 

l’Évangile et la vie des hommes et des femmes de chaque époque. On peut donc, au fil 

des siècles, observer des évolutions, des modifications, l’apparition de nouvelles 

problématiques. On remarque aussi l’existence d’un fossé entre le discours officiel de 

l’Église et la pratique concrète sur le terrain. Avec le Concile Vatican II, l’Église fera un 

pas de plus dans la redécouverte de son identité et de sa mission d’une Église des pauvres 

car, comme l’affirme Léonardo Boff, elle n’avait pas encore réussi, jusque-là, « à être une 

Église avec les pauvres, et moins encore une Église des pauvres
82

 ». En effet, la question 

de la solidarité avec les pauvres est apparue au Concile comme étant une question  

primordiale pour la vie et la mission de l’Église, surtout dans les pays dits du Tiers-

Monde. Le Concile affirme en substance que la solidarité de l’Église avec les pauvres ne 

se limite pas à une simple dimension éthique. C’est une solidarité d’ordre théologal qui se 

fonde sur la kénose du Christ, son action envers les pauvres et son identification à ces 

derniers
83

.  
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 Dans la ligne de la doctrine sociale de l'Église et sur la base d'un important travail 

théorique fait par les équipes du Père Lebret sur le développement
84

, le Pape Paul VI 

avait orienté les réflexions dans le sens de la promotion intégrale de la personne humaine 

et des sociétés. En fait, il avait intégré l'éthique de l’agir et de la spiritualité dans les 

recherches sur le développement de l'être humain et des peuples. « Dans un monde où 

l'on avait tendance à ne penser les réalités qu'en termes de croissance économique, la 

pensée de l'Église conduisait à considérer le développement en termes de développement 

humain, avec ce que cela comportait de paramètres de bonheur individuel et social
85

 ». 

On peut considérer que l'apport des communautés chrétiennes dans le débat a été 

d'humaniser le développement en le pensant comme la promotion intégrale de la 

personne, de tout l'humain et de tous les humains
86

. Vincent Cosmao a résumé cette 

vision du développement dans son ouvrage au titre  évocateur: "changer le monde, une 

tâche pour l'Église
87

". 

 L’enseignement social de la Conférence Épiscopale Guinéenne s’inspire des 

textes pontificaux,  depuis l’Encyclique Rerum Novarum de Léon XIII jusqu’à 

Centesimus Annus de Jean-Paul II, en passant par le Concile Vatican II mais le cadre de 
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ce travail ne permet pas de reprendre tous ces textes, même si leur importance n’est plus 

à démontrer. Qu’il suffise d’évoquer la lettre encyclique Populorum Progressio de Paul 

VI afin de poser la question du développement qui est la principale préoccupation dans la 

situation guinéenne et qui constitue le fondement de cette recherche. Compte tenu du 

thème de cette recherche sur le combat contre la pauvreté en Guinée, nous avons choisi 

de focaliser le regard sur deux encycliques avant d’analyser l’enseignement social de 

l’Épiscopat de Guinée sur la crise de pauvreté que traverse ce pays. Ce sont: Populorum 

progrssio et Sollicitudo rei Solialis. 

 

2.1.1. L’Encyclique Populorum Progressio. 

 

 Pourquoi choisit-on Populorum Progressio
88

? Parce qu’elle est la première 

encyclique à être consacrée entièrement au thème du développement international. Pour 

Paul VI, la justice est la base de tout effort vers la paix; il ne saurait y avoir de paix sans 

justice. Il décrit les liaisons entre pauvreté et conflits, et propose des pistes d’engagement 

de l’Église dans le développement des peuples. L’action à entreprendre est de servir 

l’ensemble de l’humanité pour la grandir dans sa dignité. Pour cela, le développement 

économique et solidaire doit être au centre des préoccupations, et doit s’exprimer aussi 

dans des relations commerciales équitables. Populorum Progressio est ainsi  l’un des 

principaux écrits fondamentaux pour la doctrine sociale de l’Église catholique. Coste cite 
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François Perroux
89

 qui, dès sa parution, l’a salué comme « l’un des plus grands textes de 

l’histoire de l’humanité
90

 ».  

 

Le contexte de l’Encyclique. 

 

La réflexion sur le développement est née après la seconde guerre mondiale dans 

un contexte de reconstruction généralisée. Les pays développés connaissent une forte 

croissance économique et s’ouvrent inexorablement aux échanges commerciaux, facilités 

par les nouveaux moyens de communications. Cette période est marquée par le fort 

développement des pays industrialisés et l’émergence avec les décolonisations de la 

problématique du développement des pays moins développés. Le développement 

économique de l’après-guerre ne profite donc pas à tout le monde. Le pape Paul VI 

constate que le fossé grandissant entre les pays du Nord et les pays du Sud constitue une 

forme d’injustice insupportable. Cette injustice entre riches et pauvres est un facteur de 

déstabilisation des rapports entre les humains. La question sociale, comme celle du 

développement, nécessite ainsi des réponses au plan mondial parce que les 

protectionnismes nationaux ne servent pas l’intérêt général. "Populorum Progressio" se 

présente, d’une certaine manière, comme un document d’application des enseignements 

du Concile Vatican II et plus particulièrement de sa constitution Gaudium et Spes, à 

l’égard du problème du développement et du sous-développement. Cette constitution 
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insiste sur le caractère éthique et culturel de la problématique relative au développement 

et traduit l’obligation morale en "devoir de solidarité". Gaudium et Spes souligne avec 

force le lien indissociable qui existe entre le spirituel et le temporel et veut engager les 

fidèles à traduire dans leurs engagements mondains les exigences de leur foi. Car « le 

divorce entre la foi dont les chrétiens et les chrétiennes se réclament et le comportement 

quotidien d'un grand nombre est à compter parmi les plus graves erreurs de notre 

temps
91

». 

Le contenu de l’Encyclique. 

 

Alors que Jean XXIII
92

 focalisait sa réflexion sur les disparités entre riches et 

pauvres au sein de chaque pays,  dans l’encyclique Populorum Progressio, Paul VI traite 

des disparités entre pays riches et pays pauvres. Le  jésuite Philippe Laurent écrit avec 

raison que le développement est l’idée maîtresse, le noyau dur qui assure l’unité de 

l’encyclique. Paul VI précise le  contenu du développement dans tous ses aspects et 

recourt à des qualificatifs pour le décrire : le développement doit  être vrai, plénier, et 

surtout intégral et solidaire. Il déborde largement la seule croissance économique, 

pourtant nécessaire et dont les fruits doivent être répartis avec équité entre les peuples. 
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Mais la visée profonde est le développement de l’humain, « de "tout l’homme et de tout 

homme", dans son "être" plus encore que dans son "avoir"
93

 ». 

 

Pour un développement intégral de la personne 

 

Populorum Progressio s’ouvre à la réalité du monde des années1967 où tous les 

peuples démunis aspirent à plus de dignité et de liberté : les peuples anciennement 

colonisés sont confrontés à de sérieux problèmes d’ordre économique, mais aussi à la 

tentation des messianismes, bâtisseurs d’illusion et des idéologies totalitaires. Dans cette 

encyclique, Paul VI traite de la question du sous-développement, en reprenant la 

perspective unifiée ou « intégrale » de Gaudium et Spes.  

Par le terme de développement, Paul VI voulait désigner avant tout l’objectif de 

faire sortir les peuples de la faim, de la misère, des maladies endémiques et de 

l’analphabétisme. Le pape montre comment l’Église, dans son histoire, a eu de 

nombreuses initiatives dans ce domaine, et appelle aujourd’hui à une action globale et 

concertée. À cet effet, l’Église propose ce qu’elle possède, à savoir une certaine vision de 

la personne humaine et de la société. À ses yeux, le développement doit être non pas 

seulement économique mais intégral : « Le développement ne se réduit pas à la simple 

croissance économique. Pour être authentique, il doit être intégral, c’est-à-dire 

promouvoir tout l’homme, tout homme
94

 ». Ce texte aborde les grandes questions du 

développement qui, malgré les évolutions, interrogent encore aujourd’hui et incitent à 
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actualiser ses messages pour  le développement intégral de tout l’humain et de tous les 

humains. Cet enjeu, qui intègre un développement multidimensionnel, économique, 

social, culturel et spirituel  transcende les objectifs de la communauté internationale 

affichés depuis plusieurs décennies. 

 

 Vers un développement solidaire de l’humanité. 

 

La deuxième partie de l’encyclique met en exergue la triste réalité de 

l’aggravation de la famine à travers le monde. Trop de gens ont faim, les dons et les prêts 

ne peuvent plus suffire, il faut un vrai partage. Cela suppose donc une concertation et des 

programmes pour partager biens et techniques. Paul VI met en cause la justice des 

relations commerciales internationales d’une manière qui consonne avec la théorie de la 

dépendance. Il estime que « le consentement des parties, si elles sont en situation trop 

inégale, ne suffit pas à garantir la justice du contrat… une économie d'échange ne peut 

plus reposer sur la seule loi de libre concurrence
95

 »; car celle-ci aboutit à des résultats 

« iniques
96

 ». Plus largement, Paul VI fustige la pertinence du modèle capitaliste libéral : 

il stigmatise le principe fondamental du libéralisme comme règle des échanges 

commerciaux qui est ici mis en question; « un système […] qui considérait le profit 

comme motif essentiel du progrès économique, la concurrence comme loi suprême de 

l'économie, la propriété privée des biens de production comme un droit absolu, sans 
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limites ni obligations sociales correspondantes. Ce libéralisme sans frein conduisait à la 

dictature à bon droit dénoncée par Pie XI comme génératrice de "l'impérialisme 

international de l'argent"
97

 ». Il met en évidence les causes structurelles de la pauvreté, 

notamment les effets d’un système qui laisse opérer librement les mécanismes du marché 

et souligne la nécessité d’engager des transformations « audacieuses » de structures
98

. 

Concernant les pays pauvres, il critique les oligarchies qui excluent de l’exercice du 

pouvoir la population pauvre, dénonce les riches qui transfèrent leurs avoirs à l’étranger, 

il conteste le caractère absolu du droit de propriété, en particulier la propriété des terres 

non cultivées dont il considère l’expropriation comme légitime. 

Après avoir souligné avec force que le développement est le nouveau nom de la 

paix, Populorum Progressio appelle non seulement tous les catholiques, croyants et  

croyantes, mais aussi toutes les personnes de bonne volonté à s’engager sur la voie du 

développement. Populorum Progressio insiste pour dire que l’engagement de l’Église 

pour le développement est une exigence qui relève de la vision même de l’être humain et 

de sa vocation communautaire. C’est une réponse aux exigences éthiques de solidarité et 

de la promotion humaine dans la droite ligne du « Aimez-vous les uns les autres comme 

je vous ai aimés
99

 ». C’est dans ce sens que, selon ce document, le développement est un 

processus qui requiert une action commune, une solidarité universelle grâce à laquelle les 

nantis viennent en aide aux défavorisés en leur permettant d’avoir les moyens financiers, 

matériels et humains d’un auto-développement. 
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Il y a bien d’autres messages dans cette encyclique. Ceux-ci n’ont été retenus que 

pour garder dans notre esprit le thème de cette thèse. Il s’agit non seulement de mesurer 

ce qu’a représenté le texte de Populorum Progressio dans la prise de conscience de 

l’Église comme un acteur social, mais aussi de voir comment il nous interpelle encore 

aujourd’hui, face un monde qui change, pour fonder les voies et moyens d’un véritable 

développement équitable et durable. 

Deux décennies après la publication de Populorum Progressio, Jean-Paul II 

constate que les belles théories classiques sur le développement n’ont pas tenu leurs 

promesses. Le développement conçu pour l’épanouissement de toutes les personnes et de 

toute la personne a engendré quelques effets pervers. Dans son encyclique Sollicitudo rei 

socialis, Jean-Paul II fait une sorte d’aggiornamento (mise à jour) des questions sociales, 

qui semble bien avoir influencé la Conférence épiscopale de Guinée dans ses 

déclarations.      

 2.1.2. Sollicitudo rei socialis
100

. 

Le contexte de l’encyclique 

 

Cette encyclique est une lecture  renouvelée de Populorum Progressio. Fruit 

d’une expérience et des observations de Jean-Paul II, après dix ans de pontificat, 

Sollicitudo rei socialis survient dans un contexte quelque peu paradoxal, d’un monde à la 

fois très riche et gravement pauvre, à la fois puissant et faible
101

. Un contexte de reprise 

économique pour les pays développés, mais de crise constante, stagnation, régression 
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même, pour les pays du Tiers-Monde en proie à une dette extérieure de plus en plus 

lourde et avec une désorganisation politique et sociale difficile à maîtriser parce que 

complexe
102

. Malgré les progrès significatifs de certains pays asiatiques, le bilan global 

est très négatif. Dans son rapport annuel de 1997, le Programme des Nations-Unies pour 

le développement (PNUD)
103

 affirme que, depuis la fin de la seconde guerre mondiale la 

pauvreté a reculé davantage en cinquante ans que pendant les cinq siècles précédents; et 

pourtant, les pays pauvres sont toujours plus pauvres. En termes de recherche de solution, 

il y a eu plusieurs tentatives, mais le fossé entre riches et pauvres se creuse de jour en 

jour. Y a-t-il une réelle volonté politique de changement de la situation? La minorité des 

gouvernants qui tirent profit de cette situation mettent tout en œuvre pour la maintenir 

dans la durée. D’une part l’aide publique au développement est très politisée sinon 

empoisonnée, c’est une aide pour maintenir les peuples dans le sous-développement, et 

d’autre part les autorités politiques du tiers monde font le jeu de leurs homologues des 

pays développés. Dans tous les cas, le malheur des pays du Tiers monde n’est pas 

politiquement neutre, ni éthiquement innocent, encore moins une fatalité. Un des 

problèmes semblait être dans les deux grandes idéologies: le capitalisme et le 

marxisme
104

. 

Dans ce contexte Jean-Paul II, voulant marquer de façon spéciale l’anniversaire de 

Populorum Progressio toujours d’actualité, engagea une réflexion globale sur la 
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problématique du développement en termes de « péché » et de « structure  de péché », en 

appelant à la conversion et à la solidarité internationale. Il référa le développement à sa 

dimension théologique, à la création et au salut. Cette réflexion avait pour but de 

souligner, à l’aide de la recherche théologique sur la réalité contemporaine, la nécessité 

d’une conception plus riche et plus différenciée du développement et d’indiquer quelque 

modèle de réalisation. Jean-Paul II aboutit à la thèse « qu’on ne surmontera les obstacles 

principaux au développement qu’en vertu de prises de position essentiellement morales, 

lesquelles pour les croyants, spécialement les chrétiens et chrétiennes, seront inspirées 

par les principes de la foi, avec l’aide de la grâce divine
105

 ». Pour changer le monde, 

l’humain doit prendre conscience de son péché de rupture avec Dieu et se convertir en se 

réconciliant avec son créateur, ce Dieu Père qui l’aime gratuitement. 

Le contenu de l’encyclique 

 

 Jean-Paul II fait une relecture de Populorum Progressio comme application de  

Vatican II, faisant écho à la constitution pastorale Gaudium et Spes, où s’affirme  la 

solidarité de l’Église avec  la famille humaine. Il s’agit de dépasser un développement 

sectoriel et une éthique individualiste
106

, pour en arriver à un développement intégral et 

solidaire. L’Église part du principe qu’en matière sociale, les biens de ce monde sont, 

dans la volonté du Créateur, destinés au bénéfice de tous les humains. 

Après le douloureux constat d’une situation de misère, d’injustice et de 

déséquilibre dans le monde, Jean-Paul II fait d’abord une lecture théologique de la 

situation, relevant les aspects positifs dans la marche du monde, avant de souligner que 
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l’élan de coopération au développement solidaire a été freiné par l’égoïsme qui a ses 

racines dans le cœur humain, ce qui donne le souci du profit et la volonté de puissance à 

tout prix. C’est bien cela qui a fait basculer le monde dans l’injustice, la course à 

l’armement et les guerres. Voilà pourquoi il conclut que les obstacles au développement 

ne sont pas seulement d’ordre socioéconomique, technique et technologique, mais 

découlent aussi et surtout des attitudes spirituelles. Le mot de la fin sera donc la 

conversion, le retour au Seigneur, lui seul qui peut guérir l’humain de sa blessure. La 

conversion désigne précisément une relation à Dieu, à la faute commise, à ses 

conséquences et donc au prochain, individu ou communauté. Dieu qui tient dans ses 

mains le cœur des puissants et le cœur de toute personne, peut suivant sa propre 

promesse, transformer par son esprit les « cœurs de pierre » en « cœur de chair 
107

». Dans 

ce sens, il convient de souligner déjà comme changement, selon Jean-Paul II, ce qui se 

vit : la prise de conscience de plus en plus croissante de l’interdépendance entre les 

humains et les nations. Il s’agit de la solidarité, qui « n’est pas un sentiment de 

compassion  vague ou d’attendrissement superficiel pour les maux subis par tant de 

personnes proches ou lointaines. Au contraire, c’est la détermination ferme et 

persévérante de travailler pour le bien commun, c'est-à-dire pour le bien de tous et de 

chacun parce que tous nous sommes vraiment responsables de tous
108

 ». 

2.1.3. Méthodologie de l’enseignement social de l’Église. 

La mise en pratique de l’enseignement social de l’Église obéit à toute une 

méthode déjà définie dans les documents majeurs du Magistère. Dans son Centesimus 
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Annus, Jean-Paul II écrivait: « Pour l’Église, le message social de l’Évangile ne doit pas 

être considéré comme une théorie mais avant tout comme un fondement et une 

motivation de l’action
109

 ». La recommandation du pape est claire : d’abord l’Église n’a 

pas de modèle à proposer; ensuite, elle présente sa doctrine sociale comme une 

"orientation intellectuelle indispensable" ; et enfin, pour elle, le message social de 

l’Évangile ne doit pas être considéré comme une théorie mais avant tout comme un 

fondement et une motivation de l’action. Cette recommandation rejoint celle de Paul VI 

faite au cardinal Roy dans à l’occasion de la commémoration des 80 ans de Rerum 

novarum : 

« Face à des situations aussi variées, il Nous est difficile de prononcer une parole 

unique, comme de proposer une solution qui ait valeur universelle. Telle n’est pas 

notre ambition, ni même notre mission. Il revient aux communautés chrétiennes 

d’analyser avec objectivité la situation propre de leur pays, de l’éclairer par la 

lumière des paroles inaltérables de l’Évangile, de puiser les principes de réflexion, 

des normes de jugement et des directives d’action dans l’enseignement social de 

l’Église tel qu’il s’est élaboré au cours de l’histoire et notamment, en cette ère 

industrielle, depuis la date historique du message de Léon XIII sur la condition des 

ouvriers, dont Nous avons l’honneur et la joie de célébrer aujourd’hui l’anniversaire.  

A ces communautés chrétiennes de discerner, avec l’aide de l’Esprit Saint, 

en communion avec les évêques responsables, en dialogue avec les autres frères 

chrétiens et tous les hommes de bonne volonté, les options et les engagements qu’il 

convient de prendre pour opérer les transformations sociales, politiques et 

économiques qui s’avèrent nécessaires avec urgence en bien des cas. Dans cette 

recherche des changements à promouvoir, les chrétiens devront d’abord renouveler 

leur confiance dans la force et l’originalité des exigences évangéliques. L’Évangile 

n’est pas dépassé parce qu’il a été annoncé, écrit, vécu dans un contexte 

socioculturel différent. Son inspiration, enrichie par l’expérience vivante de la 

tradition chrétienne au long des siècles, reste toujours neuve pour la conversion des 

hommes et le progrès de la vie en société, sans que pour autant on en vienne à 

l’utiliser au profit d’options temporelles particulières, en oubliant son message 

universel et éternel
110

 ». 
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Ainsi la transmission et l’application de l’enseignement social de l’Église requiert 

une démarche à respecter que le théologien Raymond Mengus résume en ces termes : 

« Analyser avec objectivité la situation de son propre pays. Éclairer cette situation 

par la lumière et les paroles inaltérables de l’Évangile. Puiser des principes de 

réflexion, des normes de jugement et des directives d’action dans l’enseignement 

social de l’Église tel qu’il s’est élaboré au cours de l’histoire. Enfin discerner les 

options et les engagements qu’il convient de prendre, pour opérer les transformations 

sociales, politiques et économiques, nécessaires, urgentes en bien des cas, avec 

l’aide de l’Esprit Saint, en communion avec les évêques responsables, en dialogue 

avec les autres frères chrétiens et  tous les hommes de bonne volonté
111

 ».  

 

Comment ce message a-t-il donc été reçu, assimilé et appliqué dans la réalité face 

aux défis de la pauvreté que vivent  les peuples de ce temps? 

2.2. DES DÉCLARATIONS À L’ENGAGEMENT OU À L’ACTION  

 

 

Dans son livre intitulé Changer le monde, une tâche pour l’Église
112 Cosmao 

exprime sa pensée en terme de théologie du développement
113

 qu’appelait Populorum 

Progressio,  non au sens d’un discours théologique sur le développement selon la logique 

de la doctrine sociale de l’Église, mais dans la ligne d’une foi vécue qui s’incarne dans 

une pratique de développement. Pour lui, le titre de son livre est inspiré par le Père Louis-

Joseph Lebret
114

 pour qui « Changer le monde » était une de ses expressions favorites 
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pour évoquer l’ampleur du combat pour le développement qui était devenu l’axe de sa vie 

de militant, de praticien et de théoricien de la planification d’homme de Dieu
115

 ». Il faut 

rappeler ici la théologie de la libération qui a placé la dynamique libératrice de la foi au 

cœur du travail d'un développement conçu et vécu comme transformation des rapports 

sociaux de domination. « La visée et l'ambition libérées par les communautés chrétiennes 

d'Amérique Latine a montré en quoi le développement humain ne pouvait être qu'un 

développement solidaire, non soumis aux principes et aux paramètres d'un capitalisme 

qui détruit l'humain et anéantit les solidarités entre les peuples
116

 ». Dans cette 

perspective du développement humain et solidaire, la pensée ecclésiale latino-américaine 

et africaine a mis en lumière une autre dimension du développement: sa dimension 

endogène. Comme il est essentiellement libération, le développement ne peut pas, dans sa 

concrétisation, venir de l'extérieur: il se sécrète du dedans, il prend son essor de 

l'intérieur et à l'extérieur
117

 des forces créatrices des communautés. Ces dimensions 

humaine, solidaire et endogène donnent une vision holistique de la promotion humaine 

qui a pu ainsi s'affirmer et s'épanouir dans la vision du développement. 

 Lebret soupçonnait que, au-delà de toutes bonnes théories, les contradictions 

dans la vie internationale seraient une catastrophe si rien ne se faisait, il faisait alors des 

propositions de solutions pour un changement nécessaire dans les rapports entre les 
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peuples et les groupes sociaux, ces transformations lui apparaissaient à la dimension 

d’une véritable révolution mondiale. Évoquant Lebret, Cosmao écrit:  

« Quelques semaines avant sa mort  en 1966 déjà, cherchant pour le livre qu’il 

écrivait à l’intention des militants du développement un titre évocateur des tâches à 

entreprendre, il finit par écrire « développement = révolution solidaire
118

 » 

[…] Changer le monde, le Père Lebret y avait travaillé toute sa vie, avec les marins-

pêcheurs, avec les pionniers de l’aménagement du territoire, avec des hommes d’État 

du tiers-monde qui voulaient mettre en œuvre des politiques de développement avec 

des fonctionnaires internationaux. Toute sa vie, il avait cherché à alerter les chrétiens 

sur la « misère » à « prendre en charge » : le blessé du chemin de Jéricho était 

devenu pour lui le symbole de l’humanité attendant un « Samaritain
119

 », tandis que 

prêtres et lévites continuaient leur chemin. Il était tellement conscient des urgences 

que tout investissement d’énergies qui n’en tenait pas compte lui paraissait 

« insensé
120 ».  

 

Cette citation traduit bien l’esprit et la démarche à suivre qu’explique le livre, 

c’est un véritable combat dont l’enjeu est la libération des peuples sous-développés dans 

une problématique de réorganisation des relations internationales, une restructuration du 

monde. 

Ayant pris acte des difficultés d’une telle entreprise, il met au point une démarche 

qui va d’une analyse du sous-développement à une interprétation théologique et 

théologale de la pratique des chrétiens et chrétiennes. Le problème de fond est de savoir 

comment opérer une révolution mondiale en référence à la foi, car la réflexion sur la 

révolution s’est construite selon sa dynamique originelle, dans la nécessaire contestation 

de toute sacralisation des organisations sociales. Il est dès lors difficilement pensable 

qu’une telle contestation se vive en référence à Dieu, même quand l’expérience croyante 
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en porte l’évidence. Et du côté de l’Église une telle tentative est récusée car elle 

ressemble à de l’idéologie. Ainsi le discours théologique qui doit dire le sens de l’action 

en fonction de la relation à Dieu en Jésus Christ est difficile à produire. Faut-il 

s’accommoder des événements tels qu’ils se produisent ou au contraire agir pour modifier 

le cours des choses? Mais comment ? Là se pose le problème de l’interprétation de la foi. 

Ce sont certainement les mêmes questions qui se sont posées aux théologiens de la 

libération et qui ont justifié leur lutte. Pour soutenir la thèse de théologie du 

développement qui est une réflexion à partir du vécu, de la pratique, la démarche 

théologique de Cosmao rejoint celle des théologiens de la libération en Amérique latine 

qui était née non pas du Concile Vatican II, même s’il en a été le détonateur, mais de la 

généralisation de l’analyse du sous-développement par la dépendance et de l’engagement 

des chrétiens dans le mouvement de libération. 

En effet, la théologie de la libération reprend au plan local la question ouverte par 

Paul VI dans Populorum Progressio. La question du développement y est posée du point 

de vue des membres des pays pauvres et s’y explicite en termes de « dépendance », 

 oppression  et  libération. Il s’agit d’une théologie fortement « engagée », centrée sur la 

question de la pauvreté : elle s’est développée à partir de la base. En effet, les 

théologiens, vivant pour la plupart au milieu des pauvres se sont eux-mêmes 

personnellement engagés auprès des pauvres. La pauvreté doit être combattue parce 

qu’elle est injuste, parce qu’elle prive ceux et celles qui en souffrent des conditions 

nécessaires à leur épanouissement personnel et offense leur dignité de personne. En 

conséquence, les disciples du Christ ne peuvent pas s’en désintéresser, ni l’accepter 

simplement. L’Église doit ainsi devenir l’Église des pauvres, devenir pauvre et s’engager 
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auprès des pauvres
121

. On retrouve la même démarche dans le monde occidental des 

militants chrétiens de « l’action pour le développement » qui au même moment 

s’organisait, se renforçait et se mettait en cohérence selon des stratégies qui visaient à 

attaquer le sous-développement dans ses causes, c’est-à-dire un engagement dans la 

pratique pour restructurer le monde. Aussi pour Cosmao, « le rôle de la théologie est de 

rendre compte de la pratique de la foi », et face au sous-développement qui est comme la 

maladie dont l’humanité se meurt, « le travail théologique qu’il faut entreprendre pour 

affronter en  vérité cette  « aventure », ne consiste pas, comme on l’a souvent trop 

longtemps cru, à élaborer, à partir d’un discours, qui serait toujours « déjà là », d’un 

« discours fondateur », un autre discours qui dirait ce qu’il y a  à faire. Avant tout 

discours, écrit-il, il y a toujours une pratique
122

 ». 

Il est donc important de bien souligner dans l’herméneutique théologique de 

Cosmao l’antériorité de la pratique sur le discours, la primauté de l’action sur la 

spéculation, et donc ce qui est interdit en théologie c’est de dire en premier ce qu’il faut 

faire, car « la pertinence d’un discours se vérifie d’abord dans la pratique avant de 

s’élaborer en discours. La révélation de Dieu dans l’histoire sainte s’est faite dans une 

pratique de libération, dans une pratique de résistance active à la structuration
123

 ». Et 

donc pour  lui, l’interprétation de la parole de Dieu ne peut se faire qu’au fil d’une 
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pratique où se produit à nouveau ce qui advenait dans l’histoire où Dieu se faisait Parole. 

« Si la révélation est close avec la mort du dernier apôtre la Parole de Dieu n’en est pas 

pour autant figée dans un texte ou un discours qui deviendrait la norme des normes
124

 ». 

L’Église a un rôle à jouer dans le changement du monde à commencer par son propre 

changement, sa conversion, pour permettre ainsi à la théologie de se libérer, libération si 

importante que Cosmao dira: « Cette libération de la théologie est sans doute la dernière 

des tâches. Elle est celle dont dépend la prise en charge de toutes les autres
125

 ».  

Pour lui, le sous-développement n’est pas une fatalité incurable. Il  s’explique par 

la déstructuration des sociétés du fait de leur polarisation par les sociétés dominantes. Le 

développement, c'est-à-dire la restructuration de la société, passe alors par la 

conscientisation des populations sous développées et la formation de l’opinion publique 

des pays industrialisés. Et L’Église a un rôle à jouer dans ce changement, car la 

participation à la transformation du monde devient condition de conversion  à Dieu en 

Jésus-Christ. L’Église a le devoir de dénoncer les distorsions de ce monde et d’éveiller la 

conscience de tous ceux qui devront se mobiliser pour le transformer. Cette contribution 

constitue une des lignes de force de sa tradition, malheureusement occultée pendant les 

siècles où le christianisme était la religion officielle de l’Occident. Pour Cosmao, 

l’Évangile peut redevenir bonne nouvelle pour les pauvres et force de Dieu pour la 

transformation du monde. Il faut reconnaître que les deux tendances, l’action et la 
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contemplation ou discours
126

, si on peut les caractériser ainsi, sont complémentaires, elles 

ne s’opposent pas. Il faut bien contempler pour mieux agir. La conférence épiscopale de 

Guinée ne peut échapper à cette logique si du moins elle veut que son discours porte fruit 

dans la situation actuelle. Comment a-t-elle reçu et transmis ce message face aux défis de 

la pauvreté que vit son peuple? 

2.3. L’ENSEIGNEMENT SOCIAL DES ÉVÊQUES DE LA GUINÉE SUR LA 

SITUATION DE LA PAUVRETÉ DANS LE PAYS 

 

Dans la plupart des pays, « l’Église a pris gain et cause pour les logiques de 

contestation de l'ordre néolibéral et de sa globalisation asociale. De ce point de vue, elle a 

donné aux ambitions du développement une dimension humaine et mondiale au sens 

positif du terme
127

 ». Le développement est devenu, dans leur mouvance qui est celle de 

la société civile, une dynamique globale en vue de l'invention d'une nouvelle société 

mondiale, juste, solidaire, responsable et libérée du poids néolibéral qui pèse sur le 

développement des peuples aujourd'hui
128

. 

 

Devant la situation de pauvreté en Guinée, tous les espoirs semblent compromis et 

l’horizon devient sombre au jour le jour. On en vient à se demander si l’Église a assumé 

toute sa part de responsabilité, à savoir « proclamer la Parole, insister à temps et à 

contretemps, réfuter, menacer, exhorter, avec une patience inlassable, mais toujours avec 
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le souci d’instruire
129

 ». Diatta est plus explicite sur cette question quand il se demande 

si, à chaque étape décisive, les évêques ont toujours été à leur poste de guetteurs des 

signes des temps pour prévenir du danger, réveiller et rassembler les énergies assoupies et 

dispersées
130

. De plus, les espoirs déçus du projet  FOGUIRED viennent hanter l’Église 

de Guinée comme une remise en cause de sa capacité à passer de la théorie à la  pratique 

dans la lutte contre la pauvreté. Ce qui étonne le plus: ce silence autour du changement 

brutal de partenaires alors que l’Organisation Catholique pour la Promotion Humaine
131

 

avait commencé les études de sa mise en œuvre, selon les recommandations de l’État. 

 

2.3.1. Le cadre général de l’enseignement social de l’Église de Guinée. 

L’enseignement social des évêques de Guinée s’inscrit ainsi dans le sillage du 

SCEAM
132

  qui, dès sa création en 1969, s’élevait contre les dérives des jeunes États 

indépendants en ces termes: « L’épiscopat d’Afrique et de Madagascar, en son 

symposium de Kampala, ne saurait ignorer, sans manquer gravement à sa mission, la 

misère, la faim, la maladie, l’ignorance, les atteintes à la liberté, les conséquences 

tragiques de la discrimination raciale, les ravages de guerres ou d’oppressions qui 
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accablent tant d’êtres humains du Tiers-Monde
133

 ».  Ainsi, le magistère guinéen ne s’est 

pas tu; sa mission a consisté, principalement, à dénoncer le mal ou à souligner ce que 

devrait être le comportement en société de tout être humain et du fidèle du Christ en 

particulier. Car  « la préoccupation majeure de cet enseignement social des évêques de 

Guinée, est l’unité entre la foi et la vie. Une foi tournée vers Dieu et engagée en faveur du 

bien-être intégral de l’homme »
134

. 

La vision de Populorum Progressio et de Sollicitudo rei socialis sur l’engagement 

de l’Église pour le développement  s’intègre à la vision même de l’être humain et de sa 

vocation communautaire. C’est justement une réponse aux exigences éthiques de 

solidarité et de la promotion humaine dans la droite ligne du « Aimez-vous les uns les 

autres comme je vous ai aimés
135

 » de l’Évangile. C’est dans ce sens que, selon ces 

documents, le développement est un processus qui requiert une action commune, une 

solidarité universelle grâce à laquelle les nantis viennent en aide aux défavorisés en leur 

permettant d’avoir les moyens financiers, matériels et humains d’un auto-développement. 

Comment ce message a-t-il donc été reçu et transmis par le magistère de Guinée face aux 

défis de la pauvreté que vit son peuple ? 
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2.3.2- Le magistère de Guinée, solidaire de son peuple. 

L’Église de Guinée par la voie de ses pasteurs, à chaque instant de la vie 

nationale, a prouvé de façon remarquable, conformément aux propos même du concile 

Vatican II, que : « les joies et les espoirs, les tristesses et les angoisses des hommes de ce 

temps, des pauvres surtout et de tous ceux qui souffrent, sont aussi les joies et les espoirs, 

les tristesses et les angoisses des disciples du Christ, et il n'est rien de vraiment humain 

qui ne trouve écho dans leur cœur
136

 ». De l’avis de tous, musulmans ou chrétiens, 

croyants ou non croyants, homme ou femme, cette Église pourtant minoritaire « a ainsi 

manifesté sa solidarité quotidienne et participé d’une façon concrète au rayonnement du 

Royaume du Christ, aussi bien du temps de la première République et de sa Révolution 

que pendant les délicats et palpitants moments de mutation sociale et politique pour 

l’instauration d’une société plus démocratique
137

 ». 

Ce travail immense, audacieux et ardu qu’a voulu patiemment, fermement et avec 

clarté, réaliser le magistère guinéen dans son enseignement social se révèle à travers ses 

homélies, ses différentes interventions, ses lettres pastorales, mais surtout dans deux 

documents de valeur réflexive qui serviront de base pour cette partie. Ce sont : «Vaincre 

la pauvreté : déclaration sur la situation guinéenne
138

 » et « Relire le sens d’un 
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cheminement démocratique
139

 ». Dans cet enseignement, les Pasteurs de l’Église de 

Guinée sont revenus sur les principaux points de la vie sociale en Guinée dont le 

développement, l’économie, l’éthique du travail, l’école et la bonne gestion des 

ressources.  

 

Le développement
140

 

 

Aujourd’hui encore, trois grandes orientations sous-tendent  la notion de 

développement  Le vocabulaire qui désigne les réalités peut différer, mais les réalités  

sont récurrentes dans la quasi totalité des projets de développement. 

. Le développement est d’abord endogène
141

. C’est-à-dire qu’il se base 

essentiellement et avant tout sur les ressources propres. 

. Le développement est une réalité intégrée
142

. Cela voudrait dire que le 

développement requiert une harmonisation des grands secteurs. 

. Le développement est intégral. Tout développement doit promouvoir tout l’être 

humain et tous les êtres humains. 
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Ces trois orientations donnent un esprit, un style, une conception générale du 

développement. Elles insistent soit sur l’autopromotion, soit sur le refus de sacrifier des 

secteurs au profit d’autres ou font appel à la responsabilité. Dans ces grandes 

orientations, le magistère de Guinée a trouvé le fondement de son enseignement social. 

Pour lui, le développement est synonyme de promotion humaine. L’être humain doit en 

être le pivot. Car « il ne s’agit pas de considérer le travail humain sous sa seule finalité 

économique, en mettant le matériel au-dessus du spirituel, considération qui est 

aujourd’hui elle-même en crise dans la civilisation de consommation. Le mal n’est pas 

dans l’avoir mais dans le primat de l’avoir sur l’être
143

». Cette option fait écho à 

l’Encyclique Centesimus Annus de Jean-Paul II qui affirme par ailleurs que « le 

développement ne doit pas être compris d’une manière exclusivement économique, mais 

dans un sens intégralement humain. Il ne s’agit pas d’élever tous les peuples au niveau 

dont jouissent aujourd’hui les pays les plus riches, mais de construire, par un travail 

solidaire, une vie plus digne, de faire croître réellement la dignité et la créativité de 

chaque personne, sa capacité de répondre à sa vocation
144

 ». 

Ainsi pour le magistère de Guinée, « le développement que nous devons 

ambitionner tous est un autre nom de la promotion humaine, promotion de l’homme dans 

le plein épanouissement de sa personne, c’est-à-dire dans son développement intégral. 
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Dans cette perspective de développement, l’être humain occupe le centre, car il est le 

sujet et la route du développement
145

 ». 

 L’économie 

 

La lumière de l’Évangile et le projet de Dieu ne peuvent rester étrangers à une 

question aussi fondamentale que l’économie ; celle-ci est un élément bien important dans 

la vie de l’être humain. En face de cette réalité, l’Église de Guinée se sent 

particulièrement concernée et essaye d’apporter sa contribution à l’effort commun, en 

particulier en soulignant la priorité des valeurs morales et du bien de l’homme dans tout 

projet social et économique vrai. Cette mission ne peut être efficace qu’en tenant compte 

de la situation particulière que vivent la plupart des pays du continent africain. En 

Guinée, l’Église en général, et le magistère en particulier, jouit d’une grande crédibilité 

autant auprès de la population qui est constituée à près de 80% de musulmans que des 

autorités politiques. C’est ce qu’atteste l’archevêque émérite de Conakry quand il affirme 

que « l’Église de Guinée est une Église minoritaire certes, mais très vitale, qui a la faveur 

du gouvernement et des musulmans parce qu’elle a toujours une parole adaptée pour 

chaque circonstance du pays
146

 ». C’est fort d’un tel crédit que le magistère de Guinée 

poursuit sa mission dans le domaine économique. Là aussi, galvanisé par l’enseignement 

de Jean-Paul II et de ses prédécesseurs, l’épiscopat de Guinée affirme sans équivoque que 

l’être humain est la réalité première à considérer dans le travail tout comme dans toute 
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activité économique.  « C’est autour de lui que tout doit tourner. Il faut être convaincu de 

cela et engager courageusement le combat malgré les fortes oppositions qu’il peut y 

avoir. C’est l’unique moyen de faire progresser l’humanité
147

 ». 

 L’économie, activité essentielle pour l’être humain 

 

Pour bien se réaliser, l’être humain doit compter sur les biens matériels. Mais selon 

la conception africaine, tout cela n’est réalisable que dans le cadre d’une vie de groupe, 

d’une vie sociale car, sauf exception, l’être humain ne peut assurer sa subsistance seul. 

Dans ce sens, les activités économiques constituent un aspect fondamental de sa vie. 

Voilà pourquoi elles ont une dimension éthique importante. Dans la conception de cette 

éthique, le magistère guinéen affirme sans équivoque le primat de l’être sur l’avoir. 

 L’être humain, destinataire des activités économiques 

 

Les évêques partent du principe élémentaire observé aujourd’hui dans  les 

théories économistes libérales et capitalistes selon lesquelles quand on parle de 

production économique, il y a trois éléments essentiels à prendre en compte : le travail, le 

capital et la production. Ce principe ne met pas en cause la valeur de la personne humaine 

qui organise et mène et le travail et le capital, mais il ne réfute pas non plus la tendance 

très prononcée à fondre l’humain dans ces deux éléments, le confondant avec les autres 

instruments de la production. Selon les évêques, « Tout projet économique qui se veut 

réellement au service de l’homme doit placer l’homme au cœur et au centre de toutes ses 

préoccupations de fond et donc,  travailler à renforcer l’être de l’homme, la qualité de son 
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humanité, et donc de sa relation avec les autres 
148

 ». Ceci explique l’insistance avec 

laquelle l’épiscopat de Guinée dénonce la face cachée des mots et des théories 

économiques. Ainsi spécifie t-il que le travail, le capital et la production, ces trois 

composantes de l’économie doivent être réalisées par l’être humain et pour l’être humain. 

Si on l’oublie comme c’est le cas aujourd’hui dans la plupart de nos pays, l’économie 

devient rapidement une machine froide et surtout inhumaine. Voilà pourquoi, dans une de 

leurs lettres pastorales à la nation, les évêques de Guinée dénoncent le fait que : 

 « pour faire progresser l’humanité, beaucoup d’économistes sont 

essentiellement préoccupés d’aménager le fonctionnement d’une économie de 

marché […] Leurs calculs servent à mesurer les risques qui peuvent être courus pour 

améliorer les échanges commerciaux. L’économie est ainsi basée principalement sur 

le fonctionnement des lois acceptées comme normales et qui ont trait à la production, 

aux problèmes monétaires, aux possibilités de consommation, aux conditions et 

limites du profit, etc. Dans une telle conception de la science économique, la 

matière, les choses prennent en réalité le pas sur l’homme
149 ». 

 

Pour parler d’économie, la conférence épiscopale guinéenne enracine son enseignement 

dans la pensée de Jean-Paul II. Dans son Encyclique Centesimus Annus, Jean-Paul II 

exprime les mêmes préoccupations sur la place que l’humain doit occuper dans ce secteur 

fondamental de sa vie à savoir l’économie. Il estime en substance que « l’homme ne peut 

pas être libre s’il se préoccupe seulement ou surtout de l’avoir et de la jouissance, au 

point de n’être plus capable de dominer ses instincts et ses passions, ni de les unifier ou 

de les maîtriser par l’obéissance à la vérité. L’obéissance à la vérité de Dieu et de 

l’homme est pour lui la condition première de la liberté et lui permet d’ordonner ses 
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besoins, ses désirs et les manières de les satisfaire suivant une juste hiérarchie, de telle 

sorte que la possession des choses soit pour lui un moyen de grandir 
150

». Mais quand les  

évêques de Guinée reprennent la pensée du pape sur l’économie, on peut se demander si 

les populations guinéennes  à qui ils s’adressent  comprennent la densité du discours 

relatif à leur condition de vie quotidienne.  

Le détournement 

 

Dans leur enseignement, la conférence épiscopale de Guinée met sous cette 

rubrique quelques maux qui rongent le pays et qui sont à la base de la situation vécue par 

le peuple de Guinée. Ils sont appelés: corruption, enseignement moral approximatif, 

ignorance des droits de la personne humaine. Dans certains cas, la corruption devient si 

enracinée qu'elle crée des tendances négatives et difficiles à éliminer. Des chercheurs ont 

dénoncé dans divers rapports 1'ampleur de la dévastation que cause ce phénomène en 

Afrique. À bien voir la façon dont ce phénomène est imprégné dans la société, on 

pourrait dire qu’il existe une culture de la corruption et une convention informelle. On ne 

le dira pas mieux que cet informateur ghanéen dont le témoignage est repris par Victor 

Levine: « Nous, les Ghanéens, nous sommes si habitués à soudoyer nos responsables 

officiels et eux sont si habitués à toucher des pots-de-vin, que cela paraîtrait un peu 

bizarre si nous ne les soudoyions pas et s'ils ne nous volaient pas
151

 ». Et pourtant le 
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Ghana est perçu comme un pays-modèle de la sous-région Ouest-africaine en matière de 

développement. 

Comme déjà signalé dans la première partie de cette recherche, ce sont entre 

autres, le détournement des deniers public et la corruption qui ont causé l’hécatombe de 

l’économie de la Guinée. Et quand ceux-ci atteignent les intellectuels et le corps 

politique, ils détruisent en eux les vérités premières, et empêchent donc tout jugement 

droit. La situation est alors d’autant plus dramatique que ce sont les décideurs, ceux qui 

devraient donner l’exemple qui sont atteints. La morale et les repères éthiques sont en 

jeu
152

. Si cette réalité est vraie en Afrique en général, elle l’est davantage en Guinée où la 

misère devient encore plus insupportable devant le doute que soulève la manière 

supposément honnête dont les nantis s’enrichissent. Le népotisme, le fait de fournir des 

emplois aux membres de sa famille, à ses proches, est de rigueur selon les règles sociales 

en Afrique
153

.  Ce sont d’ailleurs des maux que Afan dénonçait comme principales causes 

de la détérioration de la situation africaine
154

 auxquelles il faut coupler la corruption et le 

détournement des deniers publics en tant que fléaux qui nuisent au développement.  

À cet effet, Pierre Péan affirme que « plus que la peste hier et le Sida aujourd’hui, 

la corruption tue. Pour parler clair, en détournant à leur profit l’argent public, en 

méprisant, au-delà de toute décence, l’intérêt général, de nombreuses élites du Tiers-

monde doivent être tenues pour responsables, au moins partiellement, de la misère dans 
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laquelle croupissent au moins deux milliards d’êtres humains. Par un enchaînement 

pervers et souvent mécanique, la corruption est devenue l’une des causes premières du 

sous développement 
155

 ». Le magistère guinéen estime qu’au cœur des problèmes qui 

paralysent et bloquent tragiquement le développement de l’Afrique en général, et de la 

Guinée en particulier, il y a « un problème d’éthique, un problème d’éducation de la 

conscience morale pour rendre l’homme capable de distinguer le bien et le mal
156

 ». 

 

Le redressement 

 

Solidaire de son peuple, la Conférence Épiscopale de Guinée est consciente de sa 

responsabilité, celle d’être à l’avant-garde dans l’orientation et la participation à son 

développement. C’est cette conscience qui motive les diverses formes de son apport 

technique, économique, mais plus encore pédagogique  par  la formation des consciences  

au devoir social. Face aux fléaux cités et au problème éthique, l’Épiscopat guinéen en 

vient à se poser une question fondamentale : « Des actes tangibles de corruption et de 

perversion dans le comportement et les rapports humains parmi ceux qui se déclarent 

intellectuels nous poussent à nous poser cette question: Est-ce que la corruption 

intellectuelle des esprits humains et la destruction des vérités premières, ne sont pas 

incomparablement plus préjudiciables au bien commun du corps politique que tout autre 
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œuvre de corruption ? Rien de plus vrai et de plus tragique, pourrions-nous répondre
157

 ». 

Voilà pourquoi l’épiscopat de Guinée, après avoir constaté l’état de la corruption, de 

l’enrichissement illicite de certains cadres guinéens donne l'explication, exhorte au 

redressement et suggère les moyens à cet effet: insuffler une éthique du travail, adapter le 

système scolaire aux réalités actuelles et faire une bonne gestion des ressources 

humaines. 

Une éthique de travail.  

 

 

Après avoir rappelé avec force que toute institution est régie par un règlement 

intérieur ou une loi, ou encore par une ordonnance régulatrice, la conférence épiscopale 

de la Guinée déplore le manque de principes directeurs dans les gouvernements guinéens. 

Pour elle, c’est cela qui explique la cristallisation de la corruption dans les rouages de 

l’administration guinéenne au point de créer une situation de rupture avec les bailleurs de 

fonds et les investisseurs privés et publics.  Elle pense que le travail de redressement est 

une œuvre de longue haleine parce qu’elle s’attache à remettre en cause le 

fonctionnement tentaculaire d’une magouille financière solidement édifiée. La meilleure 

politique à cet égard n’est sûrement pas la  valse continue des  personnalités, mais  bien 

davantage une saine gestion des ressources humaines vouées à  la mise en œuvre de la 

nouvelle politique et financière. Il s’agit en un mot d’insuffler une éthique du travail
158

. 
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L’école 

 

Pour les évêques guinéens, « le terrain le plus approprié pour la réhabilitation du 

Guinéen dans une saine vision du monde et de l’homme, c’est l’école, ce lieu de la 

culture des valeurs dans le corps, le cœur, la pensée et l’esprit des générations 

montantes
159

 ». En effet, la situation générale de l’école en Afrique et plus 

particulièrement en Guinée a amené la Conférence Épiscopale de Guinée à faire des 

interpellations sur ce domaine important dans la vie d’une nation. Le constat est le 

suivant : Une grande proportion des jeunes n’a pas accès aux études secondaires ; et les 

trois quarts de ceux qui y arrivent sont simplement voués au chômage. Cela n’est pas sans 

conséquence immédiate sur la dynamique même de la nation parce que ce sont ses bras 

valides qui devaient œuvrer pour son développement qui sont ainsi brisés et paralysés.  

Forte d’un tel constat, la Conférence épiscopale lance un appel pressant à 

l’endroit des décideurs politiques en insistant sur le fait que :  

« L’école guinéenne ne doit pas être un centre de bourrage de crâne qui se réfère 

uniquement à l’avoir de l’homme, à ses connaissances. Elle doit devenir un milieu 

d’éducation fondamentale permettant de renforcer l’être de l’homme, la qualité de 

son humanité, et donc, de voir émerger en l’homme guinéen des réflexes nouveaux 

en harmonie avec la nouvelle vision du monde et les progrès réalisés dans tous les 

domaines de la culture universelle. Même s’il est un lieu d’acquisition de 

connaissances, le système scolaire doit surtout mieux servir à former l’être, à 

éduquer la conscience au sens du devoir, de la responsabilité, de la vérité, de 

l’honnêteté
160

 ».  
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 La bonne gestion des ressources humaines 

 

L’administration guinéenne connaît un laisser-aller certain. Les fonctionnaires 

mènent, pour la plupart, des activités parallèles. Ce que les gens appellent communément 

le système D
161

 dans le jargon populaire est devenu un autre moyen de subsistance pour 

nombre d’employés de l’État. Certains ne se présentent à leur poste de travail que pour 

toucher leur salaire, d’autres pour y dormir toute la journée, faute d’occupation
162

. De ce 

fait, la notion de service public est reléguée au second plan puisque tout est monnayé : 

traitement de dossiers, archives, demande de stage. Bref, le moindre service a son prix, et 

c’est à prendre ou à laisser! Pourtant la Guinée fut l’un des premiers pays de l’Afrique de 

l’Ouest à accéder à l’indépendance. C’était en 1958, il y a plus de 50 ans. Les différentes 

opérations d’assainissement des fichiers de la fonction publique ont été comme un feu de 

paille. Les autorités qui se sont succédé à la tête de l’État n’ont pas réussi à doter le pays 

d’une administration au service du développement. L’impunité, le copinage, la corruption 

généralisée ont fini par gangrener l’appareil administratif du pays
163

. 

Consciente des conséquences néfastes d’une telle administration, la conférence 

épiscopale guinéenne exhorte sans cesse les politiciens à un redressement de la situation. 

Elle estime que « la bonne gestion des ressources humaines implique deux choses. En 

tout premier lieu, il s’agit d’évaluer le nombre des ressources humaines indispensables 

dans la situation actuelle, car notre fonction publique est encore pléthorique par rapport 
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au travail réel et effectif à accomplir. Il suffit de sillonner les bureaux pour constater 

l’absentéisme, l’ennui, l’oisiveté, et l’irresponsabilité des cadres qui continuent à geler les 

dossiers et exiger des pourboires pour un travail dérisoire
164

 ». En dénonçant cette 

mauvaise gestion de l’administration, les évêques sont persuadés que la lutte pour mettre 

fin à un tel vice n’est pas chose aisée parce que c’est tout un système qu’il faut changer. 

C’est en ce sens qu’ils reconnaissent que « les structures de corruption dans le labyrinthe 

de notre administration sont encore incontournables et puissants. Elles constituent des 

blocages efficaces sur le chemin du redressement national 
165

 ».  

 2.4. ÉVALUATION DE L’ENSEIGNEMENT SOCIAL DE L’ÉGLISE EN GUINÉE. 

  

Les conditions de pauvreté du peuple guinéen n’ont pas laissé le magistère de 

Guinée indifférent, comme en témoigne son enseignement social. Dans un effort 

constant, il a prouvé par ses différentes interventions que le peuple de Guinée et les 

conditionnements sociopolitiques dans lesquels il vit sont au cœur de sa mission 

évangélisatrice. Mais nous ne cesserons jamais de nous poser la question ritournelle qui 

nous revient  tout au long de ce travail. Pourquoi  la situation de misère a-t-elle empiré  

malgré la détermination à mettre en œuvre le Fonds Guinéo-Italien pour la Reconversion 

de la Dette, un fonds qui a été le fruit du travail acharné de l’épiscopat de Guinée dans la 

lutte contre la pauvreté ?  En faisant une lecture attentive des événements, il y a un 

certain nombre de conditions indispensables pour que les efforts des uns et des autres 

connaissent de meilleurs résultats dans la situation actuelle de la Guinée. Sans aucun 
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doute, Populorum Progressio reste un texte majeur dans le cadre du développement des 

peuples. Et son contenu tel qu’il nous apparaît semble rejoindre les questions 

fondamentales de la situation africaine. De plus, l’encyclique Sollicitudo rei socialis est 

une reprise et une actualisation de Populorum Progressio. La méthodologie de 

l’enseignement social de la conférence épiscopale de Guinée tel que consigné dans ses 

documents fondamentaux semble très proche de la méthode de cette encyclique. 

Le discours de Jean-Paul II dans Sollicitudo rei socialis est de nature 

contemplative. En effet, enraciné dans la philosophie thomiste et dans la ligne  de la 

doctrine sociale de l’Église, il fait une sorte de macro herméneutique au sens où Dieu est 

le Maître du temps et de l’histoire, et donc toute l’histoire a un sens dont il faut chercher 

le fil conducteur. Cette approche méthodologique est très proche de celle que Curran 

appelle la méthode de la loi naturelle
166

. Dans son livre sur le développement de 

l’enseignement social de l’Église, il relève trois phases principales de la méthode éthique 

qui sont : la conscience historique, la personne comme sujet, et la relation-responsabilité. 

Contrairement à la méthode en cours chez les classiques qui était fondée sur la loi 

naturelle immuable, stable, et donc impliquait une logique déductive pour l’analyse de 

chaque situation, ces trois phases impliquent une méthode inductive. Depuis le concile 

Vatican II, les particularités et changements historiques tiennent une place importante 

dans l’enseignement social de l’Église. Les documents de Jean XXIII  et de  Paul VI 

insistent sur cette approche inductive et affirment  le rôle qui revient aux communautés 

chrétiennes d’analyser avec objectivité la situation de leur pays, de l’éclairer à la lumière 
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de l’Évangile et d’y réfléchir grâce aux principes, normes et directives de l’enseignement 

social de l’Église. C’est à partir de cette approche qu’Octogesima Adveniens est le 

prototype de la méthodologie éthique. Car elle pose comme principe fondamental, la 

dimension relation-responsabilité de la personne comme sujet de l’enseignement social 

de l’Église et de ce fait donne une grande responsabilité aux gens de la base pour une 

juste approche de la situation. Mais Jean-Paul II ne suit pas ce mouvement déclenché 

depuis Vatican II et qui consiste à donner une plus grande responsabilité à la base quant à 

l’approche et l’analyse des situations. Il a souci de redonner toute son autorité à 

l’enseignement  du magistère pontifical en matière sociale. La place centrale des 

Écritures de même que l’éternité de la loi naturelle sont remises en valeur
167

. 

Malgré ce repli, en regardant Sollicitudo rei socialis, pour ne citer que celle-là, 

qui reste un des textes majeurs par son approche moderne de la question du 

développement des peuples, on peut constater que Jean-Paul II introduit une originalité, 

qui était déjà amorcée dans Populorum Progressio, avec le concept de développement 

intégral. Contrairement aux théories du développement à la mode au moment de sa 

publication, Populorum Progressio tout comme Sollicitudo rei socialis ne fait pas de la 

dimension économique du développement social le point central d’un authentique 

développement
168

. Jean-Paul II consacre tout le n°41 de l’Encyclique Sollicitudo rei 

socialis à l’explication de son approche herméneutique qui est la position de l’Église face 

au sous-développement interprété comme la conséquence du péché. Selon lui, 
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 « L’Église n’a pas de solution technique à offrir face au problème du sous-

développement comme tel, ainsi que le déclarait déjà le Pape Paul VI dans son 

Encyclique. En effet, elle ne propose pas des systèmes ou des programmes politiques 

et économiques, […]À l’exemple de mes prédécesseurs je dois répéter que ce qui 

touche à la dignité de l’homme  et des peuples, comme c’est le cas du 

développement authentique, ne peut se ramener à un problème « technique ». Réduit 

à cela le développement serait vidé de son vrai contenu […] Voilà pourquoi l’Église 

a une parole à dire… sur les obstacles qui l’entravent. Ce faisant l’Église accomplit 

sa mission d’évangélisation, car elle apporte sa première contribution à la solution 

du problème urgent du développement quand elle proclame la vérité sur le Christ, 

sur elle-même et sur l’homme, en l’appliquant à une situation concrète
169

 ». 

 

Ceci explique le ton de l’herméneutique théologique de Sollicitudo rei socialis qui n’est 

pas à l’action, à la pratique, mais à l’orientation, l’affirmation des principes, la 

dénonciation des maux et injustices et l’annonce d’une vision globale de l’humain et de 

l’humanité. « Par cette doctrine l’Église ne poursuit pas des objectifs de structuration ni 

d’organisation de la société, mais de sollicitation, d’orientation et de formation des 

consciences
170

 ». Et c’est dans une telle perspective que l’enseignement social de Guinée   

a dénoncé avec vigueur les causes de la pauvreté dans tous les secteurs importants de la 

Guinée. Son discours reste proche de la méthodologie de l’encyclique Sollicitudo rei 

socialis. Et pourtant toutes les dénonciations faites et toutes les orientations suggérées 

n’ont pas stoppé  l’aggravation de la situation, ce qui  pousse à se demander si une telle 

méthode a eu une réelle emprise sur la situation. 

 Nous mettons un bémol sur la critique de Calvez pour qui le discours social de 

l’Église est très centré sur les papes, que la vision du monde qui s’en dégage provient 

exclusivement du monde occidental, et que le caractère abstrait et universaliste des 
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principes qu’il proclame avec autorité frise l’idéologie
171

. Le discours social des évêques 

guinéens, tout en s’inspirant largement de la méthodologie des textes officiels de l’Église,  

a fait un réel effort d’adaptation à la réalité que vivent les populations guinéennes. Mais 

pour que l’Église de Guinée assume son rôle de levain dans la pâte guinéenne
172

, il faut 

un pas de plus comme ce fut le cas avec Vatican II pour marquer son histoire et l’histoire 

humaine, il lui faut un engagement réel de la base dans l’action. L’Église s’est parfois  

Engagée  dans des projets de développement, surtout à travers l’Organisation Catholique 

pour Promotion Humaine (OCPH). Mais à y regarder de près, cette organisation apparaît 

aujourd’hui plutôt comme un relai entre donateurs occidentaux et bénéficiaires locaux. 

Pour que son engagement soit effectif, il faut oser des actions d’envergure. Tout semble 

indiquer que ses domaines d’actions se sont réduits considérablement et se sont focalisés 

sur des volets d’urgence ponctuelle; ce qui a conduit à une perte de vitesse des activités 

de l’action sociale de l’Église de Guinée. Reconnaissons-le, comme dans les organismes 

étatiques, il y a eu un problème de gestion au sein de l’OCPH. D’où l’on voit qu’elle a 

manqué à sa mission qui consiste à mettre l’humain debout, à œuvrer pour aider les 

pauvres et pour le développement intégral de tout l’humain et de tous les humains.  

 Voilà pourquoi, l’Église de Guinée a aujourd’hui le devoir de renouveler son 

engagement social concret pour qu’il s’inscrive au cœur des préoccupations de son 

peuple, suivant ainsi l’enseignement du divin Maître. Jésus n’est pas venu sur terre pour 

organiser la cité terrestre mais d’abord et avant tout pour annoncer le règne de Dieu, mais 
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Il n’a pas fui au désert. Le règne qu’Il  annonce n’est certes pas de ce monde
173

, mais il 

agit pourtant en ce monde de façon concrète avec des paroles mais aussi et surtout avec 

des actes. C’est bien dans la société humaine de son époque qu’il a vécu en s’incarnant, et 

il y a rencontré le pouvoir politique, les préoccupations et les problèmes sociaux. Mais si 

le Christ s’est refusé à intervenir directement dans les affaires du monde, son 

« comportement » et ses « actions » étaient une lumière invitant les responsables de la 

cité temporelle à agir selon l’Esprit de Dieu. « L’attente du Royaume futur, qui n’est pas 

de ce monde, ne détourne pas Jésus de l’action dans ce monde qui passe, mais au 

contraire, elle la stimule d’autant plus que ses normes n’appartiennent pas à ce 

monde
174

 ». C’est la même mission qu’il laisse à ses disciples qui vont rencontrer les 

réalités politiques et sociales de leur temps. Cette  tâche a des incidences sur ces réalités: 

non seulement pour affronter le pouvoir quand celui-ci s’opposera à leur témoignage, 

mais aussi pour s’y engager quand ils auront part à ce pouvoir et que les enfants de Dieu 

seront privés de leurs droits. Il revient à chaque épiscopat de « contextualiser » les 

directives et enseignements du magistère universel à partir de la spécificité de chaque cas. 

Ainsi, le principe de subsidiarité, consacré par l’Encyclique "Quadregesimo Anno
175

 " et 

qui implique que ni l’État, ni aucune société ne doit jamais se substituer à l’initiative et à 

la responsabilité des personnes et des communautés intermédiaires, là où elles peuvent 

agir revêt une importance capitale pour résoudre la crise la crise que traverse la Guinée.  
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2.5. TRANSMISSION ET RÉCEPTION DE L’ENSEIGNEMENT SOCIAL DU 

MAGISTÈRE GUINÉEN. 

 

Dans la pratique, la transmission de l’enseignement social de l’Église de Guinée 

se donne principalement à travers les homélies et les lettres pastorales. Ce sont certes les 

premières voies à utiliser pour sa transmission. Mais dans un pays où le taux 

d’alphabétisation atteint plus de 72% selon le recensement effectué en 2008
176

, et où les 

chrétiens et chrétiennes représentent moins de 10% de la population totale, le message 

doit être transmis autrement que par ces voies traditionnelles.  Déjà, il n’est pas sûr que 

les intellectuels aient lu et assimilé ces lettres. Alors, que penser de la  majorité qui ne 

sait ni lire ni écrire? De plus cet enseignement reste fondamentalement un phénomène de 

ville; tout est toujours concentré dans la capitale et les régions éloignées semblent 

ignorées. Enfin, les seules voix qui s’élèvent pour dénoncer les graves  problèmes du 

pays sont celles des évêques. Il y a bien des théologiens qui pourraient  eux aussi prendre 

la parole ou s’engager pour un vrai changement en Guinée, eux qui sont plus proches du 

peuple; mais on ne les entend pas.  Dans un tel contexte, la réception de son message 

n’est pas évidente. Il subsiste donc une distance entre l’enseignement du magistère de 

Guinée et ses destinataires, le peuple qui, le premier est concerné. Alors, les pasteurs et le 

peuple ne se comprendraient plus non seulement du fait du mode et du canal de 

communication, mais aussi du fait de leurs différentes positions par rapport à la situation. 

La situation sud-américaine qui a vu naître la théologie de la libération est 

similaire à celle que vit le peuple de Guinée aujourd’hui. Au plan social, on assiste à un 
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fort accroissement des inégalités et à une réduction des solidarités nationales : le 

développement économique profite essentiellement aux  élites et aux classes moyennes, 

la population se scinde en classes qui tendent à s’ignorer. Au plan économique, la misère, 

le sous-développement, les inégalités croissantes et les dictatures militaires ne 

s’expliquent pas seulement par quelques maux de la société ou de l’administration ni par 

la modernisation insuffisante, mais aussi par la structure même du « capitalisme 

dépendant ». L’écart de développement avec les pays occidentaux ne peut plus être 

expliqué comme un « retard » à rattraper. Le sous-développement des pays pauvres est lié 

au développement des pays riches; il trouve son origine dans l’interdépendance d’acteurs 

inégaux. En conséquence, la solution ne réside pas dans une aide extérieure qui stimule 

un développement de rattrapage. Les pays pauvres doivent eux-mêmes modifier les 

termes du rapport en opérant des transformations de structures qui suppriment les 

contraintes hostiles au  développement
177

. La théologie de libération se fonde sur le fait 

que la recherche de la justice est une exigence de l’enseignement biblique et aussi une 

condition de la réception du message chrétien
178

 ». Il  appartient donc aujourd’hui aux 

théologiens de Guinée, pasteurs et laïcs, à la suite des évêques, de s’engager dans la 

transformation des structures  et dans la lutte en faveur d’une plus grande justice sociale. 

L’enseignement des évêques ne pourra pas porter fruits s’il n’y a pas de relais à tous les 

niveaux. L’Église de Guinée tout entière doit s’engager sur la voie de la libération en 

contribuant à la transformation des structures économiques, sociales et politiques. La 
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théologie de la libération est une réflexion qui s’est développée à partir de la pratique, des 

situations réelles, et qui vise à déboucher sur l’engagement concret situé dans l’histoire et 

dans le temps. Cette orientation correspond à l’esprit de Vatican II et à sa démarche 

inductive, qui évoquent le discernement des « signes des temps » et soulignent la 

dimension historique du mystère du salut
179

. Car la pauvreté va au-delà de la situation 

économique; elle s’incarne en une manière de regarder le monde, d’être au monde et 

finalement de se penser soi-même. Cette situation rend le pauvre dépendant, opprimé, 

méprisé, humilié, anonyme, ignoré, sans-voix. Le pauvre doit être l’agent de sa propre 

libération et l’acteur de son histoire. L’enseignement social des évêques de Guinée doit 

d’abord toucher ceux et celles qui vivent concrètement cette pauvreté.   

Tout en éprouvant une grande estime pour la doctrine sociale de l’Église, y inclus, 

l’enseignement social de l’Église de Guinée, ne doit-on pas, pourtant, avec Coste
180

, se 

poser quelques questions à son sujet? Ne constate-t-on pas qu’elle est faiblement diffusée 

même dans les milieux catholiques? Et n’est-on pas en mesure de se demander la part qui 

interpelle réellement la population concernée par cette pauvreté? Les documents de Rome 

où cette doctrine est consignée avec les messages qu’ils véhiculent ne sont-ils pas 

souvent de lecture difficile pour les non-spécialistes? Sa conception actuelle ne risque-t-

elle pas de restreindre son audience au public, c’est-à-dire à la majorité des croyants et 

des personnes de bonne volonté qui sont aussi les destinataires de ces messages? C’est 

dans ce sens que Calvez plaide pour l’urgence de propositions concrètes de la part du 
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magistère social en faveur de toutes les questions brûlantes du moment. Pour être efficace 

et porter du fruit, il faudrait sans doute aboutir à des orientations et à des applications 

concrètes. Calvez estime qu’il faut, de ce fait, dialoguer avec toutes les cultures. « Ce doit 

être un nouveau style aussi, attendu, nécessaire. Tout un changement pratique donc, qui 

n’est pas encore effectué. Tâches des prochaines années. Des très prochaines déjà
181

 ». 

Pour notre part, et nous en convenons tout à fait avec Coste, sans pour autant 

écarter l’idée d’une indispensable vulgarisation de la doctrine sociale des évêques de 

Guinée afin d’être mieux compris par la majorité, nous estimons qu’il y a un 

indispensable travail de relais des théologiens et des laïcs, acteurs comme penseurs, 

« dont la mission première, du point de vue de la foi chrétienne, est d’assumer nos 

problèmes d’humanité à la lumière de l’Évangile. Le Magistère social et la théologie 

sociale ont un devoir d’écoute et de  service auprès des populations, pour les éveiller et 

les aider aux discernements nécessaires, à la lumière de la Parole de Dieu
182

 ».  Car 

comme  

« fonction de médiation entre la pratique et la mémoire, la théologie sera 

prophétique et prospective à la mesure de son effacement contemplatif devant 

l’action de Dieu dans ceux qu’il suscite pour travailler à rendre possible la vie des 

hommes. Cette théologie est déjà en cours d’élaboration là où des hommes de Dieu, 

qui s’efforcent de ne pas être des idéologues, travaillent à rendre compte de ce qui se 

vit quand la foi n’est plus la source d’un discours sur l’histoire, mais d’une pratique 

dans l’histoire
183

 ». 
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 2.6. POUR UN DÉVELOPPEMENT AUTHENTIQUEMENT AFRICAIN 

 

Au cœur d’un développement authentiquement africain
184

, conforme aux réalités 

et au contexte de la Guinée actuelle, l'essentiel ne sera plus seulement de proclamer 

solennellement à temps et à contretemps des valeurs universelles exportables partout à 

travers les mêmes canaux. Pour remédier aujourd’hui à la situation d’extrême pauvreté du 

Guinéen, « l’important n’est pas tant de proclamer solennellement le développement 

comme défi majeur de notre temps que de déterminer dans quelle perspective se fera cette 

tâche prioritaire
185

 ». Depuis les années 1980, le projet d’une rationalité africaine est en 

gestation, qui veut « produire des formes de rationalité inédites susceptibles de 

fonctionner comme armes de combat dans tous les domaines qui font problèmes pour 

l’Afrique contemporaine
186

 ». Cette nouvelle approche se veut plus éthique, intégrant la 

question de l’identité et de libération dans un projet global de vie et d’existence à la 

dimension des moyens et des espérances de l’Afrique : « C’est l’articulation de l’être et 

de l’agir dans une conscience de production permanente de soi et d’invention de l’avenir 

créateur de l’imagination éthique et de l’esprit rationnel
187

 ». 

Fidèle à la tradition, aux usages le magistère de Guinée a insisté, à juste titre, sur 

certaines valeurs éthiques fondamentales, la dignité de l’être humain étant le fondement 
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même de tout ordre nouveau respectueux des droits des autres. Mais pour une vraie 

transformation en profondeur qui ait un impact réel dans la situation qu’il qualifie lui-

même de grave, l’Épiscopat de Guinée doit utiliser un langage qui tienne compte non 

seulement de la particularité de son histoire mais aussi de certaines données culturelles 

propres à la Guinée. Car pour assurer un développement authentique, disait le Cardinal 

Malula, « il faut en un certain sens être totalement indigène, surgir de l’intérieur de notre 

société être intimement accordé à ses caractéristiques et à ses problèmes
188

 ». C’est en 

cela que Populorum Progressio nous semble incontournable si l’on veut parler de 

développement dans le contexte authentiquement africain. Car l’intégralité du 

développement comme l’a affirmé Paul VI dans ce document porte sur l’être humain. 

L’expression « tout homme et tout l’homme
189

» attire l’attention sur ceci qu’aucun être 

humain, en tout lieu et en tout temps, avec tout ce qui fait son être profond, son histoire et 

ses particularités ne doit être ni oublié ni négligé quand il est question de développement. 

Ce qui fait dire à Coste que Populorum Progressio « reste un document hautement 

inspirateur pour la promotion du développement humain, non seulement dans l’ensemble 

des pays économiquement attardés, mais aussi en ce qui concerne l’humanité entière
190

 ». 

CONCLUSION 

 

L’enseignement social de l’Église guinéenne a été constamment motivé et stimulé 

par la problématique de libération du joug de la pauvreté, qui est décrite en des termes 
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apocalyptiques par les médias et où l’avenir de nombreux pauvres est plus que jamais 

hypothéqué et sacrifié sur les autels des intérêts inavoués d’un système vicié. C’est 

pourquoi l’Église de Guinée qui se comprend comme Église-famille-de-Dieu, doit 

pouvoir puiser dans sa foi au Christ, seul modèle et dans les traditions ecclésiales et 

culturelles qui la façonnent, des ressources nécessaires pour vivre une solidarité 

contagieuse avec les plus pauvres. Dans cette dynamique générale de recherche de 

solution, le travail acharné des évêques a trouvé écho auprès de la conférence épiscopale 

italienne qui, de concert avec le gouvernement italien, a pris l’initiative de poser des actes 

concrets de solidarité dans la lutte à la pauvreté. Cette initiative a abouti à la création du 

Fonds guinéen de la reconversion de la dette (FOGUIRED) qui constitue l’objet du 

prochain chapitre de cette recherche. 
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CHAPITRE III : 

FOGUIRED: FRUIT D’UNE SOLIDARITÉ ECCLÉSIALE 
 

INTRODUCTION 

 

 L’histoire du Fonds guinéen de la reconversion de la dette (FOGUIRED) s’inscrit 

dans  la problématique générale de la dette internationale des pays en voie de 

développement, qui reste un handicap majeur pour leur relance économique et sociale. 

Bien entendu, nous gardons sans cesse comme idée conductrice l’objectif principal de 

notre thèse qui consiste à explorer le potentiel du réseautage que requiert le concept du  

capital social. Avant de voir la mise en œuvre du FOGUIRED et d’en faire une 

évaluation, voyons  d’abord la complexité de cet endettement qui a fait couler beaucoup 

d’encre et qui a motivé les initiateurs de ce projet.  

3.1. LA PROBLÉMATIQUE DE LA DETTE EXTÉRIEURE. 

 

Dans une analyse de la situation de la dette extérieure de l’Afrique, Vicki Briault 

Manus constate qu’au début, l'endettement des pays du Sud envers les pays du Nord est 

assez faible. Car dans les années soixante, ne sachant quoi faire du superflu de leurs 

capitaux, les banques occidentales se lancent dans des prêts en direction du Sud. Ce sont 

des prêts à taux très faibles pour inciter les emprunteurs à emprunter beaucoup
191

.  

Certains pays sont encouragés à s’endetter plus que de raison car, parallèlement, 

leurs revenus d’exportations croissaient et ils pouvaient rembourser facilement ces 
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dettes192
. C’est ainsi qu’en 1968, la Banque Mondiale, sous la présidence de Robert 

MacNamara, augmente considérablement les prêts, mais assortis de fortes conditions 

visant à connecter les économies du Sud au marché mondial. Entre 1968 et 1980, la dette 

du Tiers Monde a été multipliée par douze
193

.  

Quand la crise éclate dans les pays du Sud en 1982
194

, on n’annule ni ne réduit les 

dettes : le FMI accorde de nouveaux prêts pour permettre aux pays du Sud de rembourser 

leurs dettes mais en imposant des conditions socio-économiques strictes : ces prêts sont 

limités, les dettes sont rééchelonnées dans le temps, mais les États doivent adopter des 

« Plans d’Ajustement Structurel ». Un pays endetté qui le refuse se voit menacé de l’arrêt 

de ces prêts. Dans un tel drame concocté par une action commune du Nord, les pays 

endettés ont été incapables de constituer un front des pays débiteurs. Comme quoi, pour 

les choses essentielles, la solidarité semble faire une fois de plus défaut au Sud. Les 

négociations ont souvent été menées au « cas par cas
195

 ». Pour réduire le déséquilibre de 

la balance des paiements, le Fonds Monétaire International impose à travers ces  

Programme d’Ajustement Structurel un modèle de développement néolibéral.  Les 

mesures imposées ont été drastiques pour les pays du Sud:  

« une dévaluation de la monnaie locale et une hausse des taux d’intérêt à 

l’intérieur du pays, puis viennent les réformes structurelles: baisse des 

investissements publics avec licenciements, privatisations, déréglementation du 

marché du travail, baisse des prestations sociales, baisse des subventions aux 

produits de base (pain, eau, transport, électricité), baisse des protections douanières, 
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libéralisation du commerce international, réforme fiscale avec généralisation de la 

TVA au dépens de l’impôt sur le capital. Si de telles mesures permettent de dégager 

des fonds à court terme, elles entraînent un grave appauvrissement des populations et 

une augmentation des inégalités
196

 ».  

3.2.  LA DETTE ELLE-MÊME ET SES EFFETS 

 

Après l’échec de l'aide bilatérale ou multilatérale apportée aux  pays pauvres, le 

processus de l’endettement a lui aussi fait échouer les tentatives de développement. 

L’Afrique s'est lourdement endettée mais n’a pas progressé. « L'endettement l'a plutôt 

plongée dans une crise chronique où la misère, le dénuement et la pauvreté sont tels qu'ils 

condamnent  beaucoup de pays à quémander indéfiniment des annulations de dettes, des 

rééchelonnements de leurs remboursements et des ré-endettements "salutaires", dans un 

cercle infernal où l'on s'endette pour rembourser et où on rembourse pour s'endetter
197

 ».  

En 2000, le montant global de la dette du Tiers-Monde serait estimé à deux mille 

milliards de dollars dont mille six cent milliards de dollars de dettes publiques
198

. Le 

remboursement de la dette publique du Tiers-Monde représente environ et en moyenne 

deux cents milliards de dollars par an
199

. Entre 1982 et 1998, ces pays ont remboursé plus 

de quatre fois ce qu’ils devaient, pendant que le montant de leur dette extérieure est 

quatre fois plus élevée qu’en 1982, alors que, d’après le PNUD, quarante milliards de 
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dollars par an pendant dix ans suffiraient à garantir à chaque habitant de la planète l’accès 

aux biens et services de base
200

.         

Une telle situation entraine des conséquences désastreuses à tous les niveaux. Du 

point de vue social, la problématique de la dette impose une souffrance supplémentaire 

aux personnes déjà victimes des "programmes d’ajustement structurel"; d’où les crises 

politiques
201

. Il est irréaliste de penser que la dette de ces pays puisse un  jour être payée, 

si du moins il faut souhaiter bâtir un meilleur avenir pour toute la planète. Par exemple, 

pour l’Afrique sub-saharienne, le double de ses revenus d’exportation serait nécessaire 

pour rembourser la dette
202

. En plus de tout cela, Susan George  parle d’effets 

« boomerang
203

 » au sujet de la situation engendrée par cet endettement, c’est-à-dire les 

chocs en retour dans les pays du Nord.  

De tous les pays du Sud, la Guinée est l’un des plus touchés. Car le poids de sa 

dette est devenu insupportable. Le montant de sa dette extérieure qui s’élève aujourd’hui 

à $3, 298 milliards
204

 rendait déjà, avant les années 2000, difficile, voire impossible, tout 

investissement dans le cadre de son développement. Ainsi, malgré sa richesse en 

ressources naturelles, comme nous le soulignions dans notre premier chapitre, la Guinée 
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est l’un des pays les plus pauvres de la planète. En effet,  au titre de l'indice du 

développement humain publié par le PNUD, son classement en est la preuve palpable. 

« Entre 1992 et 1998, la Guinée a été classée 174
ème

 sur 174; et en 1999, 2000 et 2006, 

respectivement 161
ème

, 162
ème

 et 160
ème

  sur les 174 pays couverts par le rapport mondial 

sur le développement humain
205

 ».  

3.3. QUESTIONNEMENTS  ET INITIATIVES POUR UN ALLÈGEMENT DE LA 

DETTE.   

 

C’est à cette situation devenue éthiquement insupportable que l’opinion publique 

internationale en général, et plus particulièrement les Églises et de nombreuses 

organisations non gouvernementales (ONG) ont réagi quand, à l’orée du troisième 

millénaire elles  demandaient  qu’une solution soit trouvée pour les pays les plus 

endettés. Le pape Jean-Paul II a soulevé cette question chaque fois que l’occasion lui en 

était donnée. Avant lui, des évêques africains se sont penchés sur cette question majeure 

qui semble l’une des causes principales du mal être africain. 

3.3.1. Les évêques africains et la dette internationale 

La question de la dette internationale est si complexe qu’elle semble appartenir à 

la catégorie de ce qu’on pourrait appeler « les silences de la doctrine sociale catholique » 

d’Afrique
206

. Les conférences épiscopales africaines, de même que les conférences des 

évêques africains sont assez avares en déclarations et en analyses concernant ce volet 

crucial de la vie de leurs peuples. Mais ceux qui abordent la question de la dette sont 
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unanimes sur le fait que, généralement ce sont les conditions exécrables de la pauvreté 

qui, au départ, ont poussé les pays du Sud à contracter ces dettes auprès des pays du 

Nord. La motivation première consistait tout simplement, pour les dirigeants africains, à 

sortir de la misère et à créer des conditions favorables au développement de leurs pays 

nouvellement indépendants
207

. Le pape Jean-Paul II souscrit à cette motivation lorsqu’il 

affirme que : 

 « La raison  qui poussa les peuples en voie de développement à accepter l’offre 

d’une abondance de capitaux disponibles a été l’espoir  de pouvoir les investir dans 

des activités de développement. En conséquence, la disponibilité des capitaux et le 

fait de les accepter au titre de prêt peuvent être considérés comme une contribution 

au développement lui-même, ce qui est souhaitable et légitime en soi, même si cela a 

été parfois imprudent et, en quelques cas précipité
208

 ».  

 

Toutes ces raisons révèlent la légitimité de la dette internationale, mais lorsqu’on 

examine de plus près toute la machine qu’elle mobilise, depuis la signature des accords 

jusqu’à la mise en œuvre de cette dette, l’on se rend compte que c’est une sorte 

d’esclavage dans lequel tombent une fois de plus les pays pauvres. La  conférence 

épiscopale de la République démocratique du Congo, qui a été l’une des rares 

conférences épiscopales à se pencher sérieusement sur la question évoque les multiples 

raisons de cet esclavage : 

« Mille et une missions d’études souvent inutiles et trop coûteuses aux pays endettés. 

 Salaires trop élevés des techniciens étrangers qui peuvent consommer jusqu’à la 

moitié des sommes allouées aux projets. 

Souvent, dans les transactions économiques entre les États, c’est une société mère  

située en Occident qui traite avec sa filiale, en Afrique par exemple. Ainsi le crédit 

circule à l’intérieure d’une multinationale à grandes ramifications. La population du 

Tiers-Monde aura l’impression d’avoir reçu un crédit, mais en fait elle devra 

rembourser l’argent dont elle n’aura bénéficié que pour quelques maigres salaires. 
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Les conditions trop onéreuses du crédit : l’obligation d’acheter dans tels pays, dans 

telle usine et donc à des prix fixés par le fournisseur du crédit. 

La faiblesse des négociateurs du Tiers-Monde : souvent ces crédits sont négociées 

par des gouvernants ou des fonctionnaires qui, eux également, ont besoin d’argent, 

au nom d’un peuple se trouvant dans l’impossibilité pratique de les contrôler. En 

plus, même si le contrôle d’un parlement était possible, le temps ferait souvent 

défaut : dans la plupart de ces cas, ces crédits revêtent une extrême urgence, car ils 

sont destinés à couvrir les besoins courants de consommation ou de 

fonctionnement
209

 ». 

 

Après ce triste constat et les analyses de ce mécanisme de la dette internationale, 

Muyembe a raison d’affirmer que « c’est vers le pays donateur qu’est rapatriée la grande 

partie des capitaux investis dans les pays en voie de développement
210

 ». Car tout octroi 

de crédit est minutieusement étudié pour que le donateur en tire le meilleur profit et "qu’il 

récupère ainsi par une main ce qu’il donne de l’autre
211

. C’est ce qui fait dire aux évêques 

du Cameroun que le mécanisme de la dette, tel qu’il se passe actuellement, qu’elle soit 

rééchelonnée ou non, appauvrit, asphyxie et tue des innocents
212

. Car cette apparence de 

la dette n’est qu’un paravent qui cache un ordre injuste sous couvert de la solidarité 

internationale. Endetter de cette manière le pauvre, c’est le rendre encore plus pauvre
213

. 

Voilà pourquoi, sans pour autant distinguer spécifiquement  la situation de la dette 

internationale, dans un document intitulé "Justice et évangélisation en Afrique", qui 

n’épargne presqu’aucun secteur de la vie politique, économique, culturel, religieux et 
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social, le SCEAM parle d’un "monde abîmé par le péché individuel et collectif
214

", pour 

fustiger des structures viciées ou des injustices structurelles qui régissent notre monde. 

. L’endettement comme structure du péché. 

La question de la dette internationale, avec son cortège d’effets lugubres, remet en 

question les vices cachés d’un mécanisme qui entretient le colonialisme, la domination, 

les injustices dans le dialogue Nord-Sud, la dépendance, l’extraversion des économies en 

voie de développement, le chômage, la famine et bien d’autres maux. Les textes des 

Conférences  épiscopales africaines, que nous avons consultés, s’arrêtent, la plupart du 

temps, à de simples dénonciations sans propositions concrètes. Le réflexe de chercheur 

me  pousse à relever deux  éléments qui peuvent amorcer  une critique d’éthique 

religieuse de ce système. Avec Muyembe, nous retenons deux éléments fondamentaux : 

le don de la vie et la critique de l’usure
215

..  

D’une part, le fondement de l’enseignement de l’Église est que le Christ est venu 

dans le monde pour restaurer l’humanité et donner la vie en abondance
216

. D’autre part, 

nous savons toute l’insistance de la culture négro-africaine aussi bien sur la transmission 

de la vie que sur sa protection. Dans ce contexte religio-culturel, la dette  extérieure est  

plus une contrainte qui altère la qualité de vie qu’un outil pour son  renforcement. Cette 

manière d’apprécier l’endettement diffère selon que l’on considère les intérêts des pays 

endettés ou des créanciers
217

. Ainsi, au-delà de l’objection des chiffres avancés de cette 
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dette internationale, certains parlent d’exagération des montants, le véritable enjeu est 

qu’elle constitue un poids insupportable pour les pays en voie de développement
218

.  

Le  principe de la dette porte une grave atteinte à la dignité humaine. De plus, les 

prêts aux pays pauvres sont consentis à des taux excessifs qui font douter de l’honnêteté 

des créanciers. L’Église ne condamne certes pas le principe financier de prêt avec intérêt, 

mais réprouve avec vigueur cette démesure d’intérêt des grandes institutions 

financières
219

, car elle refuse qu’on dépouille le pauvre
220

. Les évêques camerounais  

dénoncent avec vigueur ce système vicié qui, au lieu d’améliorer les conditions de vie des 

pauvres, l’aggrave. Ils accusent les programmes d’ajustement structurels imposés aux 

pays pauvres « de réduire leurs  citoyens au chômage, de condamner des milliers de 

familles à la misère, pourvu que les pays riches récupèrent  leur argent avec des intérêts 

exorbitants. Un tel système n’est conforme ni à l’esprit de l’Évangile ni à la doctrine 

sociale de l’Église ni à la morale chrétienne
221

 ». En réaffirmant constamment le principe 

de la solidarité, la doctrine sociale de l’Église incite à passer à l’action pour promouvoir 

«le bien de tous et de chacun parce que tous nous sommes vraiment responsables de 

tous
222

 ».  
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Ce sont les conditions ce vies intolérables imposées à des millions de personnes 

qui ont suscité l’attention du pape Jean-Paul II et l’ont poussé à en faire son cheval de 

bataille à l’occasion du Grand Jubilé de l’An 2000. 

3.3.2. Jean-Paul II  s’engage pour l’allègement de la dette des pays du Tiers-Monde     

à l’occasion du Jubilé 2000 

Jean-Paul II est convaincu que dans l’état actuel des choses  seule une large et 

juste initiative de solidarité internationale peut résoudre  l’impasse de la dette 

internationale des pays pauvres. Il se bat sur tous les fronts aussi bien politique, social 

que religieux. C’est ainsi que, s’adressant aux Nations Unies à l’occasion de son 50
ème

 

anniversaire il dit : « Il est nécessaire que, sur la scène économique internationale, 

s’impose une éthique de solidarité, si l’on veut que la participation, la croissance 

économique internationale et une juste distribution des biens puissent marquer l’avenir de 

l’humanité
223

 ».   

Jean-Paul II revient sur le sujet de la dette internationale dans sa Lettre 

apostolique « Tertio Millennio Adveniente » et sa Bulle « Incarnationis Mysterium », 

deux documents majeurs pour le jubilé 2000. Le Saint Père estime que « l’Année 

jubilaire doit être le moment propice pour rétablir la justice sociale et les droits des plus 

pauvres
224

 ». Or, parmi les situations qui enlèvent aux peuples des pays pauvres le droit 

fondamental à une vie heureuse il y a indéniablement et dans les premiers rangs, la dette 

publique qui rend impossible toute amélioration des conditions de vie. Jean-Paul II invite 

ainsi tout le monde à redécouvrir le sens traditionnel du jubilé pour en vivre la réalité 
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dans le contexte d’un monde où la majorité ploie sous le poids de la misère due à la dette 

internationale.   

Il faut rappeler que l’idée jubilaire est issue de la tradition juive et est consignée 

dans la tradition biblique
225

. Le jubilé consistait à organiser un nouveau partage tous les 

quarante neuf ans, suivi d’une année sans travaux agricoles. Il proclamait la libération des 

Hébreux qui avaient perdu leur statut d’hommes et de femmes libres. Dans l’Ancien 

Testament c’est « l’année de grâce
226

 » où sont remises la dette et les peines dues aux 

péchés. Dans la religion catholique, une indulgence plénière est accordée par le Pape en 

certains temps et en certaines rares occasions
227

. Fidèle à une telle tradition
228

, Jean-Paul 

II publie Tertio Millenio Adveniente, ce document préparatoire au grand Jubilé de l’an 

2000. Il insiste  sur le fait que cette tradition jubilaire préfigure  la doctrine sociale de 

l’Église Catholique quand il dit: « Les préceptes de l’année jubilaire sont restés en grande 

partie dans le domaine de l’idéal ;c’était plus une espérance qu’une réalisation concrète, 

se transformant par ailleurs en une prophétie future, annonce de la vraie libération qui 

sera accomplie par le Messie à venir ; dans le cadre juridique qui s’en dégageait, se 
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dessine peu à peu une certaine doctrine sociale, qui se développe ensuite plus clairement 

à partir du Nouveau Testament
229

 ».
  

En 1998, dans la Bulle Incarnationis Mysterium relative au jubilé, le pape développe sa 

pensée en ces termes : 

« Il y a un signe de la miséricorde de Dieu qui est aujourd'hui particulièrement 

nécessaire: la charité, qui ouvre nos yeux aux besoins de ceux qui vivent dans la 

pauvreté et dans la marginalité. Ce sont là des situations qui s'étendent 

aujourd'hui sur de vastes secteurs sociaux et qui couvrent de leur ombre de mort 

des peuples entiers. Le genre humain se trouve face à des formes d'esclavage 

nouvelles et plus subtiles que celles qu'il a connues dans le passé; la liberté 

continue à être pour trop de personnes un mot privé de contenu. Beaucoup de 

pays, spécialement les plus pauvres, sont opprimés par une dette qui a pris des 

proportions telles qu'elles rendent pratiquement impossible leur remboursement. 

Il est clair, par ailleurs, que l'on ne peut atteindre un progrès réel sans la 

collaboration effective entre les peuples de toute langue, race, nationalité et 

religion. Il faut éliminer les violences qui engendrent la domination des uns sur 

les autres: il y a là péché et injustice. Celui qui ne cherche à amasser des trésors 

que sur la terre (Mt 6, 19) ne peut « s'enrichir en vue de Dieu » (Lc 12, 21)
 230

 ». 

 

Selon la tradition chrétienne, quand la dette publique contribue à la souffrance des plus 

pauvres, elle va à l’encontre de l’enseignement catholique sur la vie et la dignité 

humaine. Ainsi, comme au temps du peuple d’Israël, Jean-Paul II estime que c’est encore 

le poids de la dette qui écrase aujourd’hui les plus pauvres.  

Avec le nouveau millénaire, « les chrétiens doivent se faire la voix de tous les 

pauvres du monde. Le Grand  Jubilé de l’An 2000 doit être un moment propice pour 

penser, entre autres, à une réduction importante, sinon à un effacement total de la dette 
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internationale, qui pèse sur le destin de nombreuses nations
231

 ». La charité s’accompagne 

toujours de justice et s’exprime dans la solidarité. Pour pratiquer la charité, les chrétiens 

et chrétiennes sont appelés à s’engager concrètement dans la lutte contre les drames qui 

pèsent sur leurs propres frères et sœurs : la dette, le chômage, la faim, l’exclusion et la 

servitude sous toutes ses formes. 

Suite à l’appel de Jean-Paul II, commence une large campagne réunissant des 

organisations non gouvernementales, des associations, comme le CADTM (Comité pour 

l’Annulation de la dette du Tiers-Monde) qui est une association internationale, et de 

nombreuses organisations chrétiennes, qui aboutit à une pétition demandant l’annulation 

de la dette des pays les plus pauvres. Lancée en France par le Comité catholique contre la 

faim et pour le développement, cette pétition a recueilli 24 millions de signatures
232

 au 

niveau mondial. Constituant ainsi la plus importante pétition de l’histoire de l’humanité, 

elle a incité fortement les autorités nationales et internationales à agir dans le sens 

demandé. 

Parmi toutes les initiatives prises, celle de la conférence épiscopale italienne pour 

réduire la dette extérieure des pays pauvres retient particulièrement notre attention dans le 

cadre de cette thèse, parce qu’elle est un geste de solidarité ecclésiale. Cette action avait 

deux objectifs précis au départ : recueillir une somme de cent milliards de lires afin de 

financer des projets d’aide à quelques pays africains; racheter au gouvernement italien 

les sommes de la dette contractée par deux pays africains, encore à identifier, dans le but 
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d’annuler totalement leur endettement. Monseigneur Giuseppe Bertello explique cette 

volonté de la conférence épiscopale italienne à l’ONU en ces termes:  

« Parmi les initiatives concrètes que les communautés catholiques sont en 

train de mettre sur pied dans ce domaine à l’occasion du Jubilé de l’an 2000, 

ma délégation voudrait rapporter, à titre d’exemple, celle lancée par des 

évêques italiens. Ils se proposent de recueillir une somme suffisante pour 

financer une opération de conversion de la dette d’un ou de plusieurs pays 

parmi les plus pauvres. On rachètera une partie de la dette de ces pays - ce qui 

permettra ainsi de l’annuler vis-à-vis des créanciers – tandis que le 

gouvernement débiteur versera le même montant en devise locale sur un fonds 

destiné à financer des projets de développement étudiés avec l’Église et la 

population locale […] Les responsables de cette initiative veulent affirmer le 

principe de la coresponsabilité internationale qui engage tous et chacun dans la 

poursuite du commun et de la paix; sensibiliser les chrétiens sur leurs 

responsabilités envers les pays du Sud et, en même temps, montrer d’une 

manière concrète que l’annulation de la dette n’est pas suffisante si elle ne 

contribue pas au développement matériel et spirituel d’un peuple et à 

l’établissement des conditions d’une plus grande équité
233

 ».  

Cette initiative qualifiée de « grand geste de solidarité», qui devait être guidée en 

trois moments: la collecte des dons jusqu'à l’an 2001; le rachat devant le gouvernement 

italien des sommes de la dette contractée entre deux pays pauvres et l’Italie ; et le 

versement du même montant en devise locale, par les pays bénéficiaires, pour financer 

des projets de développement dans leur propre territoire.  

Les deux pays choisis pour cette initiative furent la Guinée et la Zambie. 

Dans son édition du 29 novembre 1999, le site officiel de Radio Vatican a publié un 

article dans lequel le professeur Zamagni
234

 a expliqué cette proposition: "On demande 

aux citoyens italiens, croyants et non croyants, un apport en argent de l'ordre de 100 
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milliards de lires (56 millions de dollars). Avec cet argent, le Comité de la conférence 

épiscopale italienne achètera au gouvernement italien la dette que ces pays ont envers 

l'Italie. En même temps, on exigera que les gouvernements des deux pays signent un 

accord par lequel ils s'engagent à destiner le montant de la dette annulée à la mise en 

œuvre de projets sociaux, de formation professionnelle, de santé ou d'aide à la famille
235

".  

C’est la mise en œuvre de ce projet qui a donné naissance au Fonds Guinéo-Italien de 

Reconversion de la Dette (FOGUIRED) qui constitue notre prochain grand point. 

3.4.  FONDS GUINÉO-ITALIEN DE RECONVERSION DE LA DETTE (FOGUIRED) 

 

3.4.1. L’initiative : L’œuvre d’un engagement solidaire. 

En 1999, faisant écho à l’appel de Jean-Paul II dans sa Lettre Apostolique Tertio 

Millennio Adveniente, naît la campagne jubilaire de l’Église et de la société civile 

italienne pour l’effacement de la dette des pays pauvres. Cette initiative donne un résultat 

inattendu : la collecte de 17 millions d’Euro pour le rachat de la dette de deux des pays 

les plus pauvres de la planète. Grâce à cette campagne, de l’année 2000, le gouvernement 

italien décide à travers la loi no. 209 de l’année 2000d’effacer la dette des pays à faibles 

revenus
236

. Le gouvernement italien va plus loin en passant de l’effacement à la 

conversion de la dette de ces pays. Plutôt que d’effacer simplement la dette, les 

ressources disponibles serviront à financer des projets pour lutter contre la pauvreté qui 

sévit dans ces pays.   
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Ainsi, pour mener à bien cette initiative, la conférence épiscopale italienne crée en 

2002 la Fondation "Justice et Solidarité" pour accompagner les opérations de 

reconversion de la dette dans les deux pays qui ont été choisis par cette initiative : La 

Guinée et la Zambie. Étant donné que le champ de notre recherche se limite à la Guinée, 

nous nous contenterons de la mise en œuvre de cette opération de reconversion de la dette 

en Guinée uniquement. De 2003 jusqu’aujourd’hui, 715 projets ont été financés pour près 

d’un million d’habitants. Pour réaliser ce projet, la Guinée et l’Italie ont  conclu, le 22 

octobre 2001, un accord bilatéral qui a créé en Guinée la Direction Nationale de la Dette 

et des Investissements publiques (DNDIP), chargée de l’élaboration et de la mise en 

œuvre de la politique du gouvernement en matière d’endettement et des investissements 

publics en vue de la réduction de la pauvreté.  

a)- Le rôle du gouvernement guinéen. 

Dans cet accord, le gouvernement guinéen a le rôle de partenaire principal dans 

l’accord bilatéral, de membre du comité de gestion et du comité de surveillance, mais 

aussi de partenaire sur le terrain à travers les autorités locales. À cet effet, la Direction 

Nationale de la Dette et des Investissements publiques (DNDIP) est chargée: 

. d’élaborer et de suivre d’abord, en collaboration avec tous les services techniques 

compétents, la stratégie nationale de l’endettement et des investissements publics; 

. de participer et de veiller ensuite à la réalisation des conditions de mise en vigueur 

des accords de financement; 

. de coordonner enfin l’élaboration et la mise en œuvre de la politique de la 

reconversion de la dette. 

La reconversion de la dette est une opération qui consiste à substituer aux obligations en 

devises du pays, des paiements en monnaie nationale. Cette opération qui est suivie d’un 
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investissement des ressources y afférentes dans des projets de développement du pays, 

contribue à économiser les ressources en devises, à créer de l’emploi, bref, à promouvoir 

la réduction de la pauvreté. C’est dans le cadre de l’allègement du fardeau de la dette de 

la Guinée qu’un accord de convention de la dette a été signé entre la Guinée et l’Italie. 

Suite à cet accord, il a été mis en place un Fonds de Reconversion de la Dette de la 

Guinée appelé FOGUIRED, c’est-à-dire Fonds Guinéen pour la Reconversion de la 

Dette.  

b)- Le gouvernement italien. 

 

Le seul rôle du  gouvernement italien : être le partenaire principal dans l’accord 

bilatéral qui donne  naissance au FOGUIRED, et être membre du comité de surveillance. 

3.4.2.  Présentation de FOGUIRED  

Le Fonds de Reconversion de la Dette en Guinée est une initiative de  l’Église 

italienne à l’occasion de l’Année jubilaire. Cette campagne est principalement motivée 

par la volonté  d’exercer  la justice au profit des pays pauvres très endettés. Car, le poids 

de la dette extérieure est l’obstacle majeur  au développement durable. Pour les pays de 

l’Afrique subsaharienne, le montant des intérêts payés chaque année est de 4 à 5  fois 

supérieur au montant destiné à financer les secteurs de l’éducation et de la santé. Dans le 

but d’inverser cette  tendance, faisant suite au  sommet du G7 à  Cologne en juin 1999
237

, 

la campagne « Jubilé 2000 » avait regroupé les Églises, syndicats, associations…, dans le 

but d’inciter les dirigeants du G7 à annuler la dette impayable de 50 pays du Tiers 

Monde. L’Église italienne s’engage, à son tour, à soutenir et à promouvoir la mise en 

place de conditions culturelles et techniques favorisant l’élimination de la dette, restituant 
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ainsi à ces pays la liberté de choisir leur propre futur. Un futur meilleur, qui ne soit plus 

conditionné par le paiement d’intérêts usuraires.  

Le Fonds de Contrepartie destiné à la mise en œuvre de l’initiative a bénéficié de 

l’appui de l’Église Catholique de Guinée. Les deux Églises, italienne et guinéenne, dans 

l’esprit du Grand Jubilé de l’An 2000, ont été investies d’un rôle de témoignage et de 

promotion humaine. Elles ont pour rôle de contribuer également à faciliter les 

dynamiques de la société civile guinéenne en favorisant les actions à la base, profitables 

aux couches les plus défavorisées de la population. 

Le Fonds Guinéen pour la Reconversion de la Dette (FOGUIRED) a été créé à cet 

effet dans le cadre d’un accord bilatéral entre les gouvernements guinéen et italien, signé 

le 10 Avril 2003. Ce Fonds est destiné à soutenir les stratégies de lutte contre la pauvreté 

et à favoriser une véritable implication des acteurs de la société civile guinéenne. La 

gestion concrète de l’initiative, selon l’accord bilatéral, devrait donc engager toutes les 

forces vives de la société civile guinéenne et se développer grâce à la contribution de tous 

les acteurs et réseaux. 

3.4.3.  La structure organisationnelle du FOGUIRED 

La structure organisationnelle du FOGUIRED telle que conçue par l’accord 

bilatéral comprend essentiellement deux comités et un bureau technique qui sont chargés 

du fonctionnement. 

a)- Le Comité de Surveillance (CS) 

 

Dans la mise en œuvre, le comité de surveillance du projet a la responsabilité de 

garantir que l’utilisation des ressources du FOGUIRED se fera en conformité avec les 

dispositions de l’accord. Il est formé d’un représentant de la partie guinéenne, d’un 

représentant de la partie italienne, un représentant de la Fondation Justice et Solidarité 
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(FJS). Ce comité se réunit une fois par an ou bien chaque fois qu’un des membres en fera 

une demande formelle. Le représentant de la FJS est chargé du secrétariat du comité, 

organise les réunions et en prépare l’ordre du jour en collaboration avec toutes les parties. 

Le comité de Surveillance a pour fonction principale de résoudre tout différend 

concernant l’application de l’accord, d’adopter la programmation stratégique du Fonds 

selon les critères prévus par l’accord et de recevoir les rapports d’activités, les comptes 

rendus financiers et le rapport de révision comptable préparé par une organisation 

indépendante. 

b)- Le Comité de Gestion (CG) 

 

Le Comité de Gestion assure la gestion ordinaire du Fonds de contrepartie. Il est 

composé de cinq membres. En fonction de la contribution financière au Fonds de 

contrepartie (1,5 millions d’euros de la part du gouvernement guinéen et 6 millions 

d’euros de la part de la société civile italienne), un membre est nommé par le 

Gouvernement guinéen et quatre par la Fondation Justice et Solidarité, dont trois de 

nationalité guinéenne. Le mandat des membres du Comité de Gestion est d’une année et 

les membres sont confirmés en l’absence d’un acte de remplacement. Le Comité de 

Gestion est chargée des fonctions suivantes : 

. Assurer l’administration du Fonds de contrepartie en accord avec les dispositions 

contenues dans l’accord, et avec le programme stratégique adopté par le Comité de 

Surveillance. 

. Sélectionner et recruter le personnel et coordonner le fonctionnement du Bureau 

Technique. Évaluer et approuver  les documents de projet instruits par le Bureau 

Technique. 
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. Assurer le suivi de l’impact et des résultats des projets financés, et ajuster 

l’administration du Fonds de Contreparties pour les exercices successifs. 

. Fournir une information adéquate sur l’activité réalisée. 

. Élaborer les rapports d’activité et comptables, les soumettre au Comité de 

Surveillance avec les rapports de révision comptable. 

. Commissionner chaque année un audit comptable à une organisation indépendante 

accréditée. 

. Prédisposer la documentation de programmation stratégique et la transmettre au 

Comité de Surveillance. 

. Délibérer sur la destination finale des biens acquis à la fin de la fonctionnalité du 

Fonds de Contrepartie. 

c)- Le Bureau Technique (BT) 

 

Selon l’accord bilatéral, Le BT est composé d’au moins cinq membres de 

compétence professionnelle adéquate, d’expérience confirmée dans la gestion du cycle du 

projet, et ayant possiblement expertise dans les secteurs d’intervention du Fonds. Le 

Bureau Technique est constitué pour suivre de manière adéquate les projets examinés et 

approuvés. Le BT dépend du Comité de Gestion et couvre les fonctions ci-après. 

. Soumettre chaque année au CG les documents de programmation stratégique. 

. Assister les propositions au cours de la phase de formulation. 

. Instruire les projets pour la sélection, en vérifiant leur conformité aux lignes 

directrices contenues dans l’accord et à la programmation stratégique 

. Soumettre au CG les dossiers concernant les projets sélectionnés en accord avec 

les lignes stratégiques adoptées par le CS. 
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. Assister les proposants dans la phase de réalisation des initiatives financées par le 

Fonds. 

. Développer la collaboration entre les projets financés par le Fonds et d’autres 

initiatives de développement actives dans le cadre de la mise en œuvre de la 

stratégie nationale de réduction de la pauvreté. 

. Assister, si nécessaire, les exécuteurs des projets dans le développement des 

contacts appropriés avec des partenaires capables  d’assurer l’assistance technique, 

et favoriser la durabilité des projets par la réalisation de jumelages. 

. Prédisposer des instruments opportuns et des activités pour le suivi et l’évaluation 

des initiatives financées et les mettre à la disposition du CG.  

Ainsi,  par ses résultats et son impact sur le développement socio-économique, 

FOGUIRED devait contribuer à la lutte  contre la pauvreté des populations à la base, et 

s’afficher ainsi comme un modèle de coopération dans ce domaine. FOGUIRED a  réussi 

à faire quelques réalisations dans la lutte contre la pauvreté. En effet, de 2003, date du 

lancement effectif du projet, à nos jours, 715 projets ont été financés pour un montant 

total de sept millions et demi d’euros qui ont bénéficié à plus d’un demi-million de 

personnes. Mais la situation de la pauvreté ou de la misère des populations ne semble pas 

avoir été améliorée comme on l’aurait souhaité., ce qui  nous pousse à certains 

questionnements relatifs à l’implication effective de l’Église de Guinée dans les projets 

de développement, et par rapport au thème central de notre thèse qui porte sur la notion 

de capital social comme facteur important du développement en Guinée. 

 



115 

 

3.5. L’EXPÉRIENCE DU FOGUIRED. 

 

3.5.1. Rôle de l’Église dans la réalisation du FOGUIRED  

Au point de départ, le FOGUIRED, est une initiative de la Conférence épiscopale 

italienne qui devait  proposer des membres au Comité d’administration, de concert avec 

la conférence épiscopale guinéenne (C.É.G), la société civile guinéenne et une 

représentation du gouvernement guinéen
238

. Mais une fois le groupe de travail créé et 

dirigé pendant trois ans sous la supervision des Conférences épiscopales d’Italie et de 

Guinée, l’Église de Guinée s’est tout à coup distanciée de la gestion concrète du 

FOGUIRED. Que s’est-il passé? Le silence de l’Église de sa position face au projet est 

toujours sans réponse. Certains rappellent qu’officiellement  la gestion concrète de ce 

projet n’a jamais été confiée à la conférence épiscopale guinéenne, ce qui est vrai. Mais 

cela  ne pose-t-il pas un réel questionnement sur l’adéquation entre le discours officiel de 

l’Église, si vigoureux soit-il, et son  engagement efficient sur le terrain du 

développement.  

 « L’Évangile nous invite à réfléchir, mais il fait toujours réfléchir à partir du 

réel. Et le réel, c’est ce que Paul VI, dans la lettre datée de 1971 qu’il écrivait au 

cardinal Roy à l’occasion du 80ème anniversaire de l’encyclique de Léon XIII 

« Rerum Novarum », appelle « les graves problèmes de notre temps
239

 », 

affirmait François Varillon lors d’une conférence sur la foi et le politique en 1974. Dans 

la situation guinéenne d’aujourd’hui, une situation d’extrême pauvreté affecte  des 
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personnes concrètes pour qui  l’Église est un espoir parce que les autres acteurs ont 

essayé sans succès. On ne peut combattre le fléau de la pauvreté sans une gestion 

concrète des ressources. Et pourtant, comme c’est le cas pour FOGUIRED, l’Église s’est 

montrée hésitante ou réticente ?  face à une situation où elle devait prouver qu’elle n’a 

pas que de la théorie à proposer et plus encore que ses théories collent bien à la réalité 

existentielle. Elle ne peut pas seulement s’occuper du cadre théorique sans s’impliquer 

dans son application pratique, parce que tout simplement il s’agit de gestion d’argent ou 

d’une certaine politique qui n’est pas de son domaine.  Cette Église, dans toutes ses 

déclarations, n’avait-elle pas  adopté l’ecclésiologie de l’Église-famille-de-Dieu dont les 

origines sont collées aux problèmes sociaux, au réel ?  

La culture théologique de laquelle émerge la politique pastorale de l’Église de 

Guinée demeure encore celle des voies traditionnelles de « la théologie de la mission
240

 » 

qui insiste sur l’aspect dévotion, liturgie et sacrement dans un processus d’inculturation à 

peine amorcé et selon une approche cultuelle , loin d’une vision socio-politique engagée 

et engageante. Une telle culture théologique insiste « qu’il faut laisser la politique aux 

hommes politiques et les affaires aux hommes d’affaires
241

 », et ouvre la voie à un statu 

quo à la satisfaction des fossoyeurs politiques et économiques de la Guinée qui sont en 
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de christianisme en Afrique, une histoire de l’Église africaine, Kinshasa/Lyon/Paris/Rome, éd. Paulines, 

2001, p. 476 ; Cf. Jean ILBOUDO, « Théologie et méthodes missionnaires en Afrique de l'Ouest ou 

l'exportation du modèle de christianisme français », dans Semaines théologiques de Kinshasa, Quelle Église 

pour l'Afrique du troisième millénaire ? Contribution au Synode spécial des évêques pour l'Afrique, 

Kinshasa, Facultés Catholiques de Kinshasa, 1991, p. 83). 
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grande partie la cause de la pauvreté du peuple. Cette culture théologique, estime Jean-

Marc Ela, ne peut que constituer un éteignoir pour la mission prophétique de l’Église, en 

engendrant une pastorale sociale qui manque de pertinence pratique
242

. C’est en 

substance ce que dit Vatican II lorsqu’il affirme solennellement  qu’« ils s'éloignent de la 

vérité ceux qui, sachant que nous n'avons point ici-bas de cité permanente, mais que nous 

marchons vers la cité future croient pouvoir, pour cela, négliger leurs tâches humaines, 

sans s'apercevoir que la foi même […] leur en fait un devoir plus pressant
243

 ».  

Pour paraphraser Jean-Baptiste Kpodzo, même si sa hiérarchie ne cesse de clamer 

ses efforts en matière de promotion humaine, étant donné que la culture théologique qui 

la soutient ne considère pas l’implication de l’Église dans le politique comme une 

dimension constitutive et osmotique de l’évangélisation, il est évident que la question  du 

développement demeurera un parent pauvre des préoccupations et des projets pastoraux 

diocésains
244

. Le dynamisme de l’Organisation Catholique pour Promotion Humaine 

(OCPH), le seul véritable organe ecclésiastique qui s’occupait de ces questions de 

promotion humaine est presque inexistant. C’est tout cela qui explique en partie, mis à 

part l’engagement des évêques de Guinée qui s’exprime par les lettres pastorales, 

déclarations et homélies, l’inexistence d’une conscience sociale chrétienne engagée de la 

base dans la dénonciation active des dérives sociales déshumanisantes pour la population 

guinéenne face aux politiques sociales gouvernementales, face à l’exploitation de la 

misère sociale par certaines ONG, et aussi face aux programmes cachés de certaines 
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organisations internationales de développement qui empêchent les gouvernements de 

faire du bien-être social un chapitre indispensable des dépenses publiques. Cette 

problématique fondamentale de la praxis de l’Église de Guinée en situation de crise doit, 

sans cesse, interpeller toute bonne volonté en vue de trouver une solution efficiente.  

3.5.2. Évaluation du FOGUIRED.  

En tant que tel, FOGUIRED se situe au carrefour de quelques entités dont il ne 

peut se soustraire dans son exercice. D’abord même s’il est le résultat d’une volonté de 

deux États, il fonctionne comme une ONG et sa mission ne devrait pas être différente de 

celle des autres ONG de développement. Ensuite, émanant de la volonté des deux 

Églises, italienne et guinéenne, il doit être conforme à l’enseignement social de l’Église. 

Voilà pourquoi avant de procéder à une évaluation, il nous semble utile de rappeler 

brièvement les objectifs de l’enseignement social de l’Église par rapport à la Guinée et 

aux ONG.   

a)- L’objectif de l’enseignement social de l’Église. 

 

La préoccupation majeure de l’enseignement social de l’épiscopat guinéen, 

souligne en substance le Cardinal Sarah, est le lien essentiel entre la foi et la vie. Une foi 

tournée vers Dieu et engagée en faveur du bien-être intégral de l’être humain. Car,           

« vouloir tirer une ligne nette de séparation entre la religion et la vie, entre le surnaturel et 

le naturel, entre l’Église et le monde, comme s’ils n’avaient rien de commun, comme si 

les droits de Dieu ne concernaient pas entièrement la réalité multiforme de la vie 
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quotidienne et les situations humaines, sociopolitiques et économiques, est tout à fait 

contraire à la pensée catholique; c’est ouvertement anti-chrétien
245

 ». 

Si la doctrine sociale de l'Église  est consignée dans les textes du Magistère, son 

objectif principal est d'aider les fidèles, à quelque niveau que ce soit, à faire le lien entre 

la vie de foi et l'engagement dans la vie sociale. L’Évangile est indissociable d'une quête 

de justice et de paix, ce qui ne se joue pas seulement au niveau individuel mais aussi au 

niveau communautaire. C’est une réalité mouvante, toujours en mode d’ajustement. Dans 

son évolution, la doctrine sociale de l'Église catholique s'est peu à peu sédimentée autour 

de grands principes régulateurs tels que l’affirmation de la dignité de tout être humain, le 

bien commun et la destination universelle des biens, la subsidiarité et la participation de 

tous et de toutes à la vie sociale, la solidarité et les droits humains.  

La doctrine sociale catholique ne suit pas une simple pente descendante qui irait 

du sommet de l'Église vers sa base. Elle ne peut être déconnectée non plus des 

engagements et de la recherche des fidèles et des associations selon les circonstances et 

dans des contextes précis. Dans son ouvrage Chrétiens penseurs du social, Jean-Yves 

Calvez met ainsi en évidence l'apport de nombreux intellectuels catholiques à 

l'enseignement social de l'Église qui n’est pas seulement le résultat d’un "décret 

magistériel". Aujourd'hui encore, l'action et la réflexion des croyants et croyantes sont 

essentielles. Parmi les chantiers dont ils se saisissent, on peut citer entre autres, la 

solidarité et l'exclusion, le développement durable et la sauvegarde de la création, de 
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même que la réflexion sur la mondialisation
246

. L'évolution actuelle des sociétés impose 

aussi un ajustement du discours de l'Église, qui n'est pas intemporel. Même s’il est le fruit 

de l’enseignement social de l’Église et de la solidarité des deux Églises italienne et 

guinéenne, le FOGUIRED n’a pas incarné dans sa réalisation les convictions de 

l’enseignement social de l’Église de Guinée. Il a plutôt fonctionné comme tout autre 

ONG. 

b)- L’objectif des ONG de développement 

 

Les idéologies tiers-mondistes, nées à la conférence des non-alignés à Bandung 

(Indonésie) en 1955, se sont données pour objectif principal de défendre le concept d’un  

développement communautaire, autocentré et  participatif. Cette idée  leur permettait 

d’entrevoir le développement comme une aventure collective. Selon Hours, les ONG qui 

se développèrent à l’ombre du tiers-mondisme étaient convaincues qu’il n’y aurait  plus 

de frontières entre les riches et les pauvres, et que le surplus ceux-là doit aller à ceux-ci.  

« Cette idéologie, appuyée sur un mouvement associatif solide, constitue le cadre dans 

lequel, les associations se sont transformées en opérateur du développement, c’est-à-dire 

en ONG, mettant en œuvre et finançant des micros-projets, puis des projets de 

développement
247

 ». 

Ainsi pour les ONG, le développement constitue la  principale forme de libération 

pour les pays du Sud où peuples et nations sont vues comme les premiers acteurs de leur 

histoire et de leur libération. La pensée tiers-mondiste concevait le partenariat comme 

                                                           

246
 Jean-Yves CALVEZ, Chrétiens penseurs du social, vol.3, Après le Concile, après 68 (1968-1988), 

Paris, Cerf, 2008, p. 13. 

247
 Bernard HOURS, « ONG et idéologies de la solidarité: du développement à l’humanitaire », in J.-P. 

Deler et al. (Ed), ONG et développement. Société, économie, politique, Paris: Karthala, 1998, p. 35.  

 



121 

 

une communion, et les volontaires des ONG étaient considérés comme des altruistes 

fraternels, participatifs. Le développement était perçu comme une aventure morale et 

humaine née de la solidarité comme d’une pulsion morale. Le développement est comme 

une pédagogie fraternelle dont la solidarité est le ressort moral
248

.  

Les relations entre le monde des affaires, les gouvernements et les ONG sont 

souvent compliquées, antagonistes, et créent couramment une dépendance des ONG vis-

à-vis des États donateurs pour survivre. La forte baisse de l’aide au développement au 

profit de l’aide humanitaire a contraint beaucoup d’ONG de développement soit à 

s’impliquer dans l’humanitaire, soit à recourir au caractère émotionnel des messages 

humanitaires au détriment de l’affichage des principes idéologiques qui fondaient le tiers-

mondisme. Certaines ONG humanitaires ont mis en place des projets de développement 

mais « ceux-ci sont fréquemment peu durables et se présentent comme une vraie 

substitution, parfaitement assumée, mais sans effets structurants sur la société
249

 ». Avec 

les résultats obtenus qui ne permettent pas de voir une certaine amélioration des 

conditions de vie de pauvreté des populations concernées, le FOGUIRED semble avoir 

agi davantage à la manière des ONG que comme une structure indépendante incarnant les 

objectifs ou les idéologies tiers-mondistes, nées à la conférence des non-alignés à 

Bandung.  

 

c)- La  situation particulière de la Guinée 

 

D’une manière générale,  l'action de l’Église, en Afrique et plus particulièrement 

en Guinée, a longtemps dirigé le peuple vers une  pastorale contemplative. On a surtout 
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fait du micro développement dans des  projets d’action sociale, appelés œuvres d’Église. 

Sous ce vocable il faut entendre les hôpitaux, les écoles, les centres sociaux et les 

activités agro-pastorales. Même si ces activités soulagent une partie de la misère, elles 

n'ont pas encore, à ce jour, dans le cas de la situation guinéenne, constitué une véritable 

dynamique de développement à grande échelle pour contrer la pauvreté. Les résultats 

obtenus dénotent l'incapacité des communautés chrétiennes à affronter les grands enjeux 

de la promotion humaine à l'échelle nationale et internationale. Si elle en reste au  niveau 

de la pastorale contemplative ou/et des  micro-interventions ponctuelles,  l’Église de 

Guinée manque à sa mission de  développement. Le vrai problème dans ce domaine, est 

de passer des micro-actions à une échelle plus vaste, celle de l'ambition dont parlait déjà 

Vincent Cosmao comme d'une tâche inhérente à la mission de l'Église : "changer le 

monde". Cela exige que la pastorale du développement devienne une pédagogie du 

développement fondée sur la manière dont Jésus déployait son action comme volonté de 

mettre les gens debout, ensemble et partie prenante, dans la perspective d'une mission de 

construction des solidarités humaines responsables et créatives, comme l'action 

missionnaire des apôtres et des premières communautés chrétiennes
250

. Cette mission 

consiste à s'engager dans une évangélisation globale, qui s'accomplisse à travers de 

nouveaux lieux d'espoir, de nouvelles dynamiques ecclésiales capables de rassembler les 

chrétiens et les chrétiennes dans une nouvelle volonté de bâtir concrètement le 

développement. Un développement qui soit humain, durable, endogène et solidaire, 

comme c'est aujourd'hui le rêve de tous ceux et toutes celles qui croient qu'un autre 
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monde, différent de celui qui oppresse, est possible et pour lequel les communautés 

chrétiennes devraient libérer toutes leurs énergies créatives. 

Dans cette perspective, la dynamique de la Fondation Jean-Paul II pour le Sahel 

est le plus bel exemple d’une Solidarité-Église qui, même s’il n’a pas servi dans le cas du  

FOGUIRED, pourrait inspirer l’Église de Guinée dans sa lutte contre à la pauvreté. 

3.5.3. La Fondation Jean-Paul II pour le Sahel : un exemple éloquent d’Église de 

lutte contre la pauvreté. 

Dans les années 1980, alors que les pays du Sahel semblaient se consumer 

inévitablement sous les rigueurs d’une sécheresse implacable, une voix s’est élevée pour 

réveiller la conscience d’un monde qui,  face  à ce  drame restait,  impuissant ou 

indifférent. En effet, le 10 Mai 1980, foulant pour la première fois le sol sahélien et ému 

par la désolation écologique qu’il découvrait en réalité au delà des images de la 

télévision, le Pape Jean Paul II lança ce qu’on dénommera l’appel historique de 

Ouagadougou. Il s’agit d’un cri d’alarme et de secours lancé par le Pape Jean Paul II lors 

de son premier voyage apostolique dans six pays d’Afrique, dont le Burkina Faso qui fait 

partie du Sahel. : Ce jour-là,   

« le pape prononça les paroles suivantes qui sont à l'origine de cette Fondation : " 

Les pauvres et ceux qui sont dans le besoin cherchent de l'eau ... moi, dit le Seigneur, 

je les exaucerai ... Je changerai le désert en étangs 
251

"  et " l'eau que moi je lui 

donnerai deviendra une source d'eau jaillissant pour la vie éternelle
252

 ". " De ce lieu, 

je lance un appel solennel au monde entier ... j'élève ma voix suppliante ... Je me fais 

ici la voix de ceux qui n'ont pas de voix, la voix des innocents ". Étant donné qu'il 

s'agit de neuf pays pauvres
253

 et fort différents l'un de l'autre, désirant en outre éviter 

une nouvelle " imposition " du " nord " au " sud ", le Pape décida de confier le 

fonctionnement de cette Fondation à l'épiscopat local des neuf pays concernés. Cette 

                                                           

251
 cf. Is 41, 17-18. 

 
252

 cf. Jn 4, 14.  

 
253

 Il s’agit du Burkina Faso, du Niger, du Mali, de la Guinée Bissau, du Cap Vert, de Mauritanie, du 

Sénégal, de Gambie et du Tchad. 

 



124 

 

formule a été considérée exemplaire pour ces pays qui se trouvent dans le besoin et 

qui ont besoin de l'assistance de pays tiers. Le 25 mai 1984, le Pape répéta : " la 

solution est en fin de compte aux mains des Africains; collaborer avec eux, même 

sur le plan technique, ne revient pas à les remplacer". Il s'agit d'une réalisation 

concrète de la communion ecclésiale, fruit aussi de la coresponsabilité collégiale. Il 

n’a pas voulu qu’une telle action soit menée sans associer les Sahéliens, c’est-à-dire 

les personnes concernées. C’est pourquoi il a demandé aux évêques du Sahel de 

s’organiser pour l’utilisation de ces dons. C’est ainsi que ces évêques, concertation 

après concertation, ont eu l’idée de créer une Fondation. Leur action s’est voulue 

durable et non ponctuelle, la désertification et la sécheresse étant des phénomènes de 

longue haleine tout comme la crise de la plupart des pays africains.  

Jean-Paul II, désirant garantir la bonne utilisation de l'aide financière reçue en 

faveur des pays du Sahel, constitua le capital initial, provenant surtout de dons de 

fidèles de l'Allemagne, qu’il appela "signe efficace de mon amour pour mes frères 

africains les plus éprouvés". Pendant des années, la Conférence Épiscopale Italienne 

a contribué elle aussi, en accordant des sommes importantes pour la réalisation de 

projets. En même temps, afin de sauvegarder le capital de la Fondation et compte 

tenu des considérables complications bancaires (devises diverses, transmission de 

fonds), le suivi de l'activité de la Fondation étant de la responsabilité d’un Secrétariat 

Général à Ouagadougou (Burkina Faso), le pape a voulu que la gestion des fonds et 

le siège légal de la Fondation restent auprès du Conseil Pontifical " Cor Unum ", 

celui-ci ayant le devoir de faire des rapports de façon périodique au Souverain 

Pontife Fondateur. A son tour, le gouvernement burkinabé a accordé 

l'extraterritorialité au Secrétariat Général qui opère en faveur des neufs pays 

membres. Aux réunions annuelles du Conseil d'Administration (dont la composition 

se renouvelle régulièrement), le Saint-Siège est représenté par un observateur qui est 

du Secrétariat du Conseil Pontifical " Cor Unum ". Dans la mesure du possible, le 

Président du même Dicastère, qui est le Représentant légal de la Fondation, participe 

à ces réunions. Le regretté Cardinal Zoungrana
254

 a fortement soutenu la création de 

la Fondation dont il a été le premier Président pendant neuf ans, ensuite Président 

Honoraire à vie, et qu'il a su mener avec compétence en lui donnant son originalité. 

Car son combat fut de faire comprendre aux Églises des neuf pays que cette 

Fondation est leur organisation et un vecteur qui permet de tisser autour d’elle une 

"chaîne de solidarité", et  de constituer une armée de volontaires et de bénévoles 

engagés au service des couches vulnérables de la société. La Fondation se charge de 

la formation d'animateurs communautaires et du personnel spécialisé dans la lutte 

contre la sécheresse et la désertification. Elle finance des projets de formation et de 

réalisation dans les domaines de l’environnement, de l’hydraulique, de l’agriculture, 

de  l’élevage, de la pêche, des énergies renouvelables et de substitution, de 

l’animation des communautés, de l’alphabétisation, de la promotion des femmes et 

des jeunes, de la santé, de l’enseignement technique, professionnel et de l’artisanat. 

Une caractéristique de la Fondation est son ouverture aux différentes religions, 
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devenant par le fait même un instrument de dialogue interreligieux, dans une région 

fortement islamisée
255

 ». 

La  Fondation Jean-Paul II pour le Sahel  est aujourd’hui un modèle de lutte efficace 

contre la pauvreté à cause d’une large  et constante solidarité. Cette organisation, qui  

couvre neuf pays sahéliens et leur associe quelques pays occidentaux, a le mérite de faire 

travailler ensemble harmonieusement et efficacement des structures de grande taille. Elle 

est à la fois un « ciment » au sein d’un groupe et une « passerelle » entre groupes, et en 

partie à cause de cela, elle a des effets positifs sur la performance économique et sur 

d’autres éléments du bien être. Et si la plupart des chercheurs privilégient les réseaux 

sociaux qu’elle incarne, c’est précisement en raison de son incitation à un comportement 

coopératif, solidaire et participatif.  

Les organisations religieuses de  Guinée  œuvrent  depuis longtemps dans les 

secteurs sociaux, où elles jouent un rôle déterminant dans la conduite efficace des 

politiques sociales de l’État. De même, elles sont des partenaires fiables d’organisations 

internationales dans divers programmes de lutte contre la pauvreté. De ce fait, elles 

deviennent une pièce importante dans le dispositif économique de l’État. Non seulement 

génèrent-elles de nombreux emplois,  mais encore elles accompagnent et appuient un 

grand nombre d’individus  et de collectivités dans leur épanouissement, grâce au nombre 

impressionnant de liens qu’elles tissent dans le milieu. Des organisations  religieuses  

structurées s’occupent  d’enfants, de jeunes, d’étudiants, de femmes et d’hommes  

démunis. Les liens sociaux qui y sont tissés constituent une quasi-assurance sociale ou 
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encore un levier important pour le succès dans leur vie. Ce potentiel reste un capital non 

négligeable. 

CONCLUSION 

 

FOGUIRED, fruit concret de l’enseignement social de l’Église, qui a eu 

l’opportunité d’apporter une valeur ajoutée  à toutes les autres méthodes des projets de 

développement en Guinée, ne semble pas avoir surpassé les autres organisations qui 

interviennent dans le domaine du développement. Même s’il a essayé de faire une 

approche beaucoup plus participative grâce à la solidarité, les résultats obtenus sont loin 

d’être meilleurs que les autres. Malgré toutes ces initiatives de FOGUIRED qui étaient 

supposées aider le pays à décoller, la situation ne s’est pas améliorée; bien au contraire. 

Voilà qui pousse à interroger l’approche même des stratégies de développement en 

Guinée. 

Dans la dynamique d’une recherche de solution à la pauvreté, l’Église et le  

FOGUIRED ont mis l’accent sur le développement comme étant du domaine des 

relations, de nature communautaire, de l’ordre de la confiance etc. En filigrane, on peut y 

faire la lecture d’une éthique proche des réalités endogènes, capable de susciter une 

mobilisation générale du peuple à tous les niveaux, contre la pauvreté. On est tout proche 

de la notion de capital social qui mise sur la participation de tous les acteurs, sur la 

valorisation de liens qui font durer l’œuvre dans le temps et  s’étendre dans l’espace. 

L’analyse de ce concept constitue le quatrième chapitre de cette recherche.  
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CHAPITRE IV : 

LE CONCEPT DU CAPITAL SOCIAL. 

 

  INTRODUCTION 

 

Les résultats de recherche de différents auteurs sur qui nous nous appuyons  

poussent à admettre que la notion de capital est un concept très polysémique. Selon le 

dictionnaire
256

, le capital désigne de la fortune. Il est ce qui confère à son détenteur la 

richesse. Ce sont les économistes libéraux
257

 qui ont fait passer la notion de capital d’une 

conception statique à une autre plus dynamique. Pour être qualifié de capital, un bien doit 

être utilisé dans la production d’un autre bien: la notion de capital est ainsi reliée à celle 

de production. Cette évolution dans l’appréhension de la notion ouvre la voie à une 

diversité des moyens de production qui constituent tous un capital. Ainsi est née la notion 

de capital social qui, en réalité, donne lieu à une large possibilité d’interprétation, 

ressemblant à une espèce de « fourre-tout
258

 », comme dit S. Ponthieux.  

Pour approcher une notion aussi polysémique
259 que celle de capital social, il faut 

commencer par consulter, à l’exemple de Nicolas Sirven, à la fois ceux et celles qui en 

font une étude théorique et ceux et celle qui l’appliquent dans une pratique 
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expérimentale
260

.  À cet effet, il convient d’examiner les approches de Coleman et de 

Bourdieu  représentatifs des  tendances européenne et nord-américaine, et de quelques 

auteurs connexes
261

. Cela permettra d’en saisir la genèse  et les différentes approches qui 

ont donné une diversité de sens. Mais notre travail veut être une polarisation sur cette 

notion telle que développée par Robert  Putnam. C’est pourquoi nous en ferons l’objet du 

chapitre suivant. 

4.1. L’ÉVÉNEMENT CAPITAL SOCIAL 

  

4.1.1. Naissance du concept. 

L’un des grands débats qui occupe l’actualité depuis l’explosion économique de 

ces derniers siècles, est bien celui qui tourne autour du développement. Le classement 

habituel des pays organisé par le PNUD sur la qualité de vie et le développement durable 

est un critère fondamental qui permet à chaque nation de se faire une idée précise sur sa 

performance et la place qu’elle occupe aux yeux des autres nations. Ainsi, jusque dans les 

années 1990, les sciences économiques étaient souvent vues comme une science pure et 

orthodoxe. Mais une simple reconnaissance change le cours de son histoire : le prix 

Nobel accordé à A. Sen pour le résultat de ses recherches dans cette discipline. Cette 

reconnaissance était l’indice d’un changement de vision au sein de l’Académie des 

Sciences par rapport à l’école néo-classique qui menait le débat sur les questions 

économiques
262

. A. Sen se démarque de ce courant et oriente ses travaux sur l’économie 
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dans une direction morale. De plus en plus, la question se posait alors de savoir si cela 

était le signe d’un retour de la morale en économie. 

Cette nouvelle approche suscitait de l’intérêt parce que celle des économistes 

"orthodoxes" ou classiques ne permettait pas d’anticiper et de résoudre tous les 

problèmes de manière à atteindre un développement efficace et durable. Le rôle des 

institutions et de tout l’environnement social est désormais requis pour que le débat soit 

englobant. Une telle réorientation « a contribué à l’émergence d’une littérature "oubliée", 

confinée aux archives parce que jugée iconoclaste
263

 ». Parmi les initiateurs les plus 

célèbres dans ce débat, émergent Putnam, Adelman, Olson et North… qui « prônent une 

reconvergence de l’économie vers ce qu’elle n’aurait jamais dû cesser d’être, à savoir : 

une science "humaine" ayant l’être humain comme objet et comme finalité de toute 

démarche
264

 ». Dans un premier temps, c’est l’ensemble des travaux sur le rôle à la fois 

des institutions et tout l’environnement social en économie qui se regroupe sous 

l’appellation générale de: "capital social". 

De fait, le concept de capital social n’est pas un "produit" récent des sciences 

humaines. C’est Alexis De Tocqueville
265

 qui a été le premier à s’intéresser à l’idée de 

ce capital aux États-Unis. Il a constaté qu’en combattant l’individualisme, les 

Américains ont montré que l’amour éclairé leur permet de s’entraider tout en les 

disposant à sacrifier une partie de leur temps et de leurs richesses pour le bien de 
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l’État
266

. En effet, « si la dénomination "capital social" s’impose dans les années 1980 et 

obtient le succès qu’on lui reconnaît aujourd’hui, il est néanmoins toute une série 

d’intuitions déjà présentes dans le corpus de la sociologie classique
267

 ». La nouveauté 

vient toutefois de la conceptualisation d’une telle notion que certains auteurs qualifient 

de fourre-tout
268

. Selon d’autres auteurs, James S. Coleman a été un des premiers à 

tenter de lui donner corps, la définissant comme une ressource, un capital de confiance 

et de loyauté inscrit dans les relations sociales et offert à des acteurs sociaux. Coleman 

lui-même attribue la paternité de cette notion à l’économiste américain Glenn Loury
269

. 

Cependant, selon toute vraisemblance, c’est Hanifan(1916)
270

 qui, le premier, utilise  

l’expression « capital social » qu’il décrit de la façon suivante :  

« Les substances corporelles [que] comptent pour la plupart dans la vie 

quotidienne des gens: à savoir la bonne volonté, la camaraderie, la sympathie et les 

rapports sociaux entre les individus et les familles qui forment une unité sociale[…]  

L'individu est socialement impuissant, livré à lui-même. S'il vient en contact avec 

son voisin, et avec d'autres voisins, il y aura une accumulation de capital social, qui 

peut immédiatement satisfaire ses besoins sociaux et qui peut porter une puissance 

sociale suffisante à l'amélioration substantielle des conditions de vie dans la 

communauté tout entière. La communauté dans son ensemble bénéficiera de la 

coopération de toutes ses parties, tandis que l'individu se trouve dans ses associations 

les avantages de l'aide, la sympathie, et la communion de ses voisins
271

 ».  
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 À sa suite, la contribution de Weber a porté sur le lien entre le capital social et l’action 

économique en soutenant que l’appartenance à une communauté, à un groupe, constitue 

un atout économique fiable pour les individus
272

. Quant à Émile Durkheim, il l’a étudié à 

travers les habitudes quotidiennes des citoyens américains en appuyant sa réflexion sur le 

lien entre le phénomène de solidarité, le besoin de survie du groupe et le besoin de 

réalisation des objectifs individuels
273

.   

Cependant, c’est Robert Putnam qui, avec la publication de son essai intitulé 

Bowling Alone: America’s Declining Social Capital (1995), déclenche une sorte de big-

bang à partir duquel la littérature sur le capital social a acquis une importance 

remarquable
274

. Avant d’explorer le sens de ce concept tel qu’il est conçu par les auteurs, 

il est important de faire quelques distinctions pour éviter un risque d’équivoque ou 

d’amalgame.  

Si l’idée du capital social a été au centre de plusieurs débats théoriques depuis le 

XIX
ème

 siècle, c’est au cours des vingt dernières années que ces débats ont connu un 

véritable essor. Nous avons tenté, avant de venir à l’étude de ce concept en Afrique, de 

comprendre comment il a été d’abord abordé par les auteurs dans les pays occidentaux, 

notamment avec Bourdieu, Coleman et Putnam. Si jusqu’à présent la recherche 

francophone a accordé une attention presque discrète à ce concept de capital social en ce 
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qui concerne l’Afrique, les contributions significatives proviennent des auteurs 

anglophones comme Narayan, Prichett, Jones, Widner et Mundt que nous verrons dans 

une section ultérieure.   

4.2. LA NOTION DE CAPITAL SOCIAL SELON BOURDIEU ET COLEMAN. 

 

 La définition proposée du capital social par la plupart des chercheurs distingue trois 

acceptions ayant actuellement cours dans les travaux
275

. Selon la première, « le capital 

social représente les particularités qui assurent à un espace social l’existence d’un lien 

social fort : infrastructure, sécurité, services à la communauté, événements culturels, 

sociabilité, etc.
276

 ». La deuxième conception comprend le capital social comme la source 

de la cohésion sociale
277

 et met l’accent sur les mesures institutionnelles, tel le filet de 

sécurité sociale, qui peuvent favoriser l’appartenance, l’insertion, la participation, la 

reconnaissance et le partage des valeurs. La troisième approche, « qui repose 

essentiellement sur l’apport de Putnam, insiste sur l’interconnexion des individus et 

définit le capital social comme la confiance et les normes de réciprocité ainsi que les 

réseaux qui contribuent à les créer.  Seule à porter directement sur le lien social, et 

cohérente avec celle de Coleman, cette troisième conception est apparue la plus 

fructueuse
278

 ». 
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Ainsi, le concept de capital social, dans sa signification moderne, a été popularisé 

par Bourdieu, relancé fortement par Coleman en 1988 et puis par Putnam
279

. Bourdieu  

aborde la notion du capital social dans une perspective marxiste. Il considère le capital 

social comme une caractéristique des classes dominantes, notamment la capacité de leurs 

membres à retirer des avantages de leur appartenance aux réseaux sociaux de classe
280

. 

Bourdieu s’est aussi servi du concept de capital social pour faire référence à certains 

types de ressources provenant du capital économique, du capital culturel et du capital 

social
281

; trois types de capitaux qui contribuent à développer les individus ou les groupes 

sociaux. Ils permettent d’accroître ou de conserver la position à l'intérieur de la hiérarchie 

sociale. C’est alors que ces groupes sociaux bénéficient des privilèges matériels et 

symboliques qui y sont attachés. Sa vision du capital social renvoie plutôt à une ressource 

individuelle. Selon lui, le capital social permet à l’individu appartenant à des réseaux de 

relations, d’augmenter les profits qu’il tire de ces réseaux. 

Même si notre champ de recherche ne s’oriente pas fondamentalement dans la 

direction que Pierre Bourdieu
282

 donne à ce concept, il est tout de même important de 

rappeler brièvement ce qu’il entend par capital social. Ainsi selon lui, il est : 
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« […] l’ensemble des ressources actuelles ou potentielles qui sont liées à la possession 

d’un réseau durable de relations plus ou moins institutionnalisées d’interconnaissance et 

d’inter reconnaissance, ou en d’autres termes, à l’appartenance à un groupe, comme 

ensemble d’agents qui ne sont pas seulement dotés de propriétés communes (susceptibles 

d’être perçues par l’observateur, par les autres ou par eux-mêmes) mais sont aussi unis par 

des liaisons permanentes et utiles
283

 ».  

 

Cette appartenance à un groupe social confère des ressources individuelles qui 

peuvent être actives, réelles ou utilisables ultérieurement ou dans de nouvelles 

circonstances potentielles. Ainsi, par exemple, la confiance entre les membres d’un 

réseau "lubrifie les rouages" des échanges sociaux et économiques, réduit les coûts des 

transactions, permet aux membres du réseau de profiter de faveurs, de transmettre de 

l’information privilégiée et d’avoir plus facilement accès aux occasions qui se présentent. 

Ainsi, dans la systématisation de la notion de capital social, la plupart des auteurs 

relèvent qu’au-delà d’une certaine conception unanime du capital social, une difficulté 

fondamentale subsiste,  à savoir que le concept est polysémique. Autrement dit,  parler de 

capital social, c'est parler de plusieurs choses à la fois. Mais au-delà de cette polysémie, 

une vérité s’impose et demeure: la participation à des groupes peut avoir des effets 

bénéfiques pour les individus et pour la collectivité. S. Ponthieux estime que l'idée est 

"basique" chez Portes
284

 pour qui, rechercher ses origines reviendrait à passer en revue 

presque toute la sociologie depuis le 19
ème

 siècle et pourquoi pas une bonne part de la 

philosophie politique et de l'histoire des idées depuis Aristote. Tel n’est pas l’objectif 

premier de ce travail. Il s’agira tout simplement de découvrir comment cette idée générale 
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s’est conceptualisée et a fait son chemin à travers les références majeures de la littérature 

courante, et de rendre compte du discours dans lequel s'inscrit cette conceptualisation
285

; 

pour ensuite voir dans quelle mesure ce concept peut aider à résoudre avec justesse la 

problématique de la pauvreté en Guinée 

4.2.1. Pierre Bourdieu. 

Le concept de capital social est d'une importance majeure pour Bourdieu. Une  

analyse de son œuvre permet de saisir sa pensée et son projet philosophique à travers la 

genèse du concept, depuis les travaux ethnographiques en Kabylie jusqu'à son élaboration 

finale dans La Distinction, dont l'objet est la bourgeoisie et ses tentatives d'imitation des 

couches supérieures. L'art de vivre, la civilité, la culture mondaine de la bourgeoisie sont, 

pour l'auteur, des capitaux sociaux dont la fonction est de légitimer la hiérarchie sociale. 

Mais cette problématique ne se limite pas à une critique des classes dominantes; elle met 

également en cause la modernité qui favorise la possession des capitaux sociaux par une 

minorité et qui condamne la majorité à la frustration. Les liaisons du capital social sont 

irréductibles aux relations objectives de proximité dans l’espace physique ou même dans 

l’espace économique et social parce qu’elles sont fondées sur des échanges 

inséparablement matériels et symboliques dont l’instauration et la perpétuation supposent 

la reconnaissance de cette proximité
286

. Ce qui signifie que, quoiqu’il soit relativement 

irréductible au capital économique et culturel possédé par un agent déterminé ou même 

par l’ensemble des agents auxquels il est lié, le capital social n’en est jamais 
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complètement indépendant du fait que les échanges instituant l’inter-reconnaissance 

supposent la reconnaissance d’un minimum d’homogénéité « objective » et qu’il exerce 

un effet multiplicateur sur le capital possédé en propre
287

. 

Bourdieu a élaboré le concept de capital social à partir du sens de l'honneur pour 

souligner la conflictualité qui habite la collectivité à tous les niveaux, depuis le groupe le 

plus large (village ou tribu en compétition avec d'autres villages ou tribus) jusqu'au 

dernier maillon du lignage, puisque la solidarité lignagère n'exclut pas que deux cousins, 

voire deux frères, soient en compétition. Le capital social est ce qui divise et unit 

simultanément la société. II est la forme générale de toute ressource qui permet à une 

personne d'affirmer une légitimité justifiant une inégalité
288

. 

La conviction de Bourdieu est la suivante: l'ordre traditionnel est inégalitaire 

statutairement mais humain socialement, tandis que la modernité est égalitaire 

formellement mais inhumaine politiquement. Selon lui, « la modernité est plus 

inégalitaire du fait que les capitaux sociaux  générés divisent plus la société en élargissant 

la hiérarchie sociale. Le marché produit la pauvreté, le droit crée la délinquance, l'école 

accroît l'exclusion
289

 ». Pour éviter la pauvreté, la délinquance, l'exclusion, il faut que 

l'individu possède des capitaux sociaux de plus en plus difficiles à acquérir : être 

banquier, ou PDG d'une société, ou médecin, ou ingénieur n’est pas un fait fortuit. « Ces 

activités sont exercées par les détenteurs des capitaux sociaux respectifs, ce qui signifie 
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que ces métiers sont des statuts réservés à une élite et à ses enfants, et le plus souvent ils 

sont hérités de génération en génération
290

 ». Ce sont désormais des vocations liées à des 

habitus de classe
291

. L'habitus est lui-même un capital social intégré dans le corps par la 

socialisation et la formation. Les deux notions sont liées dans un processus de 

subjectivation des rapports sociaux et d'objectivation du monde social. 

Pour Bourdieu, le capital social a donc deux caractéristiques. La première 

caractéristique est que le capital social est une ressource connectée avec l'appartenance au 

groupe et les réseaux sociaux. Une personne particulière possède un capital social par 

l’étendue du réseau des liaisons qu’elle peut effectivement mobiliser sur divers 

plans (économique, culturel ou symbolique) et auxquels elle est liée
292

. Plus qu’une 

simple et commune "qualité" de groupe, le capital social est le résultat de la qualité 

produite par  le groupe. L'appartenance aux groupes et l'implication dans le réseaux 

sociaux en développement au sein de ceux-ci et dans les relations sociales découlent de la 

manière dont les membres peuvent être utilisés dans les efforts visant à améliorer la 

situation sociale des acteurs dans un variété de domaines différents
293

.  La deuxième 

caractéristique du capital social repose  sur la cognition et la reconnaissance mutuelle. 

Voici comment il acquiert un caractère symbolique et se transforme en capital 

symbolique pour devenir un capital social effectif
294

.  Les différences entre groupes ou 
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classes doivent être transformées en des différences symboliques et les classifications qui 

rendent possible la reconnaissance symbolique  en distinction. Les classes sociales en 

cause par la répartition du capital économique, culturel et social ne sont que des "classes 

sur le papier", c'est-à-dire des potentialités qui, à moins qu'elles ne se transforment en des 

différences significatives, par la médiation du capital symbolique
295

.  

 Les différences dans le contrôle du capital social peuvent expliquer pourquoi le 

même  capital économique et culturel peut  engendrer des degrés différents de profit et de 

pouvoirs chez différents acteurs. Bourdieu a consacré beaucoup de réflexions et de 

publications au capital culturel qui, pour lui, reste une forme du capital social. « Pour lui, 

la culture n'est pas ce qu'entendent par cette catégorie les anthropologues qui aiment à 

l'opposer à la nature
296

 ». Elle serait l’apanage de la haute classe pour justifier sa 

domination; la preuve en est le manque notoire d’une culture populaire concurrente; il 

n'existe qu'une culture dominante que les dominés cherchent à imiter
297

. Selon lui, se 

distinguer, c'est montrer que l'on possède un capital social, investi, sous forme de traits à 

exhiber, pour être fructifié afin de rapporter des « plus-values symboliques » destinées à 

l'augmenter
298

. 
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4.2.2.  James Coleman
299

  

 Dans la pensée de Coleman, le capital social est caractérisé par l'organisation des 

relations entre acteurs, c'est-à-dire les structures sociales. Ces structures produisent les 

ressources qui constituent le capital social, et Coleman définit celui-ci, dans une logique 

simplement fonctionnelle, comme les caractéristiques de la structure qui facilitent les 

actions des individus. À ses yeux, le capital social, s'il ressemble aux autres « capitaux », 

s'en différencie en même temps par son mode de formation. C'est une différence 

importante par rapport à la notion de capital physique ou de capital humain, avec lesquels 

Coleman établit une analogie. L'approche économique usuelle ne voit pas le capital social 

comme une chose inhérente à un environnement, mais le résultat de la décision d’investir 

en vue d'obtenir un bénéfice dans le futur. Or, chez Coleman, le capital social ne résulte 

pas d'une telle décision; le capital social n'est donc pas un investissement, mais plutôt le 

résultat d’un phénomène qui découle lui-même d'autres activités. La raison de cette 

affirmation réside dans « l’existence d’effets d’une externalité
300

 dont l’anticipation peut 

conduire les acteurs à ne pas investir de temps et d’énergie dans du capital social
301

 ». Le 

fait que cette externalité, en facilitant les actions des individus, puisse avoir des effets 

bénéfiques n'en fait pas pour autant un capital. Ce point de vue de Coleman suscite un 

débat qui porte sur la définition même du capital ; en effet, un capital, qu’il soit humain, 
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culturel, social ou symbolique demeure un capital, c’est-à-dire un investissement, une 

richesse. 

  Cependant, ce qui semble retenir davantage l’attention de Coleman, c'est le 

caractère intangible, non dissociable et inaliénable du capital social, qui fait que ceux qui 

en bénéficient n'en ont pas la propriété; il s’agit, selon lui, d’un bien public, un attribut de 

la structure mais pas des individus
302

 qui, pourtant, en bénéficient et en font usage pour 

atteindre un objectif. Pour illustrer son propos, Coleman évoque le marché des 

diamantaires de New York qui renvoie à trois manifestations du capital social : attentes et 

obligations réciproques des acteurs sur les actions des uns et des autres; mise en 

circulation et diffusion d'information; normes et sanctions effectives. Le tout dans une 

structure fermée, où aucun acteur n'échappe à la surveillance des autres, dans un contexte 

où il serait plus coûteux aux acteurs de se passer les uns des autres que de coopérer
303

.  

Toutefois, il y a dans l’approche de Coleman un problème que S. Ponthieux 

soulève et qui reste préoccupant : on ne sait pas grand-chose du capital social, car la mise 

en forme conceptuelle esquive en réalité la définition. Émanant d'une structure sociale, le 

capital social ne peut être constaté que par ses effets dans l'usage qu'en font les acteurs, 

effets qui prouvent sa fonctionnalité. Mais il n’y a pas de délimitation préalable du capital 

social, si bien qu’on ne voit pas bien ce qui n'en fait pas partie
304

. Or, une 

conceptualisation exige plus de rigueur et de précision. Ponthieux relève avec raison que 
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« le capital social selon Coleman demeure un objet assez imprécis, amalgame d'attributs 

d'une structure, de perceptions des acteurs et d'avantages retirés des deux. Coleman ne 

contribuera pas davantage au développement du concept, mais son approche est 

considérée comme fondatrice
305

 ». Il a eu une influence considérable sur le 

développement et l’utilisation du concept de capital social. Les travaux qui se réfèrent à 

Coleman, touchent au capital social dans le cadre familial
306

, aux liens entre capital social 

et mobilité géographique
307

 et à l’influence du capital social dans l’engagement de la 

société civile. Cette société essaie de revendiquer son droit et de militer dans le but 

d’accéder à certains statuts. En effet, le capital social apporte de nombreux avantages aux 

individus qui en font partie. 

Coleman attribue trois composantes au capital social. La première touche le 

respect des obligations et les droits que peuvent avoir les individus au sein d’une unité 

sociale donnée. Cette première composante du capital social indiquée par Coleman, ne 

semble pas exposer clairement les facteurs qui contribuent à la motivation des personnes. 

Les individus sont contraints au respect des obligations. La deuxième composante du 

capital social réfère à la valeur potentielle de l’information véhiculée par les relations 

sociales entre les individus. Selon lui, l’information est un aspect important dans les 

relations entre les individus parce qu’elle fournit la base sur laquelle l’action peut 
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s’appuyer et être mise en œuvre
308

. L’accès à l’information présente ici une valeur et une 

utilité pour les individus. La troisième composante du capital social est la présence de 

normes et de sanctions dans les communautés. Cette dernière composante du capital 

social se distingue de la première par le fait qu’elle s’appuie sur les normes qui facilitent 

le contrôle social, réduisent le recours à des outils de contrôle conçus par l’État, tel que le 

système judiciaire
309

. Ces éléments se retrouvent ensemble dans la définition postérieure 

et raffinée par l’auteur en 1990
310

. Coleman  soutient que le capital social se rapporte aux 

relations que les individus d’une même communauté peuvent tisser entre eux. Aussi, la 

présence de ces normes, que Coleman appelle « normes affectives », permet de réduire le 

taux de criminalité et favorise la réussite scolaire, etc. En définissant le capital social par 

sa fonction, Coleman évoque qu’il peut y avoir une variation relative de celle-ci selon les 

objectifs qu’on se fixe. Tout comme chez Bourdieu, l’approche du capital social de 

Coleman est aussi centrée sur l’individu. 

Pour J. Coleman, le capital social se définit avant tout par sa fonction. Ce n’est pas 

une entité simple mais une série d’entités différentes, qui ont deux éléments communs: 

chacune renferme un aspect ou l’autre des structures sociales et elles facilitent certaines 

actions des intervenants, individus comme entreprises, au sein de la structure. Le capital 

social est productif, rendant possible l’atteinte de certains buts qui seraient, sans lui, 
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inaccessibles. Le capital social n’est pas entièrement fongible mais il peut être particulier 

à certaines activités. Il est inhérent à la structure des relations entre intervenants
311

.  

 

4.3. DÉBATS SUR LA NOTION DU CAPITAL SOCIAL 

 

4.3.1. Distinction entre capital humain et capital social 

 

Le capital humain  

 

Dans son article intitulé La contribution des capacités humaines et sociales
312

, 

Sylvain Côté a mis en évidence la distinction entre le capital humain et le capital social. 

Il estime que la première notion découle du rapprochement entre deux disciplines: 

l’économie et la sociologie, grâce à T. W. Schultz
313

 et Gary Becker
314

. Si la réalité et la 

notion de capital humain semblent plus vieilles, le terme proprement dit est apparu 

depuis seulement une quarantaine d’années dans les travaux des économistes. Selon 

Côté, l’apport principal de Schultz a été d’attirer l’attention sur la contribution majeure 

que les investissements en capital humain représentent dans la croissance économique. 

Becker qui, le premier a approfondi la notion, essaie de faire des rapprochements entre 

les réflexions économiques et les réalités sociologiques, orientant de ce fait la recherche 
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vers une réintégration des sciences économiques dans la sociologie et les sciences 

politiques. Becker et Mincer soulignent l’importance d’inclure la notion du capital 

humain dans l’analyse économique pour mieux comprendre certaines caractéristiques 

sur la croissance et le développement de l’économie américaine
315

. Cette notion désigne 

les qualifications qui confèrent aux individus divers avantages d’ordre personnel, 

économique et social
316

. Nous avons compris que le capital humain valorise le potentiel 

de l’individu dans l’amélioration de son bien-être. Les individus dans la communauté 

doivent avoir des pensées créatrices en vue de la mise en œuvre d’un processus de 

développement. Certains aspects de la motivation, du comportement et des 

caractéristiques individuelles telles que la santé physique, psychologique et mentale, la 

compétence font partie du capital humain. Le capital humain réside ainsi dans le 

pouvoir des individus de valoriser leur potentiel pour améliorer leurs conditions de vie. 

Pour créer davantage de richesses, la population doit être suffisamment dotée en capital 

humain afin de pouvoir mieux utiliser les équipements mis à sa disposition et être plus 

productive. Ainsi, à partir des travaux de ces auteurs, le capital humain peut être 

envisagé comme l’ensemble des connaissances, des aptitudes, des compétences et des 

caractéristiques individuelles qui facilitent la création du bien-être personnel, social et 

économique. Les différents éléments qui le composent sont: la motivation, la moralité et 

les attitudes, de même que les connaissances et les compétences de nature tacite et 

interpersonnelle, comme l’information partagée avec ses collègues de travail. 
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Le capital humain est donc une condition ou un préalable nécessaire au capital 

social dans la mesure où il permet la création des richesses et leur répartition. La réussite 

d’un développement dépend largement de la façon dont tous les membres de la 

communauté accroissent et améliorent leur pouvoir d’agir pour satisfaire leur bien-être 

individuel et collectif
317

. On touche ici la particularité du développement social qui doit 

accorder une place équitable aux femmes par rapport aux hommes dans la répartition de 

la richesse et du pouvoir. Un tel développement se base aussi sur une démocratie 

participative de tous les citoyens de façon solidaire et transparente et renvoie à l’idée de 

justice et d’égalité contribuant au respect des droits humains et des différences 

culturelles
318

. 

Le Capital social 

 

Contrairement au capital humain, qui demeure individuel, le capital social réside 

dans les relations. Selon Côté, on voit de plus en plus le capital social comme « une 

notion utile pour comprendre le rôle que jouent les relations et les réseaux dans le 

développement social et économique. Bien que les notions associées à l’expression  

"capital social" ne soient pas nouvelles, la popularisation et l’assimilation croissante de 

ce concept ont attiré l’attention sur l’importance des traditions sociales et civiques, et 

sur les manières dont les politiques publiques peuvent compléter et renforcer ces 
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traditions
319

 ». Tout comme le capital humain, le capital social et le développement 

social ont un lien de causalité. Pour mieux améliorer ce lien, les individus doivent 

remplir les conditions reliées au capital humain afin de contribuer à l’amélioration de 

leur bien-être,  celui de leur famille et de leur communauté. Le capital social peut aider 

les individus à remplir ces conditions.   

Le capital social peut avoir des définitions et des interprétations multiples, allant 

de celles qui insistent sur « la valeur des ressources dont disposent les individus sous 

forme de relations sociales au sein de leur famille et de leur communauté, à d’autres qui 

mettent l’accent sur le rôle des réseaux et des normes dans la société civile
320

 ». Ou 

encore comme « un ensemble de réseaux, de normes et de valeurs qui contribuent à aider 

les divers acteurs sociaux et institutions, dotés de capital humain, à atteindre des objectifs 

communs. Quant à la confiance, on la considère comme un aboutissement
321

 ». Selon 

Côté, les sources du capital social sont variées. 

 « Il se constitue à l’échelle des familles, des écoles, des communautés 

locales, des entreprises et des entités administratives et autres institutions nationales 

ou internationales. Il a en outre des racines dans les normes et les institutions parmi 

lesquelles figurent les entités publiques et juridiques. L’analyse peut aussi prendre en 

compte les différents groupes qui composent la société civile et qui se définissent par 

le sexe, la profession, la langue ou l’ethnie. La répartition du capital social entre les 

différentes catégories et à l’intérieur de chacune d’elles détermine son impact global 

sur la société
322

 ». 
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D’autre part, l’analyse du capital social révèle trois types de liens essentiels
323

: les liens 

affectifs entre membres d’un cadre de proximité; les liens de collaboration entre les gens 

éloignés ou associés; enfin les liens entre les différentes couches des populations au 

niveau la hiérarchique, des statuts sociaux et des richesses
324

. Le capital social est en 

partie un bien public et en partie un bien privé qui permet aux individus, aux groupes et 

aux collectivités de résoudre plus facilement les problèmes collectifs
325

 puisqu’il profite 

même aux personnes qui n’en sont pas dotés.   

4.3.2.  Distinction entre "capital social" et "social capital" 

A première vue, il peut apparaître que l’expression française « capital social »  est 

la simple traduction du mot anglais "social capital". En réalité, ces deux expressions 

renvoient à deux approches de cette notion
326

: celle de Bourdieu qui incarne la réalité 

européenne, notamment française du capital social, et celle Coleman et d’autres 

chercheurs qui est plutôt nord-américaine. Ponthieux présente les deux approches en ces 

termes:  

 « Là où Bourdieu construit une analyse des relations de domination, les adeptes 

du "social capital" construisent une analyse qui ne permet pas de penser 

l'inégalité de pouvoir des acteurs ou le conflit des intérêts. Le "social capital" 

apparaît comme une ressource collective et les acteurs sont indistincts dans une 

société fondamentalement consensuelle, le "capital social" est un instrument pour 
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les individus qui y ont accès et les acteurs sont distincts dans une société 

fondamentalement conflictuelle
327

 ».  

 

Elle éclaire cette différence d’approche en relevant ce qui les oppose :  

D’abord, « le capital social de Bourdieu n’est pas une notion centrale et est 

dénué de tout sens quand  il est séparé de son cadre conceptuel
328

 », précisément des 

autres formes de capital telles que le capital économique et culturel avec lesquels il 

s’articule
329

. Ainsi faut-il le comprendre comme un outil de la domination fondé sur la 

possession de capitaux, qu’ils soient économiques, culturels ou symboliques
330

. Il se 

trouve ainsi à l’opposé des autres pour qui le social capital est une notion centrale et 

unique, qui ne s’articule avec aucune autre. Ensuite si chez Bourdieu, l’ancrage est 

individuel et que les relations qui en résultent sont construites, sélectives et fondées sur 

le profit qu’elles procurent
331

, chez les autres, ces relations sont gratuites et le profit qui 

en résulte est externe mais ne la fonde pas
332

.  Le dernier niveau de différence concerne 

l’espace social. Chez Bourdieu, cet espace « est stratifié en classes, fondées sur des 

conditions d’existence homogènes et sur des acteurs dont la position est définie par les 

ressources qu’ils contrôlent
333

 ». Par contre, Coleman et autres estiment que le cadre 

d’une société humaine est constitué d’acteurs indifférenciés, implicitement égaux dans 
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un espace non stratifié
334

. Ainsi, l’apparente proximité entre les deux expressions cache 

de profondes différences quant au contenu, aux sources et à la fonction.  

4.3.3. Distinction entre deux conceptions du capital social 

Un dernier point du débat qui entoure le capital social est celui de sa 

représentation. L’analyse de Ponthieux permet de dégager deux conceptions concurrentes 

du capital social. La première « serait plutôt endogène, associée étroitement à 

l'engagement civique, principalement sous la forme d'associations volontaires au sein 

desquelles s'apprennent la confiance et la réciprocité, qui vont se généraliser ensuite par 

débordement à tous les segments de la société
335

 ». La deuxième serait « exogène, 

étroitement liée à une culture associative où se sécrète la confiance
336

 ». Les deux 

conceptions se réfèrent à la théorie de Coleman, qu’elles conduisent jusqu'à un niveau 

absent dans la pensée de Coleman. Elles en soulignent avant tout les effets bénéfiques à 

un niveau agrégé, et aucune n'en envisage la formation comme coûteuse
337

.  

 

4.3.4.  Critique et  limites du capital social 

 
La notion de capital social a fait l'objet de critiques car elle se prête facilement à 

des raisonnements circulaires et fonctionnalistes. Une approche fonctionnaliste 

consisterait à postuler que certains traits de l'organisation sociale remplissent la fonction 

d'assurer des avantages économiques à l'individu ou au groupe. C'est l'approche 
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initialement suivie par Coleman qui définissait tout simplement le capital social par sa 

fonction, avant d'illustrer son effet sur diverses situations. Une approche fonctionnaliste 

a sans doute son intérêt dans l'analyse du fonctionnement des sociétés, mais elle ne 

constitue pas une démarche suffisante tant qu'elle n'est pas associée à une analyse précise 

des mécanismes en jeu, qui pourrait donner lieu à des tests d'hypothèses. Les 

raisonnements deviennent rapidement circulaires, si bien qu’il est impossible de déceler 

des causalités. Ceci dit, même si nous faisons la critique des travaux de Bourdieu et 

autres, nous ne prétendons pas affirmer ici qu’il est un fonctionnaliste. 

Selon Lévesque et White, le fait que les collectivités essaient d'instaurer des 

normes pour limiter la criminalité dans leur quartier, réduit la liberté et le respect de la 

vie privée des habitants. Paradoxalement, une liberté extrême peut entraîner des actes 

criminels au sein de la société
338

. Portes et Landolt renforcent cette idée en citant par 

exemple les gangs de rue dont les normes et les comportements font obstacle à l'insertion 

sociale des membres de leurs communautés
339

. On doit tenir compte de tous ces aspects 

dans l’évaluation du capital social, car ils constituent un ensemble de réflexions 

particulièrement stimulantes pour comprendre le rôle des facteurs non commerciaux, 

dans le développement. Toutefois, en dépit des difficultés conceptuelles qui appellent 

des précautions importantes, la notion du capital social est utile dans toute étude visant à 

intégrer les caractéristiques sociologiques dans les raisonnements et les pratiques sur le 

                                                           

338
 Maurice LÉVESQUE et White DEENE, « Le concept de capital social et ses usages ». Dans Lien 

social et politique, 1999, volume 41, pp. 23-34. 

339
 Alejandro PORTES and Patricia LANDOLT, «The Downside to Social Capital », The American 

Prospect, Vol. 26, Issue: 94, Publisher: World Bank, 1996, p. 18-21. 

 



151 

 

développement économique durable et sur le bien-être en général. 

CONCLUSION 

 

Comme on peut le constater, le concept du capital social s’articule autour des 

notions suivantes : réseaux, normes de réciprocité et confiance, valeurs, culture, 

engagement, participation, honnêteté, société civile, institutions, groupes, communautés, 

etc. Certaines de ces notions renvoient à des comportements, d'autres renvoient à des 

perceptions, d'autres encore à des contextes ou  à des structures. La question reste de 

savoir comment transformer tous ces éléments en instrument efficace de solidarité sociale 

et de  développement durable. Bourdieu a été notre porte d’entrée au domaine  du capital 

social, mais il ne figure pas parmi les auteurs  retenus pour la suite de cette recherche. 

Parmi les principales approches, les auteurs dégagent deux principales théories: « La 

première considère le capital social comme un bien privé
340

 », c’est la tendance Bourdieu 

et Coleman. La deuxième théorie le considère « comme un bien public
341

 ». De ces deux 

théories, la conception de Putnam est celle qui définit clairement le capital social comme 

étant « les aspects de la vie collective qui rendent la communauté plus productive, soit 

par la participation, la confiance et la réciprocité
342

 ». Elle est donc celle qui répond le 

mieux à l’intuition de notre thèse, à la réalité de la solidarité sociale kpellè; voilà 

pourquoi elle fera l’objet du chapitre suivant. 
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CHAPITRE V : 

L’APPROCHE DU CAPITAL SOCIAL CHEZ ROBERT PUTNAM 

 

5.1. CADRE CONCEPTUEL DU CAPITAL SOCIAL  CHEZ  PUTNAM 

 

Robert Putnam reste incontestablement la référence principale dans toute étude 

portant sur le capital social. Il est témoin de l’intérêt général qu’a suscité cette notion. 

Pour mieux fonder sa théorie, il part d’un constat, celui qui relève l'ampleur du déclin du 

capital social aux États-Unis. Selon lui, « en 25 ans, le taux de participation à des 

réunions d’associations sociales a baissé de 58 pour cent, la fréquence des rencontres 

avec les amis a baissé de 45 pour cent et celle des dîners en famille de 33 pour cent
343

 ». 

Il soutient que ce constat est de mauvais augure pour la santé de la société américaine.   

Parmi ses nombreuses conférences et publications sur ce thème, il y  en a trois qui 

sont reconnues comme fondamentales. L’une d’elles est « Making Democracy Work » 

(1993), où il traite de la recherche fondatrice sur les conditions dans lesquelles les 

institutions politiques sont performantes. Les deux autres qui seront le véritable big-bang 

du concept, sont d’abord, « Bowling Alone: America's declining social capital », publié 

en 1995. Pour de nombreux auteurs
344

, cet ouvrage est le vrai point de départ de la notion 

de capital social, et constitue la référence de toute la littérature des cinq années suivantes 

sur le sujet. Ensuite, se positionne « Bowling Alone: The Collapse and Revival of 

American Community », publié en 2000, qui est une révision systématique des tendances 
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de l'engagement civique. Cet ouvrage étale les raisons du déclin, des raisons pour 

lesquelles ce déclin est grave et un programme de sauvetage du capital social 

américain
345

.  

    Dans un article prémonitoire publié en 1995, sous le titre de "Bowling alone" 

dans Journal of democracy
346

, Putnam expose pour la première fois sa thèse selon 

laquelle on assiste aux États-Unis à un déclin du capital social, un recul de l'engagement 

civique qui compromet les bienfaits de la vie démocratique. Cette thèse est le 

prolongement américain des analyses sur l'Italie exposée dans son livre Making 

Democracy Work
347

. L'analyse de Putnam suscita immédiatement un vaste débat et une 

imposante recherche dont le livre Bowling Alone. The Collapse and Revival of American 

Community
348

 analyse les résultats.  

Il y a certes beaucoup de travaux de Putnam sur la notion du capital social mais 

dans cette recherche, nous nous appuierons sur  les trois publications citées, d’autant plus 

qu’elles exposent de façon assez complète sa thèse sur le capital social.    

Pour mieux cerner le développement de ce concept dans la pensée de, nous présenterons 

ses travaux dans un ordre chronologique. 
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5.1.1.  Making Democracy Work 

Publié en 1993, ce livre présente les résultats d'une enquête approfondie, qui a 

duré une vingtaine d’années, sur les performances institutionnelles de vingt régions 

administratives italiennes. L’investigation de Putnam dresse un bilan sans équivoque: il y 

a des régions, plus au Nord de l’Italie, où les gouvernements locaux sont stables, fiables, 

réactifs, et efficaces
349

, pour la plus grande satisfaction de leurs citoyens(nes). Il  y a des 

régions, au Sud, où c'est tout le contraire. Or « cette différence ne s'explique ni par des 

différences de richesse, ou de tendance politique, encore moins démographique ou 

géographique
350

 ». Par contre, les oppositions sont nettes en matière «d'engagement 

civique». Au Nord, les habitants manifestent une forte propension à la participation 

associative, et un haut degré d'intérêt pour les affaires publiques, illustré par la lecture des 

journaux et la participation électorale; tandis qu’au "Sud", la vie sociale est amorphe, et 

la vie politique est dominée par le clientélisme et la corruption
351

. Putnam aboutit à la 

conclusion que se pose un problème de capital social, qu’il prend soin de décrire dans une 

définition du capital social qui reste presque inchangée jusqu’en 2000. Selon lui, « par 

analogie avec les notions de capital physique et de capital humain – les outils et 

l’apprentissage qui améliorent la productivité des individus -, le "capital social" renvoie 

aux caractéristiques de l’organisation sociale, telles que les réseaux, les normes et la 

confiance, qui facilitent la coordination et la coopération pour un bénéfice mutuel
352

 ». 
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Son analyse du capital social en Italie montre que la qualité et l’efficacité des collectivités 

locales, des gouvernements, le niveau d’éducation de la population et le système des 

partis politiques sont parmi les facteurs qui décrivent le mieux la réalité du capital social.  

Putnam voit le capital social à partir des rapports de réciprocité que les individus 

établissent entre eux, soit par le voisinage, soit par des structures organisationnelles (les 

chorales, les clubs de soccer, des cercles de  lecture ou de randonnée pédestre, etc.). Pour 

lui, le capital social réside aussi dans la motivation et l’engagement des individus envers 

le processus électoral ainsi que dans la confiance qu’ils mettent dans l’efficacité des 

institutions.  Le mérite de ces intuitions réside dans la manière dont elles retraduisent le 

capital social par « les aspects de la vie collective qui rendent la communauté plus 

productive; soit par la participation, la confiance et la réciprocité
353

 ». Doté d’un certain 

pouvoir pour mieux  servir leur communauté, les individus développent leur potentiel au 

sein du groupe afin de maximiser la productivité. De cette manière, le  capital social  

touche à la fois les relations entre l’individu, sa famille et son groupe d’appartenance.  

Putnam s’inspire largement de la conception de Coleman mais aussi de l’apport 

de la sociologie des réseaux. S’appuyant selon toute vraisemblance, sur les intuitions de 

Tocqueville sur le rôle des associations et sur la notion de culture civique
354

. La 

problématique initiale de Putnam, sur les déterminants de la démocratie, le renvoie 

naturellement vers Tocqueville. Il trouve chez lui sa principale hypothèse. Lorsque 

Alexis De Tocqueville a visité les États-Unis  vers 1831, il est impressionné par la 
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propension des Américains pour l'association civique. Il a observé que les Américains de 

tout âge, de toute situation dans la vie, et de tout  type de disposition  forment des 

associations
355

.   

Dans ses recherches, Putnam a découvert que les racines des configurations 

sociales si dissemblables remontent à une période lointaine dans l’histoire d’Italie. Selon 

lui, c’est depuis le Moyen Âge qu’on observe dans les régions du Nord l’existence de 

nombreux réseaux, absents dans les régions du Sud. Cela l’amène à la conclusion 

suivante: « la qualité de la démocratie, vue comme l'efficacité des institutions, et le 

niveau de développement économique, sont les produits de dynamiques, vertueuses d'un 

côté et vicieuses de l'autre. Les dynamiques vertueuses sont entendues comme « 

débordement » dans les activités associatives volontaires où les participants apprennent à 

se faire confiance, et à coopérer pour parvenir à leur objectif commun
356

 ». La réussite 

qui en résulte leur donne le goût de l'action collective, et l'aptitude à la coopération 

acquise à cette occasion se généralise en une aptitude applicable à d'autres contextes
357

. 

C’est ainsi que Putnam pose les bases de sa théorie du capital social, établissant un lien 

de causalité entre la propension élevée à l'engagement civique et de meilleures 

performances sociales, institutionnelles et économiques. Il fait aussi le constat que les 

moyens « les plus favorables à la constitution d'un stock élevé de capital social sont les 

réseaux de relations horizontales, c'est-à-dire de relations entre des acteurs équivalents en 
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statut et en pouvoir
358

 ». Ils sont contraires « aux réseaux de relations verticales, de 

hiérarchie et de dépendance, où l'asymétrie de pouvoir limite le développement d'un 

sentiment de responsabilité et l'engagement dans des objectifs collectifs
359

 ».  

5.1.2. Bowling Alone: America's Declining Social Capital
360

 

Pour de nombreux auteurs
361

, cet ouvrage est le vrai point de départ de la notion 

de capital social. Il constitue la référence de toute la littérature des cinq années suivantes 

sur le sujet. Car pour la première fois, Putnam expose clairement sa thèse selon laquelle, 

« on assiste aux États-Unis à un déclin du capital social, un recul de l’engagement civique 

qui compromet les bienfaits de la vie démocratique
362

 ». Selon Ponthieux, ici, « la thèse 

est réaffirmée, dans une formulation qui en constitue sans doute, sous son aspect anodin 

du "bon sens", son expression la plus achevée
363

 ». Dans cette  thèse qui est le 

prolongement américain de ses analyses exposées dans "Making Democracy Work",  

Putnam affirme en substance : « la vie est plus facile dans une communauté dotée/bénie 

d’un stock substantiel de capital social
364

 ». Et pour cause! Dans les sociétés où se sont 

développées des normes de réciprocité généralisée, les tentations opportunistes sont 

moindres et l’action collective est facilitée.  
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Appliquant les résultats de sa recherche aux États-Unis et à d’autres pays, Putnam 

estime que les jeunes des ghettos sombrent dans la délinquance aux États-Unis parce 

qu'ils vivent dans des quartiers pauvres en capital social. Selon lui, « pour comprendre les 

mécanismes complexes par lesquels l’engagement civique et les connexions sociales 

produisent tant de résultats, de meilleures écoles, un développement économique plus 

rapide, une moindre criminalité et un meilleur gouvernement, il faut recourir à la notion 

de capital social
365

 ».  

   
Ainsi, avec Putnam, le capital social devient le concept-clé de tout développement 

qualitatif. Son déclin, qu’il constate dans la société américaine, augure pratiquement la 

mort des relations sociales.  Dans cette première parution de "Bowling alone" en 1995, 

Putnam s’attèle à trois tâches essentielles: d’abord traquer les symptômes du déclin, 

ensuite, montrer tous les bénéfices associés à la possession d'un haut niveau de capital 

social; enfin, militer pour que la recherche sur le capital social se poursuive. Putnam 

reconnait que les mécanismes par lesquels l'engagement civique et les connexions 

sociales produisent tant de résultats sont complexes. Il impulse le déclin de la société 

américaine à la baisse de la participation associative
366

. Le « capital social » déclinerait 

donc aux États-Unis, c’est la thèse fondamentale qu’il défend; et ce dépérissement 

affaiblirait la participation politique et l’engagement civique pour finalement mettre en 

danger la vitalité de la démocratie américaine. Parmi les raisons de ce déclin, Putnam 

évoque: la participation accrue des femmes au marché du travail; la mobilité 

                                                           

365
 Robert D. PUTNAM, (1995), « Bowling Alone: America’s Declining Social capital », p. 67. 

  
366

 Sophie PONTHIEUX, Le concept de capital social, analyse critique, p. 8. 

  



159 

 

géographique croissante; les divers changements démographiques; les transformations 

technologiques qui ont privatisé le loisir. Les impacts d’un tel diagnostic sont énormes 

aux États-Unis. Putnam démontre que dans les trois dernières décennies du 20ème siècle, il 

y a eu un changement fondamental dans :  

 « L’engagement politique et civique. La participation électorale, la compétence 

politique, la confiance politique et l’activisme politique au niveau local ont baissé. 

Le déclin est également visible dans la vie communautaire non-politique : l’adhésion 

et l’activité dans toutes sortes d’associations locales et d’organisations civiques et 

religieuses a chuté à une allure accélérée.  

Les liens sociaux informels. Toutes les activités de loisir de groupe, sont en train de 

décliner. La tolérance et la confiance. Bien que les Américains soient plus tolérants 

que ceux des générations précédentes, le niveau de confiance tend à baisser. Les 

données d’études procurent une mesure de la croissance de la mauvaise foi et de la 

méfiance
367

 ». 

 

 

5.1.3. Bowling Alone: The Collapse and Revival of American Community 

Ce livre de Putnam sur le capital social est la suite logique de la thèse qu’il expose 

pour la première en 1995. Galvanisé par son expérience italienne, il y fait une 

rétrospective de la société américaine. D’entrée de jeu, il rappelle les données du 

problème. Dans les années 1950 et 1960, grâce à la génération civique de la Deuxième 

Guerre mondiale, on assiste aux États-Unis à l’apogée de la vie associative, de la 

démocratie participative, qui va ensuite connaître un déclin prononcé. Selon Putnam, ce 

recul s’explique par les transformations du capital social. Il fait une certaine mise au 

point sur la notion avant d’exposer plus en détail sa pensée. Pour lui, l’idée centrale de la 

théorie du capital social est que les réseaux sociaux ont de la valeur
368

. Sa conception du 
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capital social a trois composantes: les obligations morales et les normes, les valeurs 

sociales (en particulier la confiance) et les réseaux sociaux (en particulier les associations 

volontaires). Le capital social reposerait alors sur les relations entre individus, les réseaux 

sociaux et les normes de réciprocité et de confiance qui en émergent. La notion est 

étroitement liée à celle de vertu civique, mais la vertu civique est d'autant plus efficace 

qu'elle s’insère dans un dense réseau de relations sociales qui génèrent la confiance et la 

réciprocité généralisée.   

Après ces mises au point, Putnam fait l’historique de la notion. Comme nous 

l’avons montré au chapitre quatre, Putnam fait remarquer qu’au cours du 20
ème

  siècle, la 

notion du capital social a été avancée au moins six fois et de façon indépendante. Pour la 

première fois, ce fut par un éducateur : L.J. Hanifan (1916). Par la suite, il reconnaît que 

Jane Jacobs, Glenn Loury, Pierre Bourdieu et Ekkehart Schlicht ont utilisé cette théorie. 

Mais il convient que c’est à James Coleman que revient le mérite d’inscrire le terme à 

l’agenda intellectuel dès 1980 en faisant une conciliation entre sociologie et économie: 

relation dans une structure. Tout en se référant à Coleman, Putnam redéfinit et 

approfondit la notion du capital social en insistant sur les dimensions individuelles et 

collectives, privées et publiques. Pour lui, les relations sociales supportent des règles de 

vie sociale en produisant du capital social qui profite aux individus mais aussi des 

externalités qui affectent la communauté. Ce capital social peut être simultanément un 

bien privé et un bien public. Les liens sociaux, les réseaux et le sentiment d’obligation 

sont créés et mobilisés pour mener à terme des projets au sein de la communauté. La 

confiance et des facteurs de motivation tels que le sentiment d’appartenance, la fierté 
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communautaire, etc., autant d’ingrédients essentiels au déroulement des projets
369

. Ces 

réseaux sociaux sont du capital social lorsqu’ils reposent sur des obligations mutuelles; 

ils ne sont pas simplement des contacts mais produisent deux réciprocités. Tout d’abord 

une réciprocité spécifique "je fais cela pour toi pour que tu me le rendes". Ensuite une 

réciprocité générale: "Je fais cela pour tour toi sans attendre de ta part une contrepartie 

immédiate, mais je suis conscient et confiant qu’à l’occasion, quelqu’un me le rendra…" 

Selon lui, une société caractérisée par la réciprocité généralisée est plus efficiente qu’une 

société méfiante de la même façon que la monnaie est plus efficiente que le troc
370

.  

La distinction de Putnam 

 

La distinction la plus importante qu’il établit entre les multiples formes de liens 

sociaux, formels et informels, professionnels, familiaux et associatifs etc. créant le 

capital social, est celle qui différencie:  

D’abord le capital social affectif bonding
371 (un bond est un lien fort, avec une 

dimension affective) est la première forme qui renvoie aux rapports au sein des groupes 

homogènes. Il est associé à la réciprocité et à la solidarité qui unit des égaux. Ces groupes 

peuvent être de nature familiale, religieuse, de classe d’âges ou selon l’appartenance à 

une entité géographique telle que le village. Les liens sociaux ou les groupes homogènes 

denses agissent comme une « colle sociologique ». Ils offrent le soutien social et 

psychologique dont les membres ont besoin pour se débrouiller dans leurs activités 
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quotidiennes. Le capital social affectif se traduit donc par une profonde loyauté au sein 

du groupe.   

Ensuite, les liens ouverts qu’il appelle le bridging
372

 sont ceux qui permettent de 

mettre en contact différents réseaux, ceux qui font le pont. Cette forme de capital social 

est celle du capital relationnel bridging qui est plus hétérogène que le capital affectif. Il 

transcende de nombreuses divisions sociales. Selon Putnam, le capital social relationnel 

est utile pour se brancher sur des ressources externes ou diffuser de l’information. 

Cependant, le capital social affectif et le capital social relationnel ne doivent pas être vus 

comme des catégories mutuellement exclusives, mais bien comme des dimensions 

relatives, complémentaires permettant de comparer des réseaux différents qui se 

déploient à des niveaux culturels et géographiques différents.  

Il existe une troisième forme de capital social qu’il faut signaler, même si Putnam 

ne la mentionne pas directement. Il s’agit du capital social instrumental linking
373

. Il 

renvoie aux relations entre les différentes couches de richesse et de statut social. Il s’agit 

par exemple de la relation entre les institutions financières et l’obligation des individus de 

se regrouper en vue de bénéficier d’un prêt pour renforcer leurs activités. Cette forme de 

capital social renferme une dimension verticale contrairement au capital social relationnel 

qui est souvent considéré comme une catégorie horizontale d’interrelations. Cette 

dimension du capital social permet de fixer des règles rigoureuses qui seules 

permettraient de vaincre les faiblesses de la solidarité sociale traditionnelle qui sont tout 
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un blocage au développement économique des individus et par ricochet des 

communautés.  

En cela, Putnam rejoint et complète Mark Granovetter qui avait déjà souligné la 

force des liens faibles. Les liens entre personnes évoluant dans des cercles différents sont 

plus utiles que les liens forts qui me relient à mes proches. La théorie de « la Force des 

liens faibles
374

 » énoncée par le sociologue Granovetter en 1973 est donc une bonne 

explication de l’intérêt à développer ses réseaux sociaux. Selon lui, on peut définir les 

liens forts comme nos relations avec les personnes de notre famille, nos amis, nos 

collègues et tous ceux que nous voyons régulièrement.  

Les liens faibles  se distinguent des liens forts. Nous tissons des liens plutôt 

faibles avec les personnes que nous côtoyons  de façon occasionnelle. Les individus 

avec qui on est faiblement lié ont plus de chances d’évoluer dans des cercles différents 

et ont donc accès à des informations différentes de celles que l’on reçoit. Ce sont ces 

personnes qui peuvent nous aider autrement et à une autre échelle que celles qui sont 

plus proches de nous. Elles nous connectent à des personnes qui évoluent dans un 

environnement très différent du nôtre: elles peuvent ainsi nous informer sur des 

opportunités que nous n’aurions pu déceler sans elles. Accéder à d’autres informations 

et opportunités que celles dont disposent nos proches qui sont souvent déjà en notre 

possession, est la richesse et la puissance des liens faibles
375

.  
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Les liens forts sont bons pour se ressourcer, se réconforter (getting by) tandis que 

les liens faibles sont bénéfiques pour avancer, évoluer (getting ahead). Le capital social 

qui unit (bonding) agit comme une "colle" sociologique, alors que  le capital qui relie 

(bridging) agit comme un "lubrifiant" sociologique
376

. 

La notion de capital social développée par Putnam s’inscrit dans le débat 

américain traditionnel opposant communautarisme et individualisme. Il fait remarquer 

que les mythes américains exagèrent souvent le rôle des héros individuels et sous-

estiment l’importance de l’effort collectif
377

. Pour lui, le constat du déclin social, dont 

les sondages indiquent qu'il est partagé et regretté par de nombreux Américains, ne 

revient pas à cultiver la nostalgie du passé. Il s’agit  de faire face à la réalité. Pour cerner 

avec exactitude cette problématique, Putnam répond à trois questions principales. La 

première question: What? veut établir la réalité du phénomène, les tendances au déclin 

dans l’engagement civique et le capital social. La deuxième: Why? s'interroge ensuite 

sur les causes de cette évolution. La troisième: So what? veut examiner le sens profond 

et les conséquences du phénomène. Autrement dit, Putnam analyse l'affaiblissement des 

liens sociaux aux États-Unis depuis un quart de siècle, après une longue période de 

développement de ces liens, qu'il s'agisse du militantisme, des pratiques culturelles ou de 

la confiance. Il s'interroge sur les raisons de cet affaiblissement et en explore les 

conséquences. Il propose pour terminer quelques pistes d'action pour remédier à cet état 

de choses. 
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. What (Quoi)? ou évolution de l’engagement civique et de la participation
378

 

 

Alors que Making Democracy Work était le fruit d’un long travail sur le terrain, 

Bowling Alone Putnam analyse le déclin du capital social à partir d’une synthèse 

impressionnante de données diverses sur l’évolution des relations sociales aux États-

Unis. Putnam rassemble tout un faisceau de données pour argumenter et discuter son 

constat. Peu de domaines de la vie sociale, économique et culturelle échappent à son 

investigation. Il étudie successivement les tendances au déclin dans les relations sociales 

formelles comme la participation politique, civique et religieuse; puis les relations 

sociales informelles comme la sociabilité, le bénévolat. Il remarque qu’à tous les niveaux, 

les Américains et Américaines sont toujours plus engagés que les autres dans nombre 

d’autres pays, mais ils  sont de moins en moins reliés les uns, les unes aux autres. Les 

liens sociaux se sont distendus; les réseaux sociaux, les organisations plus grandes, avec 

de cellules locales (grassroots groups) se sont atrophiés. Ce processus a commencé dans 

les années 1960 et s’est accéléré dans les années 1980 et 1990. C’est la chute du capital 

social. 

Le déclin du capital social fait ainsi reculer la réciprocité, l’honnêteté et la 

confiance. Le principe de la réciprocité généralisée constitue la pierre de touche du 

capital social. Ce faisant, les citoyens et citoyennes poursuivent ce que Tocqueville 

appelle "un intérêt personnel bien compris
379

". Selon Tocqueville, si l’intérêt personnel 

mal compris conduit à l’égoïsme et à un repli sur soi, l’intérêt personnel bien conçu 

engendre l’altruisme et l’ouverture aux autres. L’intérêt personnel bien entendu enseigne 
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ainsi aux êtres humains qu’ils sont des animaux sociaux par nature, c’est-à-dire qu’ils ont 

besoin les uns et que leur développement personnel dépend de leur aptitude à devenir des 

êtres sociaux. L’intérêt personnel est donc relié à l’intérêt général. Il n’est pas dans mon 

intérêt de réaliser un bénéfice maximal si l’acquisition de ce bénéfice détruit 

l’environnement. Si de plus en plus d’entreprises intègrent des préoccupations sociales et 

environnementales dans leur gestion ce n’est pas par amour chrétien ou par une 

conversion à l’humanisme mais plutôt par un intérêt personnel bien compris. Quand 

chaque personne peut se détendre dans un milieu, les coûts de transaction baissent, 

constatent les économistes. Partant de ce principe, Putnam estime qu’une société qui 

repose sur la réciprocité généralisée est plus efficiente qu’une société méfiante. De ce 

fait, la confiance peut être garantie et générée par de nombreux et intenses échanges 

sociaux. Les personnes qui font confiance aux autres sont en général de bons citoyens. 

Celles qui sont engagées dans la vie sociale font plus confiance et sont plus dignes de 

confiance. L’enquête de Putnam révèle que dans la société américaine, les gens ont de 

moins en moins l’impression de vivre dans un monde honnête et moral. Quels sont alors 

les éléments communs qui expliqueraient ce changement?     

 

.  Why (Pourquoi)? ou les causes du déclin social
380

 

 

La question reste complexe car, selon Putnam, il y a peu d’effets synergiques. Les 

effets du déclin de capital social se répandent, se diffusent dans des groupes très distincts 

voire opposés : ceux qui travaillent et ceux qui ne travaillent pas. Les niveaux 

d’engagement diffèrent certes, mais la tendance au déclin est générale. Pour répondre à la 

question du pourquoi ce déclin, Putnam examine les trois grandes explications 
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traditionnellement avancées qui sont : les pressions du temps et de l’argent, la mobilité et 

l’étalement urbain, et les Nouvelles Technologies de l'Information et de la 

Communication (NTIC). Tout en ne négligeant pas le rôle de ces éléments dans le déclin 

du capital social, plusieurs autres éléments sont probablement la cause de ce déclin. Le 

changement de la structure familiale américaine est réel pour Putnam mais ne semble pas 

pouvoir expliquer le désengagement civique. Les relations raciales sont un autre facteur 

de l’histoire américaine mais l’auteur ne pense pas que les changements dans ce domaine 

aient joué un rôle majeur dans le déclin du capital social. La chronologie indique 

également un lien avec la croissance de l’État et l’État providence, mais cela ne se vérifie 

pas lorsqu’on en vient à comparer les différents États qui sont de ce point de vue très 

inégaux. Quant au développement des grandes entreprises, du capitalisme et du marché, il 

s’agit d’une constante trop longue pour vraiment expliquer les changements même si les 

mutations économiques doivent être explorées. L’élément générationnel
381

 dont il parle 

signifie que l’esprit qui régnait pendant la Deuxième Guerre mondiale a stimulé l’esprit 

civique. C’est un lieu commun, reconnaît Putnam, que les conflits externes favorisent la 

cohésion interne. Après la Deuxième Guerre mondiale, les activités civiques connurent 

une croissance forte jusqu’au milieu des années 1960. La guerre a stimulé la solidarité 

sociale, l’esprit de corps. La génération civique fut formée par des habitudes sociales et 

des valeurs influencées par le cataclysme du milieu du 20
ème

 siècle sans que la guerre soit 

une condition nécessaire. Les générations suivantes qui ont adopté des comportements 

plus individualistes, plus matérialistes n’ont pas le même sens d’appartenance à une 

communauté. 
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Finalement pour Putnam, la pression du temps et de l’argent explique 10% du 

déclin du capital social; l’étalement urbain justifie aussi 10%; les loisirs électroniques 

contribueraient pour 25%. Le changement générationnel jouerait le rôle le plus important, 

la moitié des changements lui serait lié, soit environ 50%. Même si l’effet télévision et 

l’effet génération se superposent, la télévision expliquerait en soi de 10 à 15%
382

.  

Putnam relève particulièrement le fait que le travail de la femme accroit les 

possibilités de relations et diminue le temps disponible. Selon lui, le travail qui insère 

davantage la femme dans la vie de la cité, a un effet positif sur presque toutes les formes 

d’engagement civique, mais se traduit par moins de temps disponible pour l’Église, les 

associations volontaires et le bénévolat en général. Il souligne l’importance du travail à 

temps partiel qui favorise l’engagement dans les clubs, les associations etc. pour les 

femmes comme pour les hommes. Pour Putnam, l’émergence de la famille à deux 

conjoints actifs sur le marché du travail ne joue qu’un rôle modeste dans l’explication du 

déclin du capital social.  

. So what (Alors quoi)? ou les conséquences su déclin du capital social
383

 

 

"So what ?", Putnam lui-même s’interroge sur les causes d’un déclin aussi 

prononcé du capital social? L'intérêt de la théorie qu'il développe réside d'abord dans son 

éclairage du problème de l'action collective. En effet, le capital social crée un mécanisme 

qui assure le consentement, la conformité avec le comportement collectif désirable  et 

aide donc à résoudre les délicats dilemmes aussi bien théoriques que pragmatiques de 
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l'action collective. Les normes sociales et les réseaux sociaux qui les renforcent 

fournissent un tel mécanisme.   

 Ensuite, le capital social facilite les rouages sociaux qui permettent aux 

communautés d'évoluer en douceur. Quand les gens ont confiance et sont dignes de 

confiance, la vie quotidienne, les échanges sociaux sont moins problématiques. Mais le 

capital social fait aussi prendre conscience des multiples façons dont nos sorts sont liés. Il 

exerce également des effets psychologiques et biologiques, il améliore les vies 

individuelles. Les gens qui vivent dans un environnement riche en capital social sont 

moins malades, affrontent mieux les difficultés de la vie. 

 Enfin, le capital social sert aussi de canal pour des informations utiles à nos fins. 

Pour illustrer comment agit le capital social, Putnam raconte l’exemple de parents 

mécontents d’une école. Plus il y aura de capital social, plus ces parents pourront faire 

fonctionner une association de parents pour améliorer le fonctionnement de l’école au 

lieu de transférer leurs enfants à une autre école. En outre, cette activité d’association 

crée des liens et des ressources dans d’autres domaines. Le capital social ne concerne pas 

seulement l’esprit civique, mais il touche aussi la vie quotidienne. Putnam constate que le 

désengagement des Américains a un effet négatif sur l’éducation et le bien-être des 

enfants, les voisinages sûrs et productifs, la prospérité économique, la santé et le bonheur, 

la démocratie. 

Après ce constat, Putnam se demande ce qui peut mettre fin au déclin du capital 

social qui menace les performances éducatives, la sécurité des quartiers, la collecte 

équitable des impôts, la responsabilité démocratique, l’honnêteté quotidienne, la santé et 
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même le bonheur de tout le monde. Il suggère que les leçons de "l’âge d’or" et de l’ère 

progressive (1870-1900) qu’ont connues les États-Unis, donnent quelques pistes. 

. Quelques propositions
384

 

 

Que peut-on faire pour améliorer le capital social?  Selon Putnam, Il faut d’abord  

apprendre du passé car les leçons peuvent être tirées d’une période étrangement 

semblable à la sienne. L’âge d’or qui va de 1870 à 1900 ressemble à notre période: plein 

de promesses technologiques et de nouvelles richesses inconnues jusqu'alors, mais il 

donne la nostalgie d'une solidarité perdue. De multiples mutations économiques, sociales, 

démographiques, technologiques, urbaines et culturelles ont alors profondément 

transformé la société américaine. L'idéologie dominante était à priori celle du darwinisme 

social. Les meilleurs étaient appelés à sortir gagnants d'un processus de sélection 

naturelle. Puis on a pris conscience de la nécessité de démocratiser la société pour donner 

égalité de chances à tous les citoyens. La question n'était pas celle de la modernité, mais 

plutôt le besoin d’adapter les institutions et les habitudes à un monde nouveau tout en 

préservant les valeurs durables de la tradition.   

Dans les dernières décennies du XIXe siècle et au début du XXe siècle, il y eut 

une explosion des associations. Le taux des associations a atteint un niveau jamais vu 

auparavant aux États-Unis. Theda Skocpol
385

 a démontré que près de la moitié des plus 

grandes organisations de masse des États-Unis ont été  créées à cette époque. Un tiers des 

adultes masculins de plus de 19 ans était membre d’une "fraternité" et appartenait à toutes 
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les classes sociales même si les organisations reposaient sur des distinctions de race et de 

sexe. 

La religion joua un rôle important dans la revitalisation civique de l’époque. 

Beaucoup d’Églises ont adopté le style des congrégations sociales, en développant des 

écoles du dimanche, des concerts, des réunions de femmes, des groupes de jeunes, des 

sociétés de bénévoles, des groupes de sports etc. C’est aussi l’époque où les syndicats 

sont devenus une force sérieuse dans la vie américaine. Ces syndicats n’étaient pas 

seulement un moyen d’améliorer matériellement la vie de leurs membres. Ils jouaient 

aussi un rôle important de la vie sociale de leurs membres. Les mouvements de jeunes 

connurent aussi un essor important, les écoles se révélèrent un lieu social important. 

En bref, même si le mot n’était pas utilisé, une part importante de l’activité des 

progressistes consistait à renforcer le capital social. D’ailleurs, comme déjà rappelé, le 

terme capital social fut inventé par un éducateur de l’ère progressiste, L.J. Hanifan. 

L’engagement civique était un élément clé du mouvement progressiste. La floraison des 

entrepreneurs sociaux qui voulaient construire des structures cohésives de responsabilité 

réciproque en face de l’industrialisation et de l’urbanisation en est une parfaite 

illustration. L’investissement dans le capital social n’était pas une alternative mais un 

préalable à la mobilisation
386

. 

Ainsi, après le diagnostic et l’analyse du déclin du capital social, ses origines, sa 

signification et ses conséquences, Putnam envisage en conclusion ce qui peut être fait 

pour enrayer ce déclin et montrer ce qu’il appelle un agenda pour des capitalistes sociaux. 
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Selon lui, la mesure à prendre doit être à la fois institutionnelle et individuelle. Comme 

dans l’ère progressiste, les États-Unis ont besoin de créer de nouvelles structures, de 

prendre de nouvelles initiatives, publiques et privées, pour faciliter un engagement 

civique renouvelé. Alors que les réformes spécifiques de cette période ne sont plus 

appropriées pour notre temps, la pratique, l'idéalisme enthousiaste de cette époque et de 

ses réalisations doivent nous inspirer
387

. Dans cette perspective, Putnam propose une série 

de mesures générales en sept points qui méritent une attention spéciale pour favoriser la 

recherche et le développement de solutions innovantes contemporaines. 

D'abord, il suggère des réformes éducatives, y compris l'éducation civique 

améliorée. Une amélioration de l’éducation civique à l’école sera un élément important 

de la stratégie. Non seulement  pour savoir comment un projet devient une loi mais aussi 

pour apprendre à participer à la vie publique de sa communauté.   

Il plaide pour des changements dans le milieu du travail qui sont un enjeu 

important. Il suggère de faire en sorte qu’en 2010, les lieux de travail soient plus 

conviviaux, plus communautaires de sorte que les travailleurs puissent reconstruire leur 

stock de capital social dans et hors du lieu de travail. 

 Il encourage de nouveaux efforts en urbanisme. La suburbanisation, l'étalement 

urbain, ont des coûts économiques et sociaux élevés. En 2010, les Américains doivent 

consacrer moins de temps à voyager, plus de temps à leurs voisins. Ils devront vivre dans 

des zones plus intégrées, plus adaptées aux piétons, et l'aménagement des communes 

devrait encourager la sociabilité informelle avec les amis et les voisins.               
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 Il voudrait voir les religions devenir à la fois plus influentes et, en même temps 

plus tolérantes. Les communautés fondées sur la foi restent un réservoir fondamental du 

capital social. Il faut faire en sorte qu'en 2010, les Américains soient plus profondément 

engagés dans l'une ou l'autre communauté spirituelle de sens, tout en devenant plus 

tolérants vis-à-vis de la foi et des pratiques des autres.                                                                                 

Les technologies doivent renforcer  les communications interpersonnelles plutôt 

que les remplacer; l'interaction en face-à-face devrait être encouragée. Il faut développer 

des formes de loisirs et de communication électroniques qui renforcent l'engagement au 

lieu de l'empêcher.                                                                                                                          

Pour bâtir du capital social ouvert, il faut transcender les identités sociales, 

politiques et professionnelles pour se lier à des personnes différentes de soi. Il faut 

développer des activités culturelles plus interactives auxquelles toutes et tous participent 

au lieu d’en être de simples consommateurs.                                                                                                                  

Enfin, la politique exige des réformes électorales et une décentralisation du 

pouvoir.  

5.2. CRITIQUE DES TRAVAUX DE PUTNAM 

 

Le succès des travaux de Putnam n’a pas empêché bien des critiques. Certaines 

personnes  lui reprochent de perpétuer le mythe des années 1950 comme étant  « l'âge 

d'or » de l’Amérique en dépit des différends et des divisions de l’époque
388

. Putman 

auraitl complètement ignoré des études réalisées sur le sujet, notamment le point de 
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repère sociologique que sont l’étude de Middletown (Middletown studies)
389

 qui pendant 

les années 1920 a soulevé les mêmes inquiétudes qu’aujourd'hui. La seule différence 

concerne la technologie qui  peut  prêter flanc à l’isolement. Si hier c’était la radio, 

aujourd’hui c’est la télévision ou les jeux vidéo
 390

.     

La théorie de Putnam a été l’objet de deux remarques principales: « d’une part, 

l’ambiguïté et la circularité
391

 auxquelles conduit la définition essentiellement 

fonctionnelle du concept, et d’autre part son caractère implicitement bon, d’où 

découlerait la nécessaire logique d’en avoir un stock élevé ou d’en favoriser la 

production
392

 ». Pour quelques auteurs, l’approche de Putnam  crée un flou conceptuel en 

rassemblant « indifféremment  réseaux, normes et valeurs, c’est-à-dire d’un côté des 

comportements objectifs: la participation associative et, de l’autre,  des phénomènes 

subjectifs: les normes et valeurs partagées, résumées en confiance ou en réciprocité 

généralisée
393

 ». Or, si l’on veut comprendre la nature et l’origine du capital social, il est 

important de maintenir théoriquement distinctes les pratiques et les perceptions, d’autant 

que si pratique et confiance peuvent sembler liées, cela ne dit rien de la causalité qui les 

lie
394

. 
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Durlauf déplore le flou conceptuel de l’approche de Putnam, en particulier l’usage 

indifférencié de notions (réciprocité, confiance, information) qui renvoient à des 

phénomènes très différents, ainsi que le manque de rigueur, un problème symptomatique 

de la littérature sur le capital social
395

. « La rhétorique prend souvent le pas sur la 

logique… Il n’y a pas de cadre analytique dans lequel évaluer l’affirmation selon laquelle 

les diverses tendances sont liées
 396

 », remarque Joel Sobel; et l’usage répété et véhément 

des statistiques descriptives remplace souvent l’analyse détaillée.  

Rappelant les critiques de Portes sur la circularité de raisonnement, qu’il qualifie 

de problème générique avec le capital social
397

, Durlauf insiste sur la faiblesse de 

l’analyse, éloignée des approches plus robustes que l’on peut trouver dans la théorie des 

jeux, qui permet de distinguer nettement réciprocité et confiance. Le comportement 

coopératif résultant de jeux répétés est cohérent avec une approche standard en termes 

d’intérêt personnel et d’utilité, et peut être lu comme une forme de réciprocité généralisée 

entre des agents égoïstes, tandis que la confiance est une attitude coopérative qui ne 

nécessite pas d’incitation. 

Eric Uslaner
398

 démontre que les « mécaniques » invoquées par Putnam pour 

expliquer la formation de la confiance généralisée sont précisément celles qui débouchent 

sur une confiance qu’il appelle « spécifique » plutôt que  confiance généralisée. « La 

                                                           

395
 S.N. DURLAUF, « "Bowling Alone": a Review Essay », Journal of Economic Behavior and 

Organization, vol. 47, n˚ 3, 2002, p. 259-273. 

 
396

 Joel SOBEL, « Can we trust social capital? », Journal of Economic Literature, vol. 50, n˚ 1,    p. 

139-154.  

 
397

 Alejandro PORTES, « Social Capital: Its Origins and applications in Modern Sociology », 

Annual Review of Sociology, 1998, n˚ 24, p. 1-24.   

 
398

 Eric M. USLANER, The Moral Foundations of Trust, Cambridge University Press, Cambridge, 

2002. 

  



176 

 

confiance est-elle morale et insensible à l’expérience ou résulte-t-elle d’un contexte 

propice à la surveillance mutuelle?
399

 » s’interroge-t-il. Le capital social se fonde-t-il sur 

des solidarités de classe, des valeurs intériorisées, des sanctions crédibles, une rationalité 

instrumentale
400

? Selon lui, la théorie proposée par Putnam ne tient qu’au prix de la 

réduction à une mécanique simpliste de multiples phénomènes dont les recherches sur la 

confiance, les normes, la réciprocité témoignent au contraire de la complexité. 

À la suite de Portes et de Durlauf
401

 qui insistent sur le fait que le capital social 

possède un potentiel négatif
402

. Sophie Ponthieux souligne que « les liens entre les 

membres d’une communauté peuvent constituer autant de barrières à l’entrée pour les 

non-membres; les groupes qui se construisent sur des critères discriminants peuvent créer 

ou renforcer des phénomènes d’hostilité intergroupes; le recours à quelques membres 

d’un groupe pour aider tous les autres peut avoir des effets contre-productifs
403

 ».  

De plus, Ponthieux critique la variété
404

 des méthodes d’évaluation appliquée au 

caractère multidimensionnel prêté du capital social. Elle note qu’« une partie des mesures 

est centrée sur la pratique (participation et réseau); une autre centrée sur les opinions et 

                                                           

399
 Eric M. USLANER, Ibid. 

  
400

 Alejandro PORTES et J. SENSENBRENNER, (1993), « Embeddedness and immigration: note on 

the social determinants of economic action », American Journal of Sociology, vol. 98, n˚ 6, p. 1320-1350. 

 
401

 S. N. DURLAUF, « The case "against" social capital », Focus, vol. 20, n˚ 3, (1999), p. 1-5. 

 
402

 Alejandro PORTES, « Social Capital: Its Origins and applications in Modern Sociology »,       

p. 20-22. 

 
403

 Sophie PONTHIEUX, Le capital social, p. 61.  

  
404

 Sophie PONTHIEUX, « Que faire du capital social? », GRIS (Groupe de Recherche Innovations 

et Sociétés. Le capital social, Université de Rouen, Département de sociologie, Cellule GRIS No 10, mars 

2004, p. 242.  

 



177 

 

perceptions (confiance)
405

 ». Selon elle, il y a un manque de convergence des résultats 

empiriques parce que confiance et participation ne se manifestent pas de la même façon. 

De plus, même si pratique et perception peuvent apparaître proches dans la réalité, elles 

ne peuvent être amalgamées conceptuellement
406

.     

5.3. RÉPONSE AUX CRITIQUES DE PUTNAM. 

 

Pour répondre à ces critiques de la théorie de Putnam, Sirven résume la position 

de quelques auteurs, et fait la distinction entre trois types d’approches qui correspondent  

aux trois sortes de liens mentionnés plus haut. 

La première approche fait référence à un ensemble de relations horizontales entre 

les individus d’un même groupe
407

. Dans ce cadre, les agents développent des 

interactions sociales à l’intérieur d’une structure donnée. A ce titre, on peut parler de 

relations intragroupes
408

 ». On reconnaît ici le bonding ou les relations intragroupes. 

La deuxième approche axée sur une vision plus large, est une sorte de passerelles 

entre les agents, groupes
409

. Elle convoque des liens que tissent les organisations issues 

de divers secteurs de la société
410

 afin de résoudre des « problèmes complexes
411

 ». Cette 

forme est, bien entendu, le bridging ou les relations intergroupes.  
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Et « la dernière approche du capital social est la plus englobante puisqu’elle est 

assimilée ici à un environnement qui façonne la structure sociale et permet aux normes de 

se développer
412

 ». C’est ce qu’il appelle l’environnement social et politique. 

La critique de la conception de Putnam demeure, selon que l’on prenne 

séparément ces approches ou que l’on considère le concept dans un ensemble.   

Pour Sirven, la dernière approche relève de l’échelle macro alors que les deux 

premières concernent plus le cadre micro. Ainsi, ces trois définitions de base, si elles sont 

saisies en même temps, apparaissent relativement exhaustives même si elles ne 

constituent qu’une représentation des différentes formes que peut prendre le capital 

social. Dans ce contexte donc,  

« Si les chercheurs qui tentent d’opérationnaliser le concept de capital social 

sont amenés à ce poser deux questions: quels liens (horizontaux, verticaux, etc.) sont 

susceptibles d’avoir l’impact économique le plus fort? Et, quel niveau d’analyse 

(micro, mezzo, macroéconomique) peut être le plus représentatif de la réalité? Ce 

raisonnement est dangereux pour l’avancée des travaux sur le capital social
413

 ». 

 

Du fait que cette approche procède d’une représentation globale, « il apparaît légitime de 

formuler la question suivante: est-ce qu’une vision intégrée du capital social ne serait pas 

plus opportune pour mieux cerner le concept?
414

 ». Car traiter de manière séparée ce qui 

fait la substance même du capital social: agents, groupes, individus et État est de nature à 

occulter une vision intégrée et les interactions
415

 qui sont un préalable fondamental. Cette 
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"polysémie conceptuelle et les contradictions empiriques
416

" poussent Woolcock à 

admettre qu’il y a « plusieurs sortes, niveaux ou dimensions du capital social, différents 

résultats issus de différentes combinaisons de ces dimensions, et différents ensembles de 

conditions qui favorisent ou au contraire affaiblissent les combinaisons favorables
417

 ». 

De plus, une des critiques de la conception de Putnam concerne l’observation et la 

mesure (possible ou impossible?) qu’on peut en faire. Mais cette critique sera mise de 

côté, en raison de tous les avantages du capital social et de son intérêt pour cette 

recherche. Voilà pourquoi la section suivante relèvera la pertinence de la notion pour 

notre recherche.   

5.4. PERTINENCE DES TRAVAUX DE PUTNAM POUR UN TRAVAIL DE 

DÉVELOPPEMENT 

 

L'intérêt de la théorie du capital social, élaboré par Putnam réside d'abord dans 

l’éclairage qu’elle apporte au problème de l'action collective. Malgré toutes les critiques, 

cette théorie incarne des  vertus proches de la solidarité sociale kpellè qui pourrait être 

mise au service d’un vrai développement. On y trouve les caractéristiques de 

l’organisation sociale, telles que les réseaux, les normes et la confiance, susceptibles de 

faciliter la coordination et la coopération pour un engagement et un bénéfice collectif. 

Ainsi considéré, le capital social en tant que grille de lecture, détermine la démarche 

scientifique qui recentre l’analyse avec des avantages majeurs.   

Premièrement, le capital social a le pouvoir d'assurer le consensus, la conformité 

avec le comportement collectif désirable et aide donc à résoudre les délicats dilemmes 
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aussi bien théoriques que pragmatiques de l'action collective
418

. Les normes sociales et 

les réseaux sociaux qui les renforcent fournissent un tel mécanisme.  

Deuxièmement, le capital social lubrifie les rouages sociaux qui permettent aux 

communautés d'évoluer en douceur
419

. En effet, quand les gens ont confiance et sont 

dignes de confiance, la vie quotidienne et les échanges sociaux sont moins 

problématiques.  

Troisièmement, le capital social est l’occasion d’une prise de conscience des 

multiples façons dont nos sorts sont liés.  

Quatrièmement, le capital social exerce aussi des effets psychologiques et 

biologiques; il améliore les vies individuelles
420

. Les gens qui vivent dans un 

environnement riche en capital social sont moins malades, affrontent mieux les difficultés 

de la vie. 

Enfin, le capital social véhicule des informations utiles à nos fins.  

Toute l’approche de Putnam conduit finalement à une participation et une 

réciprocité "contagieuse".  Or pour bien des auteurs, toute société civilisée ou développée 

possède à l’intérieur de son code civique une réciprocité généralisée. En cela, Putnam 

rejoint Arthur Rich qui pense qu’une éthique sociale digne de ce nom doit sans faute 

contribuer à l’humanisation de toute personne. Rich rejette la critique de certains 
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auteurs
421

 qui estiment que l’humanisation du travail est soumise à la primauté de la 

rentabilité et n’est pas toujours favorable au travailleur. Selon lui,   

 « si la cohumanité en sa qualité de critère de ce qui rend justice à l’humain constitue 

une catégorie tout d’abord personnelle, la participation, elle, constitue une catégorie 

structurelle : la participation élève la cohumanité du niveau personnel et immédiat au 

niveau institutionnel et médiat Le principe de cohumanité montre donc qu’une 

coexistence et une collaboration dans les institutions de la société ne peuvent se 

réclamer du critère de ce qui rend justice à l’humain que dans la mesure où leurs 

structures sont orientées sur la possibilité de participation de toutes les personnes 

impliquées ou concernées par les pouvoirs, droits, biens et compétences réglés 

institutionnellement
422

 ».  

 

Il énumère aussi trois critères sur lesquels repose l’analyse des principaux problèmes 

éthiques de l’économie, et partant du développement et les trois ont pour dénominateur 

commun: participation
423

. Il parle de la coopération participative, la répartition basée sur 

la participation et une économie mondiale basée sur la participation. Pour Rich, vivre 

conformément aux exigences de la participation, c’est nécessairement faire preuve de 

solidarité entre les plus forts et les faibles. La solidarité véritable, basée sur la 

participation, ne va jamais à sens unique : « elle ne se contente pas de donner aux faibles, 

elle demande une prestation en retour : celle de rester conscient que la solidarité 

manifestée  ne dispense pas de la responsabilité de soi
424

 ». Car lorsque ce sentiment fait 

défaut, peu importe le groupe social, le principe de solidarité est mis à mal et mène 

inévitablement à une situation absurde
425

. 
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Au vu de toutes ces approches, les travaux de Putnam apparaissent tout à fait 

pertinents pour le travail de développement dans le contexte guinéen. Car tout 

développement, quelle que soit son orientation, se fonde sur la coopération de tous et de 

toutes, y compris celle de toutes les institutions. En cela il rejoint, et de façon plus 

moderne, la notion de solidarité qui est une sorte de socle pour la culture ambiante. De 

plus, depuis les années 1990, le concept de capital social a été au centre de nombreux 

débats et a constitué un substrat pour l’amélioration et le progrès de bien des domaines. 

Ainsi, de la politique à l’économie, en passant par la sociologie, le concept de capital 

social s’est imposé comme un réel stimulant
426

. Le constat que fait S. Ponthieux dépeint 

assez bien la popularité de la notion de capital social. Selon elle, 

« le volume d’articles et rapports produits est impressionnant et ne cesse de 

croître; pour donner une idée, une recherche sur Internet procure plus de 100.000 

références - à titre de comparaison, une recherche sur "human capital" (un concept 

nettement  plus ancien et plus utilisé) n’en donne qu’un peu plus du double…qui 

se réduit à 130.000 si l’on exclut les références qui comportent aussi l’expression 

"capital social"
427

 ». 

 

La notion de capital social dépasse largement la sphère académique pour s’étendre 

aux institutions politiques, économiques et sociales. Il couvre désormais beaucoup 

d’autres domaines d’activité et s’adapte à une multitude de situations, de problématiques 

et d’objectifs. Cette popularité est telle qu’elle fait dire à  S. Ponthieux que les 

promoteurs du capital social pensent qu’à lui seul, il peut expliquer la croissance, 

l’investissement, le bien-être, le développement économique, les rendements du capital 

humain, la santé publique, la criminalité, les performances institutionnelles, et pourquoi 
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pas le bonheur
428

. On se sert souvent du concept de capital social pour mesurer le succès 

des projets de développement
429

 . Face aux  politiques sociales, des éléments du capital 

social peuvent expliquer  la confiance de la  population envers  son gouvernement.  

Aussi, il est souvent admis que le capital social d’un ensemble donné (pays, région 

ou communauté) est une ressource qui favorise le développement de cet ensemble. 

D’ailleurs, Lévesque, et al. ont essayé de montrer, à travers le point de vue des acteurs 

dans quelques régions du Québec, qu’un développement social efficace aurait pour 

fondement solide les réseaux de solidarité, l’entraide et la prise en charge des individus 

par ces réseaux. Un capital social bien solide est indispensable pour rendre efficace le 

fonctionnement d’une communauté ou d’une collectivité « participative » qui est, selon 

eux, un élément fondamental à la réussite dans le développement social
430

. C’est dans ce 

sens que Portes, cité par Lévesque et White, affirme que le capital social fait également 

référence à une forte solidarité et à une confiance mutuelle entre les membres de la 

communauté
431

. Voilà pourquoi, le capital social peut contribuer à la résolution des 

problèmes qui se posent au sein des communautés.  
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CONCLUSION  

 

La notion de capital social est aujourd’hui appliquée dans de nombreux milieux et 

secteurs d’activités. Cependant, il faut reconnaître que, malgré les nombreuses réflexions 

sur le sujet, sa définition est  encore sujette à bien des ambiguïtés. Pour en cerner la 

pertinence et en faire un usage cohérent, il faudrait tenir compte de toutes les subtilités 

que cache encore cette notion, malgré le progrès des recherches sur le sujet. De plus, 

l’appropriation de l’approche de Putnam, particulièrement par les organisations 

financières internationales (Banque mondiale et OCDE) révèle son importance dans le 

développement. Mieux que cela, au regard de tout ce qui vient d’être énoncé, nous 

sommes en mesure d’affirmer sans ambages que cette approche de la notion de capital 

social est adéquate pour un développement dans la réalité de l’Afrique subsaharienne et 

particulièrement guinéenne. Ce sont ces deux aspects qui constituent le contenu du 

chapitre qui suit. 
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CHAPITRE VI : 

LA NOTION DE CAPITAL SOCIAL ADOPTÉE PAR LES AGENCES 

INTERNATIONALES (BANQUE MONDIALE, OCDE) ET EN 

AFRIQUE SUBSAHARIENNE. 

 

INTRODUCTION 

 

À partir des années 1990, la littérature sur le capital social  a mobilisé diverses 

tendances analytiques à tel point que le discours de Putnam se prête désormais à de 

multiples interprétations et usages. Paradoxalement, alors que les critiques adressées à 

Putnam auraient pu disqualifier son approche, On constate « les faiblesses, soulignées de 

façon récurrente, et l’absence d’articulation entre l’objet capital social et un cadre 

d’analyse sont précisément ce qui va permettre à l’approche de Putnam de s’imposer à la 

fois comme une référence incontournable et comme une "théorie standard"
432

 ». Le titre 

de l’article de Dominique Méda qui intitulé : "Le capital social: Succès et risques d’une 

notion
433

", est assez révélateur de l’impact qu’a eu l’approche du concept de capital 

social depuis le boom déclenché par le court essai "Bowling Alone: American’s 

Declining Social Capital" de R. Putnam. Alors que cette notion a rencontré un succès 

aux États-Unis, elle suscite en même temps certaines réserves chez les analystes français. 

Ces réserves sont reliées à la question des inégalités interindividuelles et à la lecture des 

classes sociales. Dans la perspective de Pierre Bourdieu qui représente la tendance 

francophone, l’espace du capital social est stratifié en classes, fondées sur des conditions 
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d’existence homogènes qui déterminent des pratiques communes, et des acteurs dont la 

position est définie par les ressources qu’ils contrôlent
434

. Mais la participation, la 

confiance et la réciprocité qui sont les trois dimensions relationnelles du capital social 

enrichissent la vie de chacun et de chacune au-delà de toute considération matérielle. 

Ainsi, « le capital social relèverait autant d’un bien privé que d’un bien public car il 

rejaillit positivement sur la vie collective
435

 ». 

Depuis lors, cette notion a été au centre de nombreux débats et a constitué un 

terreau propice au progrès dans bien des domaines. De la politique à l’économie, en 

passant par la sociologie, le concept de capital social s’est imposé comme un réel 

stimulant. Il nous paraît important d’examiner dans quelle mesure ce concept a retenu 

l’attention des agences internationales et a pu inspirer les projets de développement en 

Afrique subsaharienne? 

6.1. APPROPRIATION DE LA NOTION DE CAPITAL SOCIAL PAR LES AGENCES 

INTERNATIONALES: OCDE ET BANQUE MONDIALE 

 

6.1.1. L’OCDE 

Depuis quelques années, l'OCDE consacre d'importants efforts à l'étude et à la 

mesure du capital social, celui-ci apparaissant comme une composante de la « richesse 

des nations », de sorte qu’il est difficile d’en faire abstraction lorsqu'on veut comprendre 

les processus de développement économique. À en croire Sophie Ponthieux, le capital 

social désignerait, pour l’OCDE, « des réseaux (comportement objectif d’acteurs qui 
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mènent une activité en association) ainsi que des normes, des valeurs et des convictions 

communes: dispositions et attitudes subjectives des individus et des groupes ainsi que les 

sanctions et les règles qui régissent les comportements, qui sont communes à un grand 

groupe
436 ». Dans ce contexte, le capital social fournit un terrain et un langage commun 

aux économistes, sociologues et anthropologues. C’est ainsi qu’en 2001, dans son rapport 

intitulé « Du bien-être des nations: le rôle du capital humain et social », l’OCDE reprend 

presque l’intégralité des postulats de Putnam sur le capital social
437

.  

Ce rapport suggère que l'une des grandes missions des décideurs publics est 

d’affronter l'accroissement des pressions sociales et économiques tout en maintenant la 

cohésion sociale et l'égalité de chances pour toutes et pour tous. Il met en relief 

l'importance de la participation à la vie sociale et civique et souligne la façon dont l'action 

des pouvoirs publics peut compléter et renforcer cette participation. Le capital social 

comprend des éléments structurels et psychologiques tels que les réseaux de relations 

personnelles et le sentiment de compréhension mutuelle qui permettent aux personnes de 

vivre et de travailler ensemble avec efficacité. Il insiste sur le fait qu’en gérant les choix 

et les différends dans une optique plus constructive pour les relations sociales, les 

pouvoirs publics peuvent aider à reconstruire et à renforcer le capital humain et le capital 

social. 

Le capital social qui est associé à un niveau plus élevé de confiance, de 

coopération, d'engagement réciproque, de cohésion sociale peut accélérer la diffusion du 
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savoir entre les personnes, entre les collectivités ainsi qu'au sein des entreprises et entre 

elles. En conséquence, le capital humain et le capital social peuvent être de bons outils-

complices permettant aux personnes et aux sociétés de s'adapter efficacement et 

rapidement à l'évolution économique et sociale
438

.  

6.1.2. La Banque mondiale 

La Banque mondiale, s’est intéressée à la notion de capital social, du fait que les 

théories économiques traditionnelles de la croissance n'arrivaient pas à expliquer les 

différences de développement économique, et surtout les retards de certains pays. Les 

analystes de la Banque mondiale ont reconnu à concept de "capital social" tel que 

développé par Putnam, y trouvant un outil "théorique" complémentaire susceptible d’être  

appliqué dans les projets de développement socio-économique des pays en retard. En 

1996, la Banque mondiale lance un vaste programme de recherche appelé "Social Capital 

Initiative" qui se donne trois objectifs pragmatiques : évaluer l’impact du capital social 

sur l’efficacité des projets de développement; contribuer au développement d’indicateurs 

pour suivre l’évolution du capital social et mesurer son impact
439

. 

En 1997, le capital social apparaît pour la première fois dans le Rapport sur 

le développement dans le monde. La formulation est à la fois prudente et très 

confiante quant au potentiel du capital social en matière de développement. Selon ce 

rapport : « le débat sur la contribution du capital social au développement 

économique et social commence tout juste, et les premiers résultats ne sont pas sans 

ambiguïtés. Mais des études ont déjà démontré son impact sur le développement 
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économique local, la fourniture de biens publics locaux, et sur la performance des 

projets de développement
440

 ». 

 Selon Ponthieux, 

 « L’intérêt de la Banque mondiale pour le capital social est le signe d’une 

mise en question du modèle d’intervention prévalant dans les années 1980: le            

« consensus de Washington». Ce « consensus » désigne un ensemble d’institutions 

internationales mais aussi d’autres agences de développement, de principes 

d’intervention à inspiration clairement néolibérale, qui se concrétisent en quatre 

objectifs : privatiser, déréguler, réduire les déficits publics et ouvrir les frontières. 

L’intérêt de la Banque mondiale pour le "social" semble alors se développer sous la 

pression de nombreuses critiques, soulignant les dégâts d’une bonne décennie d’un 

dogmatisme qui se concrétise en "plans d’ajustement structurel" rigides aux 

conséquences sociales parfois dévastatrices et aux effets économiques 

discutables
441

».   

La consécration du capital social ne risque-t-elle pas de conduire au même résultat que le 

paradigme des Programmes d’Ajustement Structurel, présenté en son temps comme la 

recette magique au processus de développement ? Cette question est d’autant plus 

importante que l’une et l’autre théorie sont nées dans le milieu occidental bien éloigné et 

différent des régions du monde où elles sont exportées. Une lecture critique et 

"contextualisée" du capital social doit précéder l’application qu’on veut en faire si l’on 

veut en faire un usage judicieux ailleurs.  

 Pour en cerner la pertinence et en faire un usage cohérent, il faudrait tenir compte 

de toutes les subtilités que cache encore cette notion. Plus que cela, la sacralisation de 

l’approche de Putnam, particulièrement par les organisations financières internationales 

les plus marquées par la philosophie capitaliste ou néolibérale, risque d’en faire oublier 

les limites contextuelles. 
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Au regard de tout ce qui vient d’être énoncé, il y a lieu de se poser la question de 

savoir si vraiment cette approche de la notion de capital social est adéquate pour un 

développement dans la réalité de l’Afrique subsaharienne et particulièrement guinéenne.  

6.2.  L’APPROPRIATION DE LA NOTION DU CAPITAL SOCIAL DANS LE 

CONTEXTE DE L’AFRIQUE SUBSAHARIENNE  

                               

Le concept de capital social a réapproprié en Afrique subsaharienne. Comme en 

témoignent quelques travaux qui ont tenté d’en définir la portée, la nature et la 

signification pour construire leurs objets et arguments. Inspirée par les travaux de Putnam 

sur le capital social, Deepa  Narayan observe que le phénomène de complémentarité entre 

la société civile et le gouvernement ne peut avoir d’effet avec un gouvernement qui est 

relativement « disponible » pour sa population
442

. Même si les différents groupes de la 

société civile sont reliés entre eux et créent une cohésion sociale avec les institutions 

gouvernementales, Narayan met en garde contre un probable danger. La complémentarité 

et la cohésion ne suffisent pas, même avec un bon gouvernement ; elles peuvent 

contribuer à ce que le groupe le plus puissant accapare les structures étatiques pour 

aboutir à l’exclusion et à la domination des autres individus. Cette situation est due au fait 

que, de façon générale en Afrique, les liens entre les individus qui appartiennent à des 

entités différentes ne sont pas aussi forts qu’entre les groupes homogènes. L’exclusion 

des moins nantis occasionne des conflits latents qui peuvent se traduire en révolte contre 

les élites du pouvoir. Ce fut le cas au Libéria où les moins favorisés ont déclenché une 

rébellion, puis une guerre qui a duré une quinzaine d’années; ce fut aussi le cas en 
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Afrique du Sud au moment de l’Apartheid. Lorsque le fonctionnement de l’État est 

mauvais et inefficace, le capital social civil doit se substituer au capital social 

gouvernemental. Ce manque d’efficacité de l’État pour la société civile amène les 

groupes sociaux à consolider leurs relations entre eux. Ainsi émergente des réseaux 

informels dans lesquels individus développent des stratégies de survie, comme on le voit 

dans des associations de tout genre et dans des tontines
443

.  

Compte tenu de ce mauvais fonctionnement de la machine de l’État dans la 

plupart des « pays pauvres », il importe de mettre l’accent sur la nature des relations qui 

lient les acteurs de la société civile. Pour qu’existe un vrai  capital social, ces relations 

doivent être profitables à tous les membres de la communauté et doivent améliorer leur 

bien-être. Pour mieux appliquer cette approche, il est prudent de ne pas inclure le 

gouvernement et la société civile dans la même catégorie. L’opérationnalisation du 

concept au niveau micro nous oblige à ne pas confondre alors les deux niveaux de capital 

social. Dans le contexte africain, les liens entre la société civile et l’État sont 

insignifiants, voire absents. Dans le même ordre d’idées, Widner et Mundt notent que si 

la réalité du capital social influence la performance des gouvernements africains, c’est 

probablement à travers ses effets sur la circulation de l’information ou à travers un plus 

grand  intérêt envers les affaires publiques
444

. Comme exemple, ils évoquent les contacts 

de la population avec les fonctionnaires publics pour avoir des informations et des 
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conseils. Les études menées dans quelques pays subsahariens sur le rôle du capital social 

attestent que celui-ci joue un rôle majeur  dans l’amélioration des conditions de vie des 

populations. Toute entreprise faite dans le sens d’un développement efficace dans ces 

régions devrait puiser au concept de capital social. 

6.2.1. Deepa Narayan et Lant Prichett
445

  

Narayan et Pritchett ont effectué une étude en Tanzanie rurale sur le capital social 

et la pauvreté. En mettant en relation le capital social  et les revenus des ménages dans les 

villages, les auteurs ont établi deux groupes de variables basés sur les activités courantes 

au village. Le premier groupe mentionne les organisations dont sont membres les 

individus. Ces organisations peuvent être religieuses, politiques ou paysannes. Le 

deuxième groupe concerne les domaines d’activités génératrices de revenus et du niveau 

de confiance (l’éducation, l’agriculture et la confiance que les individus ont envers divers 

établissements). Il s’agissait pour les chefs de famille d’indiquer par ordre d’importance 

les associations dont ils sont membres. L’acquisition des revenus élevés par l’individu et 

les ménages est fortement tributaire du niveau du capital social exprimé par ces 

indicateurs dans les villages étudiés. Le revenu issu des activités agricoles a suscité plus 

d’intérêt chez les villageois que le succès en éducation et dans les activités non agricoles. 

Selon les auteurs, plusieurs facteurs expliquent cette situation dont, entre autres, 

l’amélioration des services publics fournis aux villageois, la plus grande utilisation des 

technologies agricoles modernes ainsi qu’une plus grande utilisation de crédit agricole. 

L’appréhension de ces différentes dimensions combinées apparaît finalement comme 
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indispensable, et révèle que le capital social est développé en fonction d’un bénéfice 

perçu qui devient ensuite un bénéfice réel pour les acteurs en jeu.  

6.2.2.  Jennifer Widner et Alexander Mundt
446

  

Dans les années 1998, Widner et Mundt ont fait un test au sujet du capital social 

dans deux pays africains, l’Ouganda et le Botswana. Le but de leur étude: explorer la 

relation entre capital social, développement économique et bonne gouvernance dans le 

contexte africain
447

. Widner et Mundt ont fait des entrevues auprès d’un échantillon de 

population et d’élus locaux. L’objectif spécifique était de savoir pourquoi les habitants de 

la région de Tororo, située dans la partie orientale de l’Ouganda, ne cherchaient pas à 

développer leur région. Selon les personnes interrogées, plusieurs facteurs sociaux 

expliquaient cette situation, dont la cohabitation de cinq différents groupes ethniques 

incapables de communiquer entre eux à cause du handicap linguistique. La diversité 

ethnique a limité la concertation pour aborder les problèmes d’ordre social et 

économique. Une seconde raison évoquée par les répondants est  l’afflux important de 

réfugiés venant du nord du pays. Ces nouveaux arrivants ont  un complexe d’infériorité 

vis-à-vis la population locale. Les étudiants de cette région expriment quelque hésitation 

à se rendre dans les lieux publics de la ville à cause de la propension de ces quartiers à la 

criminalité et à la violence. Dans ses recherches, Putnam prouve que le déficit du capital 

social figure parmi les principaux facteurs pouvant être à la base de recrudescence du 
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taux de criminalité, tandis que sa présence contribue à un voisinage sûr et productif
448

. 

Selon les déclarations des répondants, cette région est durablement affectée par la fraude 

fiscale et par la corruption des fonctionnaires de l’État. Les résultats préliminaires 

révèlent que la pluralité des langues et le déplacement des populations sont  des obstacles 

majeurs au capital social parce qu’ils diminuent le niveau de confiance.  

Ces chercheurs se sont rendus ailleurs dans d’autres régions ougandaises pour 

demander aux élus locaux d’indiquer, à l’échelle nationale, les régions qui semblent se 

développer le mieux et pourquoi ? Les répondants ont estimé que deux régions dans le 

sud, Bushenyi et Rukungiri, se développent particulièrement bien, mais par contre les 

élus locaux interrogés se plaignaient que les populations de leurs propres régions ne 

semblaient pas être « mentalement développées ». Ces populations ne fournissent pas de 

grands efforts sous prétexte que d’autres personnes peuvent nourrir des sentiments de 

jalousie envers eux. Nous pouvons en déduire que si ces acteurs parlent du 

développement des régions, il peut s’agir autant de réalisations d’infrastructures que de 

développement participatif. De la même manière, au Botswana en Afrique australe, ces 

chercheurs ont trouvé que la région du Nord-Est semblait être en avance sur les autres, 

parce que leurs populations croient en l’éducation. Leurs enfants ont toujours obtenu les 

meilleurs résultats aux examens. Les natifs de la région reviennent de la capitale pour 

travailler au développement de leur région. Dans ce cas, la participation des populations 

en matière d’éducation renforce de manière significative le capital social. 
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La seconde étape de cette recherche réalisée par Widner et Mundt auprès de 

groupes de discussion tournait autour de la question des réseaux sociaux. La première 

observation faite par les membres a révélé que certains villages abritent un grand nombre 

d’associations
449

. Quelques associations sont verticales ou hiérarchiques (les groupes 

lignagers et les sociétés traditionnelles d’assistance mutuelle en sont de bons exemples). 

Les autres associations sont horizontales et intègrent des personnes de statuts différents, 

qui y adhèrent sur la base de rencontres périodiques ou en vertu des droits d’adhésion 

(par exemple, les associations de parents d’élèves). Au cours de l’animation des groupes 

de discussion, il a été possible de développer une liste de groupes dont pourraient faire 

partie les personnes. Les enquêteurs ont lu cette liste devant les répondants afin de savoir 

si de tels groupes existaient dans leurs communautés. Ils ont demandé ensuite s’ils 

appartenaient eux-mêmes à quelques-uns des types de groupes nommés. Outre qu’il a 

pris assez de temps pour être traité, ce volet de l’étude a donné des résultats différents. 

Les niveaux d’accord entre les membres de la même communauté, y compris les 

membres du conseil, étaient souvent très faibles. Le problème majeur était que les gens 

voulaient inclure dans cette liste les clubs de boisson en lieu et place de clubs de quilles 

identifiés par Putnam
450

 comme facteurs susceptibles de créer ou de renforcer le capital 

social. Selon les auteurs, compte tenu du fait que la boisson alcoolisée engendre souvent 

l’ivresse, le désaccord et la violence, la contribution de tels clubs au capital social risque 

d’être plutôt faible et ne mérite pas d’être  mentionnée.  
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Une autre question portait sur l’adhésion aux clubs générateurs de revenus. En 

Ouganda tout comme au Botswana, les répondants se sont appropriés des associations de 

crédit, des groupes politiques, des associations de parents, des scouts, etc. Les résultats de 

l’analyse ont révélé que l’appartenance aux clubs sociaux ou aux associations bénévoles 

et la participation aux réunions de groupe, ne favorisent pas la confiance entre les 

membres. Or nous savons que la confiance est centrale dans toute recherche sur le capital 

social. 

6.2.3.  Appréciations de l’approche subsaharienne du capital social. 

La principale critique du capital social par l’Afrique subsaharienne tient au  

danger que fait courir le capital social affectif ou les liens forts ou encore le bonding, 

caractéristique de la plupart des sociétés subsahariennes. Parfois, les liens très forts, 

renforcés, fermés et soudés au sein de quelques communautés peuvent occasionner 

l'exclusion des autres. Le capital social peut aussi permettre aux groupes d'individus de 

monopoliser des biens et services à leurs seules fins, nuisant ainsi à l'intérêt collectif. 

Aussi, la diversité culturelle est un facteur d’influence sur le capital social. Les gens qui 

ne communiquent pas dans la même langue ne peuvent pas facilement créer un réseau 

social pour discuter des problèmes qui les concernent. Ce sont là quelques aspects qui 

sont présentés comme négatifs et non négligeables dans l’appropriation de la notion de 

capital social dans le contexte subsaharien. 

Le capital social comme tout autre concept fait l’objet de critique. Mieux que ces 

critiques, le capital social joue un rôle central dans le développement économique. Il est 

un préalable nécessaire pour un développement participatif qui se comprend comme : « la 

participation des individus à un développement authentique en qualité de sujet actifs de 
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réflexion et d’action
451

 ». Il est au cœur des interactions entre les individus qui 

entretiennent une enrichissante communication et forment des partenariats pour un avenir 

meilleur. Quand les individus établissent des liaisons à travers différents secteurs de la 

société, peu importe la langue, la culture, la religion ou l’ethnie, la société voit augmenter 

ses capacités de résoudre les problèmes de développement, consolide sa capacité de 

confiance et encourage les liens en son sein
452

. Car, estime Ponthieux, tout ce débat 

risque d’engendrer « un sous-produit involontaire par rapport à l’objectif initial de 

montrer l’effet du capital social. On y constate l’effet régulier de simples variables de 

contrôle, en particulier des indicateurs d’inégalités d’éducation ou de niveaux de vie
453

 ». 

Or, « l’effet de ces variables est, lui, non ambigu sur la performance économique, la 

démocratie et la criminalité ou même la santé
454

 ». 

 À la lumière de ces recherches africaines sur le capital social, il nous semble que 

cette notion paraît bien indiquée et pertinente pour un développement de la société 

guinéenne. Ainsi, il apparaît clairement que le capital social se réfère aux réseaux sociaux 

et à la réciprocité
455

, à la confiance
456

 et à la participation
457

 au sein des groupes 
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informels et dans les organisations formelles (ONG, coopérative, etc.) poursuivant des 

objectifs communs dans leurs pratiques quotidiennes. Ces idées aident à corriger 

effectivement la pratique de la solidarité africaine qui reste minée par un nivellement par 

le bas, un parasitisme déconcertant ou une ségrégation de genre qui la prive d’un grand 

potentiel de développement dans un contexte où les femmes se révèlent leaders en 

matière d’initiative. 

En Guinée, le manque de confiance a empêché pendant longtemps la cohésion 

interne des communautés, et diminué la qualité des services publics
458

. De plus, le 

manque de  valorisation du capital social a fortement diminué les incitations pour le 

commerce, la production, et l'esprit d'entreprise qui sont requis pour un  développement 

réel
459

. Les individus qui sont fortement intégrés dans la société montrent des niveaux 

plus élevés de confiance sociale, tant et si bien que cette confiance augmente l’aptitude 

d’appartenance aux groupes communautaires
460

. 

Toutefois, le capital social ne compte pas seulement sur la seule présence d’un 

réseau social. On doit aussi apprécier  la qualité des rapports entre les membres du 

réseau. Rappelons-nous  que chaque membre du ou des réseaux doit être doté d’un capital 

humain qui valorise son potentiel et maximise la qualité des relations avec les autres au 

sein de son groupe. Il faut aussi que chaque membre du groupe soit en bonne santé 
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physique, psychologique et mentale, et puisse avoir accès aux ressources matérielles de 

base.  

6.3. QUE RETENIR DU CONCEPT DE CAPITAL SOCIAL PAR RAPPORT A 

NOTRE THEME ? 

En guise de synthèse, il nous semble nécessaire, après cette revue littéraire basée 

sur différents auteurs, de retenir quelques idées fondamentales. La mécanique du concept 

de capital social et ses différentes mises en application sont susceptible d’être appropriées 

pour répondre aux réalités guinéennes qui font l’objet de cette recherche.    

Dans un article paru en 2002, dans "Le Projet de recherche sur les politiques 

(PRP) du Canada", Franke S. donne les grandes approches du capital social, approches 

qui prennent en compte trois éléments fondamentaux :  

 « L’approche micro est essentiellement centrée sur la valeur d’action 

collective du capital social. Elle rejoint en ce sens la perspective de la théorie des 

jeux car elle s’intéresse à la propension des acteurs à coopérer en s’associant ou en 

se regroupant  pour atteindre certains objectifs. Selon cette approche, le capital social 

réfère au potentiel que représentent ces stratégies de coopération (groupes, 

associations etc.) pour accroître les capacités collectives […] 

L’approche macro est centrée sur la valeur d’intégration et de cohésion sociale du 

capital social. Elle met l’accent sur l’environnement et sur les structures sociales et 

politiques d’une collectivité qui véhiculent des valeurs et des normes, principalement 

la confiance et la réciprocité. Ces structures créent certaines conditions propices à 

l’engagement social et à la participation civique et politique […] 

L’approche méso quant à elle, est centrée sur la valeur plus instrumentale du capital 

social. Selon cet auteur, cet aspect se rapproche de la théorie de la mobilisation des 

ressources, car elle associe le concept au potentiel des réseaux sociaux à produire des 

ressources telles que de l’information, du support
461

 ».   

Même si ces trois grandes approches abordent la problématique du capital social à partir 

d’angles différents (l’action collective, la participation ou les réseaux sociaux), il faut 

reconnaître qu’ils ont un seul point de ralliement qui consiste au fait que l’engagement ou 
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le lien social contribue à la croissance ou au bien-être. Ainsi, il apparaît clairement que le 

concept de capital social appartient au registre des réseaux sociaux, de l’appartenance, de 

la confiance, de la participation au sein des groupes informels et dans les organisations 

formelles poursuivant des objectifs communs dans leurs pratiques quotidiennes. Mais 

l’appartenance aux réseaux est-elle suffisante pour  parler de capital social ? Dans notre 

recherche, il nous a été difficile de percevoir une certaine appréciation des réseaux par les 

différents auteurs. Pour ma part, j’estime qu’appartenir à un ou à des réseaux ne doit pas 

être automatiquement synonyme de capital social. Il faudrait plutôt évaluer la qualité des 

relations qui circulent entre les différents membres mais aussi l’objectif que ces membres 

veulent atteindre ensemble pour parler de capital social. Du seul  fait que le capital 

humain est un préalable nécessaire au capital social, il importe d’évaluer le capital 

humain de chacun des membres pour accroître les chances de passer du capital humain au 

capital social. Cela ne signifie pas qu’il faille tendre à avoir des capitaux humains égaux, 

ce qui serait une tendance élitiste et un écueil de plus à dénoncer mais plutôt à agir de 

telle sorte que le capital social soit enrichi de l’apport de chaque membre des réseaux.  

Dans le contexte africain et plus particulièrement en Guinée-Conakry, l’approche 

du capital social pour un développement s’avère déterminante. Un des grands obstacles à 

l’amélioration de la vie des communautés et qui de ce fait engendre une méfiance 

généralisé en Guinée est un déficit de confiance entre les populations d’une part, et 

d’autre part, entre ces dernières et les responsables, ceux et celles-là mêmes qui sont 

censés diriger leur destinée. Ce déficit de confiance est alimenté par un style de 

gouvernance grevée par la corruption et les pratiques laxistes, observées à tous les 

niveaux : les associations, la famille, le village, le voisinage, les quartiers, les corporations 
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etc. Dans un tel contexte, pour restaurer cette confiance qui est la base de la formation 

des réseaux, de l’action collective, mais aussi de la participation effective ou de 

l’engagement, il faut valoriser non seulement le capital social affectif (bonding) mais 

aussi le capital social relationnel (bridging). Il est vrai qu’avec le déficit de  confiance 

entre les gouvernants et les gouvernés, le capital social instrumental (linking) qui renvoie 

à la dimension verticale est souvent biaisé
462

. Cependant, cette forme de capital social est 

d’une importance cruciale en tant qu’elle régule les relations entre les institutions 

financières et l’obligation des individus de se regrouper, ou mieux, former des réseaux en 

vue de bénéficier d’un prêt pour renforcer leurs activités. Le capital social mise sur la 

participation effective et active des individus, mus par la volonté d’atteindre des objectifs 

communs. Il encourage la création de réseaux sociaux formels ou informels qui 

permettent à chaque membre de s’investir et d’améliorer un bien-être individuel, familial 

et communautaire. Car les individus qui entretiennent des relations affectives 

développent une confiance mutuelle, s’appuient sur des règles et des normes communes 

et expérimentent le succès dans leurs actions collectives. Tout cela contribue à favoriser 

le développement en général et le bien-être social en particulier. Ainsi, dans le complexe 

contexte guinéen, tout projet de développement ne peut aboutir que s’il repose sur la 

participation de toutes les catégories d’individus dans les étapes de son exécution. C’est à 

travers le capital social que nous pouvons comprendre le potentiel de l’individu par 

rapport à son groupe. L’approche du capital social permet donc de comprendre la nature 

des relations qui lient les individus et les groupes d’individus pour un meilleur 
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renforcement du sentiment d’appartenance, de la cohésion sociale et des relations plus 

harmonieuses à l’intérieur d’un réseau social. Cette approche s’avère utile dans la mesure 

où s’appuie sur des ressources qui dépendent des interactions sociales.  

CONCLUSION 

 

La notion de capital social est aujourd’hui appliquée avec succès dans divers  

milieux et pour de nombreuses activités. De Hanifan (1916) à Putnam, en passant par des 

institutions internationales, le capital social a été mis en œuvre dans le monde 

industrialisé, mais aussi en Afrique dans sa définition, ses fondements, ses composantes 

et ses dimensions. Le concept de capital social met en exergue un certain nombre de 

possibilités relatives aux relations humaines basées sur la confiance; la vie en société s’en 

trouve galvanisée pour une meilleure expression des potentialités de la personne, qu’elle 

soit individuelle ou collective. Aussi, une approche éthique ne nous laisse entrevoir 

aucune discrimination entre l’homme et la femme.  

Le moment est venu de faire une lecture critique du capital social  en lien avec les 

réalités du terroir. Aucune théorie, si belle soit-elle, ne peut se concrétiser sur le terrain  si 

elle ignore la culture du terroir. Aujourd’hui plus qu’hier l’approche endogène du 

développement repose sur les savoirs, les savoir-faire et les valeurs des populations 

concernées. Valeur fondamentale, la notion de solidarité sociale chez les kpellè, semble 

assez proche de celle du capital social. Face à la question de la pauvreté, la solidarité 

sociale constituerait une meilleure arme si elle est repensée de façon systématique, à la 

lumière de la notion du capital social. C’est donc l’analyse de cette solidarité sociale chez 

les kpellè qui constituera le sixième chapitre de cette recherche. 
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CHAPITRE VII 

LA NOTION DE SOLIDARITÉ SOCIALE DANS LES STRATÉGIES 

DU DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE CHEZ LES KPELLÈ 

DE GUINÉE. 

 

7.1. LA SOLIDARITÉ DANS LA SOCIÉTÉ KPELLÈ 

 

7.1.1. La solidarité, une caractéristique fondamentale de la société kpellè de la 

Guinée  

La notion de solidarité comme la plupart des concepts du "vécu kpellè
463

", n’est 

pas un concept abstrait. Elle est plutôt une réalité "expérientielle". De toute évidence, ce 

sont les nécessités concrètes de la vie qui aident à comprendre la solidarité dans le 

contexte Kpellè. La division du travail selon les sexes, les aléas climatiques, les luttes 

incessantes contre le milieu naturel hostile et les voisins menaçants, la peur du lendemain 

chez les personnes qui ne peuvent plus se prendre en charge, les vicissitudes de la vie, 

etc. sont des phénomènes qui ont aiguisé chez le Kpellè ce sens de vie communautaire et 

du partage
464

. C’est ce qu’exprime en substance ce proverbe populaire du terroir: "un seul 

doigt ne peut tourner le régime de palmier
465

". Toutes ces réalités évoquées  ne pouvaient 

que pousser à la solidarité qui est un principe de socialisation par excellence.  
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Ainsi en Guinée Forestière par exemple, la solidarité est le socle de l’organisation 

sociale même si elle reste fondamentalement exclusive et défensive. Sa pratique a permis 

à de nombreuses familles de protéger leurs membres de la déchéance, et partant, de 

surmonter les difficiles périodes liées aux récentes guerres dans la quasi totalité des pays 

limitrophes de la Guinée. Cependant, telle qu’elle est pratiquée aujourd’hui, elle n’est 

jamais arrivée à favoriser la création d’unités de production des richesses. Les premiers 

projets de développement qui devaient être une amorce de solidarité pour créer des 

richesses, sont accaparés par une élite ou sur un groupe hétérogène; ce qui ne correspond 

pas à la pratique traditionnelle de la solidarité. Notre recherche veut élaborer une 

approche qui repense cette pratique sociale en l’éclairant du concept de capital social, 

pour une solidarité plus ouverte et plus offensive. 

7.1.2. La solidarité, un principe de  socialisation 

Pour fonder sa philosophie positive, Auguste Comte « récusa l’idée selon laquelle 

la société est un agrégat d’individus
466

 ». Selon lui, « la société existe indépendamment 

de l’individu et antérieurement à lui. Et donc, c’est elle qui le façonne car l’être humain 

n’est concevable que dans son rapport à la société
467

 ». Selon Comte, la solidarité colle à 

cette nouvelle approche de la société qui apparaît dans la mouvance de sa conception de 

la société
468

. Chez lui, la solidarité se révèle déterminante à deux égards. D’une part, la 

solidarité est la fin ultime de sa philosophie positive qui fait « faire ressortir […] la 
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liaison de chacun à tous […]  de manière à rendre involontairement familier le sentiment 

intime de la solidarité sociale, convenablement étendue à tous les temps et à tous les 

lieux
469

 ». D’autre part, la solidarité sociale accorde une place privilégiée au principe de 

la division du travail en tant que principe constitutif
470

. Ce principe fondamental si cher à 

Comte trouve un écho dans la culture Kpellè, où l’on conçoit la personne humaine 

comme "un être-avec", "un être-relié". En effet, tout être humain se perçoit et est perçu 

comme "relié" aux autres et dépendant d'eux, dans son être comme dans son agir, dans 

ses pensées comme dans ses projets. Son existence se déroule dans un cadre constitué 

d'un réseau de relations et d'interactions complexes. Chaque personne est en effet, d’une 

façon ou d’une autre, l’enfant d'un homme et d'une femme, membre d'une famille, 

chaînon ou bourgeon d'un lignage ou d'un clan.  « En naissant dans ce monde, il entre 

dans la solidarité de deux êtres qui se sont choisis…; il procède de l'un et de l'autre et 

participe de leur vie commune. Tous trois, père, mère et enfant, sont "reliés" ensemble en 

vertu de la solidarité basée sur la communion au même sang et à la même vie
471

 ».  

Cette "socialité" n'est pas une détermination qui viendrait s'ajouter de l'extérieur et 

après coup, mais elle est constitutive de l'être-homme et de l'être-femme kpellè. L'être 

humain est, par essence, un individu groupal. Dans les sociétés traditionnelles, l'individu 

n'existe pas en tant qu'individu, mais comme individu en tant que groupal. Les concepts 

ethnologiques d'individu et de groupe ne recouvrent pas ici la même signification que 

                                                           

469
 Auguste COMTE, Discours sur l’esprit positif [1844], Paris, Éditions Vrin, 1983, p.115 

 
470

 Domingos Lourenço VIEIRA, La solidarité au cœur de l’éthique sociale…p 53. 

  
471

 Joachim KOLIE, De la solidarité KPELLÈ (YÉLOGUÉ) à la communion ecclésiale 

(KOINONIA), p. 9  

 



206 

 

dans une société moderne. Le fait qu'un individu ne peut vivre et travailler seul dans les 

sociétés traditionnelles, explique à lui seul la raison d'être des mécanismes d'intégration et 

d'appartenance au groupe. L'individu est en quelque sorte obligé de s'intégrer à un groupe 

car il est par essence groupal. Personne n'existe en tant que personne car la personne est 

relation. Moi-même, je n'existe pas en tant que moi-même; je n'existe que dans la mesure 

des autres et du Tout-Autre
472

. C’est, d’une certaine manière, le primat du groupe par 

rapport à l’individu. Dans cette société « où les hommes unis par de multiples liens, sont 

tous parents, l’homme est incompréhensible en dehors du groupe où règne la loi du 

partage. Ainsi l’éducation dans nos sociétés vise à la formation du moi social. Elle tend à 

former un individu entièrement intégré au groupe, absorbé et assimilé par lui, un individu 

qui doit penser, exister et agir en fonction du groupe. Tout doit être orienté vers les 

besoins du groupe auquel l’individu se réfère et s’identifie
473

 ».  

Dans cette dynamique, chaque membre tient un rôle précis et complémentaire, 

depuis le petit noyau familial jusqu’à la dimension de la collectivité entière. Par son 

travail, le père aide son enfant à devenir au jour le jour ce que la société attend de lui. La 

mère, quant à elle, le nourrit et veille avec toute l’attention possible pour qu'il se 

développe harmonieusement et de façon équilibrée. C’est ce qu’on pourrait appeler, "le 

foyer solidaire". Ce foyer solidaire s'élargit à mesure que d'autres enfants naissent, 
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chaque naissance étant entourée de nombreuses cérémonies traditionnelles dont la plus 

importante est "la sortie de l'enfant"
474

. C'est une cérémonie d'accueil et de 

reconnaissance en même temps que d'insertion de l'enfant nouveau-né dans la 

communauté villageoise
475

.  

Mais pour le Kpellè, la famille nucléaire est le maillon d’une chaîne encore 

plus large; elle fait partie d'un ensemble plus grand appelé "famille étendue" ou "famille 

élargie", qui se compose des grands-parents et petits-enfants, oncles et tantes, cousins et 

cousines, nièces et neveux, etc. Les liens de sang qui unissent les membres d'une famille 

s'enracinent dans l'ancêtre commun qui communique son "appartenance totémique" à 

toute sa progéniture (lignage ou clan). Ces liens de sang s'épanouissent par le jeu des 

alliances matrimoniales entre différentes familles. Ainsi donc, le mariage en pays Kpellè 

n'est pas une relation idéalement pensée par et pour deux individus; il a une fonction de 

renforcement des liens de solidarité ethnique. C’est exactement la même logique qui 

sous-tend le mariage chez les Bakongo et qui est confirmée par A. Mpevo: « Dans la 

société kongo, le mariage est un contrat entre deux familles, et non entre deux individus. 

Le consentement individuel des futurs époux se subordonne à celui des anciens des deux 

familles
476

 ». C'est ce qui permet l'échange entre les familles élargies ou clans, dans un 

jeu de don et contre-don autour de la femme. Le peuple kpellè est de tradition 
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fondamentalement agro-pastorale. Dans ce sens, les vertus de la "famille étendue" sont 

encore très importantes, car c'est elle qui devient le noyau à partir duquel la solidarité 

s'élargit jusqu’à englober tout le cadre du village. L’interdépendance est forte entre la 

famille et le village. De multiples réseaux de solidarité structurent le village (société de 

travail, Kpön; sociétés secrètes, fraternités initiatiques, etc.) ; celles-ci obéissent toutes 

aux mêmes systèmes de valeurs et vivent des mêmes coutumes traditionnelles émanant 

des ancêtres-fondateurs. De ce fait, individus et familles sont insérés dans une "culture" 

qui n'est pas un bien personnel, mais un donné collectif dans lequel tout le monde vit, et 

qui permet à chacun de naître et de grandir dans une "culture". Celle-ci englobe le 

langage, l'art, le droit, les règles du mariage, les croyances, les rites, etc. Tous ces 

éléments forment un système culturel cohérent
477

.  

La sociologie définit la "culture" comme la manière dont une société donnée 

essaie de répondre aux aspirations de ses membres. Ainsi est-elle le support d’un système 

de communication (c'est-à-dire qu'elle permet d’identifier et de reconnaître comme reliés 

ensemble les membres d'une même société) et le principe qui détermine les valeurs et le 

bon sens. La personne se définit donc dans une culture par la place qu’on lui assigne par 

rapport à d'autres. Ainsi, chacun dépend de sa culture qui le solidarise, par une éducation 

conséquente, à la société dont il est membre, et dont il doit accepter les règles.  

Le Kpellè est solidaire des autres autant des vivants que des ancêtres défunts. 

Dans son être comme dans son agir, il reste soumis à ce principe de la solidarité qui 

s’étend aussi au monde environnant, le cosmos et le monde invisible. Ceci explique la 

                                                           

477
 Joachim KOLIE, De la solidarité KPELLÈ (YÉLOGUÉ) à la communion ecclésiale 

(KOINONIA), p. 11  



209 

 

plupart des pratiques religieuses considérées, souvent de façon simpliste par les 

personnes étrangères à la culture kpellè, comme magiques, superstitieuses, fétichistes ou 

païennes. L'exigence de la solidarité s'impose donc comme la condition de 

l'épanouissement de tout membre de la société Kpellè. 

Même si d’une manière générale la solidarité s’étend au-delà du groupe 

d’appartenance clanique
478

, c’est la famille qui est le lieu privilégié de sa meilleure 

manifestation. C’est ce que Comte affirme : « La société humaine se compose de 

familles, et non d’individus. Suivant le principe philosophique posé par mon ouvrage 

fondamental, un système quelconque ne peut être formé que d’éléments semblables à lui 

et seulement moindres […]. La moindre société, à savoir, la famille, quelquefois réduite à 

son couple fondamental, constitue donc le véritable élément sociologique
479

 ». En effet, 

ce qui se vit au niveau villageois ou au-delà n’est en réalité qu’une extension de la 

solidarité familiale qui s’exprime à travers des actions à caractère social et religieux. 

Celles-ci sont remarquables lors des rassemblements pour différentes célébrations de la 

vie, mais se manifestent également dans le domaine économique par la communauté de 

biens, d’habitation et de travail.  

7.1.3. La solidarité, un principe d’unité familiale. 

La famille étendue 

 

Dans la mentalité profonde du Kpellè, comme chez la plupart des peuples 

d’Afrique, la famille élargie est l’unité sociale de base. Elle se subdivise  en plusieurs 
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autres familles-ménages unies entre elles. Ainsi, même si elle est appelée à s’élargir 

d’une façon ou d’une autre, c’est d’abord sur le principe de l’unité de la famille étendue 

que se fonde le Yélogué: le coude-à-coude, l'entraide mutuelle
480

. La famille étendue 

comprend le chef de famille, ses femmes et ses enfants (mariés ou non mariés avec leurs 

femmes et leurs enfants), ses frères et ses sœurs (mariées, divorcées ou veuves revenues à 

la maison avec leurs enfants), ses oncles et tantes, ses cousins et cousines, son père avec, 

éventuellement, ses épouses. Cette famille étendue inclut les étrangers venus d’ailleurs ou 

des pays limitrophes (spécialement du Libéria et de la Côte-d’Ivoire) mais qui, de façon 

générale, appartiennent au même clan que le chef de la famille. C’est donc ce grand 

groupe que le Kpellè appelle la famille étendue, et qui constitue le Kweli, qui pourrait se 

traduire par quartier. Dans chaque Kweli se vit un véritable "communautarisme"  qui lui 

donne une sorte de personnalité, et son nom est bien sûr celui du lignage ; c’est ainsi 

qu’on parlera par exemple de Lama kweli (quartier des Lama), Kponhona kweli (quartier 

des Kponhona) etc. Une triple caractéristique définit cette famille étendue
481

 : 

Tout d’abord elle est une communauté de possession. Le patrimoine familial 

appartient à tous ses membres, et se compose de biens matériels (terres cultivables, 

troupeaux, colatiers, bananiers, rivières etc.), de même que le patrimoine spirituel à 

travers lequel la famille entre en communion avec les ancêtres et le monde invisible. Les 

terres cultivables sont réparties par le chef de famille entre les différentes familles-

ménages. Dans la société kpellè qui reste majoritairement traditionnelle et où toutes les 
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personnes unies par de multiples liens sont tous parents, l’humain ne se conçoit pas en 

dehors du groupe où règne la loi du partage. Presque tout se partage et, en priorité, les 

biens matériels, on ne travaille pas pour thésauriser, les biens doivent être redistribués 

immédiatement : c’est ce qui fait que la vie du groupe est régie par une loi 

d’interdépendance et de solidarité qui place le bien du groupe au-dessus de toute autre 

considération
482

. 

 Ensuite, la famille étendue est une communauté d’habitation. Les familles-

ménages qui constituent la grande famille, habitent des cases voisines, disposées en 

cercle autour d'une place où se trouve parfois l'autel de sacrifice de la famille. Cet 

ensemble forme ce qu’on appelle la cour familiale.  

Enfin, la famille étendue est une communauté de production. L'organisation 

traditionnelle du travail se caractérise par l'existence d'unités de production au niveau de 

la famille et au niveau du village, appelées société d'entraide: Kpön. La principale activité 

productrice étant la culture du riz, celle-ci mobilise en premier lieu la cellule familiale. 

S'il arrive que les membres d'un groupe familial ne puissent, à eux seuls, accomplir toutes 

les tâches agricoles, alors on fait appel aux sociétés d'entraide constituées sur une base 

autre que le Kpön. 

La solidarité de la communauté villageoise se concrétise non seulement par le 

sens du travail en commun pour les besoins de l'économie de subsistance, mais aussi par 

le partage des joies et des peines, par les participations diverses à l'occasion des 

événements heureux ou malheureux de la vie. Il importe de relever que le brassage des 
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populations loin du village, dans les villes, ne détruit pas ces affinités villageoises; bien 

au contraire. Les différents peuples qui se côtoient dans les centres urbains savent se 

retrouver par affinité villageoise pour se conforter et s’arracher à l’anonymat d’un  milieu 

composite favorable à  la dissolution de la personnalité.  

La famille-ménage 

 

La famille étendue regroupe, sous l’autorité du chef de famille, un nombre 

variable de familles-ménages. Ce sont elles qui constituent l’élément fondamental de la 

famille étendue, puisqu’elle est appelée à perpétuer celle-ci en lui donnant des enfants 

légitimes qui rempliront leur devoir envers les "anciens" et surtout assureront le culte des 

ancêtres
483

. La famille-ménage est au service de la famille étendue, mais elle en reste  

indépendante. Par famille-ménage, il faut comprendre le mari, son ou ses épouses et leurs 

enfants
484

. La dynamique de la solidarité dans la famille-ménage s’articule autour de ces 

trois entités.  

Les femmes dans les ménages 

 

Du fait du mariage, la femme vient habiter chez son mari tout en gardant des liens 

très forts avec sa propre famille. En demeurant donc intégrée dans la dynamique de sa 

famille-ménage et en y assumant sa responsabilité d'épouse et de mère, la femme garde le 

cœur et le regard tournés vers sa famille d’origine où elle se rend à l'occasion des grandes 

célébrations coutumières. « Le mariage ne peut lui faire changer de clan ni lui faire porter 
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le nom totémique de son mari
485

 ». C'est pourquoi elle est considérée comme une 

"étrangère, venue d'ailleurs
486

" pour grossir la famille de son époux par ses vertus de 

mère porteuse. Elle ne sera donc jamais la confidente de son mari, chacun des conjoints 

étant d’abord membres de sa famille de sang. Ainsi, le ménage n'est pas une entité fermée 

sur elle-même. Elle reste branchée sur les grandes familles, celle de l’homme et celle de 

la femme, qui définissent l’appartenance lignagère de chacun. Leur dynamique de couple 

n’en reste pourtant pas moins forte
487

.  

La dynamique de la vie en commun du couple 

                     

Dans la famille-ménage, la femme a toujours un rôle de second plan, qui n.est  pas 

un rôle passif. Bien au contraire, elle est la cheville ouvrière de l’épanouissement 

physique et matériel de sa famille-ménage. Mais, elle doit avoir, en public, une attitude 

réservée à l'égard de son mari. La coutume lui demande d'être obéissante et soumise. Elle 

dispose personnellement de certains biens matériels, et peut entreprendre des activités 

propres. La bru agira avec crainte et révérence vis-à-vis de sa belle famille; elle doit lui 

être dévouée sans jamais se plaindre
488

. Elle est considérée par les beaux parents comme 

une nouvelle fille et elle agit envers eux comme envers ses propres parents, dans 

l'obéissance et le respect. Avec les épouses des beaux-frères, il se crée souvent des liens 

forts, alors que les rapports sont généralement plus difficiles avec les belles-sœurs. Avec 

la famille de son épouse, l’homme entretient des relations empreintes d’une certaine 
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réserve mutuelle, sauf avec les sœurs cadettes. Entre lui et ces dernières les rapports sont 

beaucoup plus détendus parce que, en cas de décès de sa femme, leur sœur ainée, la belle-

famille peut donner l’une d’elles en mariage à cet homme. 

 

L'éducation des enfants 

 

Le système généalogique est un régime patrilinéaire. C'est donc le père géniteur 

qui communique son "appartenance totémique" ou clanique à la descendance
489

. Le style 

de résidence aussi est patrilocal ou virilocal, de sorte que les enfants sont éduqués sous la 

dépendance directe de la famille du mari
490

, sous la coresponsabilité des autres membres 

de la grande famille, entendu que les enfants ne sont pas la propriété des seuls géniteurs. 

L’éducation de l’enfant porte sur tout le processus de sa croissance depuis la 

naissance jusqu'à la maturité, une maturité dont on ne peut fixer le terme
491

. C'est une 

éducation à la vie communautaire. Car,  

« Quand on connaît de l'intérieur les sociétés traditionnelles, on a bien l'impression 

que l'éducation n'y est pas une organisation parmi d'autres institutions sociales, 

mais qu'elle est une forme existentielle de la vie communautaire, du berceau à la 

tombe et qu'elle est fondamentalement le projet de la société pour le devenir de ses 

membres. En conséquence, l’obéissance n’y est pas une attitude face à un 

responsable qui détiendrait l’autorité, mais elle est une capacité de communion et 

de participation aux valeurs reconnues dans le milieu social ancestral
492

 ». 
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7.2. LES FONDEMENTS DE LA SOLIDARITÉ KPELLÈ 

 

La solidarité sociale kpellé ne découle pas seulement du besoin  de se prémunir 

contre l’insécurité matérielle, qu’elle soit alimentaire ou environnementale. Elle répond à 

un autre facteur, d’ordre sentimental, bien enraciné dans l’attachement du Kpellè à tous 

ses frères et sœurs de sang ou d'alliance, au pays natal et à ses ancêtres qui vivent au 

Nyomata (l’au-delà), dans la proximité de Dieu. 

En prêtant attention à la tradition orale des Kpellè, aux causeries informelles et à 

la littérature disponible, on peut relever que la réalité même de la solidarité émerge de  

quelques axiomes, peut-être pas exhaustifs,  mais qui font le tour de la question: la 

fraternité clanique, l’enracinement aux mêmes sols, l’importance de la descendance 

vivante ou morte, la langue, et la serviabilité de la femme. Soit dit en passant que les  

Kpellè partagent la quasi-totalité des éléments fondateurs de la solidarité avec la plupart 

des cultures africaines, ce qui justifie la  référence à d’autres cultures pour appuyer les 

propos soutenus ici. Il importe ici de préciser les bases de la solidarité Kpellè, ce qui sera 

recherché essentiellement dans la fraternité clanique, la servilité de la femme, 

l’enracinement aux mêmes sols et l’importance de la descendance vivante ou morte. 

7.2.1. La fraternité clanique  

Dans une étude sur le système et les structures sociopolitiques de Kongo, M. 

Lukoki définit le clan, une entité  fondamentalement sociologique, comme « un ensemble 

d'individus qui descendent, d'une manière unilinéaire, d'un ancêtre commun et qui, par 

opposition au sol, tendent à demeurer groupés et à former une sorte de communauté 
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politique
493

 ». Josef Van Wing va dans le même sens lorsqu’il affirme : « C'est le clan 

qui, à lui seul, équivaut à ce que sont pour nous [Européens] la maison paternelle, la 

famille, la société civile et religieuse [...]. Il comprend deux classes de personnes: les 

ancêtres qui vivent sous le sol et leurs descendants qui vivent au soleil. La tombe en terre 

ancestrale est la porte de passage de la seconde à la première classe
494

 ». Ainsi 

l'appartenance aux mêmes origines communes crée une dynamique motivante qui atténue 

en même temps tout ce qui peut exister comme mésentente ou opposition chez des 

personnes ayant un ancêtre commun comme point de référence. Cette importance 

accordée au clan est manifeste dans la société traditionnelle kpellè. Celle-ci se démarque 

des grands empires et royaumes de l’Afrique de l’Ouest qui ont pour structure politique la 

dictature aristocratique d’une famille princière régnant sur des vassaux, ou la monarchie 

constitutionnelle faite de clans confédérés. Elle se présente comme l’ensemble de tous les 

fils et filles du Bhème Kölö
495

, l’aïeul éponyme de tous les ressortissants de cette grande 

zone forestière qui est à cheval entre la Guinée, le Libéria et la Côte d’Ivoire. C’est donc 

l'ensemble de toutes les familles qui constitue le village Kpellè, au sein duquel se tissent  

diverses relations d'une famille à l'autre: bon voisinage, amitié, prestation de services 

divers, entraide mutuelle, alliances matrimoniales, etc. Le village est ainsi le lieu où se 

vivent "les solidarités traditionnelles" à travers les associations diverses, les tontines, les 

fraternités initiatiques, les sociétés secrètes, etc.  
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Ainsi, le système social kpellè se fonde sur l'extension illimitée mais organisée de 

la parenté, laquelle sous-entend une communauté de sang et de sol. Cette communauté 

comporte des chefferies constituées à la suite de guerres entre différents clans ou contre 

les voisins ou encore contre les envahisseurs mandés. Entités plus grandes, plus fortes et 

plus organisées, ces chefferies ont une configuration hiérarchique comportant un chef de 

canton, un chef de village, un chef des terres, les chefs des quartiers, et les conseillers du 

chef du village. Ces derniers constituent le tribunal coutumier
496

.  

En effet, tous les Kpellè se reconnaissent comme descendants d'un seul ancêtre 

commun, qui leur a légué directement ou indirectement un territoire bien précis, même si 

les puissances colonisatrices de l’Occident les ont fait appartenir à des pays différents. En 

tant que tels, ils sont tous parents ou frères ou sœurs. En raison de cette origine commune 

et cette parenté qui va au-delà des frontières, toute exploitation des uns par les autres est 

par principe exclue. C’est pourquoi, traditionnellement, l’organisation du travail ne 

permettait pas un emploi salarié au sein du même clan. 

7.2.2. La servilité des femmes 

Dans l’expression de la solidarité familiale, certes la femme kpellè jouit d’une 

certaine liberté d’action. « Elle peut rendre visite aux siens, faire des séjours plus ou 

moins prolongés dans sa famille pour des cérémonies coutumières ou pour aider aux 

travaux, sortir librement, faire les marchés etc.
497

 ». Mais cette indépendance ou liberté 

d’action et de mouvement ne donne pas à la femme kpellè la liberté de disposer d’elle-
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même. Ce qui est admis par tous et par le système et ses structures à son sujet, c’est 

qu’elle doit être d’une serviabilité qui frise le plus souvent la servitude. Ainsi les femmes 

ressemblent-elles à « la victime de la domination symbolique » que Bourdieu signale 

chez les Berbères de Kabylie, qui doivent « accomplir avec bonheur (au double sens du 

terme) les tâches subalternes ou subordonnées qui sont assignées à leurs vertus de 

soumission, de gentillesse, de docilité et de dévouement
498

 ».  

Parmi les conditions fondamentales du mariage dans la culture kpellè, il existe 

l'empêchement d'endogamie, c'est-à-dire l'interdiction entre les membres du même clan 

de se marier : « les mêmes sangs ne peuvent pas s'aimer
499

 ». Dans le processus 

d’échange exogamique sur lequel repose le mariage, la femme quitte sa maison pour celle 

de son mari où elle ne sera jamais totalement intégrée. En même temps, elle continue 

d’entretenir une relation très serrée avec sa famille. Ainsi est-elle au service des deux 

familles, dans une disponibilité qui ne doit pas connaître de faille ni d’un côté, ni de 

l’autre. Ses propres enfants ne lui appartiennent pas, mais ils appartiennent au mari qui 

leur communique son appartenance totémique. Si elle devait rentrer chez ses parents à la 

suite d’un divorce, elle laisserait ses enfants qui doivent continuer la lignée de leur père. 

Donner des enfants constitue donc pour elle un autre service dont elle n’attend rien 

personnellement, si ce n’est la joie d’avoir été disponible pour l’agrandissement de sa 

belle-famille. 
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La dot 

 

Le phénomène de la dot est une des expressions les plus patentes de la femme 

dans la société kpellè.  La dot correspond à ce que J. Van Wing appelle dans la culture 

Bakongo « un prix d'usage et une garantie
500

 ». Un prix d'usage parce que la femme n’y 

entre pas comme dans une alliance entre égaux. Elle n'est pas non plus livrée comme 

dans un contrat de vente. Elle est plutôt prêtée par sa famille contre le versement d'un 

montant fixé conformément à sa valeur symbolique. Dans certains dialectes d'ailleurs, le 

terme pour dire épouser et emprunter est le même. La femme est donc «prêtée» pour 

usage. La dot apparait déjà à ce niveau comme une garantie du prêt, mais davantage elle 

est la garantie d’entretien de la fille. En effet, le fait de réunir une telle somme d'argent 

constitue une preuve, ou au moins un indice, que l’homme dispose de moyens matériels 

pour bien s'occuper de la fille qui lui est prêtée. En tant que prix d'usage et garantie, la 

dot devait être remboursée si le mariage était rompu (divorce ou décès) sans que la 

femme n'ait laissé d'enfant.
501

 Une autre caractéristique de la condition des femmes dans 

cette solidarité concerne sa place dans les familles polygames.  

La polygamie 

 

 En Guinée le fonctionnement de la famille reste fondamentalement proche de la 

société traditionnelle qui est fondée sur le patriarcat et le régime patrilinéaire. Dans ce 

contexte, la polygamie masculine reste élevée dans le système matrimonial. Sans être une 

obligation religieuse, elle demeure permise et apparaît comme un droit ou un privilège 
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masculin. Selon Tabutin et Schoumaker
502

, la polygamie se situe au-delà de 45 % pour la 

Guinée, le Bénin, le Burkina Faso, le Sénégal et le Togo. Plus importante chez les 

populations animistes et musulmanes que chez les populations catholiques, elle régresse 

certes, d’année en année, sous l’effet conjugué de l’urbanisation, de l’instruction et de la 

recherche de la sécurité matérielle et de la justice sociale. Malgré l’évolution des 

mentalités due à une plus grande présence dans le concert des nations, la femme demeure 

encore confinée à ses rôles d’épouse, de mère et de ménagère
503

. Pourtant, la spécificité 

des femmes mérite qu’on s’y penche pour comprendre le statut qui leur est réservé, leur 

position et leur rôle dans le processus de production des biens et services. Le poids des 

coutumes pèse encore lourdement sur les femmes guinéennes; la tradition les maintient 

dans une situation d’infériorité et la société ne valorise pas toujours leur apport au 

développement socio-économique de la nation. A quelques exceptions près, les femmes 

continuent à grossir les effectifs des analphabètes et à subir les conséquences d’un tel état 

de fait. Leurs activités économiques concernent surtout les secteurs de la semi-

transformation des produits agricoles, du commerce et des services.  

7.2.3.  L’enracinement aux mêmes sols 

Dans la mentalité des Kpellè, il existe un lien intime, indissoluble et sacré entre le 

clan et son sol. Le clan et la terre constituent une réalité indivise incubant sous la 

domination des ancêtres qui vivent  sous cette terre. Ce sont eux qui, depuis les temps 
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immémoriaux, ont conquis le domaine du clan, ses minerais, ses forêts, ses rivières et 

fleuves, ses montagnes, ses étangs et sources, tous les moyens vitaux qui constituent 

l’environnement dans lequel vit la communauté ou la grande famille. Ainsi, « les 

membres du clan, qui vivent sur le domaine, peuvent exploiter les mines, chasser, pêcher, 

faire la cueillette et cultiver seulement comme usufruitiers et non comme propriétaires. 

De la sorte, la terre clanique appartient aux défunts et non aux vivants
504

 ». Cela donne à 

l’environnement une importance d’autant plus grande qu’ils s’y trouvent des êtres 

visibles et invisibles comme les ancêtres, les génies et les divinités
505

. C’est pourquoi, 

« pour l'homme kpellè, l'environnement matériel et l'univers religieux dans lequel il 

baigne constituent une totalité indivise
506

 ». L'héritage familial du sol, avec tout ce qu’il 

porte et comporte, conserve et accroît la vie des membres du groupe familial
507

. Il 

constitue une richesse commune pour la productivité de laquelle tous les membres de la 

famille s’unissent dans une solidarité d’action. Le devoir de chacun est de promouvoir le 

bien commun (colatier, caféier, bananiers, terres, reliques, etc.) qui appartient à tous, 

même si la responsabilité est confiée à l'aîné du groupe familial
508

. 
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7.2.4. L’importance de la descendance vivante ou morte 

Chez les kpellè, la descendance nombreuse est toujours considérée comme une 

richesse : un capital humain ou une richesse humaine. En effet, par la descendance, 

l’homme multiplie sa force vitale. Pour les kpellè, la postérité, la descendance nombreuse 

est considérée comme une victoire sur le temps, sur la finitude humaine. C’est une façon 

d’aider l’être humain à se prolonger, c’est un véritable combat pour le dépassement des 

limites existentielles de la personne. A travers la descendance, le kpellè veut transcender 

le temps qui voulait l’arrêter à cinquante, soixante ou même soixante-dix ans… mourir 

sans avoir laissé de descendance compte pour une véritable faillite. Elle équivaut à 

mourir deux fois. C’est en fait ce qui justifie aussi les familles nombreuses et la 

polygamie chez les kpellè. Mais une question demeure: comment se fait-il que chez les 

occidentaux le désir de progéniture a engendré des familles prospères et à l’aise pour peu 

d’enfants, alors qu’en Afrique, les familles sont nombreuses mais pauvres matériellement 

et parfois non viables ? Cette conception d’une nombreuse descendance comme signe de 

richesse est un peu contradictoire. Du point de vue du développement moderne du terme, 

cette reproduction de progéniture viable ou non viable est un facteur de retard ou de 

régression du progrès socio-économique. En effet, il ne faut perdre de vue  que les 

maternités nombreuses affaiblissent la femme, ralentissent sa productivité, empêchent la 

bonne nutrition, les bons soins et la bonne instruction des enfants. Plus que cela, la 

maternité abusive entraine la mortalité infantile qui est source de dépenses financières, de 

frustrations émotionnelles et affectives, de mésententes et de conflits au sein des foyers 

ou du clan. 
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7.3. REGARD CRITIQUE DE LA NOTION DE SOLIDARITÉ CHEZ LES KPELLÈ 

 

La solidarité est souvent présentée comme une vertu africaine, tandis que 

l’individualisme est perçu comme un vice occidental. Cette perception ne correspond pas 

nécessairement à la réalité des choses qui invite à nuancer pareille affirmation. Les pays 

occidentaux passent aujourd’hui pour être des terres d’élection de l’individualisme parce 

qu’à un moment donné de leur histoire ils ont compris la nécessité d’organiser la 

solidarité de telle sorte qu’elle ne devienne pas vicieuse mais qu’elle puisse libérer les 

individus et les initiatives privées afin que tous et toutes travaillent à leur propre 

développement et à celui de leurs communautés. Bien des caractéristiques de cette 

solidarité laissent entrevoir la réalité du capital social telle qu’analysée dans les chapitres 

précédents : l’esprit de partage, de soutien, d’engagement et d’entraide, de relation et 

d’attention aux autres, d’action communautaire et participative, de réseautage. Mais la 

question lancinante est de savoir pourquoi sa pratique ne permet pas à la société 

guinéenne de se développer après tant d’efforts. Une lecture critique de la solidarité telle 

que vécue dans la culture kpellè et brandie souvent comme vertu typiquement africaine, 

source d’inspiration pour les autres continents révèlent quelques éléments et posent de 

sérieux problèmes éthiques que la Guinée doit corriger pour emprunter la voie d’un 

développement réaliste.  

7.3.1. La solidarité parasitaire  

Dans un roman africain intitulé « Le Mandat
509

 », écrit à l’époque des 

indépendances où la solidarité africaine était évoquée comme le catalyseur pour 

conquérir l’indépendance des pays africains, le romancier sénégalais Ousmane Sembène 
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dépeint avec humour les réalités sociales dans les sociétés africaines contemporaines. Il 

dénonce de façon plus ou moins virulente les dysfonctionnements d’un système 

profondément ébranlé. Ainsi, il ne manque pas d’évoquer la lenteur et la dépravation des 

systèmes bureaucratiques actuels ; des systèmes corrompus où  la règle du « premier 

arrivé, premier servi » n’existe pas; les premiers et mieux servis étant les détenteurs du 

capital. De plus, toute cette mise en scène lui permet aussi d’aborder le problème des 

mentalités en Afrique, en opposant les valeurs morales essentielles et inhérentes à toute 

personne à la culture de l’hypocrisie, de fourberie et de l’assistanat qui s’est développée. 

Tous les coups sont permis pour assouvir ses besoins égoïstes et personnels. Peut-on 

encore, de ce fait, parler de    « solidarité» en tant que valeur essentielle en Afrique alors 

que l’individualisme semble être de toute évidence l’apanage des habitants de cette terre 

? s’interroge-t-il. Il invite ainsi  tous et toutes à prendre conscience qu’un monde ne se 

fait pas tout seul et que volonté, esprit d’entreprise, solidarité et honnêteté  demeurent le 

moteur essentiel à tout développement aussi bien économique que moral. 

La solidarité est certes une vertu fondamentale prêchée par la culture africaine en 

général et kpellè en particulier, mais dans la plupart des cas, les partisans du moindre 

effort vivent aux dépens de ceux et celles qui se battent quotidiennement pour une vie 

meilleure ou qui se démènent pour trouver de l'argent en vue d’améliorer les conditions 

de vie de leur famille dans un contexte de pauvreté. Le parasitisme familial ou 

communautaire développe une attitude de paresse en même temps qu’il contribue à 

l’appauvrissement de ceux et celles qui travaillent
510. La générosité se reçoit, elle ne 
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s’arroge aucun privilège,  elle n'usurpe pas. Si la convivialité est une réalité en Afrique,  

la pauvreté économique l’est tout autant. Au nom d’une certaine solidarité, la vie 

quotidienne est devenue un vrai enfer pour certaines personnes. Dans les villages, ceux et 

celles qui triment  dur pour améliorer leur sort sont souvent envahis et harcelés par les 

autres qui ne lèvent même pas le petit doigt; ils sont sollicités de toutes parts  au nom de 

la solidarité. Madjiro fait le même constat au Tchad (un autre pays de l’Afrique 

subsaharienne). Selon lui, ce parasitisme chronique  

« fait que de nombreux paysans, hantés par la réprobation populaire, 

enterrent leur argent. Ne sachant pas investir dans un projet à long terme, ces riches 

dilapident leurs biens dans des mariages pompeux, où ils gavent les gens d’alcool 

pour chercher la renommée […] En effet, le paysan englué dans des relations 

inextricables, ne peut élaborer un projet. Il n’est pas le seul dépositaire de ses biens. 

Il ne peut faire de prévisions, car les parents viendront chacun avec des cas toujours 

délicats qui nécessiteront son intervention
511

 ». 

 

Le harcèlement au nom de la solidarité africaine ne se limite pas seulement au village, il 

s’est développé même en milieu urbain et s’y est accentué. Lorsqu’un membre de la 

communauté ou du village atteint un certain niveau de promotion sociale et que la 

nouvelle parvient aux autres, le scénario recommence.  

« En effet, pour maintenir la solidarité et la pression collective, les nouveaux 

arrivants s’installent chez un parent ou à proximité. C’est la reconstitution du village. 

Ce regroupement crée de nouveaux liens et procure des droits aux nouveaux venus. 

Il est du devoir des « frères » de s’occuper des nouveaux, car leur réussite leur fait 

obligation d’assister les parents. La solidarité traditionnelle transposée en ville est 

très pernicieuse, car les oisifs qui vivent du travail d’une minorité sont nombreux. 

Même s’ils travaillent, les nouveaux venus exigent d’être entretenus par le « frère » 

qui doit toujours donner. Il est inimaginable pour eux qu’un fonctionnaire puisse 

manquer d’argent. Dès lors que le « frère »  devient exigeant, il est banni. Il sera 

calomnié, marginalisé. Cela est grave pour quelqu’un qui a grandi dans une société 

très communautaire
512

 ».  
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Il suffit d’avoir une position sociale le moindrement élevée  pour qu’arrivent  chez soi  

des villages lointains toutes sortes de personnes qui viennent s'installer en ville pour des 

séjours indéterminés ou réclamer de l'argent. L'argent distribué à un membre éloigné de 

la famille qui vient s'installer à la maison sans raison sérieuse ou à un autre qui fait des 

enfants en série sans avoir les moyens de financer la cérémonie du baptême ou pour 

assurer leur éducation, détourne l'épargne privée et inhibe l'investissement productif. 

Finalement, le pauvre est heureux parce qu'on lui reconnaît le droit de mendier, le riche 

est malheureux parce qu'il est moralement obligé de donner pour éviter le « qu’en dira-t-

on », les médisances et les persécutions familiales. La pratique de la solidarité africaine 

engendre ainsi un phénomène de société de subordination de fait du « frère » ou des        

« frères » que Lucien Koffi Kouadio appelle "les endettés sociaux" que leur position 

sociale, économique ou politique expose à être sollicités en permanence pour aider les 

autres, sous prétexte de solidarité
513

. 

Cette situation parasitaire est d’autant plus préoccupante qu’elle pose un réel 

problème éthique. Car elle ne s’arrête pas seulement au niveau familial mais elle devient 

souvent un phénomène social sérieux. Pendant la guerre civile au Libéria, qui a duré près 

de quinze ans, faute de pouvoir accueillir tous les réfugiés dans les familles, le HCR a fait 

construire en Guinée forestière des camps de réfugiés dans lesquels les gens étaient logés 

et nourris gratuitement. Parmi ce nombre, on retrouvait des fraudeurs qui occupaient 

illégalement ces camps, des opportunistes qui ont parfaitement les moyens de se tirer 

d'affaire mais qui profitent de cette aubaine pour manger, boire et dormir gratuitement. 

De même des membres de la communauté partis en Europe ou en Amérique pour des 
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études ou autres raisons sont sollicités par toutes sortes de doléances quand ils reviennent 

en vacances. Des personnes,  arrivées de nulle part,  les approchent  pour se déclarer fils 

du neveu du cousin de l’ancienne deuxième ou troisième épouse de l'oncle de la femme 

de ménage pour simplement intégrer le cercle des ayants droit. Et si jamais la "vache 

à lait" ose refuser de distribuer son argent, on la taxe d'ingratitude en lui rappelant la 

misère dans laquelle elle vivait avant de voyager, les sacrifices consentis ainsi que les 

cotisations imaginaires supposément versées pour ses frais de visa. Beaucoup expliquent 

ce parasitisme social par la pauvreté et la misère quotidienne. Il y a certes une part de 

vérité dans cette thèse, mais il faut également souligner le laxisme, la mauvaise éducation 

et une interprétation erronée de la solidarité sociale comme prétexte à la main tendue.  

7.3.2. Le nivellement par le bas 

Malgré l’impact du modernisme qui prône le primat de l’individu sur le groupe
514

, 

la pratique de la solidarité dans les sociétés africaines et chez les kpellè en particulier 

continue d’aspirer un certain égalitarisme. Deux anecdotes : l’une qui se passe dans la 

société gulay, du groupe de Sara, au sud du Tchad et l’autre chez les kpellè de la Guinée 

forestière. Ils illustrent bien ce que nous voulons signifier sous le titre "nivellement par le 

bas". Raymond Madjiro donne un exemple de pratique de la solidarité au Tchad :  

« Souvent les chefs de village s’en prennent aussi à ceux qui émergent. Rayo, du 

village de Kô, en a fait l’amère expérience. Il était l’un des trois premiers du village 

à faire de la culture attelée. Il avait aussi une boutique, plus un grand troupeau. De 

nombreuses personnes travaillaient dans ses champs. M. Rayo était donc un paysan 

comblé. C’était inadmissible pour les autres. Les villageois décident alors de la perte 

de M. Rayo. Ils le séparent de son meilleur ami et conseiller. Le chef de village, 

inquiet et jaloux de son trône, se mêle au jeu. Il fait arrêter M. Rayo qu’il accuse de 

rébellion parce qu’il ne s’était pas levé à son passage. Libéré après trois mois, M. 
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Rayo reprend ses affaires, mais le chef récidive. Il va demander en mariage la 

fiancée de M. Rayo. Après plusieurs palabres, M. Rayo est encore arrêté pour avoir 

refusé de se désister en faveur du chef. Il est libéré, mais ruiné par de fortes amendes 

et les gaspillages des parents. M. Rayo quitte son village pour tenter sa chance en 

ville: il ne s’est jamais rétabli
515

 ». 

 

La deuxième anecdote est tirée du terroir natal de l’auteur de cette recherche. Un 

vieux raconte qu’un paysan qui avait des troubles psychiques graves du village de 

Gouécké, en Guinée, planta dans son champ des plants de café. Chaque jour qui passait, 

il allait surveiller et observer soigneusement ses plants pour voir comment ils poussaient. 

Et chaque fois qu’il voyait un plant se développer plus que les autres, il le taillait en lui 

murmurant : "ce n’est pas normal dans notre société; il faut attendre les autres pour 

grandir ensemble
516

". 

 Ces deux anecdotes révèlent les logiques et les moyens mis en œuvre pour 

écraser l’individu qui veut émerger. Tant que l’individu se situe au niveau du groupe ou 

de la communauté, il est admis et protégé. Mais chaque fois qu’il émerge, tout bascule. 

On l’accuse d’égoïsme  car la société n’accepte pas qu’un individu puisse thésauriser. 

Garder pour soi, c’est de l’égoïsme, de l’avarice : deux vices jugés criminels
517

. Mgr 

Sarah va dans le même sens dans son analyse de la tension permanente entre le "moi 

individuel" et le "moi social". Selon lui,  « l’éducation dans les sociétés traditionnelles 

vise à la formation du moi social. Elle tend à former un individu entièrement intégré au 

groupe, absorbé et assimilé par lui, un individu qui doit penser, exister et agir en fonction 
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du groupe. Tout doit être orienté vers les besoins du groupe auquel l’individu se réfère et 

s’identifie. Dès l’enfance, l’individu meurt à lui-même pour renaître dans la collectivité, 

la seule pourvoyeuse de sécurité
518

 ». Ce système de parenté solidaire chez les kpellè 

comme nous avons décrit plus haut, a certes comme avantage d'éviter à la fois une 

pauvreté généralisée et l’enrichissement de quelques uns au détriment des autres, ce qui 

susciterait des jalousies, des convoitises et des rivalités destructrices de la cohésion 

sociale. Mais, dans cette société dont le postulat est l’uniformité, voire la conformité, 

toute innovation, tout effort vers un certain changement, un dépassement, un progrès, est 

perçu comme un réel défi lancé au groupe; un défi qui doit être châtié. « Cette situation 

est due au fait que la société assigne à sa production une limite qu’elle interdit de 

franchir, sous peine de voir l’économie échapper au social et se retourner contre la 

société en y créant la brèche de l’hétérogénéité, de la division entre riches et pauvres, de 

l’aliénation des uns par les autres
519

 ».  

Cependant, dans cette société sans pauvres ni riches, on peut relever l’absence 

d’une saine émulation, source de motivation et de progrès. De plus, l’application de la 

solidarité clanique étant restée au niveau primaire, dans une espèce de collectivisme 

grégaire, il en résulte ce  "nivellement par le bas", qui donne lieu à une société où chacun 

se contente du minimum. « Cet égalitarisme visant la vertu au rabais transparaît avec 

évidence dans la violence et la répression grâce auxquelles l’on tente désespérément de 
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maintenir l’ordre social
520

 ».  On se trouve en présence d’une solidarité négative contre 

les menaces à la cohésion sociale, mais pas encore dans la solidarité positive pour le 

développement social et économique. Ceci peut expliquer que les programmes de 

développement initiés par des institutions extérieures au groupe (Église, État, ONG), 

n’arrivent pas à s’implanter dans le milieu de façon à porter du fruit, parce qu’ils ne 

bénéficient pas d’un véritable engagement des populations locales. En effet, sans être 

insensibles aux bienfaits du développement, les Kpellè gardent la mentalité selon laquelle 

la préoccupation première c’est la sauvegarde de leur identité dans un environnement 

jadis hostile, aujourd’hui menacée par l’unité territoriale d’un pays, aux usages et intérêts 

hétéroclites. Perdre de vue cette préoccupation qui est le fondement de la culture solidaire 

clanique des Kpellè, c’est s’exclure socialement, avec les conséquences que cela 

comporte. La question est alors de savoir comment passer d’une solidarité défensive à 

une solidarité au service du développement économique et social, ou mieux comment 

associer les deux dans un même élan. 

3.3.3. La place ambiguë des femmes  

Dans la réalité de la solidarité, les Kpellè ont une certaine vision figée de 

l’identité des femmes. Même si traditionnellement, on reconnaissait que  de la bouche de 

la femme sortait la vérité des choses, elles n’ont jamais été  appelées à jouer des rôles 

importants, de façon proportionnelle, dans la vie courante où les rôles sont toujours 

distribués selon le sexe.  Le rôle assigné aux femmes ne se jouait et ne se joue encore 
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aujourd’hui, dans la plupart des cas, que dans l’ombre
521

. Même dans les milieux 

modernes (enseignement, administration publique, entreprises, Églises etc.), comme nous 

l’avions mentionné dans le premier chapitre, le complexe de supériorité des hommes sur 

les femmes est une expérience indéniable. Sinon quelle évaluation, en matière de 

développement, faut-il donner au fait qu’en ce 21
ème

 siècle, une femme mariée ne puisse  

acquérir rien d’important tel que : biens immobiliers, auto, compte bancaire, etc. sans 

l’assentiment de son mari, même si c’est elle qui est le pivot de la vie économique de la 

famille ? Comment apprécier le fait qu’une femme soit obligée de renoncer à son emploi 

ou à une bonne carrière tout simplement parce qu’elle doit accompagner son mari dans 

son nouvel endroit de travail et d’affectation ? Quelle norme éthique interdit qu’une 

femme vertueuse ne puisse pas jouir de sa liberté sexuelle (polyandrie, copinage, 

sexualité extraconjugale etc.) alors que son mari peut légitimement se le permettre
522

 ? Ce 

sont des questions qui restent pertinentes dans la culture kpellè. Cette vision fixiste de 

l’identité et des rôles sexuels constitue un frein à l’épanouissement et au progrès.  

Dans la plupart des communautés africaines subsahariennes, les femmes se 

regroupent souvent par classe d’âge ou par type d’activités pour renforcer leurs liens de 

solidarité. Ainsi, le mari, chef de famille, étant soit au chômage, soit sous-payé, c’est par 

solidarité que les femmes prennent des initiatives communes qui leur permettent de 

gagner des revenus
523

. Grâce à ces revenus, les femmes parviennent à améliorer leur 
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qualité de vie et celle de leur famille (éducation des enfants, dépenses reliées à la santé et 

à l’achat de la nourriture). Malgré les charges qu’elles supportent, les femmes ne voient 

pas leurs efforts reconnus par certains époux qui craignent l’élargissement de leur espace 

d’intervention. Les femmes sont ainsi contraintes d’exercer leurs activités dans l’espace 

domestique en remplissant à la fois les fonctions d’épouse, de mère et de productrice de 

revenus. Elles ont aussi besoin d’intervenir à l’extérieur afin  de développer leur 

autonomie. En effet, les femmes y rencontrent des difficultés pour intégrer les 

mouvements collectifs.  Pour être membre d’une association il faut d’abord consentir à 

des déplacements au-delà de la sphère domestique. Cette situation est difficile pour la 

femme, encore influencée  par la culture traditionnelle et par les croyances religieuses 

d’inspiration musulmane principalement et catholique dans une moindre mesure qui, 

d’une façon ou d’une autre, recommandent  obéissance et soumission de la femme à son 

mari. Il en résulte des difficultés entravant son épanouissement personnel. Or, certaines 

associations féminines ont fait leur preuve en mettant en place des réseaux de commerce 

ou des micro-entreprises qui apportent une satisfaction morale et matérielle aux membres. 

Ainsi l’approche du concept de capital social trouve toute sa pertinence dans ces 

organisations où l’engagement mutuel des femmes leur procure une certaine satisfaction 

morale et matérielle malgré la pression familiale qu’elles ressentent, deux objectifs 

importants du capital social.  

Ainsi présentée, les femmes se situent dans la zone grise de la solidarité kpellè. 

Malgré le potentiel qu’elles représentent pour leur  famille, toute initiative 

d’entreprenariat leur est pratiquement impossible, ce qui constitue un handicap dans un 

programme de développement économique et social. Pour cette même raison, il leur est 
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difficile de prendre la responsabilité d’un projet de développement, non parce qu’elles en 

sont incapable physiquement ou intellectuellement, mais à cause de l’incertitude de 

pouvoir tirer profit des efforts consentis dans une activité où leur rôle se dilue souvent 

dans celui des hommes. La situation des femmes chez les kpellè paralyse donc une partie 

du potentiel humain qui pourrait contribuer au développement de la région. Le problème 

de genre, masculinité et féminité, relève fondamentalement de faits sociaux et culturels. 

L’idée d’une différence de nature entre les hommes et les femmes s’accentue avec la 

réalité d’un conditionnement conférant aux hommes une position dominante et reléguant 

les femmes dans une position de dépendance. Relatives et déterminées par 

l’environnement socioculturel, les différences de rôles, de positions et de relations 

observées entre hommes et femmes donnent lieu à des discriminations. Toutefois, avec le 

temps et un contexte favorable, ces discriminations et mentalités traditionnelles tendent à 

se réduire sensiblement, d’autant plus que la création d'entreprise apparaît pour les 

femmes dynamiques comme l’un des moyens d'y échapper. Dans le processus de 

développement, si toutes les composantes de la Guinée engrangeaient des gains politiques 

et sociaux avec la discrimination positive en faveur des femmes, ce serait un grand pas 

pour soutenir les efforts dans le domaine de l’égalité de fait entre les hommes et les 

femmes dans les secteurs politique, économique, social et culturel. La réalité encore 

aujourd’hui est celle d’une tendance lourde, encore influencée par des stéréotypes 

sociaux ralentissant la promotion des femmes.  

7.3.4. Une solidarité renfermée sur elle-même 

Dans l’analyse de la notion de solidarité, qui reste une notion fondamentalement 

sociologique, rappelons  combien est important l’apport du père de la sociologie 
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moderne, Durkheim. Celui-ci est  le premier à établir une distinction entre la solidarité 

appelée mécanique ou par similitude et la solidarité appelée organique ou par 

différenciation
524

, c’est-à-dire,  une solidarité qui écrase les individualités et au contraire 

une autre qui les valorise. « La première n’est possible que dans la mesure où la 

personnalité individuelle est absorbée dans la personnalité collective ; la seconde n’est 

possible que si chacun a une sphère d’action qui lui est propre, par conséquent une 

personnalité
525

 ». Cette mise au point de Durkheim corrobore ce que Lallement affirme 

au sujet du capital social: « Bien qu’ils soient déjà plus ou moins connus, les éléments qui 

viennent d’être rapportés en glanant dans les œuvres d’A. de Tocqueville et de M. Weber 

permettent au moins d’affirmer qu’il existe déjà, au sein du corpus de la sociologie 

classique, un questionnement et des schèmes d’analyse pour partie redondants avec ceux 

portés aujourd’hui par les théories du capital social
526

 ». 

La solidarité mécanique telle que décrite par Durkheim est le lien qui unit une 

société composée d'individus semblables. Ce type de liens correspond à ce que Putnam a 

appelé plus tard le "bonding". Dans ce type de société, la cohésion sociale est assurée par 

la similitude, par la ressemblance entre les individus qui partagent, au-delà de leurs 

caractéristiques sociales, des croyances et des valeurs communes. Pour reprendre 

l'expression de Durkheim, les individus deviennent solidaires parce qu'étant indistincts, 

totalement ou en partie, ils se confondent et ne font plus qu'un, et ils ne sont solidaires 
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que dans la mesure où ils se confondent.  Pour maintenir la cohésion sociale, il faut donc 

cultiver ce que les individus ont en commun, ce qui les rend semblables. Il y a donc une 

forte emprise de la culture et des valeurs communes, une certaine tendance au 

conformisme, car se différencier, c'est déjà s'exclure. La solidarité mécanique est 

« typique des groupes "fermés" correspondants aux sociétés primitives dans lesquelles il 

n’existe pas de division du travail et dans lesquelles les individus sont soumis aux intérêts 

du groupe […] La solidarité "mécanique" permet une cohésion interne, fermant 

hermétiquement le groupe
527

 ».     

À l’opposé, la solidarité organique est caractéristique d'une société connaissant 

une forte division du travail comme c'est le cas dans les sociétés industrielles. Les 

activités exercées par les individus, leurs fonctions, sont souvent différentes les unes des 

autres et nécessaires les unes pour les autres. C’est leur complémentarité qui fonde la 

cohésion sociale. C’est ce genre de lien que Putnam appelle le "le bridging". Ce 

sentiment de solidarité ne s'impose pas de lui-même mais par l'action de groupes 

spécialisés qui déterminent des règles sociales acceptables pour tous et pour toutes. La 

diversité des activités, des fonctions et des valeurs, favorise l'existence de personnalités 

diverses, le succès individuel est possible et même encouragé
528

. Cette solidarité est 

ouverte et s’enrichit au contact de  l’apport  externe.  

D'après E. Durkheim, pour que les sociétés évoluent il faut passer 

progressivement d'une cohésion sociale fondée sur la solidarité mécanique à une cohésion 
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sociale fondée sur la solidarité organique. La croissance de la population, l'amélioration 

des communications, les changements sociaux etc. nécessitent et permettent la 

spécialisation des individus. Les individus nouent des liens sociaux à travers les échanges 

par exemple, qui ne cessent d’augmenter. Un sentiment de solidarité peut donc apparaître 

fondé sur la reconnaissance de la complémentarité entre individus spécialisés. Ce 

changement social se traduit par un développement de "l'individualisme"; ainsi, la 

diversité des modèles de comportement laisse une plus grande autonomie aux individus. 

« C’est la différentiation qui fait la richesse d’une société : son caractère "organique", par 

opposition à la simple juxtaposition "mécanique". La solidarité, ciment d’une société, se 

construit et se préserve, et cela d’autant plus qu’une société devient complexe
529

 ». Mais 

la conception d’une telle solidarité devient une grave menace pour le kpellè. Car pour lui, 

tout est permis quand il s’agit de défendre les intérêts du groupe ou de l’ethnie
530

. Une 

telle solidarité biologique ou idéologique fondée sur l’ethnie, la région d’origine est une 

des caractéristiques fondamentales de la solidarité sociale pratiquée en Guinée. La société 

guinéenne met aujourd’hui en présence des personnes qui, d’une façon ou d’une autre, 

renoncent à leur « liberté, à leur capacité de jugement et de création propres, croyant 

trouver l’ordre, la sécurité, la pensée, le bonheur dans l’appartenance inconditionnelle à 

une unité restreinte, une secte par exemple, à une classe irriguée par une idéologie, à un 

mouvement politique disposant de chefs charismatiques et indiscutés, à un groupe social 
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dont la solidarité biologique empêche toute relation d’estime et d’amitié à l’égard 

d’autres groupes
531

 ».  

 Cela est d’autant plus vrai que ce pays, en régime démocratique depuis près de 

vingt ans, ne conçoit que des partis politiques à connotation ethnique ou régionale. Nous 

sommes en face d’une pratique viciée de la solidarité qui se renferme fondamentalement 

sur elle-même et ne laisse aucune place à tout ce qui vient de l’extérieur. C’est le même 

constat que fait Soumah: 

 « Des rivalités régionales, notamment des arrière-pensées ethniques, des oppositions 

religieuses, le clientélisme régional… ont joué contre le bipartisme pour imposer le 

multipartisme intégral qui, selon les tenants, permettait à toutes les minorités  de 

faire entendre leur voix. Aujourd’hui, on assiste, contrairement à la volonté de la loi 

fondamentale, à une prolifération des partis politiques (90), des partis régionalistes : 

l’UPR et l’UFDG à majorité peule, le RPG qui est le bastion des malinkés, le PUP à 

majorité soussou, l’UFR qui est le refuge des diakankés malgré une forte empreinte 

soussou, le PPG et l’UPG à majorité forestière
532

 ».  

 

 En réalité l’une des racines profondes du mal qui ronge le peuple de Guinée et 

retarde son développement réside dans la  dépendance absolue et aveugle du groupe 

social, le plus souvent ethnique ou régional, auquel on appartient et pour lequel il faut 

lutter même en violant les règles élémentaires de la raison, de la justice, des droits et de la 

dignité humaine
533

. La question qui se pose est de savoir comment un peuple qui ne cesse 

de vanter la solidarité comme condition de survie peut être replié sur lui-même au point 

de repousser tout ce qui semble sortir de son cadre restreint aussi bien géographique que 

culturel. 
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Dans les précédents chapitres, nous avons comment la Banque Mondiale
534

 a basé 

son action sur deux formes de capital social. La première forme est celle du capital social 

affectif, bonding
535

 qui renvoie aux rapports au sein des groupes homogènes. Ces groupes 

peuvent être de nature familiale, religieuse, de classe d’âges ou selon l’appartenance à 

une entité géographique telle que le village. Pour la Banque Mondiale, les liens sociaux 

ou les groupes homogènes denses agissent comme une « colle sociologique ». Ils offrent 

le soutien social et psychologique dont les membres ont besoin pour se débrouiller dans 

leurs activités quotidiennes. Le capital social affectif se traduit donc par une profonde 

loyauté au sein du groupe. Un groupe ou une société qui ne va pas au-delà du bonding 

finit par se scléroser parce qu’il ne s’enrichit pas de nouvelles expériences et de ce fait ne 

se renouvelle pas. Voilà un aspect qui reste inhérent à la solidarité sociale telle qu’elle se 

vit même de nos jours. Pour qu’une évolution soit possible, il faut passer de cette 

première forme à la deuxième forme de capital social qui est celle du capital relationnel 

bridging
536

 qui est plus hétérogène que le capital affectif. Il transcende de nombreuses 

divisions sociales. Le but ultime aussi bien de la solidarité sociale kpellè que du capital 

social consiste à atteindre une réciprocité participative dans les réseaux.  
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7.4. LA DYNAMIQUE DE RÉCIPROCITÉ 

  

Dans leur article consacré au développement rural
537

, Cohen et Uphoff font un 

double constat. « D’une part, la participation populaire au développement, celle qui 

engage un nombre significatif de personnes à agir pour leur bien-être; et d’autre part le 

recours à l’initiative des agences de développement et au capital, devant une population 

majoritairement passive
538

 ». Dans le premier cas la participation est une condition 

fondamentale du processus de développement tandis que dans l’autre, elle en est une 

conséquence. Le premier cas est ainsi un choix décisif, eu égard aux précédentes théories 

et pratiques de développement. Aujourd’hui, ce modèle s’impose à toute approche de 

développement qui se veut efficace.  

La plupart des agents de développement voient la participation comme une 

avenue récente et incontournable, à la fois comme modèle intellectuel et comme modèle 

d'action. En bref, tout se passe comme si le développement participatif
539

 était 

l'aboutissement d'un processus
540

 cumulatif des savoirs et des expériences sur le 

développement rural, dont l'application permettrait d'attendre raisonnablement de 

meilleurs résultats que ceux enregistrés jusqu'ici
541

.  
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Face à la pratique habituelle d’ignorer le potentiel des communautés et des 

cultures locales, de nombreux observateurs des sociétés africaines estiment que la 

destruction des sociétés rurales et villageoises pourrait être un obstacle bien plus grand au 

développement que les résistances à certaines politiques qui ne tiennent pas compte de 

leur apport. Ils découvrent que les sociétés rurales africaines ne sont nullement figées 

dans l’immobilisme, que leur résistance n’est pas le fait d’une alternative, résister ou 

s’effondrer, « mais qu’elle est au contraire le signe, la preuve d’un dynamisme interne, 

ces sociétés sont animées de tensions, de forces intérieures, qui engendrent le 

changement
542

 ». 

Le vœu des membres les plus dynamiques des groupes sociaux en cause est de 

voir les capacités d’initiative et d’adaptation de la société traditionnelle soutenues de 

l’extérieur. La participation de l’État, des associations d’aide, étrangères ou nationales, 

des ONG, est vivement souhaitée. Mais cette intervention se ferait alors dans une 

nouvelle perspective: elle n’imposera pas un projet de développement conçu en vase clos 

par des experts éloignés des populations concernées et des conditions spécifiques du 

terrain. Bien au contraire, elle proposera des modalités adaptées issues d’une analyse 

préalable des besoins objectifs et surtout des aspirations subjectives des populations 

concernées. Cette aide se réalisera dans une ligne de dialogue, de concertation, de 

partenariat, ce qui n’exclut nullement l’exigence de respect et de contrôle de part et 

d’autre. Ainsi le développement de la Guinée tiendra compte du dynamisme spontané de 
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la société locale, soutenu par l’intervention extérieure, sans l’imposition d’un modèle 

implicitement perturbateur, voir destructeur, de la culture traditionnelle du groupe 

humain auquel il s’applique. C’est ce qu’on peut appeler l’approche interactionniste et 

que le professeur Assogba définit comme étant : « La participation des populations 

concernées lors de toutes les phases du projet depuis l’identification des besoins, la 

définition des objectifs jusqu’au suivi-évaluation, en passant par l’élaboration, 

l’exécution, la formation à la responsabilité l’individu et du groupe
543

 ». 

Certes, une telle attitude ne peut pas d’un seul coup éliminer les  faiblesses de la 

culture africaine, dénoncées  par des auteurs africains qui parlent d’une certaine 

suffisance, d’une certaine passivité, d’un manque d’ardeur envers les autres cultures. Ils 

indexent le poids d’une solidarité pernicieuse où tout appartient au groupe et où le 

parasitisme est devenu normal. Dans un tel cas, « comment insérer dans le 

développement une personne qui doit avec son maigre salaire s’occuper de dix ou vingt 

personnes?
 544

 ».  

Ainsi, au-delà de toutes les approches données par les auteurs, on peut retenir 

essentiellement que le discours sur le capital social ne va pas sans ambigüité, d’où 

l’impossibilité de l’appliquer inconditionnellement et  automatiquement  dans le vécu des 

peuples. C’est en tenant compte des contextes sociaux que cette notion pourra galvaniser 

les membres d’une société sans les obliger au reniement de leurs valeurs culturelles 

éprouvées. Car les valeurs constitutives du lien social sont celles qui, dans la conscience 

et l'imaginaire collectifs, associent les membres du groupe à la cogestion de ce qu'ils 
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estiment être un bien commun à préserver. En pays kpellè, c’est, fondamentalement, par 

l’initiation traditionnelle que se transmet le lien social par lequel l’homme ou la femme 

acquiert la maturité nécessaire pour être associés à toutes les dimensions de la vie 

communautaire. À la suite du rituel initiatique, chaque membre du groupe acquiert une 

personnalité complète, lui donnant le pouvoir d’agir et de parler en son propre nom, de se 

faire écouter et d’être pris en considération. Cette démarche rituelle constitue donc un 

mécanisme d'intégration sociale destiné à donner à chaque individu un fort sentiment 

d'appartenance à sa patrie ou à la terre de ses pères, à son village et à sa famille. En effet, 

par l'accomplissement des mêmes cérémonies rituelles, par le sang versé à l'initiation, par 

la soumission à une même autorité, celle des chefs et des anciens, il se crée une sorte de 

lien social entre initiés, comparable à un lien de parenté
545

. 

Le souci de préserver le lien social est le fondement de toute action individuelle 

chez les kpellè. L'incapacité des pouvoirs publics, à redéfinir une philosophie des liens 

sociaux qui se projetterait dans le fonctionnement des institutions sociales modernes 

place donc les personnes en conflit avec leurs convictions culturelles. Cette situation 

conduit au repli sur soi et sur sa famille, ce qui pousse certains à dire que les peuples 

d’Afrique conçoivent leur avenir en se réfugiant dans leur passé. Notre propos ici n’est 

pas d’entrer dans des considérations sociologiques qui semblent avoir enfermé l’analyse 

du lien social dans un dualisme, opposant la tradition et la modernité dans un face à face 

où l’un des deux doit mourir. Notre travail adopte une perspective de l’action, et 

considère que les réseaux sociaux exaltés par le capital social s’inscrivent dans la logique 
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du lien social cher aux kpellè et aux Africains. La solidarité communautaire constitue la 

préoccupation première de chaque membre du clan; elle est porteuse de cohésion sociale 

dans la mesure où, dans l’imaginaire des Kpellè, la vie ne se pense qu’en fonction des 

frères et sœurs. Tel est l’un des points, et il est capital, sur lequel la culture kpellè et la 

notion de capital social se rencontrent. Mais aussi ce lien crée une ambiance de confiance 

indispensable à toute action commune. 

Dans son article intitulé: "Capital social et théorie sociologique
546

", Michel 

Lallement parle du triangle du capital social. La confiance est l’un des trois éléments de 

ce triangle. Francis Fukuyama est celui qui accorde le plus d’importance à cet aspect du 

capital social. 

7.5. FRANCIS FUKUYAMA: LA VARIANTE CONFIANCE   

L’analyse de la capacité d'une nation à développer les institutions qui la rendent 

puissante et performante dépend de la propension à la confiance au sein de sa population. 

C’est dans cette optique que se situe Francis Fukuyama, soumettant les postulats des 

valeurs inhérentes à la culture. Selon lui, « l'une des leçons majeures que l'on puisse tirer 

de l'étude de la vie économique c'est que la prospérité d'une nation et sa compétitivité 

sont conditionnées par une seule et unique caractéristique culturelle omniprésente: le 

niveau de confiance propre à la société
547

 » 

 À partir de cet énoncé, Fukuyama conçoit le monde comme une réalité qui se 
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divise en deux groupes: d’un côté les pays à « haute confiance
548

 », et de l’autre, les pays 

à « basse confiance
549

 ». Dans les premiers pays, les acteurs sociaux se soutiennent 

mutuellement car ils sont convaincus de former une « communauté culturelle
550

 ». A 

l'inverse, dans les seconds, ils souffrent d'un déficit de confiance, ou plutôt baignent dans 

une culture qui ne permet que le développement d'une confiance à petite échelle. 

Autrement dit, ils n'ont pas un « penchant communautaire » et de ce fait, ils se privent de 

la possibilité « d'exploiter les occasions économiques qui s'offrent à eux
551

 ». Cela 

signale un déficit de capital social
552

. Pour Fukuyama, même si le capital social dépend 

en grande partie des normes et des valeurs partagées par les communautés, il découle 

aussi « de la disposition des individus à subordonner leurs intérêts à ceux des groupes 

plus larges. C’est donc de ces valeurs partagées que naît la confiance, cette attente qui 

naît, au sein d'une communauté, mais aussi un comportement régulier, honnête et 

coopératif, fondé sur des normes communément partagées
553

 ». La confiance permet de 

s'associer avec d'autres et de travailler ensemble à des fins communes au sein des 

groupes et organisations qui forment la société civile. Elle est à la base de la sociabilité 

spontanée qui permet le développement des relations sociales et la création de capital 

social
554

, entendu comme « un actif qui naît de la prédominance de la confiance dans une 
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société ou certaines parties de celle-ci: famille, groupe social
555

 » .  

Lallement dit à cet effet que « F. Fukuyama a mis ainsi en évidence l’existence 

de corrélations significatives entre développement économique et performance des 

structures industrielles d’une part, et degré de confiance d’autre part. Cela le conduit à 

opposer nettement des espaces nationaux à haute teneur en confiance à d’autres où à 

l’inverse, la défiance est nettement plus élevée
556

 ». 

Pour Putnam, qui est notre auteur principal, la confiance est une composante 

essentielle du capital social. Son expérience de l’Italie lui a révélé que la confiance 

sociale a longtemps été un fort ingrédient dans le génie qui a soutenu le dynamisme 

économique et la performance économique des régions du Nord. La confiance est 

lubrifiante pour la coopération. Plus grand est le niveau de confiance à l’intérieur d’une 

communauté déterminée, plus forte est la probabilité de la coopération
557

.  

La confiance est de ce fait à la base de l’expression de la solidarité 

communautaire, parce qu’elle présuppose une communauté d'intérêts. Elle ne peut exister 

qu'en relation avec d'autres êtres humains, avec des buts et des activités partagées. De 

cela découlent ses deux aspects principaux : confiance mutuelle des participants, 

confiance dans le but partagé. Les bases principales de la confiance sociale sont donc 

toujours un maximum de clarté et d'unité. C’est en ce sens que l’énoncé de Fukuyama 

nous paraît pertinent. Selon lui, « la capacité d'une nation à développer les institutions qui 
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la rendent puissante et performante dépend de la propension à la confiance de sa 

population qui trouve son origine dans les valeurs inhérentes à la culture
558

 ».
 
Ce qui est 

ainsi dit d’une nation est vrai d’un peuple, et la solidarité communautaire des kpellè ne 

peut se justifier autrement que sur la base d’une telle confiance : confiance entre les 

membres de la même famille ou entre les voisins qui se liguent pour lutter contre le 

milieu naturel hostile, les aléas climatiques, les voisins menaçants, les vicissitudes de la 

vie.   

Le sens de la solidarité apparaît comme la pierre angulaire de l’édifice 

sociologique kpellè. C’est donc à l’intérieur de cette entité que se vit et se vérifie tout 

d’abord l’esprit de partage, de soutien, d’engagement et d’entraide, de relation et 

d’attention aux autres. La reconnaissance mutuelle et l’interdépendance réciproque 

qu’offre la famille à chacun de ses membres, l’assurance et surtout ce sentiment 

d’appartenance à un ensemble qui galvanise dans les entreprises sont autant de valeurs 

présentes dans le capital social. Ainsi, son appropriation dans le contexte actuel peut 

contribuer grandement au vrai développement. Mais comme le capital social, la solidarité 

devra étendre ses liens, au-delà du sexe, de la famille et du village, de la région et du pays 

pour inclure de nouveaux éléments plus ou moins éloignés de ces cercles. Cette approche 

est ainsi une éthique sociale et politique qui vise la restructuration globale de l’imaginaire 

guinéen pour sortir de la crise. Dans sa conception théorique comme dans sa mécanique 

de concrétisation, cette éthique veut mettre sur pied une communauté obéissant à un 

nouvel imaginaire politico-social. C’est en ce sens qu’elle est une éthique politique où 

sont mobilisés et engagés des individus, des Églises et des sociétés humaines, et où la 
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Parole de Dieu est à la fois la norme de pensée et de vie, mais aussi et surtout la trame qui 

donne toute sa dignité l’être de humain et de la société sans aucune exclusion.  

CONCLUSION 

 

Ce parcours sur la notion  et la réalité de solidarité dans la société kpellè  permet 

d’apprécier la manière dont le potentiel humain est utilisé pour défendre le patrimoine 

culturel de ce peuple et protéger sa cohésion sociale. La preuve est faite qu’aucune 

personne ne peut subsister en se repliant sur elle-même. L’épanouissement de l’individu 

n’est possible que dans la dynamique d’un ensemble de relations qui passent  de la 

famille-ménage au village ou clan, en passant par la famille élargie. Cette solidarité 

protectrice, en développant la dimension défensive,  risque de devenir blocage quand il 

s’agit de s’ouvrir à la nouveauté du développement économique et social. Obnubilées par 

l’instinct de survie, les populations s’en tiennent au minimum pour tous, ne permettant 

aucune percée individuelle qui, au-delà des risques de dérapages individualistes, pourrait 

avoir des effets bénéfiques pour toutes et pour tous. De plus, le manque de statut social 

instable de  la femme constitue un gaspillage majeur de capital humain  dans une  région 

qui en manque cruellement. Contrairement à l’approche du capital social qui ne se prive 

d’aucune force active, la solidarité kpellè accorde très peu d’initiatives aux femmes. Ce 

côté pervers de la solidarité kpellè appauvrit le peuple de Guinée d’une bonne partie de 

ses ressources. Elle ne manque pas de mérite cette pluriséculaire solidarité kpellè qui 

assura  la survie du peuple de la Guinée forestière, mais elle appelle un aggiornamento. 

Devant les défis de la pauvreté grandissante, il importe de l’ouvrir aux facteurs de 

développement économique et social que la société moderne propose, en lui associant de 

nouvelles notions. Celle du capital social, telle que développée par Putnam avec ses 
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atouts de réseautage et de confiance, semble propice à cet effet, puisque, à travers une 

lecture critique qui en permettrait l’appropriation, elle ouvre la voie à des possibilités de 

corrélation avec la solidarité sociale africaine.  
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CHAPITRE VIII : 

ENJEUX THÉOLOGIQUES DE LA PROBLÉMATIQUE DE LA 

PAUVRETÉ EN GUINÉE: LA NOUVELLE SOLIDARITÉ À LA 

LUMIÈRE DU CAPITAL SOCIAL. 

 

INTRODUCTION 

 

Dans la Constitution Gaudium et spes, le concile Vatican II conclut sa réflexion 

sur l’ouverture de l’Église au monde par le nécessaire travail herméneutique à accomplir 

dans l’espace et dans le temps en ces termes : 

 
« Certes, face à la variété extrême des situations et des civilisations, en de très 

nombreux points, et à dessein, cet exposé ne revêt qu'un caractère général. Bien plus, 

comme il s'agit assez souvent de questions sujettes à une incessante évolution, 

l'enseignement présenté ici, qui est en fait l'enseignement déjà reçu dans l'Église, 

devra encore être poursuivi et amplifié. Mais, nous en avons l'espoir, bien des choses 

que nous avons énoncées, en nous appuyant sur la parole de Dieu et sur l'esprit de 

l'Évangile, pourront apporter à tous une aide valable; surtout lorsque les fidèles, sous 

la conduite de leurs pasteurs, auront réalisé l'effort d'adaptation requis par la 

diversité des nations et des mentalités
559

 ».  

 

C’est ce défi lancé par Gaudium et spes qui a servi et qui servira encore de 

substrat à de nombreux documents des Papes, des évêques et des théologiens dans le 

contexte de nombreux événements nouveaux, présents et à venir. Si ces défis restent 

toujours d’actualité, il faut reconnaître que l’invitation de Gaudium et spes n’a pas eu en 

Afrique l’effet de catalyseur remarqué en Amérique latine, et pourtant la situation est 

semblable dans les deux continents.  

Le chapitre sur la solidarité a permis de voir l’importance des éléments de la 

culture locale pour qu’une intervention puisse réussir en Guinée. De l’enseignement 

social de l’Église à la solidarité sociale kpellè en passant par le capital social, nous avons 

                                                           

559
 CONCILE VATICAN II, Gaudium et spes, n° 19, 2. 



250 

 

essayé de montrer comment la qualité des relations entre en ligne de compte et reste 

primordiale et fondamentale dans le rapport de l’Église à l’humain pour le 

développement en Guinée. Cette recherche nous a conduit à découvrir ce que nous 

appellerons dans ce dernier chapitre la "théologie de la toile d’araignée". Avant de faire 

la proposition de cette théologie qui entre dans la logique de la théologie de 

reconstruction
560

, et conscient de ne rien faire ex nihilo, nous voudrions passer 

brièvement en revue, les tendances théologiques africaines qui ont tenté de relever le défi 

herméneutique de Gaudium et spes dans le contexte spécifiquement africain. Mais en 

guise d’introduction à cette dernière partie, il convient de dire succinctement ce que sous-

entend l’éthique chrétienne de la solidarité.     

8.1. L’ÉTHIQUE CHRÉTIENNE DE LA SOLIDARITÉ 

  

 Dans la progression de ce travail, il a été nécessaire de préciser la solidarité 

sociale chez les kpellè, ce qui nous a permis d’entrevoir comment elle peut encore 

s’incarner davantage. Mais, notre démarche générale se fait dans le cadre d’une éthique 

chrétienne comme clé de lutte contre la pauvreté à partir de l’enseignement social des 

évêques de Guinée. Il convient donc d’aborder cette éthique de la solidarité à partir d’une 

vision chrétienne. Dans son livre intitulé Repenser la théologie africaine, Dieu qui libère, 

Ela affirme :  
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« L’Église ne peut se souvenir fidèlement de Jésus de Nazareth que si elle 

s’ouvre à la détresse humaine, à tous ceux qui se trouvent en dehors des temples et si 

elle se met à partager leur lutte pour plus de vie et de joie, de justice et de liberté. 

L’Église est au service du Royaume qui se construit là où nous découvrons qu’en 

Jésus-Christ, Dieu s’est mis du côté des crucifiés
561

 ».     

 

Rappelons que  l’explosion du mouvement de la solidarité dans l’Église 

catholique a connu deux moments importants
562

. D’abord le concile Vatican II pendant 

lequel l’Église s’est révélée au monde comme étant non pas une réalité statique mais en 

mouvement
563

. Les évêques et les théologiens, qui avaient plus ou moins influencé le 

regard de l’Église sur le monde, provenaient des pays favorisés d’Europe occidentale. « 

Consciemment ou inconsciemment, ils avaient plus ou moins assimilé dans ce regard que 

l’Église portait sur le monde, les préoccupations et les aspirations de la classe moyenne à 

laquelle ils appartenaient
564

»; Le deuxième moment que Gregory Baum qualifie de :       

"point de vue de l’opprimé
565

", est intervenu en 1968 à la conférence des évêques 

d’Amérique latine, à Medellin, en Colombie. Le principe de solidarité qu’on y a énoncé 

est précisé à la rencontre de 1979 à Puebla, au Mexique et reçut le nom technique 

d’"option préférentielle pour les pauvres
566

". Dans l’entendement des évêques 

d’Amérique latine, cette option revêt deux  dimensions fondamentales: « la dimension 
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herméneutique qui analyse la société du point de vue des pauvres ; la dimension activiste 

qui apporte un témoignage public de solidarité avec leur lutte pour la justice
567

 ». Ainsi, 

la solidarité qu’exige l’option préférentielle pour les pauvres, dans le contexte guinéen 

d’aujourd’hui, va au-delà d’une pratique de la charité, souvent réduite à l’aumône ou à 

une aide d’urgence. Cette solidarité ne se limite pas non plus au noble cadre, toutefois 

restreint, du respect, de la sympathie, encore moins d’une simple compassion. Il s’agit 

d’une solidarité vivante qui se traduit non seulement par des prises de position publiques 

en leur faveur
568

; mais aussi appelle à l’action et au témoignage public
569.

 La solidarité 

qui requiert une interdépendance entre les humains est la nouvelle donne qui doit définir 

le chrétien ou la chrétienne dans son être et dans son agir au monde. Elle est un devoir de 

pratique. Il s’agit avant tout de se savoir et de se sentir solidaire, de se sentir concerné 

effectivement d’autant plus que le fidèle du Christ est membre d’un double Corps, 

l’Église et l’humanité dans son ensemble
570

. 

 L’Église a toujours prêché l’amour du prochain
571

. Et au cours de son histoire, 

elle a vu plusieurs de ses fils et de ses filles faire œuvre de bienfaisance en ouvrant des 
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hôpitaux, des écoles et des hospices. Mais la notion de solidarité pratique appliquée à une 

structure sociale et à des pratiques économiques est plutôt récente. C’est le 15 mai 1891 

que Léon XIII instaura la « doctrine sociale de l'Église », en énonçant, dans l'encyclique « 

Rerum novarum  », le principe d'« amitié
572 

», principe que Pie XI nommera « charité 

sociale
573 

», et que Paul VI appellera « civilisation de l'amour ». Face au conflit entre 

capital et travail, explique Jean Paul II dans « Centesimus Annus » « Léon XIII 

proclamera les conditions fondamentales de la justice dans la conjoncture économique et 

sociale de l'époque
574 

». L'originalité de ce principe tient au fait que, tout en étant bien 

évidemment pénétré de l'esprit de l'Évangile, il a pour fondement la nature humaine elle-

même. En 1961, Jean XXIII dans l'encyclique « Mater et magistra » parlera le même 

langage, de même que Paul VI dans Populorum progressio; puis Jean Paul II, dans 

l'encyclique « Sollicitudo rei socialis » illustrera l'importance fondamentale de la 

solidarité dans le cadre du développement des peuples. Cela trouve un grand écho chez 

les évêques français qui, dans la « charte de la solidarité » qu’ils publient en 1988, 

insisteront sur la nécessité de l'action, plutôt que sur une vague compassion
575

. 
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Dans son analyse de la situation du monde contemporain, Jean-Paul II relève 

comme valeur positive et morale, la conscience croissante de l’interdépendance entre les 

humains et les nations
576

. La solidarité est ainsi la détermination ferme et persévérante de 

travailler au bien de toute personne, dont nous sommes toutes et tous responsables, et de 

lutter contre la misère des plus pauvres. Elle conduit  à se dépenser pour le bien du 

prochain en étant prêt, au sens évangélique, à se "perdre" pour l’autre au lieu de 

l’exploiter, et à le servir au lieu de l’opprimer à son propre profit
577

.  

Jean-Paul II fait appel au concept de solidarité comme attitude sociale et comme 

vertu. La solidarité est le fondement d’une civilisation de justice. Elle doit en premier lieu 

s’exercer dans la répartition des biens : biens matériels, mais aussi le savoir, la technique 

et la technologie. Elle doit s’appliquer à la rémunération du travail et au juste prix des 

matières premières. La vertu de solidarité va plus loin que l’accès aux biens matériels. 

Sans jamais négliger un juste partage des biens temporels qu’elle propose par des voies 

nouvelles, l’Église ne cesse de prôner la dignité humaine universelle, donc l’égalité de 

tous les hommes et de toutes les femmes à travers le monde. Se savoir et se sentir 

solidaire des autres revient à se décentrer de soi et à prendre conscience continuellement 

que sa nécessaire solidarité avec les autres est fondamentale pour celui ou celle qui se dit 

sarment de la même vigne. C’est ce que traduit, selon notre entendement, la thématique 

du « demeurer en Jésus » de la tradition johannique
578

.  

                                                           

576
 JEAN-PAUL II, Sollicitudo rei socialis n° 39. 

 
577

 EAN PAUL II, Sollicitudo rei socialis, n° 38. 39 

  
578

 Cf. Jn 15. 

 



255 

 

Quand Saint Paul parle de la relation à l’autre, il évoque avant tout la relation au 

Christ
579

. Nous pensons que la vie de l’Église famille de Dieu, Corps du Christ dont les 

pauvres sont sacrements, pour être authentiquement évangélique, doit exprimer sa 

solidarité non seulement en théorie par la dénonciation mais en pratique dans des projets 

de développement en faveur de ceux et celles qui vivent une condition infra-humaine. La 

solidarité est donc l’expression de la fraternité éclatée vécue ad intra comme ad extra 

pour la gestion des situations sociales et politiques de notre monde. Cette solidarité n’est 

pas une question de bonnes paroles mais d’actions concrètes comme le souligne l’auteur 

de l’épître de Jacques :  

« A quoi cela sert-il, mes frères, que quelqu’un dise : "J’ai la foi", s’il n’a 

pas les œuvres ? La foi peut-elle le sauver ? Si un frère ou une sœur sont nus, s’ils 

manquent de leur nourriture quotidienne, et que l’un d’entre vous leur dise : "Allez 

en paix, chauffez-vous, rassasiez-vous", sans leur donner ce qui est nécessaire à leur 

corps, à quoi cela sert-il ?
 580

 ».  

 

Comment ces quelques éléments ont-ils été intégrés et vécus dans la réalité spécifique 

africaine à partir de la recherche de quelques théologiens africains et qu’entend-on 

proposer pour améliorer cette prospection ? Voilà le principal questionnement auquel 

voudraient répondre les pages qui suivent.  

8.2. QUELQUES ÉLÉMENTS THÉOLOGIQUES POUR RENDRE PLUS PERTINENT 

L’ENSEIGNEMENT SOCIAL DE L’ÉGLISE FACE AUX DÉFIS DE L’AFRIQUE.  

Dès le début des années 1990, l’Afrique a connu une transformation du paysage 

politique qui a conduit, dans certains pays, à des discussions sur la tenue des forums de 
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concertation nationale appelés "Conférences nationales". Cadres propices pour un 

exorcisme collectif et pour la mise en place d’un nouveau projet de société, ces 

conférences nationales ont été présidées par des évêques
581

. Depuis ce temps, des efforts 

multiples ont été déployés pour surmonter la crise sociale et politique mais on est encore 

loin du compte. Que faire pour y remédier ? Même si les positions sont nuancées, il y a 

unanimité sur le fait que tout effort qui ne s’enracine pas dans la culture africaine, même 

avec les meilleures intentions de travailler à son développement,   ne peut y trouver un 

accueil favorable ni porter vraiment fruits. Pour être plus pertinent dans la situation 

actuelle du  pays, l’enseignement social des évêques devra passer au crible de la 

"réception
582

". Concrètement, il s’agit d’« un processus spirituel où les décisions 

proposées par un concile ou d’autres documents de la hiérarchie suprême sont accueillies 

et assimilées dans la vie d’une Église locale et deviennent pour celle-ci une vivante 

expression de la foi apostolique
583

 ». Afan relève quelques courants théologiques 

représentatifs de cette réception africaine de l’enseignement de l’Église
584

. Pour notre 

part, nous en signalons deux qui sont particulièrement pertinents et interpelants  pour 

cette recherche.  
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8.2.1.  La théologie sous « l’arbre à palabre » 

D’entrée de jeu, précisons que si le mot «palabre» a une connotation péjorative en 

Occident où il désigne une longue conversation  inutile, la palabre africaine est un débat 

coutumier entre les hommes d’une communauté villageoise. 

Jean-Marc Ela, promoteur de cette théologie,  est un de ceux qui ont le plus insisté 

pour que la théologie africaine tienne compte du politique. La palabre africaine a une 

grande importance dans le vécu de la solidarité kpellè. Elle représente un des hauts lieux 

de régulation des problèmes sociaux et de restauration de l’harmonie tant individuelle que 

communautaire. « La palabre est un donc un système de dialogue participatif de tous les 

partenaires et conduit à une prise de décision participative dont on n’a pas encore exploité 

toutes les vertus pour l’organisation et la conduite des institutions sociétales
585

 ». Thierno 

Bah résume ici le sens de la palabre : 

« En tant que cadre d’organisation de débats contradictoires, d’expressions 

d’avis, de conseils, de déploiement de mécanismes divers de dissuasion et 

d’arbitrage, la palabre, tout au long des siècles, est apparue comme le cadre idoine 

de résolution des conflits en Afrique noire. La palabre, incontestablement, constitue 

une donnée fondamentale des sociétés africaines et l’expression la plus évidente de 

la vitalité d’une culture de paix. Partout en Afrique noire, on retrouve à quelques 

nuances près, la même conception du palabre, considérée comme phénomène total, 

dans lequel s’imbriquent la sacralité, l’autorité et le savoir, ce dernier étant incarné 

par les vieillards qui ont accumulé, au fil des ans, sagesse et expériences
586

 ». 
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La palabre africaine est ainsi ce que Ousman Sembène appelle : « un débat, un 

conflit, un problème qui rapproche des hommes aplanissant leurs dissensions et 

jouant le rôle de purification ou encore de régulation
587

 ».  

Ainsi définie, la palabre est une authentique institution de la solidarité sociale. C’est 

pourquoi, la théologique sous l’arbre à palabre est une sorte de précurseur de la solidarité 

et du capital social. Cette théologie, authentiquement africaine, se doit de créer des outils 

qui soient efficaces et  adaptés  à la situation des peuples africains et de leur aspiration de 

libération, pour découvrir Dieu dans leur histoire et crédibiliser son message à travers 

l’Église
588

. Pour Ela, seule l’implication de l’Église avec les paysans dépossédés, les 

jeunes sans travail, les populations des bidonvilles, les forces sociales neutralisées et 

réduites au silence, peut manifester aujourd’hui que l’Évangile est réellement libérateur et 

annonciateur d’un avenir meilleur
589

. Évoquant la nécessité d’un engagement politique de 

l’Église, l’auteur estime que :  

« Une Église qui veut dire quelque chose à l’Africain d’aujourd’hui ne peut se 

contenter d’une liturgie, d’une catéchèse et d’une théologie authentiquement 

africaines. Les modes d’expression de la foi n’ont de sens qu’à partir d’une insertion 

de l’Église dans les combats où les hommes agissent  contre les conditions qui 

restreignent leurs libertés d’homme; la participation de l’Église à ces combats 

devient la condition de possibilité de toute liturgie, de toute catéchèse et de toute 

théologie en Afrique
590

 ». 
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La théologie « sous l’arbre à palabre » est, selon lui « celle qui, loin des 

bibliothèques et des bureaux, s’élabore dans le coude à coude fraternel avec des paysans 

illettrés en quête de sens de la Parole de Dieu, dans les situations où, précisément, cette 

Parole les rejoint
591

 ».  

Le projet théologique de Jean-Marc Ela repose sur la conviction que l’histoire 

humaine n’est pas sans valeur pour Dieu et par conséquent, l’Église est appelée à œuvrer 

pour l’épanouissement des humains, en promouvant la vie sociale, les valeurs de la 

justice et la liberté. Ce qui exige un engagement concret, susceptible de répondre 

adéquatement aux réelles questions que se pose le chrétien/la chrétienne en Afrique  sur 

sa vie concrète ici-bas d’abord et sur sa destinée ensuite. Il a éveillé la conscience de 

l’Église d’Afrique et l’a constamment invitée à sortir « des sentiers battus d’une praxis 

qui l’enferme dans une sorte de sommeil dogmatique à l’égard des violations des droits 

de l’homme, des brimades aveugles, des mutations, des structures d’inégalité et de 

domination parmi les peuples, où le système néocolonial étend partout des tentacules 

immenses
592

 ». À l’exemple des théologiens latino-américains
593

, Ela relève de façon 

particulière l’attention à porter sur le contexte historique de la Bonne Nouvelle, mais 

aussi et surtout aux pauvres, à la base, à la majorité qui se tait ou tout simplement qu’on 

ignore en réalité. Ela ouvre ainsi la porte au  potentiel d’une solidarité avec la base
594

 qui 
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est essentiellement sa capacité à se mettre en réseaux
595

, à se sentir reliée ensemble et à 

agir en solidarité. Mais ses efforts de dénonciation restent insuffisants et ressemblent à 

une sorte de « symphonie inachevée
596

 ». Voilà pourquoi, nous pensons qu’à la suite de 

Ela, il faut ajouter un autre courant que le théologien Kä Mana appelle la "Théologie de 

la reconstruction". 

8.2.2.  La théologie de la reconstruction 

 Toute la substance de la pensée de Kä Mana est contenue dans son ouvrage 

intitulé: Théologie africaine pour temps de crise
597

. Selon lui, la théologie de la 

reconstruction est « la quête d’une dynamique éthique capable d’aider notre continent à 

sortir de sa condition actuelle, à assumer sa responsabilité en tant que continent, dans 

l’utopisme de l’humain que Dieu libère en l’homme face à l’inhumain de notre situation 

actuelle
598

 ».  

Kä Mana appelle de tous ses vœux une théologie enracinée dans le monde "réel" 

de l’Afrique d’aujourd’hui, une théologie qui doit éviter et dépasser les pièges de la 

conception manichéenne du monde. Il invite à élaborer, dans la solidarité, une théologie 

de la reconstruction de l’Afrique incarnée dans sa propre culture, mais en même temps 

enrichie de l’éclairage de l’ordre du monde et des valeurs modernes
599

. Pour ce faire, 
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chacun est invité à apporter sa contribution en fonction de la logique de la "théologie de 

la reconstruction". C’est dans cette optique que nous avons entrepris d’explorer, d’une 

part, la notion du capital social comme une dynamique  d’appoint de la solidarité sociale, 

considérée comme donnée fondamentale à la fois des peuples africains, particulièrement 

les Kpellè de Guinée, et d’autre part, l’enseignement social de l’Église. 

Il s’agit donc de passer de la prise de conscience de la situation de pauvreté dans 

laquelle vivent les populations de la Guinée à des actions concrètes pour une sortie de 

cette crise. La solidarité sociale, en tant que moyen, ne viendra pas à bout de ce défi tant 

qu’elle n’est pas soutenue et complétée par la notion du capital social qui ne peut se 

priver d’aucune force active. La solidarité sociale kpellè qui, par exemple, accorde très 

peu d’initiatives aux femmes, achoppe devant le postulat du capital social qui inscrit toute 

force active dans un système de réseaux, selon le potentiel de chacun et de chacune dans 

le combat pour la vie. Le capital social n’ignore aucun groupe social, contrairement par 

exemple aux ONG et autres institutions de développement ou politiques 

gouvernementales qui font peu de cas des populations locales, les réduisant à être de 

simples consommateurs du développement. On a compris que rien ne s’enracine vraiment 

dans un milieu local concret sans y chercher et trouver un écho. Ceci ne se fait pas contre 

les forces extérieures, bailleurs de fonds ou autres agents de développement, car une 

solidarité qui ne dépasse pas la limite de ses frontières ne peut que se mourir
600

; encore 

moins contre l’Église sur qui repose un grand espoir d’opérer un  miracle dans la lutte 

contre la pauvreté. 
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Ce dernier chapitre voudrait développer ce qu’on pourrait appeler une théologie 

de la "toile d’araignée".  

8.3. ENJEUX ECCLÉSIOLOGIQUES DE LA THÉOLOGIE DE LA TOILE     

D’ARAIGNÉE OU DU CAPITAL SOCIAL.  

 

Sous cette section, nous présentons de quelle manière tous ces éléments (capital 

social, solidarité sociale etc.) peuvent se déployer dans un projet théologique du 

développement axé sur la symbolique de la toile d’araignée. Il s’agit ici d’un système 

dans lequel tous les éléments sont liés et se tiennent, si bien qu’aucun ne peut se payer le 

luxe de réduire le système à sa seule personne, individuelle ou collective, encore moins 

s’en retirer, sans l’endommager. Cette théologie de la "toile d’araignée" voudrait 

exprimer la capacité d’être relié aux autres que Putnam et autres expriment par le terme 

de capital social. Comme relevé plus haut, la solidarité qui requiert une interdépendance 

entre les humains est la nouvelle donne qui doit définir le chrétien ou la chrétienne dans 

son être et dans son agir au monde. Cela retient plus particulièrement notre attention en 

ce sens qu’il s’agit là d’une dimension de la vie chrétienne hautement proclamée par 

l’Église mais très peu vécue lorsqu’on est face à certaines réalités qui exigent une praxis 

pastorale appropriée. Cette capacité d’être relié aux autres fait défaut aussi bien au niveau 

des communautés guinéennes que des communautés chrétiennes; et cela peut s’expliquer 

par deux raisons principales. 

1)- D’abord la méfiance par rapport à l’autre.  

 

Les relations de voisinage en Afrique et particulièrement en Guinée se sont 

souvent soldées par des trahisons. C’est pourquoi la conception de l’autre est empreinte 

de méfiance comme si l’étranger était toujours une menace. C’est ce qui explique 
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généralement le renforcement du lien fort que Putnam appelle "bonding" dans ces 

communautés. Dans cette logique, les gens préfèrent compter sur eux-mêmes ou sur ceux 

et celles qui leur ressemblent ou qui leur sont assez proches plutôt que sur les autres. 

D’où les politiques fondées sur les groupes ethniques
601

, sur le tribalisme et même des 

pratiques pastorales à connotation tribale
602

. 

2)- Ensuite l’Église, une institution autonome 

 

La deuxième raison fondamentale de ce déficit de réseau est que l’Église vaut par 

elle-même et ne compte que sur elle-même. Cela fait que l’aspect relationnel de l’Église 

avec les autres institutions relève plutôt de sa diplomatie que de son expression publique. 

Ce qui révèle, du moins en partie, la préséance de la dynamique ad intra sur celle ad 

extra. Mais si l’Église confesse un Dieu ad intra dans sa réalité trinitaire, ce Dieu est aussi 

bien ad extra dans sa création et l’économie de son salut. Et ce que le Christ demande à 

ses disciples, c’est d’être le sel de la terre et le levain dans la pâte
603

. En Guinée, l’Église 

vit dans un environnement où les communautés chrétiennes sont en petit nombre mais cet 

environnement ne lui est pas hostile. Catholiques, musulmans, protestants et adeptes de la 

religion traditionnelle vivent en  bonne entente. Dans ce contexte, la théologie de la toile 

d’araignée signifie que l’essentiel pour vaincre la crise actuelle en Guinée est de 

renforcer les liens de fraternité, d’amitié et de faire sentir à l’humain, quel que soit son 

genre ou sa confession religieuse, qu’il est important aux yeux de Dieu et des  autres. Ici 
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se révèle un principe fondamental de l’Église: la solidarité, mais une solidarité 

socialement et politiquement engagée. Car si l’Église veut, en tout réalisme faire avancer 

ses projets, il est indispensable qu’elle réveille cette relation qui existe naturellement avec 

d’autres présences: travailler avec d’autres forces de la société. Dans le cas spécifique de 

la Guinée, pour vaincre la pauvreté, l’Église doit être capable de s’ouvrir à une relation 

multiple : avec le peuple qui constitue l’Église interne, avec les frères et sœurs qui 

constituent l’Église à l’extérieur et avec les autres qui constituent l’Église inconnue. Car 

ni personne ni aucune institution ne peut construire le monde en se passant des autres. 

Cette théologie de la toile d’araignée révèle au monde la capacité que l’Église a de 

s’ouvrir et de s’associer à une immense toile qui va au-delà de l’Église elle-même, 

immense toile qui va au-delà d’une petite sphère telle que la Guinée, telle que l’Afrique 

et même telle que le monde pour embrasser la grande Église avec les morts et les vivants. 

Et c’est là que l’Église de l’Au-delà prend tout son sens, toute sa dimension parce que la 

théologie de la toile d’araignée dépasse le monde matériel pour communiquer avec le 

monde spirituel.  

Le deuxième chapitre sur l’enseignement social de l’Église de Guinée montre 

comment la Conférence épiscopale guinéenne est prompte à dénoncer dans de grands et 

beaux discours le drame que vit le peuple de Guinée. Cela a même valu à Mgr Robert 

Sarah, archevêque émérite de Conakry, un certain crédit auprès de tous les Guinéens 

pourtant à forte majorité musulmane. Mais il y a comme un désistement lorsque la 

situation interpelle cette même Église à un engagement concret dans des projets de 

résolution de crise jugés éloignés de son domaine traditionnel d’action comme 

l’éducation, la santé et les œuvres socio-caritatives. On évoque à juste raison l’argument  
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que l’Église n’a pas pour mission de s’engager dans ce genre de choses qui relèvent des 

politiques. Alors se pose la question de savoir si l’Afrique en général, et la Guinée en 

particulier, dans sa quête de la modernité et du bien-être de ses peuples, peut se payer le 

luxe de s’exclure ou d’exclure certains de ses enfants, de ses acteurs, de ses penseurs, 

sous prétexte qu’ils sont des religieux et donc qu’ils devraient se tenir à l’écart de la 

sphère politique? En tout cas, autant  le capital social, qui promeut l’action en réseau, ne 

peut s’accommoder de la solidarité sociale kpellè qui exclut les femmes de toute 

initiative, autant il ne peut accepter que les traditions laïcistes de la démocratie 

occidentale spolient les religieux de leur capacité à prendre une part active à toutes les 

initiatives de développement à quelque niveau que ce soit. Cette précision s’impose pour 

une bonne compréhension de la  théologie de la toile d’araignée. 

Dans le cas de la Guinée, si l’Église veut promouvoir une évangélisation 

authentique, et surtout libératrice, au-delà des discours ou des simples constats, il lui faut 

faire un examen de conscience contextuel. Or le contexte de la crise qui frappe la Guinée 

ressemble fortement à celui de l’Amérique latine qui a donné naissance à la théologie de 

libération. Pour atteindre son objectif, la théologie de la libération a dû reprendre au plan 

local la question ouverte par Paul VI dans Populorum progressio: le développement local 

et surtout la prise en charge par les populations de leur propre développement.  

«La tâche pourrait sembler impossible dans les régions où le souci de la 

subsistance quotidienne accapare toute l'existence de familles incapables de 

concevoir un travail susceptible de préparer un avenir moins misérable. Ce sont 

pourtant ces hommes et ces femmes qu'il faut aider, qu'il faut convaincre d'opérer 

eux-mêmes leur propre développement et d'en acquérir progressivement les 

moyens. Cette œuvre commune n'ira certes pas sans effort concerté, constant et 

courageux. Mais que chacun en soit bien persuadé, il y va de la vie des peuples 

pauvres, de la paix civile dans les pays en voie de développement et de la paix du 

monde
604

 ». 
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La question du développement y est posée du point de vue des membres des pays 

concernés et se traduit donc en termes de « pauvreté », « dépendance », « oppression » et 

« libération ». Il s’agit d’une théologie fortement « engagée », centrée sur la réalité de la 

pauvreté qui est la question cruciale de l’heure. On peut ainsi constater que la théologie 

de la libération s’est développée à partir de la base, et les théologiens, vivants pour la 

plupart au milieu des pauvres, sont eux-mêmes personnellement engagés auprès des 

pauvres. Leur réflexion, fondée sur toutes les composantes de la société n’est pas une 

construction intellectuelle sur la base de quelque principe théorique ou doctrinal. Pour 

mener une action de pareille envergure aujourd’hui en Guinée, il est impérieux de faire 

nôtre la dynamique du capital social, à l’instar des latino-américains comme l’a démontré 

Roger Baudoin
605

. 

 

8.3.1.  Corrélation entre la situation de l’Amérique latine et celle de la Guinée.  

En Guinée comme dans bien de pays d’Amérique latine, la misère, le sous-

développement, les inégalités croissantes et les dictatures ne s’expliquent pas seulement 

par le féodalisme des sociétés et de la frange nantie du milieu, ni par la modernisation 

insuffisante, mais bien par la structure même du « capitalisme dépendant » avec ses 

multinationales Dans cette perspective, le sous-développement des pays pauvres est 

beaucoup plus qu’un retard à rattraper par rapport aux pays occidentaux. Il trouve son 

origine et sa cause dans l’interdépendance d’acteurs inégaux; il est lié au développement 

des pays riches du Nord qui s’enrichissent aux dépens des pays pauvres du Sud. Comme 
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en Amérique latine, la situation économique et sociale de la Guinée ne relève pas du 

« retard » mais de « l’oppression » et de « l’exploitation ». La solution ne viendra pas 

seulement des discours et des aides extérieures, encore moins de quelques interventions 

ciblées et ponctuelles de l’Église visant le rattrapage d’un retard. Ce sont les intéressés 

eux-mêmes qui doivent faire changer les termes du rapport en opérant des 

transformations de structures qui les dégageront des pesanteurs et obstacles au 

développement. Il importe que les autorités ecclésiastiques guinéennes s’y engagent, tout 

en sachant que leur compétence s’arrête quelque part; mais en même temps qu’elles se 

considèrent comme un maillon actif d’un réseau engagé.  

L’épiscopat de Guinée a lutté contre la misère de son peuple  aux moments de 

grande crise  politique, identitaire et matérielle. Il est intervenu par des discours appréciés 

par tous et toutes dans ce pays largement islamisé. Dans toutes leurs lettres pastorales à 

caractère social, les évêques de Guinée expliquent clairement que toute leur prise de 

parole vise le triple objectif: dénoncer, promouvoir et orienter. Ainsi chaque fois qu’ils 

interviennent, ils sont, en principe, conscients qu’« il ne suffit pas de dénoncer les 

lacunes ou les perversions du système. Il faut réfléchir sur leurs motifs, dégager les 

valeurs et les principes à mettre en œuvre dans la production ainsi que dans la répartition 

des biens et services nécessaires à une vie digne de l’homme et s’engager concrètement 

pour leur réalisation
606

 ». 

L’enseignement et les actions des évêques, à la limite de leur compétence, doivent 

s’inscrire dans un large réseau d’acteurs où chacun, chacune selon son expertise et ses 

juridictions. L’enseignement social de l’Église en Guinée ressemble à une parole privée 
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des évêques. Il passe par des lettres pastorales, ou par les proclamations pendant la messe 

en chaire, et très rarement sur les antennes des radios locales. Généralement cette parole 

reste un vœu pieux, sans suite, même si une frange de la population en prend 

connaissance et se réjouit qu’une voix fasse écho à sa misérable situation. Le constat 

général est qu’il y a manque d’initiatives qui encouragent et orientent la base vers un 

engagement concret qui se traduirait par ce qui s’appelle la mission des laïcs au cœur de 

la cité. Cet horizon constitue le lieu autre de la constitution dogmatique sur l’Église, 

Lumen Gentium : celle-ci indique qu’il appartient aux laïcs de jouer le rôle de premier 

plan quand il s’agit de remplir le devoir universel d’aider le monde à atteindre son but en 

matière de justice, la charité et la paix
607

. Le Décret sur l’Apostolat des laïcs, 

Apostolicam Acutositatem, affirme qu’il revient aux pasteurs « de circonscrire clairement 

le but de la création et l’usage du monde, et d’offrir une aide morale et spirituelle afin que 

la réalité temporelle puisse être renouvelée en Christ
608

 ». C’est donc d’une complicité 

d’action entre laïcs et pasteurs qu’il est ici question, d’action concertées et non de 

démonstration personnelle, d’une ouverture de perspective et non seulement 

d’affirmation de principes. En réalité, comme le souligne Ela, il ne suffit pas d’affirmer 

que « l’Église en Afrique, conformément à sa vocation, se situe résolument du côté des 

opprimés, des peuples sans voix et marginalisés. Il lui faut passer de la parole à l’acte. En 

partageant le sort des êtres humains dont la dignité est bafouée, l’Église doit faire de la 

mission évangélisatrice une pratique de l’espérance
609

 ». 
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8.3.2. FOGUIRED, une noble mission aux objectifs  inachevés 

 

Nous l’avons vu plus haut, le FOGUIRED a suscité beaucoup d’espoir.  Il a donné 

l’occasion à l’Église de Guinée de joindre le geste à la parole, de passer de la parole aux 

actes. On s’attendait à ce que FOGUIRED fasse une première brèche dans le mur de la 

pauvreté guinéenne. Mais la plupart des structures diocésaines n’étaient pas prêtes et ont 

mal fonctionné. Une bataille organisée n’a pas eu lieu, faute d’acteurs bien "réseautés". 

L’Église de Guinée avait une chance en or de créer un important capital social "bridging" 

avec l’Italie. En pareille situation, seuls les réseaux, à la fois internes et externes, amènent 

les compétences à conjuguer leurs efforts en vue d’une action plus efficace. L’Église de 

Guinée n’a pas créé des instances diocésaines assez fortes, elle n’a pas su amener la base 

à une prise de conscience aiguë de sa mission dans ce projet. Sa relation avec l’épiscopat 

italien a été purement protocolaire. L’action officielle de l’Église de Guinée s’est limitée 

aux déclarations épiscopales, sans engagement effectif de tous et de chacun. Dans le 

sillage de ces déclarations, l’épiscopat guinéen fut mis à l’honneur, d’abord par la remise 

de la dette italienne acquise par l’action de la conférence épiscopale italienne; ensuite par 

la sollicitation qu’il obtient des autorités politiques pour jouer un rôle de premier plan 

dans la mise en œuvre de FOGUIRED. Cette sollicitation venait comme une confirmation 

de l’idée selon laquelle l’Église était un espoir pour lutter efficacement contre la crise qui 

secoue pays largement islamisé. Occasion de démontrer que, même si l’Église n’a  pas à 

proposer un modèle de société, elle sait rallier toutes les initiatives qui se traduisent en 

idéal de justice, de vérité, de liberté, de solidarité et de subsidiarité. L’occasion était belle 

de démontrer que sa proximité avec les  masses populaires lui donnait non seulement une 

meilleure connaissance de leurs besoins, mais aussi le désir et la possibilité de les 
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associer à leur émancipation, les amenant ainsi à vivre leur dignité d’enfants de Dieu en 

devenant des acteurs de leur développement individuel et communautaire, ce qui aurait 

rendu manifeste l’expression « experte en humanité » que le pape Paul VI  confère à 

l’Église dans son discours à l’ONU le 4 octobre 1965. Autant de rendez-vous manqués 

avec l’histoire, les peuples et les politiques de la Guinée, car cette confiance accordée à 

l’Église lui aurait permis de toucher l’esprit et le cœur des acteurs politiques qui se 

seraient  laissés conduire par la règle des préceptes fondamentaux
610

. Dans un tel 

contexte, le capital social est majeur pour que les gestes posés  aient un quelconque 

avenir. Car comparée aux autres institutions, l’Église jouit d’un niveau de confiance plus 

élevé parmi ses membres, elle s’investit et inspire plus la confiance pour réaliser les 

activités de sensibilisation volontaire, d’initiative et de services sociaux
611

: autant 

d’éléments porteurs d’un vrai développement.  

Avec ces atouts, l’Église a le défi d’intégrer à  son enseignement social, la 

création d’un vaste capital social concret. Ce faisant, elle contribuera ainsi à une 

dynamique et à un processus de transformation et de renouvellement fondamental. Cela 

implique la capacité de voir et d’élaborer une stratégie de formation du capital social à 

l’échelle autant  horizontale que verticale.  
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La finalité du capital social 

 

La théorie du capital social, comme nous l’avons mentionné dans les chapitres 

quatre, cinq et six,  occupe depuis quelques années une place importante dans le champ 

de la réflexion socio-économique au niveau mondial. Les travaux fondateurs de Robert 

Putnam et autres, quelles qu’en soient les critiques souvent justifiées, ont le mérite 

d'ouvrir un nouveau domaine de questionnement au croisement de l'économie, des 

sciences sociales et de l'évaluation des politiques publiques. L'intérêt heuristique de la 

notion de capital social provient notamment du fait qu'elle oblige à prendre en compte les 

structures sociales comme des ressources pour le développement socio-économique et à 

se préoccuper explicitement des conditions de leur reproduction pour le bien-être des 

communautés. Le capital social apporte une nouvelle dimension aux référentiels de 

l'action publique. Il requiert des éléments indispensables: le processus participatif et la 

création de liens de confiance, qui permettent de la repérer dans tout processus social. 

Ces deux éléments auraient pu permettre à FOGUIRED de faire la différence avec les 

autres ONG qui ont, pendant de longues années, travaillé sur le terrain du développement 

guinéen sans résultat probant. 

 

Le Foguired, plus qu’un simple bailleur de fonds 

 

Jean-Pierre Curtis
612

 affirme sans ambages que, du fait des valeurs qu’il met de 

l’avant, le FOGUIRED a matérialisé sa présence aux côtés des acteurs du terrain. Cette 

présence permanente se manifeste à toutes les étapes du projet par des informations, des 

appuis de conseil et des formations. Les initiateurs des projets ont vu leurs capacités 
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renforcées, et surtout leur confiance en soi augmentée, dans la mesure où pour la plupart 

des acteurs moins structurés, le FOGUIRED a été l’occasion d’une première rencontre 

avec des bailleurs de fonds
613

. Selon lui, au lieu de se déplacer eux-mêmes pour aller à la 

recherche d’appuis financiers, comme font habituellement les populations, avec le  

FOGUIRED, ce sont les bailleurs de fonds qui les ont rencontrées chez eux, dans leurs 

villes et villages sur le terrain de leurs actions. Dans un élan d’ouverture et de 

transparence, le FOGUIRED a prouvé son souci d’efficacité maximale pour la 

satisfaction des besoins essentiels des plus pauvres. Les différents outils, dont l’appel aux 

projets novateurs et l’appel ciblé, sont une preuve de son engagement d’innover tout en 

allant en profondeur avec ce processus participatif
614

. Certes, le FOGUIRED a réalisé 

bien  des progrès dans plusieurs domaines, mais d’après les textes dont on dispose, et 

même quelques entretiens informels avec les responsables comme avec les bénéficiaires 

des projets, il est  difficile de voir en quoi le travail du FOGUIRED  s’est distingué de 

celui des autres ONG. 

 L’efficacité dans l’intervention des ONG  se situe souvent autour du principe de 

la subsidiarité
615

 que l’Église elle-même présente comme élément fondamental de sa 

doctrine sociale. Malgré les prétentions du FOGUIRED d’être plus qu’un bailleur de 

fonds ou d’être plus proches des populations bénéficiaires à toutes les étapes du projet, 

fournissant des conseils et de la formation,   il est  difficile de constater  la part de 

responsabilités et d’initiatives laissées aux acteurs sur le terrain. . C’est pourtant  là que 
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devait se situer la distinction, à savoir que le combat contre  la pauvreté soit  mené par les 

acteurs concernés, ceux-là même qui sont les mieux placés pour  décider ce qui est le  

plus urgent et le plus pertinent pour leurs concitoyens. C’est ce principe qui devrait 

donner de la latitude à l’Église de Guinée pour surmonter sa réserve et de répondre aux 

espoirs que toute la Guinée place en elle malgré sa minorité démographique. 

Le processus participatif dans la mise en œuvre de FOGUIRED 

 

Si l’expertise de FOGUIRED est explicite dans le droit fil de ses interventions 

auprès des acteurs, la démarche reste floue et modulée au gré du partenariat et de la 

participation des divers acteurs. Avec l’objectif commun de trouver ensemble des 

solutions aux problèmes, d’innover ou de mener des politiques communes de 

développement. Cette approche consiste à mener des actions qui débouchent sur des 

modèles de gestion multi-acteurs ou sur des modèles de réseaux, où les acteurs locaux 

sont associés au traitement des problèmes en relation avec le développement dès le 

moment où ils se posent, et y agissent sur un pied d’égalité avec d’autres acteurs. La 

constitution de réseaux estompe la frontière entre les différents acteurs impliqués et ouvre 

sur une nouvelle façon de mener des politiques. Les acteurs locaux sont en étroite relation  

non seulement entre eux mais aussi avec les partenaires; et de ce fait, se partagent les 

tâches et les responsabilités. Cette fois-ci, les relations entre acteurs ne sont plus 

hiérarchiques; elles se fondent sur la confiance mutuelle, la réciprocité, la fiabilité. Une 

telle approche essaie d’aller au-delà des intérêts particuliers de certains acteurs, et 

débouche sur le partenariat et la gestion collective. 

Tout processus de développement en Guinée aujourd’hui ne pourra réussir qu’à 

condition de mettre en place des approches dites ascendantes impliquant divers acteurs à 
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partir de la base, d’établir des réseaux, de coopérer et de communiquer mutuellement. Ce 

type d’approche a un double avantage: d’abord, les participants et la population sont dès 

le départ parties prenantes dans la prise de décision; ensuite, ils reconnaissent et se 

reconnaissent dans les décisions qui concernent les projets mis en route pour leur localité.  

C’est ce processus participatif  des partenaires comme des bénéficiaires qui a été une 

valeur ajoutée dans la mise en œuvre de FOGUIRED. Il a permis d’instaurer une 

dynamique de partenariat, de synergies et d’échanges entre les différents promoteurs de 

l’initiative : le gouvernement italien, le gouvernement guinéen, la société civile italienne, 

la société civile guinéenne, l’Église d’Italie, l’Église de Guinée ainsi que la population 

bénéficiaire des différents projets issus de FOGUIRED. Cela s’est vérifié clairement  au  

niveau des différentes structures mises en place. Il a permis de stimuler et de dynamiser 

des réseaux Nord-Sud et des réseaux Sud-Sud, de trouver ensemble des solutions aux 

différents projets à réaliser et de surmonter un certain nombre des difficultés 

économiques et sociales de la population guinéenne. Autrement dit, tout le monde est 

impliqué, d’une manière ou d’une autre, dans la recherche des solutions aux problèmes 

en tenant compte des valeurs de la population en général. Mais il faut le reconnaître, ce 

processus participatif n’est pas allé  plus loin que la dynamique de la solidarité sociale  

kpellè qui est plutôt circonstancielle. Celle-ci est minée par certaines pesanteurs sociales 

telles que le nivellement par le bas, le parasitisme familial ou communautaire qui 

continuent d’entretenir l’état de paresse en même temps qu’elles contribuent à 

l’appauvrissement de ceux et celles qui travaillent
616

. Pour atteindre l’objectif d’un 

                                                           

616
 Lucien KOFFI KOUADIO, « La solidarité africaine : les endettés sociaux », dans Débats Courrier 

d’Afrique de l’Ouest, no 73, Mars 2010, p.19. 

 



275 

 

développement réel, il faudrait passer de la solidarité sociale, telle que vécue aujourd’hui, 

au capital social qui requiert une participation effective de tous les acteurs, de la base 

jusqu’au sommet, sans quoi  il est impossible de répondre à toutes les attentes. Le 

processus doit s’ouvrir en permanence à toutes les formes de participation souhaitées : 

dès le départ, il faut éliminer tout obstacle à la  coopération. Il faut porter une attention 

particulière aux groupes sociaux souvent ignorés: les femmes, les jeunes, les personnes 

sans ressources, les minorités, bref toutes les couches de la population locale qui,  dans 

les projets de leur propre développement, sont toujours à la marge. Car le capital social, 

dans la pensée de  Putnam, ne se conçoit que dans le cadre d’une société humaine  

constituée d’acteurs indifférenciés, implicitement égaux dans un espace non stratifié qui 

empêche et défend  l'inégalité de pouvoir des acteurs ou le conflit des intérêts
617

. 

L’importance des liens 

Le capital social, faut-il le rappeler, « est l'ensemble des ressources mobilisées : 

des capitaux financiers, mais aussi de l'information, etc. à travers un réseau de relations 

plus ou moins étendu et plus ou moins mobilisable, qui procure un avantage compétitif en 

assurant aux investissements des rendements plus élevés
618

 ». Il peut s’agir aussi bien 

d’objet que de services ou encore de compétences. C’est un capital potentiel, que chaque 

personne possède à divers degré mais qu’il faut mobiliser  quand on veut l’exploiter. Bien 

entendu, cela suppose avoir été constitué en réseau. Dans les chapitres précédents, 

Putnam fait une distinction entre deux niveaux de capital social. Le premier qu’il appelle 

"bonding" fait référence aux liens établis entre les membres d’un groupe et qu’on peut 
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appeler "liens forts"; et le second, le "bridging" ou encore "liens faibles" qui va au-delà 

des interactions d’affinité et ne s’applique qu’aux relations intergroupes
619

. 

 

La force des liens faibles 

Dans un réseau, il y a deux types de liens entre les individus, comme nous le 

rappelle la théorie du capital social avec Putnam. Les liens forts, tout d’abord, que l’on 

entretient avec sa famille, ses amis proches et peut-être certains collègues. Et les liens 

faibles, qui concernent plutôt les anciennes connaissances avec qui on a gardé une 

relation sporadique, les personnes qu’on rencontre de temps en temps, la famille plus 

éloignée
620

. En termes de capital social, ce sont les personnes avec qui on entretient des 

liens faibles qui apportent le plus au capital social. Avec les liens forts, le potentiel du 

groupe est limité, l’information ainsi que l’expérience risquent d’être moins exploitées, 

car les individus d’un réseau fort se ressemblent, tandis que ceux et celles d’un réseau 

faible sont plus différents, et donc plus complémentaires.  

Dans son modus operandi, le FOGUIRED a contribué à renforcer davantage les 

liens forts compte tenu des interventions qui se concentrent sur des aires géographiques 

homogènes selon les régions. Ces liens forts que l’on pourrait appeler aussi le capital 

social affectif concernent  les rapports au sein de groupes homogènes, qu’il s’agisse        

d’associations formelles ou informelles. Le regroupement des gens pour bénéficier des 

projets de FOGUIRED se fait sur une base sentimentale et affective. Et l'intérêt pour ce 
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genre de regroupement consiste à renforcer les liens affectifs sur la base de 

l’appartenance linguistique, religieuse et géographique. Ce genre de regroupement  vise  

les membres d’un même quartier de résidence ou d’un village en vue de resserrer les liens 

avec leur parenté, ami(es) d'enfance, coreligionnaires etc. 

Généralement, l'intérêt qu'ont les gens à l'égard des liens forts du capital social 

repose sur les avantages qu’ils peuvent en retirer. Ces avantages découlent généralement 

des us et coutumes hérités du village, des quartiers ou de la famille. Les membres sont 

moins exigeants et mènent une vie collective au sein de leur lignée en vue de s'entraider 

mutuellement. Ce genre de capital social peut, dans certains cas,  sinon toujours, conduire 

à un recul des échanges sociaux et à un repliement sur elle-même de la famille immédiate 

ou élargie. Car il n’y a aucun document légal pour l’adhésion à ce genre de 

regroupement. Les membres fonctionnent au nom de la confiance mutuelle et de 

l'entraide. Cela relève d’un certain amateurisme sans rigueur; alors que le capital social 

exige des règles précises et des exigences mutuelles.   

En Guinée, la pratique de la solidarité étant structurée par le bas, nous estimons 

que FOGUIRED aurait dû privilégier les liens faibles pour atteindre un objectif de 

développement réel. D’autant que le capital social compte surtout sur les relations que les 

individus d'origines diverses (du point de vue ethnique, religieux, etc.) établissent entre 

eux. Ces individus essayent de rendre leur milieu de vie plus dynamique par des activités 

communautaires. Ce capital social relationnel favorise la diversité culturelle entre les 

membres, ce qui est une clé d’enrichissement mutuel, et par ricochet un renforcement de 

cohésion sociale non négligeable dans ces communautés le plus souvent renfermées sur 

elles-mêmes. Certes, FOGUIRED peut se vanter d’avoir été plus qu’un bailleur de fonds 
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par son travail et surtout sa méthode, ce en quoi il se démarque des autres bailleurs. Par 

contre en s’appuyant uniquement sur des réseaux traditionnels qui se fondent sur les liens 

forts du capital social affectif, FOGUIRED a raté l’occasion de faire un travail encore 

plus remarquable. Car ce sont les liens faibles qui peuvent avoir plus d’impact dans le 

contexte actuel de la Guinée, et permettre aux acteurs en présence de dépasser le cercle 

familial villageois ou régional. Ces derniers pourraient ainsi s’enrichir de l’expérience 

des uns et des autres, et mettre en brèche la solidarité traditionnelle, méfiante et 

défensive.   

 

L’Église, un potentiel de capital social 

 

Présentes dans les secteurs sociaux guinéens, les organisations religieuses en 

jouent un rôle de plus en plus  déterminant dans la conduite efficace des politiques 

sociales de l’État. De même, elles travaillent en partenariat avec les organisations 

internationales dans divers programmes de lutte contre la pauvreté. De ce fait, elles 

deviennent une pièce importante dans le dispositif économique de l’État. Au-delà du fait 

qu’elles génèrent par leurs activités très étendues de nombreux emplois, beaucoup de 

personnes, individuellement ou communautairement, s’appuient, dans leur 

épanouissement, sur le nombre impressionnant de liens qu’elles permettent de tisser. 

L’on rencontre en effet de nombreuses organisations  religieuses assez bien structurées 

qui s’occupent des groupes d’enfants, de jeunes, d’étudiants, de femmes et d’hommes 

dans diverses situations. Les liens sociaux y sont si forts que les vastes réseaux ainsi 

tissés constituent pour beaucoup une quasi-assurance sociale ou encore un levier 

important pour le succès dans leur vie.  Mais il faut reconnaître que les membres de 

l'Église ont plutôt tendance à développer seulement les liens forts. En Guinée la tolérance 
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et la convivialité qui existent entre l’Église qui est minoritaire et la majorité des 

musulmans et membres de la religion traditionnelle est un facteur qui favoriserait la 

création de tels liens faibles. C’est là que la théologie de toile d’araignée prend tout son 

sens. C’est cela le capital social, ce potentiel qui devrait permettre à l’Église, dans la 

situation actuelle, d’être un porte-flambeau dans la lutte contre la pauvreté d’une manière 

beaucoup plus efficace. 

 

La pratique du capital social a ses limites, surtout en contexte de lutte contre la 

pauvreté étant donné que les pauvres sont souvent exclus des réseaux, et doivent se 

regrouper en réseaux parallèles, ce qui est tout à fait contraire au principe de non-

exclusivité qui caractérise la notion de capital social. Comme quoi, le passage de la 

théorie à la pratique ne se fait pas toujours dans la cohérence, la loi des faits n’étant pas 

celle des idées. Cependant, l’Église semble aujourd’hui le terreau idéal pour la  création 

d’un type de réseaux dans lequel cette discrimination, inexistante dans les principes, 

serait également réduite dans les faits. Putnam a lui-même soutenu que les réseaux 

d’engagement communautaire engendrent des normes de réciprocité et une propension à 

la confiance, qui peuvent favoriser la collaboration sociale et une efficacité accrue des 

institutions. La confiance que l’État a placé en l’Église de Guinée, au travers le projet 

FOGUIRED, confirme que l’Église est l’espace idéal pour unir les peuples dans une 

communion plus totale en vue de la promotion sociale de tous et de toutes. 

 

8.3.3.  Église-famille-de-Dieu, un paradigme ecclésial contextuellement significatif. 

La corrélation établie entre la problématique de la pauvreté en Guinée et les 

pratiques de la tradition judéo-chrétienne visant à répondre à la sollicitude pour les 



280 

 

pauvres et la solidarité avec toutes les personnes socialement vulnérables est 

définitivement celle du sens de la personne humaine, du respect de sa dignité et du devoir 

de sa promotion : Voici donc un défi herméneutique, qui requiert nécessairement des 

incidences pratiques. Le refus de ces populations de se résigner à être confinées dans une 

pauvreté anthropologique hors du commun, et leur quête d’une existence socialement 

décente et digne, remettent en question l’interprétation traditionnelle de l’ecclésiologie 

Église-famille-de-Dieu, jusque dans la mémoire de ses origines. Après deux décennies 

d'utilisation de l'image de la famille comme concept opératoire de pratiques ecclésiales et 

de réflexions théologiques dans certaines communautés chrétiennes vivantes africaines, le 

Synode africain l'a consacrée pour orienter la pastorale de tout le continent.
621

  

« Tout comme le mot ou le concept d’aggiornamento, renouveau ou remise à 

jour, a émergé comme le leitmotiv du Concile Vatican II, de la même façon on se 

souviendra du Synode Africain de 1994 comme celui au cours duquel émergea le 

concept ou la nouvelle image de l’Église, Famille de Dieu
622

 ». 

Cette option ecclésiologique découle de l’orientation pastorale insufflée au 

Concile Vatican II par le Pape Jean XXIII. Ce Concile a été le lieu et l’occasion 

d’interpeller l’agir ecclésial (discours et pratiques) et l’engagement des fidèles du Christ 

dans les questions sociales inédites qui secouent le monde contemporain. Aussi, a-t-il 

insisté sur la valeur anthropologique, sociale, cosmologique de l’histoire du salut centrée 

sur le Christ dans une perspective kérygmatique et pastorale
623

. D’après le Pape Jean 

                                                           

621
 Cf. JEAN-PAUL II, Ecclesia in Africa, (exhortation apostolique post synodale), chapitre 3, § 63 ; 

Cf. Symposium des Conférences Épiscopales d’Afrique et Madagascar (SCEAM), L’Église famille de 

Dieu, Instrumentum laboris, Lettre pastorale, Accra, Édition et Publication SCEAM, 1998, p. 3. 
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 SCEAM, L’Église famille de Dieu, Instrumentum Laboris, Lettre pastorale, Accra, Éd. 

SCEAM, 1998. 1998, p. 9. 
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 Yves CONGAR, Mon journal du Concile, Cerf, 2002, Vol. 1, p. 123. 



281 

 

XXIII, Vatican II devrait offrir à l’Église l’opportunité de redéfinir une ecclésiologie 

capable de répondre effectivement aux besoins et aux vraies questions des humains.  

« Il s’agissait de faire en sorte, (disait le Pape Jean XXIII), que l’Église soit 

l’Église […] selon l’esprit de l’Évangile, […] et qu’elle reprenne sa mission initiale 

et ses engagements permanents dans la trame de ce monde, avec l’expérience du 

temps
624

 ». 

Si ce processus d’aggiornamento était devenu une exigence ecclésiologique 

inéluctable, c’est que l’Église catholique n’était plus ce qu’elle devait être. Pour que 

l’Église redevienne Église selon la « memoria Christi
625

 », Jean XXIII a appelé à un 

renouvellement de la conception et de son agir à partir, d’une part, de l’irruption de Jésus 

dans la trame existentielle de l’humanité, et, d’autre part, des conséquences de cette 

incarnation. La mémoire du christ, aux dires de Jean-Baptiste Metz, est un « souvenir 

dangereux et libérant qui presse le présent (de l’Église et de la société) et le met en 

question
626

 ». C’est dans cette optique que le Concile Vatican II a réaffirmé le caractère 

anthropocentrique du salut chrétien. On comprend dès lors que des préoccupations 

pastorales telles que la promotion de l’individu et de la société, l’exigence de convivialité 

et de cohésion sociale, le sens et le respect de la dignité ainsi que de la liberté de 

conscience de la personne humaine, aient reçu la même teneur « ecclésiogénésique » que 

les préoccupations classiques, à savoir la diaconie, la communion et la sacramentalité. 

C’est cette dynamique anthropologico-sotériologique, qui aurait inspiré des évêques 
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 Yves CONGAR, Mon journal du Concile, p. vi. 
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 L’expression est de Jean-Baptiste METZ, La foi dans l’histoire et dans la société. Essai de 

théologie fondamentale pratique, Paris, Cerf, 1979. 
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 Jean-Baptiste METZ, La foi dans l’histoire et dans la société. Essai de théologie fondamentale 

pratique, p. 109. 
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asiatiques et européens à faire entrer progressivement l'image ecclésiologique de l'Église 

Familia Dei parmi les images de l'Église
627

.  

Par ailleurs, si le Pape Jean XXIII a fait  du souci de la personne humaine une 

question d’ecclésiologie fondamentale, c’est grâce à sa capacité d’attention, d’écoute et 

de solidarité avec des populations ployant sous le joug de la colonisation. Nourri par ces 

préoccupations et cette capacité, il a compris qu’une une nouvelle perception du rôle de 

l’Église, ainsi qu’une autre conception ecclésiologique, pouvaient et devraient émerger  

de la dynamique d’émancipation des pays colonisés. Autrement dit, pour le Pape Jean 

XXIII, le contexte social peut être à l’origine d’une redéfinition ecclésiologique pour un 

agir ecclésial et chrétien conséquent. Cette Église serait réellement le lieu de la 

« memoria vitae Jesu Christi (gestorum verborumque)
 628

 ». En cela, les origines de 

l’ecclésiologie africaine Église-famille-de-Dieu lui donnent raison. 

L’utilisation du concept Église-famille-de-Dieu, comme un paradigme 

ecclésiologique en terre africaine, résulte d’une prise de conscience ecclésiale populaire 

face à la crise entre l’État et l’Église catholique en Haute-Volta (actuel Burkina Faso)
629

. 

                                                           

627
 Au Concile Vatican II, le Cardinal LERCARO avait attiré l’attention des participants sur le fait 

que l’usage de l’image biblique de « Famille de Dieu » pour désigner l’Église, mettrait en valeur la 

dynamique de la présence de l’Église au monde par le témoignage, le martyre, le service, la diakonia 

surtout des pauvres, et la mission; cf. Yves CONGAR, Ibid.., Cerf, 2002, Vol 1, p. 427. Mgr HOA, du 

Vietnam aussi parlera de l’idée de famille pour mettre l’accent sur l’exigence de fraternité intra et extra 

ecclésiale qui devrait caractériser l’Église ; cf. Ibidem, p. 428. 
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 René COSTE, Les dimensions sociales de la foi. Pour une théologie sociale, Paris, Cerf, 2000,   

p. 533. 
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 Déjà, lors de son voyage en Haute Volta le 10 mai 1980, le Pape Jean-Paul II a utilisé cette 

expression pour saluer non seulement la communauté chrétienne de ce pays, mais également celle venue 

des pays voisins. « Je vous salue tous, et vous aussi qui êtes venus en grand nombre des pays voisins, je 

vous salue au nom de l’amour qui nous unit au sein d’une même Église, dans la grande famille de Dieu », 

Jean-Paul II, African addresses, p. 112. 
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La crise scolaire suscitée par la question du financement des écoles catholiques (entre 

1964-1969) a servi de catalyseur à l’émergence d’une nouvelle façon de vivre la 

coappartenance à Jésus-Christ. La base chrétienne a pris conscience du fait que c’est par 

son sens d’appartenance à l’Église par son appropriation de la réalité ecclésiale, ainsi que 

par sa capacité d’engagement social à la vie nationale qu’elle peut pleinement remplir sa 

mission. Association vivante, solidaire, active et responsable, la communauté chrétienne 

a su prouver qu’elle peut être une authentique famille-de-Dieu animée par l’Esprit de 

Jésus-Christ. Elle a compris qu’elle avait son mot à dire quant au respect de la dignité 

humaine et à l’épanouissement intégral de tout citoyen quel qu’il soit, et ceci ad extra 

tout comme ad intra de l’Église. 

Les métaphores des images occidentales, (Corps mystique du Christ, Peuple de 

Dieu), ne rejoignaient pas suffisamment les chrétiennes et les chrétiens dans leurs 

préoccupations quotidiennes, fondamentales et existentielles. elles sont tout simplement 

« insignifiantes » à l’entendement des Africains et sans conséquence pour l’être et l’agir 

chrétien en Afrique
630

. C’est pourquoi le « réveil ecclésiologique » à partir de l’enjeu 

autour de l’avenir et de l’engagement de l’Église au Burkina Faso a beaucoup de poids et 

de sens, parce qu’il fait vivre l’expérience du salut dans le quotidien, hic et nunc. Les 

communautés chrétiennes du Burkina Faso ont dû se percevoir et s’organiser en « famille 

selon le cœur de Dieu », en assumant simultanément les valeurs constructives de la réalité 

familiale africaine et les valeurs communautaires des traditions judéo-chrétiennes. Dans 

cette perspective, l’Église-famille-de-Dieu a permis de prendre conscience de 
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 À propos, Jean-Marc ELA parle de « l’effondrement des paradigmes » : cf. Jean-Marc ELA, 

Repenser la théologie africaine, Dieu qui libère, Paris, Karthala, 2003, p. 38-48. 

 



284 

 

l'impérieuse nécessité de « dépasser un modèle ecclésial fondé sur l'autorité et le pouvoir 

au bénéfice d'une Église relationnelle
631

 » attentive aux défis sociaux de son temps
632

. 

Ces défis devraient prendre en compte ce qu’on appelle aujourd’hui la réalité du genre.  

8.4. LA PRISE EN COMPTE INCONTESTABLE DU GENRE 

 

L’égalité entre hommes et femmes est aujourd’hui au cœur du programme 

d’action de la plupart des organisations, que ce soit en termes d’égalité et de croissance. 

L’égalité entre hommes et femmes repose sur l’égalité des droits, des responsabilités et 

des opportunités dont chaque personne devrait jouir, indépendamment de son sexe. En 

outre, l’inégalité des attentes et des relations de pouvoir influence négativement les 

hommes et les garçons à cause des idées reçues sur la condition masculine. Bourdieu met 

au jour cette réalité en utilisant les notions ou concepts tels que : habitus, violence 

symbolique, marché des biens symboliques etc., les modalités spécifiques d'un rapport de 

domination entre les humains Ces notions sont tellement incorporées dans nos schèmes 

de perception, de pensée et d'action, qu'on ne les voit plus, à moins qu’il ne prenne des 

formes extrêmes
 633

. Or, les femmes comme les hommes, et les filles comme les garçons, 

ont le droit d’ être libres, de s’épanouir et de prendre des décisions suivant leurs propres 
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 René LUNEAU, Paroles et silences du Synode africain, 1989-1995, Paris, Karthala, 1997,         
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 L’originalité et la pertinence de l’ecclésiologie de l’Église-famille-de-Dieu résident dans le fait 
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et s’engageront pour la reconstruction de l’Afrique. Cette particularité ne doit jamais être laissée dans 

l’ombre mais, au contraire, conduire les théologiens à tirer sans cesse les conséquences et les implications 

réelles de cette configuration ecclésiologique. 
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aptitudes et intérêts, sans limitations culturelles imposées par la rigidité de  rôles  

attribués à l’un ou l’autre sexe.   

En Guinée, les femmes constituent un potentiel très important, de richesses et de 

compétences. La gamme d’activités dans laquelle elles s’investissent est diverse, allant 

du travail domestique à l’éducation des enfants, en passant par les activités féminines qui 

génèrent la richesse. Une attentive observation révèle que les filles apparaissent en effet 

comme un bien meilleur  investissement que les garçons pour plusieurs raisons : non 

seulement elles réussissent mieux leurs études que leurs camarades masculins si on leur 

en donne le temps et les conditions, mais encore, dans la plupart des pays en voie de 

développement, une femme éduquée produira, grâce à son travail, de la richesse et 

élèvera des enfants qui seront à leur tour mieux éduqués, en meilleure santé, et à qui elle 

inculquera très tôt le sens des valeurs sociales.  

D'une manière générale, les femmes sont plus que les hommes ouvertes au 

"réseautage"; elles fondent plus facilement des associations durables et fructueuses; elles 

partagent dans toutes les associations le même objectif de prendre en main leur destin par 

le contrôle de leur vie, et par l’amélioration des conditions de vie de leur famille. Elles 

ont souvent une caisse commune dont bénéficient tous les membres d'associations pour 

satisfaire leurs besoins spontanés et ceux de leur famille. Les femmes actives dans les 

échanges commerciaux ont toujours réagi quand leur position ou leur gagne-pain étaient 

menacés. Leur détermination, leur courage et leur organisation ont eu des résultats 

encourageants dans l’histoire
634

. 
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Il convient donc de ne pas négliger ce potentiel de capital social des femmes dans 

le processus du développement en Guinée. L'intégration des femmes dans un tel 

processus nécessiterait d’abord l’intégration effective des femmes aux structures 

politiques et sociales. Les associations peuvent produire des effets de développement 

social. La réussite de ces structures aura des retombées directes sur les individus qui 

interagissent avec les femmes. Cela favoriserait alors une meilleure compréhension des 

problèmes majeurs qui préoccupent les femmes. Cette motivation chez les femmes 

devrait attirer l'attention de tous les intervenants en matière de développement, les 

responsables politiques et les ONG.  

Le faible niveau de revenu par tête et un accès limité des femmes à l'éducation 

sont des facteurs qui affectent davantage l'indice du développement humain (IDH). Selon 

un rapport du PNUD (1997), l'indice sexo-spécifique du développement humain (ISDH) 

de la Guinée la classe au 134ème rang sur 174, avec 0,4% de taux de participation des 

femmes aux instances politiques et sociales
635

.  

Devant la persistance des difficultés économiques et sociales, et dans le souci de 

d’améliorer la situation des femmes, le gouvernement guinéen a élaboré en 1996 une 

stratégie globale de développement à moyen et à long terme, dénommée « Guinée, vision 

2010
636

 ». Les orientations de cette stratégie visent une croissance économique forte et 
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créatrice d'emplois durables et équitables, ainsi qu’une plus grande cohérence entre les 

politiques décentralisées et régionales dans les différents secteurs de développement.  

Malgré ces orientations, on constate qu’autour d’elles continuent d’exister et de se 

reproduire des comportements et des inégalités en ce qui concerne les relations entre la 

femme et son époux. Les femmes guinéennes ont un accès difficile aux propriétés 

familiales et au crédit. Elles connaissent bien leurs devoirs envers le mari, la famille, la 

société, mais ignorent souvent leurs propres droits. La persistance des valeurs liées à la 

fécondité, l'incitation des veuves et des femmes divorcées à se remarier rapidement, et la 

réglementation discriminatoire en matière d'héritage, ne favorisent guère l'émancipation 

de la femme et l’accès équitable aux biens et services au sein de la société. Si, partout en 

Guinée, les femmes peuvent, dans une certaine mesure, accéder à la terre pour la cultiver, 

dans la plupart des systèmes traditionnels, elles ne peuvent la recevoir en héritage. Elles 

ne peuvent donc en avoir ni la propriété ni le contrôle. Il en est de même pour les 

équipements, l'outillage et les infrastructures de base
637

. Malgré des efforts de 

sensibilisation en faveur de l'élimination progressive des différentes formes de 

ségrégation à l'égard des femmes, beaucoup de chemin reste à faire. Si des efforts ne sont 

pas entrepris de façon concrète, ce système de solidarité limite les initiatives d’entreprise 

des femmes et les fait passer pour de perpétuels parasites alors qu’en réalité elles ne le 

sont pas du tout. 
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Il faut se rendre à l’évidence: la faible création des richesses fait de la Guinée un 

pays sous-développé. On peut y observer la précarité des conditions de vie des 

populations les plus vulnérables que sont les enfants et les femmes. Et ce sont toujours les 

femmes qui sont soutiens de famille. D'où le devoir de situer les femmes dans les 

conditions de ce mal-développement, car elles évoluent dans un environnement 

particulièrement difficile. Depuis la réduction des effectifs de la fonction publique 

guinéenne en 1986 de 90 000 travailleurs à 50 000, du fait des programmes d’ajustement 

structurel, la plupart des femmes jouent le rôle de chefs de famille, au sens où ce sont 

elles seules qui subviennent aux besoins de celle-ci, parce que les maris sont sans emploi 

et les enfants diplômés sont en quête de leur premier emploi
638

.  

Il est surprenant de constater que, malgré le rôle important qu’elles tiennent dans 

la société Kpellè, tant au niveau de la perpétuation de la lignée que de la sécurité 

alimentaire, les femmes sont réduites à n’être que des servantes, sans aucun statut social 

stable. Cette vision fixiste de l’identité et des rôles du genre constitue un frein à 

l’épanouissement et au progrès aujourd’hui. La preuve en est que même dans les milieux 

modernes, comme dans l’enseignement, l’administration publique, les entreprises etc., le 

complexe de supériorité des hommes sur les femmes est omniprésent. Il est presque établi 

comme norme qu’en matière de développement, une femme mariée ne peut acquérir 

d’importants biens matériels sans l’assentiment ou la permission de son mari, alors que le 

contraire va de soi. De même, on voit facilement une femme obligée de renoncer à son 
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emploi ou à sa carrière tout simplement pour accompagner son conjoint nouvellement 

affecté à un nouveau poste.   

Les réalités de notre temps, où les femmes se révèlent capables d’initiatives, tout 

aussi combattives que les hommes face à la pauvreté grandissante, non seulement mettent 

en cause la tradition patriarcale, mais encore  entraînent l'effritement des structures 

familiales dominées par l’homme. Les données ont changé ; l’un des fondements de la 

domination masculine qui était le pouvoir économique n’est plus désormais l’apanage des 

hommes seulement, mais aussi et surtout celui des femmes qui sont de grandes 

commerçantes, sont mieux organisées et réussissent mieux que les hommes. Il faut donc 

favoriser la prise de conscience des stéréotypes sexistes qui limitent les femmes aux rôles 

de services autant à la maison que dans le monde du travail
639

. Elles constituent un capital 

social qui pourrait aider le peuple kpellè à décoller. Pour ce faire, une discrimination 

positive s’impose. Il faut des mesures qui favorisent la formation des femmes tout comme 

leur intégration dans l’emploi et dans l’administration, ce qui leur ouvrirait la voie à un 

statut stable et ferait d’elles un maillon important du capital social.  

Pour passer de la théorie à la pratique, pour faire écho de façon efficace et surtout 

pour éviter que l’enseignement social de l’Église de Guinée reste une propriété 

intellectuelle destinée à une minorité lettrée et pour s’inscrire, définitivement, dans une 

dynamique de transformation et d’innovation, il faut passer de la théorie à la pratique. 

Pour ce faire, des actions concrètes s’imposent. 
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8.5. ESQUISSE D’ACTIVITÉS PASTORALES CONCRÈTES 

 

Face à cette extrême  pauvreté que connaissent la plupart des Guinéens, nous 

proposons un scénario concret d’activités pastorales de sensibilisation et de prise de 

conscience. Ces propositions pratiques sont loin d’être une recette d’intervention 

pastorale dogmatique ou exportable partout. De fait, leur réalisation concrète devra 

traverser les étapes démocratiques du débat, de la discussion, de la consultation et des 

réajustements impliquant tous les acteurs concernés, la population guinéenne, qui vit 

cette réalité de pauvreté, en tête de liste. Il s’agit de trois sortes de canevas d’intervention 

pastorale qui sont : la mobilisation communautaire, le positionnement public et la 

formation.  

8.5.1. Des activités de mobilisation communautaire 

Commencer par la création de structures diocésaines solides chargées de la 

pastorale sociale. Elles auront comme tâches principales de: 

- promouvoir et orienter la pastorale sociale de chaque diocèse et de donner à 

chaque personne les moyens de réaliser au mieux sa qualité d’être humain par elle-même 

et avec les autres. Il faut définir les axes et volets de l’action de la pastorale sociale en 

fonction de la situation et des personnes concernées; discuter et diriger la mise en œuvre 

de l’action pastorale sociale diocésaine. 

 . Sensibiliser à la dimension sociale de l'engagement chrétien en organisant des 

séminaires dans tous les diocèses. L’organisation de cette activité pourrait être confiée à 

la « commission pour la pastorale sociale ». 

 . Organiser des semaines pastorales dans les milieux concernés. Au cours de ces 

sessions, sensibiliser à la question de prise de conscience du fait que l’approche du 
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capital social avec tout ce qu’elle implique de confiance, de participation généralisée et 

effective et de règles qui vont au-delà de la solidarité telle que vécue dans les villages 

kpellè est la nouvelle voie qui aide à combattre la pauvreté. 

8.5.2.  Des activités de positionnement public
640

 

 Il s’agit tout d’abord d’initier une émission radiophonique qui pourrait s’intituler 

par exemple: « le capital social pour vaincre la pauvreté »; émission qui sera diffusée 

dans les Radios Rurales
641

. Une autre série d'émissions radiophoniques pourraient 

regrouper des intervenants d’organismes non gouvernementaux (ONG), d’associations 

qui travaillent dans le domaine concerné, les ressources locales pour réaliser ces activités 

de mobilisation communautaire. Ces ressources peuvent  être : 

Les Radios Rurales et les Radios Communautaires
642

. Avec ces radios de 

proximité, nous pouvons réaliser des micros programmes, des émissions publiques, des 

spots publicitaires, des magazines avec des thèmes appropriés du capital social et des 

contenus précis de l’enseignement social relatifs à la crise de pauvreté. 

Au niveau des villages, on pourrait organiser des sketchs, des pièces de théâtre 

avec acteurs issus de la dite collectivité. On suggère une approche différente auprès de la 

population en général, étant donné que la majorité du public est illettrée. Ainsi, on pourra 

collaborer directement avec toutes les ressources de la communauté pour introduire la 

stratégie de mobilisation communautaire, telles que la commission pour la pastorale 
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sociale, les autorités ou leaders villageois ou communautaires, les groupes ou 

associations communautaires comme ceux des femmes et des jeunes, les groupes 

religieux ainsi que d'autres organisations non gouvernementales (Plan Guinée, par le 

canal de ses animateurs communautaires, le projet « Faisons Ensemble » et leurs filiales 

dans les communautés et villages).  

Créer enfin, au sein de la commission Justice et Paix, un organe qui aura pour 

mission la vulgarisation mais aussi le suivi du contenu de l’enseignement social de 

l’Église dans les différentes communautés. 

8.5.3.  Des activités de formation pour inscrire les actions dans la durée
643

 

Initier une pastorale spécifique sur l’enseignement social de l’Église avec des 

thèmes relatifs à la lutte contre la pauvreté au même titre que d'autres pastorales 

(sacramentaire, liturgique, etc.) 

Créer des programmes spécifiques dans le cursus de la formation des agents 

pastoraux en vue de redynamiser les mouvements d'action catholique pour la jeunesse; 

les initier à l'analyse sociale et à la doctrine sociale de l'Église. 

Éditer et vulgariser des outils d’information dans le but d’intégrer l’enseignement 

social dans l’ordinaire de la formation et de la sensibilité chrétienne. 

CONCLUSION 

 

En définitive, la situation de misère que traverse la Guinée, malgré ses immenses 

richesses naturelles,  impose à l’Église de Guinée le défi de  passer d’une pastorale de 

maintien de l’Église-institution à une pastorale sociale d’engagement prophétique ayant 
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pour archétype la praxis pastorale du Christ lui-même. La prise de conscience effective 

de la dimension sociale et politique de la "théologie de la toile d’araignée" demeure 

l’atout essentiel pour une intervention efficace auprès  de tous les acteurs concernés par la 

pauvreté. Pour cela, les fidèles et les responsables de l’Église doivent vaincre la peur et 

oser développer plus en profondeur leur capacité d’action et d’analyse critique de la 

pastorale sociale. Pour ce faire, la notion de capital social reste une chance qui aiderait à 

renforcer la solidarité sociale kpellè mais aussi une solidarité chrétienne agissante. Car    

« le but des pratiques chrétiennes d’intervention n’est pas seulement d’édifier l’Église, 

comme on l’entendait traditionnellement, mais aussi de transformer le monde des 

humains dont les chrétiens rassemblés en Église font partie
644

 ». 
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CONCLUSION GÉNÉRALE  

 

Cette recherche s’inscrit dans le champ théologique de l’éthique en tant réflexion 

ou sur le mieux-être ou le sens d’une vie meilleure, et comme ensemble de principes et de 

pratiques. Elle interroge l’enseignement social de l’Église catholique en rapport avec la 

situation de la pauvreté vécue en Guinée, alors que ce pays regorge d’énormes 

potentialités matérielles et humaines. Avec un sol des plus fertiles et un sous-sol parmi 

les plus riches de la région ouest africaine, les populations, les responsables nationaux et 

les acteurs extérieurs du développement travaillent sans répit à une émancipation de la 

Guinée sans vraiment parvenir à juguler la racine du mal social, économique et politique. 

Cette situation est tellement contrastante et préoccupante qu’elle ne peut que susciter  un 

questionnement : pourquoi tant de misères sur une montagne de richesses? Pourquoi une 

telle stagnation après tant d’efforts? 

 Pour répondre adéquatement à ces questions, notre méthode a consisté d’abord à 

faire une analyse du contexte guinéen où se joue le drame de la pauvreté. Ensuite nous 

avons porté notre regard sur les acteurs, ceux qui se sont engagés dans la lutte contre la  

pauvreté : l’État et les ONG, et particulièrement le rôle de l’Église qui est indispensable 

dans la quête du bien-être humain. Puis a suivi le recours à l’héritage de la culture 

guinéenne et des sciences humaines qui sont des lieux où se conçoivent et se forgent les 

pratiques du quotidien humain. La lecture critique de ces lieux nous a inspiré une 

nouvelle dynamique qui s’est mise à la recherche des voies et moyens pour éradiquer le 

fléau de la pauvreté au sein des populations guinéennes.   

Dans les trois premiers chapitres de cette recherche, nous avons tenté de cerner  

les causes fondamentales de la pauvreté en Guinée, après avoir démontré les énormes 
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potentialités de pays. Parmi les nombreux et complexes déterminants de cette pauvreté, 

les plus dramatiques sont d’ordre politique, même si une certaine mentalité sociale ne 

manque pas d’importance. En effet, le processus de décolonisation, qui fut plutôt 

audacieux, a mis l’État en position de défis par rapport à ses populations et aux 

puissances extérieures. Il a opté alors pour la politique de l’omniprésence de l’État dans 

tous les secteurs au moyen du Parti unique et Parti-État, ce qui a eu une influence néfaste 

sur les ressorts du développement : gestion non contrôlée de l’économie et des finances, 

discours propagandiste et déconnecté de la réalité. Cela a conduit à une malversation 

générale, au rôle excessif du Parti unique, à la méconnaissance des potentialités de la 

société civile (personnes, familles, associations, syndicats entreprises, collectivités 

locales, Églises, etc.)
645

. Dans ce rôle d’omniscience, d’omnipotence et d’omniprésence, 

l’État ne s’est pas limité à la noble tâche de l’organisation du vivre ensemble par la 

conduite d’une politique économique et financière, de la défense, de la justice et de 

l’éducation, etc., mais il s’est arrogé le droit de détenir et de contrôler la science du 

développement, et de ce fait il a tout paralysé. 

Cette période postindépendance, celle de la dictature totalitaire, a été suivie de la 

période que l’épiscopat de Guinée appelle celle du « libéralisme sauvage et vide de 

contenu doctrinal
646

 ». La période post-dictature s’est révélée véritable anarchie dans un 

pays sans perspectives, sans ambitions économiques, ni idéologie directrice. Ceux et 

celles qui avaient la tâche d’organiser le cheminement du peuple ont donné l’impression 
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de naviguer à courte vue, improvisant des réponses et des solutions ponctuelles aux 

questions vitales surgies tout au long du parcours. 

C’est dans un pays ainsi déboussolé que l’Église de Guinée a élevé la voix pour se 

joindre à la quête des voies et moyens pour le développement. Son enseignement social, 

inspiré de la doctrine sociale de l’Église universelle, a été d’une grande importance pour  

amorcer la lutte contre la pauvreté et le combat en faveur du développement. Par diverses 

interventions, les évêques catholiques de Guinée, malgré la minorité démographique de 

cette confession, ont participé de façon remarquable à ce débat. À travers la parole des 

évêques, c’est l’Église catholique qui s’est engagée à s’attaquer à la pauvreté et sa 

détermination a conduit à la mise en place du FOGUIRED. Personne ne s’attendait à ce 

qu’elle propose une solution miracle au grave problème de pauvreté dont souffre le pays 

depuis son indépendance. Cependant, il s’impose aujourd’hui de constater que 

l’enseignement et l’engagement social de l’Église de Guinée n’est pas l’affaire des seuls 

évêques, mais toute la communauté chrétienne doit s’y investir en vue de sa 

concrétisation. Ici prend vie l’enseignement du pape Paul VI selon lequel « tous les 

peuples doivent avoir la chance de se tenir debout par eux-mêmes, de se développer en 

tant que sujets actifs et non être des objets passifs, de déployer leurs capacités humaines 

de manière significative et de voir leurs valeurs culturelles respectées
647

 ». Travailler à 

l’émancipation des peuples est œuvre d’Église et la tâche incombe à tous de trouver des 

voies nouvelles pour inscrire la mission de l’Église au cœur des préoccupations de son 

peuple, tout en veillant à ne jamais s’écarter de l’enseignement du divin Maître, Jésus-

Christ. La préoccupation de Jésus n’a pas été l’organisation de la cité terrestre. Mais Il 

                                                           

647
 PAUL VI,  Encyclique sur le développement des peuples «  Populorum Progressio », No 65. 

 



297 

 

n’a jamais fui au désert; et Il a prié non pas pour que ses disciples soient enlevés du 

monde mais plutôt préservés du mal
648

. 

C’est dans cet élan de recherche de voies nouvelles pour combattre la pauvreté en 

Guinée que la deuxième partie de cette thèse nous a conduit à découvrir la notion de 

capital social, particulièrement  élaborée par  Putnam. Toutes les initiatives intérieures et 

extérieures,  particulièrement celles de l’Église et du FOGUIRED, n’avaient pas réussi à 

instaurer un nouveau modèle de développement. C’est ce qui nous a poussé à interroger 

l’approche même des stratégies de développement en Guinée et l’implication de l’Église 

via le du FOGUIRED. À travers cette dynamique, il se dessinait ainsi en filigrane une 

éthique du capital social qui, si elle était prise en compte par le magistère de Guinée dans 

son enseignement sur la situation actuelle, et réfléchie de façon systématique, amènerait à 

une mobilisation générale du peuple à tous les niveaux, pour combattre la pauvreté qui 

est devenue endémique. La notion du capital social qui appelle à la participation de tous 

les acteurs et actrices, requiert la création et la valorisation des liens qui permettent à 

l’œuvre entreprise de durer dans le temps et de s’étendre dans l’espace en vue d’atteindre 

un bien-être matériel, social et moral des membres des réseaux, mais aussi de tous leurs 

milieux. Fort d’une telle conviction, nous avons consacré les chapitres quatre, cinq et six 

à l’analyse que les différents auteurs font de ce concept et de son application par la 

Banque mondiale et l’OCDE dans le domaine du développement. 

Comme l’approche endogène le démontre si bien, le développement réel se fait en 

tenant compte du dynamisme spontané d’une société. Ce dynamisme  peut être soutenu et 

accentué par à une intervention extérieure, qu’elle soit théorique ou pratique,  mais il ne 
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doit jamais subir l’imposition d’un modèle implicitement perturbateur ou destructeur de 

la culture traditionnelle du groupe humain concerné
649

. La société guinéenne ne manque 

pas de ce dynamisme endogène élémentaire. Nul ne peut lui dénier le droit de chercher 

des modes particuliers de conception du développement selon ses propres valeurs et son 

génie propre. Même si elle est parfois pernicieuse, comme le montre le chapitre sept, la 

solidarité sociale kpellè (passée au crible de la critique à la lumière du capital social), 

paraît être aujourd’hui pour ce peuple une voie pour sortir du marasme économique. . 

L’analyse croisée de la notion du capital social et de celle de la solidarité a ouvert la voie 

à ce que nous avons appelé l’éthique ou la théologie de la toile d’araignée, qui constitue 

le dernier chapitre de notre recherche. 

La théologie de la toile d’araignée entre dans la logique de ce que KÄ Mana 

appelle la théologie de la reconstruction
650

, qui vise une dynamique de l’action commune. 

Notre travail s’inscrit dans la perspective de l’action, en considérant que les réseaux 

sociaux, exaltés par le capital social, déploient la logique du lien social cher aux kpellè et 

aux Africains. Cette logique renforce la cohésion sociale qui constitue la préoccupation 

première dans l’imaginaire de ces peuples chez qui la vie se pense d’abord en fonction de 

ses frères et sœurs, dans une solidarité communautaire. Tel est l’un des points, et il est 

capital, sur lequel la culture kpellè et la notion de capital social se rencontrent. Mais aussi 

ce lien crée une ambiance de confiance et de respect, sans laquelle aucune action 

commune n’est possible. C’est ici que se pose le grand défi du principe du genre, où  la 
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gestion de développement doit  reposer sur  l’égalité des chances et les critères de la 

compétence entre les hommes et les femmes, ce qui  n’est pas encore un acquis en 

Guinée.  

C’est cette même dynamique de l’action solidaire que l’Église de Guinée devra, à 

son tour, intégrer concrètement dans son discours et surtout dans sa praxis du 

développement, en incorporant à l’expression et la pratique de la foi ce sens profond de la 

solidarité sociale kpellè, lue à la lumière du capital social, comme un potentiel social de 

cohésion et surtout de confiance en soi et aux autres.  

Cette recherche ne prétend pas épuiser la question de la pauvreté et de 

l’engagement social et politique de l’Église guinéenne; mais se situe dans une perspective 

ouverte aux hommes et femmes, enfants et vieillards, nationaux et étrangers qui devront 

penser globalement des situations et des processus qui nous échappent. En attendant, il 

semble de plus en plus net que l’Église de Guinée doit être affranchie des mythes qui 

grugent son énergie et son pouvoir d’action sociale: le mythe du bon prêtre lié à l’autel, à 

la sacristie, au confessionnal et au presbytère; le mythe du bon chrétien et de la bonne 

chrétienne qui se confinent aux  pratiques dévotes et caritatives limitées à la sphère intra-

ecclésiale. Une Église non pas simple spectatrice ou accompagnatrice, mais actrice 

authentique, fière d’avoir jeté dans le décor sa fleur et dans la balance le poids spécifique 

de son action comme « Mater et Magistra » (Mère et Enseignante).   
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